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PRÉFACE. 

Les bátiraenls ruraux sont un sujet d'études qui n'a pas été, 
jusqu'á présent,traite par un granel nombre d'écrivains; du raoins, 
si qnelques travaux relatifs aux conslructions útiles á ragriculture 
onl été publiés, on ne peut en rencontrer les élemenísque dissé-
minós au milieu d'instructions agricoles ou de projets d'archüec-
ture. Les ouvrages spéciaux apparliennent tous h notre siécle, et 
ils sont plutól presentes comme des essais que comme des guides 
dont les instructions s'appuient sur les données d'une longue ex-
périence. 

Chez les anciens, clans les auleurs qui sont parvenus jüsqu'á 
nous, on ne trouve ríen de relatif h la maison d'habitalion du cnl-
livateur : on rencontre bien, dans Catón, dans Varron, quelques 
descriptions, quelques préceptes méme relalifs á la construclion 
des vil las; mais ees villas étaient plutót des maisons de eampagne, 
des habilalions de plaisance, que des demeures á l'usage des la-
boureurs. Les écrits des poéles latios font foi du luxe employe dans 
ees construclions, et on pourrait en trouver la confirmation dans 
ce témoignage de Pline, qni, donnant le consoil de ne batir que 
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lorsqu'on a planté ses champs el méme apres cela de ne pas se há-
ter, ajoute en forme de proverbe : I I vaut mieux profiter de la folio 
des autres : Optimum esl [ut migo dixeré) aliena insania f ru i 
(Pl. Nat. Hist., l iv. 18, chap. 5). 

Quant aux construclions relatives aux produils de la culture, on 
ne trouve, dans les six auteurs agronomiques dont nous avons les 
ouvrages (Catón, Varron, Virgile, Colume!le, Piine et Palladius), 
que quelques clonnées íort incompletos sur Fétablissement des 
greniers á grains, des aires á battre, des fosses a fumier, des pares 
h moutons, desétables hboeufs, des stalles {huhilia) pour une paire 
de bofiufs appariés au joug. 

Cependant Coluraelle s'étend un peu plus que les autres auteurs 
sur Pensemble et les dépendances de la villa, et fait voir que quel-
ques-uns des báüments dont elle élait formée avaient une desti-
nation agricole; en effet, i l la divise en trois parties : Vurbana, !a 
rustica et la fruciuaria. « La premiére contient le logoment du 
rnaitre ; la seconde comprend la cuisine, l'habitation des domes
tiques de culture, les étables, etc.; dans la derniére sont le cellier 
il rhuile , le pressoir pour la faire, le cellier au vin, les magasins á 
foin, les greniers, etc. » I I donne quelques conseils sur la maniere 
dont elles doivent étre conslruites, ainsi que sur leur situation ; 
ruáis les détails ne sont pas assez circonstanciés pour qu'on puisse 
s'en former une idée sufíisanto (Agriculliire des anciens, par 
A. Dickson). 

Vitruve, qui vivait au siécle d'Augusta, n'a pas dédaigné de con-
sacrer un chapitre de son célebre ouvrage, LES X LIYRES D'ARCIII-
TEGTÜRE, á diverses parties des constructions servan! á 1'agrien 1-
ture : i l est á regretter qu'il ne se soit pas étendu (lavanlago sur un 
sujet qu'il devait étre si bien l\ méme de traiter. A cu té de quel
ques recoramandations assez diíficiles á comprendre, córame celle 
de batir Tétable a boeufs prés de la cuisine et de faire en sorte que 
des créches on voie la cheminée et le soieil le van t, « afín que les 

Os -te. ' , ' V v , ' 
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boeufs no deviennent point hérissés, » et Ies ócuries au coníraire 
dans le iieu le plus chaud, poarvu qiTil nc regarde pas la chemi-
née, « car les chevaux qui sont d'ordinaire pres du feu devien
nent hérissés : » a cóté de ees precaulions singuliéres, on Irouve 
dans ce chapilre quelques indications trés bonnes, telles que les 
su ¡van tes : « L'exposition des étables sera au levant; cello du lieu 
oü Ton serré l'huile, au midi; cello du pressoir, du cellier á vin, 
des greniers a ble, k la biso ou au septentrión. Les granges, fenils 
et grcniers devronl elre loin de la maison, á cause du feu; la 
largeur des étables h boeufs no doit pas étre moindre do 
10 pieds, ni plus grande que de 15, et leur longucur sera réglée 
sur cello supposition que chaqué couple do boeufs doit au moins 
occupor 7 pieds: la grandeur dos bergeries et chévreries doit otro 
¡elle que chaqué bote n'ait pas moins de k pieds 1/2 de place n i 
plus de 6; si le pressoir n'est pas a vis, mais á arbre, i l faut que 
le local ait au moins 40 pieds de longueur et 1G de largeur,-ce 
qui suffira pour y travaillcr á Taise; si Ton a besoin de deux 
pressoirs, i l faudra que le lieu ait 24 pieds de largeur. •» (Trad. 
de Ch. Perrault, 1673.) 

11 eut éte intérossant de connaitre l'état des constructions ru
rales choz les autres peuples de l'antiquité et principalement chez 
les Grecs, oú cinquante auteurs, suivant Varron, avaiont écrit sur 
Tagriculture; dans leurs livres, i l est probable qu'on eút rencontró 
quelques descriptions de bátiments ruraux. Malheureusement 
leurs travaux ont étó perdus. 

Le premier livre pubüé en franjáis (vers 1505) dans lequel i l 
soit question de constructions rurales est la íraduction de l'ceuvro 
latine d'un auleur qui vivait au xin6 si^cle. Maistre Fierro de Cros-
cent, de Boulogne-la-Grasse, dans son LIURE DESPROUFFITS CHA-
PESTRES ET RURAULX, a donuó quelques preceptos généraux sur les 
dispositions des bátiments d'un doraaine : i l parle « du cognoistre 
la bonté ou la malice du lien habitable, des vens, de leaue con-
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uenable a la vie derhomme, dos cours, hoslels et combles que|Ion 
doit diuersement faire en diuers lieux, de la disposition de la cour 
et habitation de pardedans, » mais i l s'explique peu sur cette dis-
tribution intérieurc; le seul détail suffisant qu'il donne en par-
lant des cours est l'indication pour l'endroit « par ou Ion y peult 
entrer et yssir, dune largeur de 12 pieds pour passer chareUes de 
foin. » II insiste beaucoup sur la recommandalion de bien choisir 
l'emplacement du domaine, « affin que par trop grát baste, apres 
le faict ne s'ensuiue dure pénitence du do mal ge des parsones ou des 
biens, laquelle Ion n espero i t pas quant.on edifioit. » 

L'auteur francais qui a écrit le premier sur l'art rural, Ch. Es-
tienne, docteur en médecine et ¡mprimeur du l io i (I), dans son 
AGRICULTURE ET MAISON RUSTIQUE, publiée en 1565, augmentée 
en 1570 parJ. Liébault, son gendre, aussi docteur en médecine, et 
réimpriraée plus de trente fois depuis, a reproduil lout ce qui nous 
a élé transmispar les anciens sur les constructions de la campagne. 
Le ch api tro cinquiéme, le Báíiment el pourpris de la maison 
rustique, con)menee ainsi : « Acheté paix et maison faite, dit le 
bon pero de tamil le. » Ce précepte, qui, prisa la lettre, se rail peu 
propre a faire perfectionner les bátiments ruraux, est suivi d ' in-
dications genérales h suivre pour l'assiette d'un domaine. On 
trouve ensuile quelques renseignemenís sur la tenue des étables : 
« Fasse la fermiere que les servantes curent souvent i'étable, car 
i l n'esl rien qui fasse tant de bien aux vaches et ta n i les préserve 
aprés le bon fourrage que la nelíeíé de leurs étables; qu'elles rem-

(1) Ch. Estienne est l'un des membres de la fa m i lie des. célebres et savanís 
imprimeurs de ce nom. 11 était le troisiéme 11 Is de Henri Estienne , chef de la l'a-
mille, le frére pulné de Robert Estienne , auleur du Thesaurus linguce latinee, 
et ronde de Henri Estienne, auteur du Thesaurus lingual grcecce, tous impri
meurs du roi, ainsi que plusieurs autres descendauts de Henri; Ch. Estienne 
avait publié ea latin, sous le titre de Prcedium rusticum (auttore Carolo Ste-
phano, 1555, ÍQ-80), le Ira i té qu'il traduisit ensuite sous le titre d'/igricullure et 
maison rustique (in-40), en 1564, année de sa morí, el qui ne fut achevé d'im-
primer qu'en 1505. 
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plissent soigneüsemciil les trous qui sont en Taire de Télable oü 
leur pissal croupit, et sément sur Taire quelque sable et gravier 
pour leur entrelenir le paturon. » 

Nous arrivons au THÉATRE D'AGRÍCULTURE ET MESNAGE DES CHAMPS 
par Olivier de Serres, scigneur du Pradel, etc., publié en 1600. 
Cet admirable ouvrage, qui sera íongtemps encoré un modele pour 
les écrivains agricoles par la profondeur des idees, par la ciarte, 
la précision, la bonhomie du style, contient d'excellentes indica-
tions, malheureusement trop peu développées, sur les construc-
lions néccssaires á une exploitation. Dans le cinquiéme chapitrc 
du premier livre intitulé : Dessein du basliment chawpesire, Oli
vier de Serres parle d'abord de Templacement á donner au do-
maine; i l indique la position préférable dans diversos circón-
stanccs : « nepouvant prescrire loi certaine, oü, comment, et de 
quoi édifier Thabitation champestre, chaCup s'accommodant selon 
ses moyens et le lieu auquel i l est assis, qui le plus souvent, im-
posant nécessité, contraintdresser le basliment autrement qu'on ne 
souhaileroit » et d'ailleurs prévient-il : « les dioses de ce monde 
ne sont parfaictementaccomplies, estantchacunecommodiíósuivie 
de son contraire. » 

A Timitation des anciens, i l donne les conseils suivants, oü 
respirent les pr incipes de la plus sage économie : 

« Le logis sera proportionné aux torres d'alentour, d'autant 
cju'il faut que de la sortent les despenses du bastiment et de 
son entretien. Et c'est le diré de Catón el antros anciens qui ont 
commandéde commencer la maison par la cuisine : c'est-á-dire, 
regar de r picmieremenl au revenu. Se donnera-on aussi gardo 
des fautes (pour les prevenir) qu'en cet endroit firent ees deux 
grands raesnagers romains, Quintus Scevola el Lucius Lucullus ; 
dont Tun baslit trop petit logis, et Tautre trop grand; chacun 
d'eux avec incommodité. Car c'est porte de n'avoir iieu assés am
pie pour vous loger a Taise avec vostre famille, pour recevoir vos 
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arnis, et pour serrcr les fruicts que vosírc tcrre porte et le bestail 
qu'y nourrisés; comme, au contraire, c'esljetter son argentdansla 
riviére, voiro se ruineret desfaire soi mesme que bastir trop ample-
ment ct sans nécessité. Et faut qu'á la longue la vanité do telle en-
treprise soit la fable du pciiplc, qunnd ayant basli une grande et 
superbe maison, elle demeure vuide par faute de revenu : et qu'il 
falle employer plus de teraps á la balier (balayer) qu'á en labourer 
les terres: etqu'enfin onsoil contraint, pour en payer les serrures, 
vendré et la maison et lo dornainej et faire achetér ses folies h 
autrui. » 

íl ajouie qu'il faut laisser á chacun la liberté de se loger á l'aise 
selon ses moyens « et d'au'ant qu'on ne peut jamáis aller tant jus-
tement, qu'en laissant le rñilieu on ne chée en queíque extrémité, 
il vaul mieux que nosíre mesnager tumbe de ce costé, de faire sa 
maison un peu trop grande que trop petite; par ce qu'avec la 
benediclion de Di cu, sa famille s'accroist de jour á autre, et en 
bien mesnageant, la quanlilé des fruicts de sa Ierre s'augmente. » 

Suit rónuméralion des locaux nécessaires á rhabiialion du gen-
tiihommc campagnard, á laquelle i l ne manquera rien, comme on 
peut le voir par ce passage : « es galletas, du costó du septen
trión, sont dresses des privez communs pour les serviteurs, et 
d'autres pour les servantes, avec leurs montóos séparées pour 
riionnesteté. » 11 indique bien Torientation , la position relativo 
de ees divers locaux, mais i l n'en détaille pas la disposition parti-
culiére, si ce n'est celle d'une piece : tout ce qu'il dit h propos de 
la cuisine sera lu avec fruit par celui qui veut construiré une lia-
bitation rurale, quand me me i l de v rail s'arre ler á cttle houlade 
du profond écrivain : « Le diré de messire Anne de Monlmorency 
connesíable de Franco est remarquable, que le geniilhoinme 
ayant atteint jusques á cinq cens livres de revenu, ne soait plus 
que c'est de faire bonne chore, parce que voulant trancher du 
grand, mange á sa salle a l'appótit de son cuisinier, oü aupara-
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vant prenant ses repas a sa cuisine se faisait servir a sa faolaisie. » 
Ce n'esl que dans les diverses parties du Théálre qu'on ren-

rontre quelques délails sur la construclion des aires á baltre, des 
granges, des greniers á b!é, des lieux áfromages, des ruchers, des 
clótures, des cisternes, et dos celliers «dont la facile deséente incite 
le pére et la ra^re de famille de les aller soovent vis.ter comme en 
sepromenans, pour le bien de leur mesnage. » 

Combion il est á regrelter qu'Olivier de Serres n'ait pas parló 
des logernents des animaux domestiques, qu' i l n'ait pas écrit un 
traite complot d'archileelure ruralo 1 

Peu de leraps aprés la publication du Théálre (Payricullure, un 
jeune arehilecíe parisién, Ponsard, dnns son TRAITE DE L'ELEGTION 
ETCHOIX DES LIEUX SALUBRES (1017), a dit quelques mots des éla-
bles, des poulaillers et colombiers; ses indicalions sont fondees 
sur les preceptos de Ch. Estienne el d'Oiivier de Serres. 

Le pero Vaniere, jésuite, qui écrivit au coüimenceraent du 
XYIII6 siécle dans le langage de Virgile, el presque sur le plan du 
Théátre d'Oiivier de Serres, un poeme remarquable paru en 1710 
sous le litro de PR̂ EDIUM RUSTICUM, a consacré plusieurs passages á 
des préceples relalifs aux conslruclions rurales. 

Cilons que'ques bons conseils contenus dans le premier livre : 

Ne fundus villam, ñeque fundum urbana vicissim 
Villa requirat: agro sit par domus 

Villae felicibus ulere donis : 
Dat lapides muris tellus; dat lucus inemptam 
Materiem tecüs, operisque iabrilibus; fdem 
Et virides ramos et csedua ligna ministrat, 
Queis lateres calcemque coquas. Vel fossiie ten is 
Ernitur, fluvio vel de propiore petitum 
Advehitur plaustris sabulum : quse cuneta parabis 
Nascentes prius incipiant quam surgere muri (1). 

(1) üae petite maisoa ue convient pas pour un grand domainc, pas pius 
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Depuiscelle époqae, tontos les Maisons rustiques, Ies Bons Mes -
nagers n'ont fait á peu prés que rcproduire ce qui avait áó¡h été 
pul)lie 5 i l en est do méme des Diciionnaires, des Cours d'agricul-
lure, si Fon excepte íoutefois celui de l'abbé Rozier (1781) oü se 
trouvent des dclails assez élendus sur les constructions rurales. 

Cepcndanl celte absence do publications ne comporte pas ehez 
les architec:es Fexclusion de connaissances spéciales; on en peut 
juger par quelquos granges, quelques écuries ou álables qui sub-
sistent encoré aujourd'hui et qui furent, pour la pluparf, con-
struiles par des ordres religieux a la fin du xvn8 ou au xvme siécle. 

Pendant la mérae période de temps, il ne semble pas qu'on se 
soit oceupé da va uta ge de constructions rustiques chez les nations 
voisines. Quelques auteurs, qui n'y ont consacré que peu de 
ligues, doivent étre copendant cités. En Italie, on trouve d'abord 
Albor ti , auteur d'un livre DE RE .EDIFICATORIA (1485). A cóté 
d'assez bonnes indications pour la disposition des mangeoires 
dans les élables et écuries, on y trouve le conseil de ne point 
placerles fenétres au-dessus de la téíe des animaux, recomman-
dation tres-bonne, mais pour laqueüe i l donne un molif qui doit 
nous sembler ridiculo : « Gardez aussi que les rayóos de la lime 
ne pénbtrent par les fenestres iusqu'á leurs testes. Si vne de ees 
bestes est maladc, los rayons de ladicte lune luy sont si dango-
reux quelle pourroit mourir pour en estro battue. » On peut j u 
ger de Tesprit religieux du pays et du siécle par cette recomman
da lio n de placer dans le domaine, « tou t ioignant l 'entrée, vne 
beile chapelle releuée sur vn plan de digne rnaieslé, ou les a miz 

qu'aii cháteau pour un fond de ierre de peu d'éteadue ; que l'habitation soit 
proportionneeau terrain... Emploie les ressources que tu as I'avautage de trouver 
sur ton fond. Le sol fournira des pierres pour les rnurs ; la futaie donaera des 
matériaux pour le toit et les oeuvres de inenuiserie, saos que tu aies besohi de 
les aclíeler ; on y trouvera aussi des fagots et des ramilles pour cuire la brique 
et la chaux. Le sable de carriére sera tiré du sol, ou celui que fournit la riviére 
voisine sera ameué dans des chariots : tu auras eu le soin de teair tout cela 
prét, a va ni de coramencer ú clever tes imirailles. 



PREFACE. IX 

suruenans voisent (auant toute oeaure) fairo leurs priéres el orai-

sons á Dieu pour se réconcilier en sa gráce, et oü le pere de famille, 

en reuenant des champs a sa maison, aille prier pour soy et pour 

la tranquillilé de son train et raesnage. » (Trad. de J. Martin, 

4552.) On y lit encoré : « Le metayer doit cslre sur sa porte afin 

que nul n'entre ou saille de nuyct á son desceu, et quon nem-

porte ríen hors du logis quil ne le voie, » Vient ensuite Gra-

paldi, qui , dans son iivre DE PARTIBUS ^DIÜM (1494), donne des 

indications assez détaillées sur les divers logemenls d'animaux 

domestiques : equiic, hará, ovile, bobile, caprile, hoedile, agnile, 

aviarium. 

En Ailemagne, Colerus(í 665), Florini (1722), Hirschfeld (1785), 
Mciucrl (1788), Behrens (1796), Riem, Reulter etHeine (1799) ; 
et en Angleterre, Switzer (1718), Chambers(1763), Cárter (1780), 
Lugar (1791), Middlcton (1793),Lanig (1800), étaient les précur-
seurs des nombreux écrivains qui se sont depuis occupés de ce 
sujet dans les deux pays. La plupart de ees anciens auteurs n'ont 
parlé qu'accessoirement des constructions rustiques. 

Ce n'est qu'au conimencement de notre siécle qu'apparurent 
quelques ouvrages spéciaux relatifs aux constructions rurales, sous 
rinspiralien des encouragements donnés par la Société céntrale 
d'agricullure (1); nous aimons á en rappeler Lorigine, parce que 
notre aieul en ful Tun des promoteurs. LE TRAITE D'ARCHITECTURE 
RURALE, par M. de Perlhuis (1810), esl le seul ouvrage formant un 

(1) La Société céntrale d'agriculture ouvrit, en 1790, un concours pour un 
mémoire sur l'art de perfectionner les constructions rurales; sur les treize 
projets envoyés, aucun ne fut jugé digne de recevoir le prix. L'année suivante, 
huit manuscrits furent encoré envoyés ; le prix fut décerné a M. de Perthuis, 
élu depuis membre de la Société , pour un mémoire qui, paru en ISO'i, étendu 
et perfectioané ensuite, cst devenu le Traité d'architecture rurale (1810), Ce 
n'est qu'aprés la publication du programme de concours de la Société frangaise 
que le Burean d'agriculture de Londres engagea les archilectes anglais á s'oc-
cuper aussi des inoyens de perfectionner ce genre de constructions. 
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cnsemble complel; malheureusemeal Tniileur n'y a donné qu'un 
pclil nombre d'exemples, el son livre est aujourcThul asscz difficileá 
renconlror. Les autres publicatioiis ne furent que des essais ou ne 
trailerent que de parlics séparées; on doit disünguer parmi elles In 
Iraduclioa d'un ouvrage anglais faite par de L-isteyrie (1802), 
VArchüeclure rumie de Saint-Félix de Mauremont (1820), et les 
Essais sur les conslrucíions rurales économiqucs, par Lusson et Morcl 
de Vindé (182i). Les autres ouvrages, ainsi que les traités géné-
raux d'agriculture, dictionnaires, etc., ne contiennent guére que 
des... imitalions de ceux que nous venons de cilerou des travaux 
publiés en assez grand nombre en Angleterre el en Allemague 
á la mérue époque, et dont la majeure partie est peu applicable 
dans notre pajs. 

Cependant les conslrucíions rura'es sont moins avancées que 
relies des villes, et i'architecture des campagnes est encoré loin de 
la perfeclion que cel art a atteinte dans les cites. « L'art de loger 
les hommes, les animaux et les réco'les avec simplicilé, solidiíé, 
économie est le premier probltmie que Ton ait á résoudre dans la 
science des campagnes. » (Frangois de Ncufcliáteau et Huzard : 
notes k Olivier de Serres, édilion de 1804.) Nous avons tenté d'en 
faciliter la solution. 

En publiant le résultat de nos eludes sur les constructions ru

rales, études dont l'origine a été la nécessité d'élever pour nous-

méme divers bátiments de ce gen re, et que le désir d'étre utile á 

d'autres nous a fait continuer depuis quinze années, nous avons 

eu pour but de fournir quelques renseignements aux propriétaires, 

peut-étre de leur óviter d'assez longues recherches, el de leur pré-

senter, non des modeles á suivre, mais des exemples qui pussent 

leur fournir des indications otiles : les conslrucíions que nous 
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avons fait clcver, cellos q m nous avons \isitces dans de nom-
breuses excursions, cellos enfin que nous avons tírées des publica-
tions de nos meilleurs ímleurs (1), fourniront aux agriculteurs 
une assez grande variélé de dispositions pour leur permeltre de 
choisir cellos qui seront le raieux k leur convenance. C'est pour 
les propriélaires ruraux que nous avons ecrit: nous n'avons point 
la prétenlion de rien approndre aux ingénieurs ct aux architecies 
qui se sonl oceupes de celte queslion : nous serons, toutefois, 
heureux s'ils veulent bien trouver, dans certaines partios, quel-
ques dispositions nouvelles, principalemenl dans cellos de l'en-
somble des Mtiments nécessaires á une exploilation, s'ils roncon-
trent quelque utilité dans rapprécialion dos mesures en surface 
el en capacité que nous avons élablies avec le plus grand soin, 
ct s'ils daignent consultor nolre livre comme un mémenlo dos 
conditions recherebées dans les constructions par les agriculteurs. 

Du reste, comme nous avons toujours indiqué les localiíés oü 
sont situés la plupart des bátimenls que nous avons décrits, 
i l sera possible d'aller los visiler, de s'assurer des dispositions 
qu'ils présenlenl, en vérifiant les changemonts que nous nous 
sotnmes permis d'y apporter afín do romódier aux inconvénieuls 
que nous y avons apercus ou qui nous onl été signalós. On re-
marquera que nous avons modifié los élcments de construction do 
beaucoup de bátiments; i l suffisait do faire connailre leur disposi-
tion, qui ótait presque toujours indépcndnntc du cboix des raa-
tériaux omployós. 

(t) Uac discussion recente nous oblige á consigner ici une déclaration. Si nous 
nous somuies permis de reproduire quelqucs parties de constructions rurales 
publices par quelqucs áutcurs, c"est que nous nous y somnics cru autorisé par 
des traites pasees, á diverses époques, avec les auteurs et nous ou notre famille. 

Nous citerons, entre autres, Bella , Bonafous, Chabert , Gilbcrt, Huzard, Lus-
sou , de Lasteyrie , Legavrian , le vicomte Morel de Vindé , Malézieux , Martin 
(.d'Elbeuf), Menjot-d'Elbenne , Parmeutier, de Perthuis , Tcssicr, etc. 

Nous avons toujours religieusemeut indiqué Ies noms des auteurs auxquels 
nous íaisions quelque emprunt. 



XII PREFACE. 

Le texte de notre traité est accompagné de nombreuses planches 
et de figures dans le texte; toutes ont été dessinees par nous; 
queíques vues perspeclives ont été seulement retouchces par un 
crayon plus exercé que le nótre. 

La plupart des croquis ont été tracés sur le terraiu méme; nous 
y avons fait les raodifications reconnues nécessaires pour des 
constructions devant étre présentées córame exemples : cest diré 
que nous en avons éíiminé íout ce que les circonstances locales 
avaient fait disposer d'une maniere vicieuse ou peu recomraan-
dable. Une pelite partie des planches est la representation des 
constructions que nous avons fait élever. Quelques-unes seulement 
sont des projets dont Texécution nous semblerait reunir toutes les 
conditions nécessaires dans les circonstances pour lesquelles ils 
ont été étabüs. 

Chacunedes planchesqui représenlent une construclion contient 
lelévation principale du bátiment, prcsque toujours une élévation 
decóté, le plan avec la disposiíion iniérieure du rez-de-chaussée, 
pour quelques maisons d'habilation cello du second étage, et une 
ou plusieurs coupes en t ra veis permettant de voir les détails rcn-
fermés dans la hauteur de l'édifice. 

Les planches oú sont figurées les réunions de bátiments consti-
tuant des exploitations rurales comprennent un plan principal, et 
á cóté une élévation ou une vue pittoresque permettant de juger 
l'aspect général du dornaino, la hauteur relativo des bátiments, la 
symétrie de leur disposition, remplacement des accessoires de l'ex-
ploitation, chemins, abreuvoirs, jardins, etc. 

Outro ees planches, des dessins placés dans le texto á cóté de 
leur explication reproduisent les principales partios accessoires 
des constructions, toutes les fois qu'il nous a semblé nécessaire 
d'en indiquer los détails. Quelques exemples de dispositions gé-
néralos ont été annexés de raérno á cóté des passages oü ellos 
sont décriles. 
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I I eút été désirable que tous les dessins eussent élé faits suivant 
a méme échelle de proportion; mais i l étail impossible de ren -

fermer des plans d'ensemble dans les limites da format de nolre 
livre, en leur donnant la grandeur qu'il était convenable do 
prendre pour les parties séparées, 

Nous avons done adoptó deux échelles principales : Tune de 
0ra,005 par mélre pour toutes les planches de la premiére parlie 
représentant des constructions séparées; l'aulre, de 0m,002 par 
metro pour les planches de la deuxiéme partie, oü sont figures dos 
plans complots d'exploitations d'imporiances diverses. Les vues 
perspectives qui accorapagnent ceux-ci ont été basées sur une 
méme proportion : leur^ premier plan est dessiné a la méme 
échelle de 0m,002 par metro. 

Les détails intercalés dans le texte ont cependant nécessitéune 

grandeur différente pour leur représentation 5 la plupart sont h 

l'échelle de 0m,01 par metro, toujours indiquée en note a cóté 

de la figure. Quelques petils plans d'ensemble, rapportés égale-

ment dans le texte, sont á l'échelle de 0m,00l. Enfm trés-peu de 

détails n'ont pas regu de grandeur proportionnelle; i l est facile 

d'en concevoir les dimensions a l'inspection du dessin j et, nous 

le répétons, i l ne s'en trouve qu'un trés-petit nombre. 

Le complément nalurel de notre travail eút élé rindication des 
prix de revient pour la construction des divers bátiments qui y 
sont décrits : nous avions, á col effet, établi quelques devis, el 
notre intention était de les faire imprimer k la fin de l'ouvrage-, 
mais les circonstances dans lesquelles on construit a la campagne, 
dans les diverses parties de la Franco, sont si variables, que nous 
avons été obligé de renoncer a notre projet, car i l eüt été néces-
saire, pour la méme construction, non pas de faire un seul devis, 
mais dix ou douze, ce qui eút dépassé les limites de notre cadre. 

La pierre, la brique, la chaux, le sable, les bois varienl cssen-
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liellemenl de prix, non-seuloment en raison do la main-d'ceuvro 
qa'ils réclnment, mais encoré de la difficullé des transporls, dos 
raojens par lesquels ils sont eííectués, de la distance á parcourir 
pour leur mise á pied d'oeuvre. Tr5s souvent une partie des maLé-
riaux sont trouvés sur les dépendances de Texploitation méme ; 
d'autres fois les conditions des baux obligent les fermiers h Taire 
Fapproche de tout ce qui est nécessaire ; enfin des raalériaux pro-
venant d'anciennes constructions doivent étre ulilisés pour les 
nouvelles. 

Si á ees diverses circonstances on joint l'appréciation des sa-
Iniresdus aux ouvriers, qui varient en raison de leur aclivile, et 
qui sont presque toujours d'autant moins eleves que les ouvriers 
sont moins aptes a produire et moins hábiles, ce qu¡ fait qu'une 
construction coú!e souvent tres-cher lorsqu'elie est opérée par des 
ouvriers h bon marché, on reconnaitra que Ies devis des construc
tions ne peuvent étre fixés que pour l'endroit méme oü Ton se pro
pose de bálir. Toute autre appréciation serait presque toujours 
considérabiement erronée. 

Nous ne lerminerons pas cette préface sans adresser nos remer-
clments á toutes les personnes qui ont bien voulu nous fournir 
des renseignemenls, á celles qui nous ont aecueilli avec íant de 
bienveillance dans nos voyages, et nous ont permis de visitar !eurs 
domaines, á celles qui nous ont autorisé á reproduire les plans 
de leurs constructions, á nos collégues de quelques sociétés agri-
coles qui nous ont donné des avis, aux professeurs enfin dont 
nous nous sommes efforcé de profiter des lecons. C'est un devoir 
pour nous de ciler ; 
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Nolre onde J. B. Huzard, fils, médecin vétcrinaire, membre de 
la Société impéri.-ile el céntrale d'agriculture de París, de FAca-
démie de médecine, du Conseil d 'hjgiéne Gt de salubrilé pu
bliques, des Sociétés philomalhique, d'horticulture, d'encourage-
ment pour Tindustrie nationale, etc., chevalier de la Légion 
d'honneur; anleur des Harás domestiques, de VEsquisse de no-
so graphie vélérinaire, etc. 

Notre beau-frére, M. J. Tremblay, atlaché au minislére de 
i'agriculture, du commerco est des travaux publics; 

MM. Hervé Mangón et Nadault de Buffon, professeurs á Técole 
des ponts et chaussees^ 

M. Trélat, professeur au Conservatoire des arís et raeüersj 
M. Londet, professeur d'économie rurale á récele impériale de 

Grand-Jouan, et rédacteur en chef des Armales de l"agricullure 
frangaise^áoui nous dirigeonslapublication depuis prés de quinze 
nnnées. 

Nous associerons a ees remerchnents les artistes qui se sonf 
rhargés de reproduire nos dessins, córame graveurs, MM. A. Bel-
batte, Badoureau, Blaise et Breval; et, córame dessinateurs sur 
bois avee nous, M,ne A. Belliatte, el MM. Errard, Coulon et Bar-
bier (1). 

(1) Nous croyons devoir y ajouíer tous ccüs qui ont pris parí a l'exécntion ma-
térielle de notre oeuvrc, MM. les ouvriers typographes, et dont les chefs actuéis, 
MM. Baraguet et Guillemet, sout, depuis plus de trente ans, attaehésa l'impri-
merie ct a la librairie fondees, il y a un siécle, par mon bisaíeui Vallat-la-Cha-
pelle (1759) (t), contiuuées par sa veuve (1771) (2), consacrées aux sciences agri-
coies et vétérinaires par mon ai'eule M. R. Huzard (3), d'aprés les conseils de son 
mari (4) et plus tard de son fils (1792) (5), continuées et développées par mon 
pére (1824) (6), continuées depuis par ma mére (1841) (7), et que nous l'aidons 
aujourd'hui h diriger dans riutervaile de nos études. 

{1} Ancien secrétaire de M . de Malesherbes (alors divecteur de la l i b r a i r i e ) , auteur du Calendrier dps 
lois et reglements du royaume de 1762 á 1767, 7 v o l . in-18 (1763-1770), l ibraire au Palais , sur le perron 
de la sainle Cdapelle. — (2) Mar ie B a r d é , veuve Vallat-la-Chapelle , l ibraire au Palais, salle Dauphine 
et plus lard , ienprimeur-libraire, r ué de la Jussienne. — (3) Marie-Rosalie Huzard, née Vallat- la-Chn-

pelie, imprimeur- l ibra i re , rué de l 'Eperon , á Paris. — (4) J . B . Huzard (voir la Jéd icace) (5) J . fj 

Huzard ( voir pago x v ) . — (6) L . Boucbard, gendre Huzard ( voí r la d é d i r a c e ) , — (7) A . J . Boucbard 
née Hu?ard , icnprinirui-Ubrahe á l ' a i i s . 



XVI PREFACE. 

En resume, nous n'avons voulu présenter, dans nolre trailé, 
que des études élémentaires sur les constructions rurales; peut-
étre un jour pourront-elles servir á quelque autre comme point 
de départ pour des travaux plus complets. Paisse cet espoir se 
réaliser dans l'intérét de notrc agriculture et disposer le public á 
rindulgence que nous sollicitons pour ce livre! 

Pour nous, si nous réussissons á faire construiré pour nos cul-
tivateurs des habitations salubres et commodes, ne fút-ce que 
quelques-unes, nous aurons atleinl le but que nous nous étions 
proposé, et toute notre ambition sera satisfaite. Si quelque bien-
veillant critique daigne nous signaler les imperfections qu'il aura 
pu reraarquer dans notre oeuvre, nous nous empresserons de les 
corriger en le priant d'agréer nos remercimenls, et nous essaye
ro ns de désarmer la sévérité de son jugement en lui répétant, 
comme le faisait derniérement un savant académicien h la fin 
d'un travail dont Tobjet est infiniment plus élevé que le nólre, 
ees deux vers d'Ovide (ex Ponió, l ib. I I I , chap, ix ) : 

Da veniam scriptis, quorum non gloria nobis 
Causa, sed ulilitas otiiciumque, fuit. 

L. BOUCHARD. 

Jaovier 1858. 
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TRAITE 

CONSTRUCTIONS RURALES, 

3ntr0ÍmctÍ0tt. 

S O M M A I R E G E N E R A L . 

Sous le nom de constructions rurales, nous avons voulu désigner 
les bátiments qui sont nécessaires aux cultivateurs pour les besoins 
divers d'une exploitation agricole : leur disposition, leur aménage-
ment, leur édification, feront l'objet de ce Traité et y seront consi-
dérés au point de vue de réconomie agricole; c'est-á-dire que nous 
essayerons d'indiquer les systémes les plus avantageux á la fois pour 
le constructeur et l'usager, dans les circonstances si variées que Ton 
rencontre dans nos campagnes. 

Chacun de ees bátiments doit satisfaire á des conditions particu-
liéres qui dépendent d'abord de l'usage spécial auquel i l est destiné 
et en méme temps des relations indispensables á conserver dans 
l'ensemble de la constitution du domaine. 

De la deux parties distinctes dans notre travail : dans la premiére 
*** 
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seront exposées les conditions spéciales que chaqué genre de báti-
ment doit réunir pour satisfaire au but proposé, et les moyens usités 
pour remplir ees conditions, c'est-á-dire les dispositions diverses les 
plus favorables á la destination des locaux; dans la seconde partie, 
i l sera traité de l'agglomération des bátiments nécessaires á une 
entreprise agricole, de leur réunion en corps d'exploitation, de leur 
situation relative, de l'éloignement ou du rapprochement qu'il faut 
observer entre les diverses constructions pour la commodité du 
service journalier, des conditions économiques qu'il est désirable de 
réunir, de tout enfm ce qui constitue l'ensemble du domaine. 

—Envisagés dans leur destination particuliére, les bátiments d'une 
exploitation rurale peuvent encoré étre divisés en groupes corres-
pondant á chacune des partios qui concourent au but général. Les 
uns serviront á l'habitation des hommes, aussi bien des chefs appelés 
á diriger les cultures que des serviteurs ou ouvriers employés comme 
aides; d'autres renfermeront les animaux domestiques, dont le tra-
vail ou les produits constituent les principaux éléments de la pros-
périté des entreprises agricoles; d'autres resserrerontles ustensiles, 
les machines, les Instruments de l'agriculture; d'autres, enfm, abri-
teront les récoltes et les produits du sol, et serviront á la prépara-
tion qu'il est presque toujours indispensable de leur faire subir 
préalablement á leur consommation ou á leur exportation par le 
commerce. Chacune de ees catégories de bátiments composera les 
éléments d'un chapitre correspondant dans la premiére partie de 
ce traité. 

La maison d'habitation devait nécessairement avoir la priorité 
dansl'ordre de nos études : l'amélioration de la demeure del'homme 
des champs est un but trop utile á atteindre pour que nous n'ayons 
pas essayé d'y contribuer de tous nos efforts. Qui n'a bien des fois 
gémi, en parcourant nos campagnes dans la plus grande partie de la 
France, de voir les affreuses cabanes oú nos paysans étaient réduits 
á se loger, c'est-á-dire á prendre leurs repas, á vivre en famille, 
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á élever leurs enfants, á se reposer du travail, á se livrer á un 
sommeil réparateur? Gombien y a-t-il de ees bátiments qui puissent 
satisfaire á leur destination d'une maniere convenable? Appelé á 
construiré des maisons de cultivateurs, nous avons cherché á nous 
rendre compte de ce qu'il fallait établir pourleur usage, nous avons 
examiné avec le plus grand soin les besoins de l'homme des champs 
et les satisfactions qu'il devait trouver dans son habitation, suivant 
les diverses circonstances oü i l peut se trouver placé. En décrivant 
les moyens á employer dans ce but, nous avons voulu faire pour la 
classe de nos ouvriers agricoles ce que tant d'autres ont essayé pour 
les ouvriers de nos manufactures ou de nos cités. 

La salubrité d'une habitation devant étre la principale préoecupa-
tion d'un constructeur, i l fallait d'abord indiquer les moyens de l'ob-
tenir : les conditions générales d'établissement qui comprennent 
l'exposition, le pavage, le plafonnage, les portes et fenétres, les au-
vents, le perron extérieur, l'élévation au-dessus du sol environnant, 
ont été détaillées l'une aprés l'autre; leur description a été complé-
tée par des considérations sur la distribution et la convenance géné
rales du local. G'est alors qu'il fallait examiner et ranger les habita-
tions en diverses classes : sans attacher une grande importance á des 
divisions dont i l serait plus que difficile de déterminer les limites, 
nous avons d'abord parlé des habitations pour les journaliers, puis 
de cellos nécessaires au chef d'une petite culture, á celui d'une 
moyenne exploitation, au directeur d'un grand domaine. 

Des exemples divers ont été présentés pour chacune de ees caté-
gories, principalement pour les deux premieres, cellos des journaliers 
et des petits cultivateurs : leurs habitations appellent une étude at-
tentive, parce qu'ellos doivent nécessairement étre peu coúteuses 
dans leur construction, et cependant étre salubres et commodes. Les 
distributions d'habitations pour moyennes exploitations pourront 
fournir des indications útiles. Enfin pour les grands domaines oú 
le propriétaire est souvent le chef des cultures, en insistant sur 
une disposition qui permette la surveillance de l'oeil du maitre, nous 
devions nous borner á trois ou quatre exemples, ne voulant point 
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écrire sur les maisons de plaisance, villas, cháteaux, qui étaient hors 
clu cadre de notre traite. 

Le logement des animaux domestiques est souvent encoré bien 
négligé dans nos exploitations rurales, quelquefois méme dans celles 
qui sont conduites avec discernement et habileté. Cependant de la 
bonne tenue des écuries et des étables dépend la prospérité des ani
maux, qui en sont un des principaux agents ou produits. La salubrité 
de ees locaux doit done appeler l'attention premiére du construc-
teur : i l trouvera dans notre travail d'abord les conditions d'éta-
blissementcommunes átousleslogements d'animaux, ce qui a rapport 
á Fabri contre l'humidité, á l'exposition, á la lumiére, á l'aération et á 
l'assainissement, a l'établissement des ventouses, quel'on doit regarder 
comme l'un des principaux moyens d'assurer la santé des animaux. 
II pourra ensuite parcourir 1'exposé des conditions pour l'établisse
ment des locaux particuliers aux diverses espéces. Aussi, pour les 
¿curies, l'exposition, la construction des portes, des fenétres, des 
rouleaux dans les portes, du sol, du pavage, des pentes, des rigoles 
d'écoulement, des plafonds, des diverses compositions d'auges et de 
ráteliers, les séparations entre les animaux, les anneaux pour les at-
tacher, le coífre á avoine, la sellerie et sa disposition sont passés en 
revue détaillée et complétée par l'évaluation des dimensions en sur-
face qu'il convient de donner aux chevaux, et celles de la hauteur de 
récurie. Viennent ensuite l'appréciation des diverses dispositions 
d'écuries dans les bátiments et de la surface qu'elles réclament sui-
vant qu'elles sont simples ou doubles, en long ou en travers dans les 
constructions, avec ou sans couloirs pour l'alimentation; ainsi que 
celles des boxes servant á l'élevage ou á l'entretien des chevaux, des 
loges pour harás, des abris en plein air pour les juments et poulains. 
La comparaison entre les dimensions nécessaires á une écurie et 
celles d'une étable termine cette section. 

Des détails analogues sont donnés pour les étables : aprés l'indica-
tion des parties semblables á celles des écuries, on trouvera les dé
tails de construction des créches, auges, ráteliers, séparations, des 
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pavages, des planchers á claire-voie, l'évaluation des dimensions 
que réclament généralement les animaux de l'espece bovine, puis les 
dispositions diverses d'étables, simples cu doubles, longitudinales, 
transversales, mixtes, circulaires, avec ou sans couloir pour la dis-
tribution des aliments, des boxes de systemes variés, des étables et 
boxes á veaux. 

Les bergeries sont traitées avec les mémes détails pour la con-
struction de leurs diverses parties, des créches simples ou doubles, 
fixes ou mobiles ou transportables, pour les dimensions de surface 
exigées par les bétes á laine, pour la disposition des locaux en ber
geries á travées simples, doubles, múltiples, transversales, á compar-
timents, á couloirs, avec planchers á claire-voie, avec pares atte-
nants pour la promenade des moutons. 

Pour les porcheries, nous avons parlé des modifications á apporter 
aux exemples précédents dans la construction des portes et des fené-
tres, du pavage, des auges, du placement de celles-ci, des séparations 
entre les loges, des cours attenantes, des dimensions des unes et des 
autres, des bassinset baignoires; des dispositions de porcheries sim
ples ou doubles, avec ou sans couloir, etc.; des dispositions géné-
rales d'ensemble qu'il convient de leur donner pour former des éta-
blissements distinets ou des annexes á une exploitation rurale. 

Nouá avons cru devoir ensuite consacrer quelques mots au. loge-
ment du compagnon de l'homme, du chien; le chenil a été étudié 
sous les distinctions de loges á chiens, de petits etde grands chenils, 
avec leurs dépendances et accessoires. 

Un petit animal, élevé quelquefois dans nos exploitations, afourni 
le sujet d'une autre división; le lapin peut étre entretenu dans des 
loges, des cabanes, des clapiers, des garennes artificielles dont di-
verseá variétés ont été décrites. 

Aprés les mammiféres, les oiseaux devaient oceuper dans notre 
travail une place relativo á l'importance qu'on leur accorde dans les 
formes: nous avons parlé des conditions générales d'établissement 
du poulailler, de sa salubrité,de son aération, de son exposition, des 
précautions á prendre contre les animaux nuisibles, des détails de 
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construction de portes, fenétres, juchoirs, nids, mangeoires, abreu-
voirs, épinettes, etc. Les exigences particuliéres á chaqué espéce, aux 
poules, dindons, paons, faisans, perdrix, cailles, pigeons, canards, 
oies et cygnes, ont été décrites et suivies de la représentation de dis-
positions diverses pour l'ensemble des basses-cours, communes, á 
compartiments cu mixtes. 

Les deux derniéreS divisions de ce chapitre sont consacrées aux 
insectes, aux abeilles et aux vers á soie, qu'on éléve comme accessoi-
res des cultures, les premieres presque partout enFrance, les seconds 
dans les parties méridionales seulement. Les ruchers á l'air libre, 
les ruchers couverts et les ruchers fermés ont leur description par
tí culiére et précédée de Fénumération des conditions nécessaires á 
la prospérité des abeilles. Les magmneries étudiées avec détails som-
maires ont été divisées en deux classes, Tune destinée á la production 
de la soie d'une maniere permanente ou temporaire, l'autre destinée 
á la multiplication des vers : cette división est le résultat d'apprécia-
tions portées sur les circonstances dans lesquelles se sont produites 
les maladies si désastreuses dont les vers á soie ont été victimes dans 
ees derniéres années. 

A cóté de ees instruments animés, s'il est possible de s'exprimer 
ainsi,Tagriculture emploie d'autres instruments, des machines, des 
outils, des appareils divers. Pour la conservation de ees objets, des 
abrís sont indispensables. Un chapitre est destiné á la description 
des chambres á outils, des ateliers, des hangars, des remisos; nous 
avons choisi, dans la variété de construction qu'ils présentent, les 
dispositions les plus élémentaires á la fois et les plus aptes á satis-
faire aux besoins de nos exploitations, et nous les avons décrites 
aprés avoir indiqué les conditions générales que ees locaux doivent 
remplir, leur pavage, leur clóture et les dimensions qu'il faut leur 
donner suivant leur destination. 

Un quatriéme chapitre est consacré aux bátiments qui ont pour but 
la conservation des récoltes, des produits du sol et á leur prépara-
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tion rustique, c'est-á-dire celle qu'il est nécessaire de leur faire subir 
avant de les livrer au commerce. On y trouvera des détails sur la 
construction des fenils ou magasins a fourrages, des granges pour 
les grains, avec ou sans emplacement pour des machines á battre, 
des gerbiers couverts ou découverts, des supports de meules, des 
cages á ma'ís, des graineries ou greniers pour la conservation des 
grains, des fruiteries, des séchoirs employés pour la dessiccation des 
plantes économiques et principalement du tabac, des serre-légumes, 
des silos, des caves, celliers, vendangeoirs,des laiteries, des búchers, 
des fours et fournils, des fourneaux pour la préparation des aliments 
destines au bétail, etc. Nous rangeons dans la catégorie des produits 
d'une exploitation les fumiers, et nous parlóos de la disposition de 
leur emplacement, des fosses et réservoirs á purin, des pompes pour 
son usage, des latrines rurales fixes ou mobiles, qui peuvent étre 
considérées comme les annexes des emplacements pour fumiers. 

— La seconde partie a pour but tout ce qui concerne la réunion 
des divers bátiments nécessaires á une exploitation. La multitude 
des circonstances variables suivant les pays, le climat, la nature du 
sol, la proximité ou l'éloignement des lieux d'écoulement pour les 
produits, des voies de communication, des cours d'eau, des torres en 
culture, étant la cause d'une grande diversité dans les spéculations 
agricoles, i l n'était pas possible de poser des regles pour la compo-
sition d'une exploitation par rapport á son importance; i l fallait se 
borner á des indications genérales sur la concordance qu'il serait á 
désirer qu'on pút établir entre les constructions d'un domaine, pour 
satisfaire avec le plus d'avantage et d'économie possible aux inten-
tions de son chef. G'est avec ees réserves que nous avons parlé de la 
situation la plus favorable pour asseoir un domaine, ainsi que de l'em-
placement des diverses constructions relativement les unes aux au-
tres. C'était une introduction pour arriver aux différentes formes qu'on 
donne aux cours, ou á la disposition des bátiments sur une seule 
ligne, sur deux ligues, sur deux, trois ou quatre cótés d'un rec-
tangle, d'un carré, d'un polygone, et méme sur un plan formé de 
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la réunion de plusieurs de ees figures : les exemples des prin
cipales fotmes comportent, á cóté de vues d'ensemble (pl. 1, fig. I , 
frontispice), les détails de distribution intérieure. Cette étude a été 
terminée par la présentation de plusieurs projets réunissant divers 
avantages que nous voudrions toujours voir ménager lors de la con-
struction d'un domaine, á savoir : la facilité de surveillance par le 
chef et la faculté de pouvoir agrandir ou modiíier les bátiments sans 
détruire l'ensemble, lorsque les circonstances l'exigent et dans une 
certaine limite, bien entendu. 

— Dans une troisiéme partie, qu'il eút peut-étre été plus rationnel 
de faire précéder les deux autres, nous avons donné des détails 
sur divers modes de construction, des renseignements sur quel-
ques matériaux. Les limites imposées á ce livre nous ont obligé á 
étre trés-succinct dans leur description : des développements ont 
cependant été donnés á ce qui regarde la couverture des bátiments 
et les clótures des cours, partios importantes, mais toujours trop né-
gligées dans les constructions rurales. Ges détails ne seront de quel-
que utilité qu'aux personnes qui n'ont point encoré fait bátir; c'est 
pour cette raison que nous les avons relégués á la fin de notre travail. 

— Enfin, pour compléter les données historiques rapportées dans 
notre préface sur les bátiments ruraux et sur les écrivains qui s'en 
sont oceupés á diverses époques , nous avons dressé un catalogue 
des principaux ouvrages publiés sur ce sujet, d'aprés les documents 
puisés dans notre collection particuliére, dans les bibliothéques 
publiques et dans les recueils bibliographiques. Cette nomenclature 
pourra faciliter les recherches aux personnes qui voudront étudier 
les divers systémes de constructions rurales proposés jusqu'á ce 
jour : nous leur aurons ainsi fourni le moyen de compléter les con-
naissances dont nous avons eu pour but de propager les éléments, 
dans l'intérét de la santé de nos cultivateurs et de la prospérité de 
notre production agricole. 



P R E M I É R E P A R T I E . 

OlFFÉREJiTES W T M I C Í I M S S Í C E S S A I M S A UNE EXPLOITATÍON R l I R A L E , 

CHA P I T R E P R E M I E R . 

ÜAiSOJVS D ' I I A B t T A T I O X 

C O N D I T I O N S G É N É R A L E S Ü ' É T A B L I S S E M E N T . 

Avant d'examiner les conditions diverses qu'il convientde donner 
aux habitations á l'usage des habitants de la campagne suivant í'ira-
portance plus ou moins grande des exploitations agricoles, nous dí-
rons quelques mots des conditions que rédame leur construction et 
qui sont communes á leurs différentes destinations. 

Salubrité. — Rendre salubre une maison d'habitation est la prin-
cipale préoccupation qui doit guider dans sa construction; toutes 
les autres doivent céder á celle-ci d'une maniére absolue. Disons de 
suite que tout ce qui concourt á la propreté du local en augmente, 
par cela mémc, la salubrité. 

Indépendamment de l'emploi des matériaux qui garantissent une 
construction contre l'humidité et le froid, comme des murs épais en 
pierres non hygrométriques cimentées avec des mortiers hydrauli-
ques, des fondations assainies á l'aide de tuyaux de drainage circu-

1 
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lant á l'entour, une couverture solide ne laissant pénétrer ni la 
pluie ni le vent; indépendamment de ees précautions que tout con-
structeur devra prendre dans l'intérét de la solidité d'un édifice, les 
principales conditions de salubrité d'une habitation dépendent de 
son exposition et de son élévation au-dessus du sol (1). 

Exposition. — L'exposition la plus convenable est celle du midi; 
c'est-á-dire que c'est de ce cóté que doivent étre ménagées les prin
cipales portes et fenétres : l'influence des rayons solaires recus par 
les chambres habitées empéche les brusques variations de tempéra-
ture, sources d'accidents pour la santé de Thomme. 

Si Fon ne peut exposer son bátiment au midi, nous croyons, quoi 
qu'on en ait dit, que l'exposition á préférer alors est celle de Test, 
c'est-á-dire celle oü le bátiment recoit les rayons du soleil levant. 
L'exposition nord est beaucoup trop froide; celle de l'ouest, réputée 
la plus insalubre de toutes, donne généralement trop de prise au 
vent qui-souffle le plus longtemps dans la majeure partie de la 
Franco. 

II existe cependant quelques circonstances spéciales oü l'exclusion 
de ees deux expositions ne peut avoir lieu : c'est lorsque l'inciinaison 
du sol s'oppose au choix de deux autres, lorsqu'une piece d'eau, 
une riviére, un chemin public viennent égalementy mettre obstacle. 
Des fenétres doivent alors étre ménagées sur les faces de la construc-
tion qui recevront les rayons dji soleil. 

II sera toujours prudent de choisir une exposition se rappro-
chant, autant que possible, du sud-est ou du sud-ouest. 

Élévation au-dessus du sol.—Le plancher inférieur de l'habitation 
doit se trouver au moins á 0m,50 au-dessus du sol environnant. Les 
Anglais ont une habitude qu'on ne saurait trop recommander; ils ul i 
l i sen t les déblais formant les fondations pour élever le pour ton r de 
l'habitation de maniere á former une espéce de trottoir avec talus 
de O1",25 environ de hauteur, et surélévent encoré de 0m,50 le sol 

( í ) Emplacement. — Nous n'avons point parlé ici de remplaccmeut; ce su jet 
sera traifé dans un chapitre spécial, consacré h la réuuion des divers bátiments 
qui sont nécessaires á une exploitation. 
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de la maison. Si la masse de déblais le permettait, on pourrait 
exhausser toute la cour, ce qui faciliterait l'écoulement des eaux de 
toute nature. 

Toutes les fois qu'il sera possible d'élever le bátiment sur caves, 
pourvu qu'on ait soin d'aérer convenablement ees caves par des 
soupiraux ouverts dans diíférentes directions, ou méme par une 
cheminée dont le tuyau viendra se placer á cóté de celui de la cui-
sine, la salubrité de la maison en sera augmentée. Une trés-bonne 
disposition consiste á avoir un étage demi-souterrain, que Fon 
emploie comme cellier, laiterie, búcher, etc., et qui permet d'éle
ver de I métre á Ia1,50 le niveau inférieur du rez-de-chaussée : les 
planchers de ees caves peuvent alors étre établis en charpente, au 
lieu d'étre voútés; malheureusement l'humidité du terrain ne permet 
pas toujours d'y creuser ees caves. 

Pavage. — Le sol doit toujours étre pavé en carreaux de terre 
cuite, de gres, ou en dalles de pierres dures; i l serait préférable qu'il 
fút planchéié en bois.Ilest inutile d'énumérer les inconvénients des 
aires en terre battue, telles qu'on en trouve encoré trop souventdans 
les habitations rurales actuelles. 

La meilleure maniere d'établir le pavage d'une habitation est de 
le faire reposer sur une conche de 0m,30 dépaisseur, en máchefer, 
en pierres dures ou silex concassés; i l serait utile de placer, dessous, 
des ligues de tuyaux de drainage. 

Plafonds. — I I est bon d'établir des plafonds, toutes les fois que 
cela ne sera pas trop coúteux : ils seront blanchis de temps en temps 
au lait de chaux. 

La hauteur du plancher supérieur, au-dessus du sol de 1'habita
tion, peut varier suivant la dimensión des piéces dont elle se com
pose; elle ne doit pas étre au-dessous de 3 métres, mesure prise sous 
les solives. 

Palier extérieur. — Puisque l'habitation doit étre élevée au-des
sus du sol environnant, i l faut, pour y arriver, un escalier extérieur 
avec palier en forme de perron : nous en avons fait établir plusieurs 
qui se composent d'une dalle en pierre dure de 0m 80 de lar^e sur 
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I"1,20 de longueur, au devant de laquelle se trouvent trois ou quatre 
marches de méme largeur; les cótés étant remplis de pierrailles en 
forme de talus. 

Portes et fenétres. — Les ouvertures devront donner un accés suf-
fisant á l'air et á la lumiére; i l vaut mieux les faire un peu plus grandes 
et en diminuer le nombre, non-seulement pour la raison que nous 
venons de donner, mais encoré á cause des droits de contributions 
qui frappent les ouvertures non en raison de leur grandeur, mais 
d'aprés leur quantité. 

Les fenétres doivent avoir au moins O"1,80 de large sur \ m1%0 de 
hauteur et s'ouvrir á 0m,60 ou 0m,80 au-dessus du pavage des piéces; 
celles situées au rez-de-chaussée seront munies de volets intérieurs 
ou extérieurs : nous croyons qu'il serait bon d'armer debarreauxde 
fer celles qui s'ouvrent derriére l'habitation, et qui ne se trouvent 
point sous les yeux des personnes qui travaillent dans la cour ou les 
autres bátiments. 

Les portes intérieures auront pour dimensión de 0m,70 á O1»,90 de 
large sur 2 métres de haut; celles qui donnent au dehors pourront 
avoir la méme hauteur avec une largeur de 0m,80 á 0m,90, 

Si Ton établit un petit vestibule, ainsi que nous le recommandons 
plus loin, i l sera nécessaire que la porte de la cuisine qui donne dans 
ce vestibule soit á jour et vitrée, afín de faciliter la surveillance des 
entrées et des sorties; la porte extérieure du vestibule sera soit une 
porte vitrée avec un volet pour la nuit , soit une porte pleine; on 
pourrait encoré y placer une porte coupée en deux parties dans sa 
hauteur, et dont le bas, toujours fermé, oppose un obstacle á l'entrée 
des volailles,des chiens et des moutons, qui essayent souvent depéné-
trer dans l'habitation. 

Auvmts. — Dans les pays oú les piules sont assez fréquentes, on 
établit, au-dessus de chaqué fenétre ou porte extérieure, un petit au-
vent en bois que Fon peut couvrir en ardoises ou en métal. Get au-
vent, s'il ote un peu de jour á l'intérieur, a pour eífet de contribuer á 
la conservation des portes et croisées; i l peut aussi servir á la déco-
ration extérieure de l'habitation : au-dessus de la porte d'entrée on 
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dispose alors un abri de dimensions plus grandes, á une ou deux 
pentes. Gomme cette porte reste souvent ouverte, l'auvent empéche 
l'introduction de l'eau de pluie dans la maison. 

Distribution et convenance.— La distribution d'une habitation ru-
rale doit étre la plus simple possible; les emplacements obscurs, les 
petits cabinets, les coins et recoins, tout ce qui demande de grands 
soins journaliers doit étre évité. Chaqué espéce de construction sera 
bornée au nombre de piéces strictement nécessaires á la famille qui 
Toccupera; mais ees piéces devront étre suffisamment grandes, 
éclairées et établies de maniere á ce que le nettoyage y soit facile. 
Nous avons deja dit que le sol doit étre carrelé ou planchéié; les 
murs seront recouverts de bon enduit et des plinthes établies á l'en-
tour pour éviter les dégradations que cause au bas des murs le choc 
du balai; les enduits seront tenus propres á l'aide de conches de 
peinture á l'huile ou au lait de chaux; dans les étages supérieurs 
comme dans les habitations d'un degré plus élevé, des papiers 
peints seront appliqués sur les murs; des tablettes mobiles en bois 
seront fixées sur des supports ou tasseaux partout oú cela sera né-
cessaire; enfin l'écoulement des eaux ménagéres au dehors sera 
assuré par des tuyaux convenablement disposés. 

Une recommandation générale peut étre ici faite : c'est que, quelle 
que soit la grandeur de la maison, toutes les piéces intérieures qui 
se communiquent aient accés par une seule porte d'entrée, de ma-
niére á pouvoir étre fermées sous la méme clef; i l n'est pas besoin 
d'insister sur les avantages de sécurité qui en résultent (1), 

(1) Aux constructeurs. — Vous avez élevé aue maisou destinee á loger une 
fiimille, vous avez prig toutes Ies préeautions nécessaires pour que cette habita
tion soit solide, salubre et commode; tout ce que les connaissanecs humaines 
ont pu vous révéler, a ce sujet, a été mis en oeuvre par vous; il vous reste á 
remplir une formalité que quclques esprits forts taxeront, peut-étre de íaiblesse, 
ce dont vous ne vous préoecuperez pas. La famille qui habitcra cette drmeure 
esl destinóe h vivre au milieu des champs, en préseuce de ees phénoménes con
tinuéis de la nature qui éléveut la pensée vers sou créateur; cette famille a be
soin de pratiquer sa rrligiou, non-seuleraent pour elle-méme, mais encoré pour 
les serviteurs qui l'entourenl, et dont la plupart ont conservé la simplicité pri-
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D I S P O S I T I O N S P A R T I C U L I É R E S . 

Les distributions intérieures varient avec la destination de chaqué 
construction; nous allons les passer en revue en les désignant sous 
les catégories de maisons pour journaliers et d'habitations pour 
petite, moyenne ou grande exploitation. 

Dans bien des circonstances, la disposition d'une de ees catégories 
pourra étre prise pour celle d'une des divisions voisines. Oü com-
mence, en eífet, la moyenne ou la grande exploitation? Ges déno-
minalions ne sont-elles pas variables suivant les pays divers? Nous 
ne les avons prises que pour établir un ordre et fixer les idées. 

H A B I T A T I O N S D E J O U B I V A I Í I E R S . 

De toutes les habitations rurales, celle qui est destinée á un jour-
nalier est la plus simple dans sa disposition; elle doit reunir les 
conditions de salubrité dont nous avons déjá parlé et dont nous ré-
péterons les principales : l'élévation au-dessus du sol environnant 
d'au moins 0in,50 centimétres, autant que possible l'exposition au 
midi, une hauteur-sous plancher de 3 métres. 

La distribution intérieure ne comportera pas un grand nombre 
de piéces; le journalier n'a besoin que d'une chambre pour sa fa-

mitive. Eh bien, qu'une modeste cérémonie appelle le chef de la paroisse a bénir 
vos constructions, qu'un simple repas, dont il sera l'hóte, réunisse votre fa-
mille, celle qui doit oceuper l'habitation, les ouvriers employés á l'élever, ceux 
qui y serout oceupés; et vous pourrez entendre diré a quelques bonnes gens que 
cela vous portera bonheur. (Coosidérations morales sur les habitations de 
I homme. Inédit.) 
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Construcíions rurales. — Habitations. S. m'efres. 
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mille, dans laquelle la ménagére puisse préparer ses aliments; d'une 
petite piece servant de laverie pour la vaisselle et de dépót pour les 
vivres en réserve; enfin, d'un abri fermé pour la provisión de bois 
et de vin ou de cidre. D'aprés ees bases, nous avons établi la 
petite maison représentée dans la planche 2le : elle se compose d'un 
bátiment rectangulaire de 11 métres de long sur 7 de large. Voici 
quelle est la disposition de son plan (fig. 4). 

Une entrée ou vestibule a (1m,50X2m) sert á empécher le ventet 
le froid de pénétrer dans la piéce principale; au fond se trouvent une 
armoire ou des rayons destinés á recevoir les menus outils du jour-
nalier. La piéce principale b (5mX6) est coupée en deux partios par 
une alcóve (1m,60XSm) en menuiserie, dans laquelle prennent place 
le l i t du journalier et celui d'un ou deux jeunes enfants; le surplus 
de la piece sert de cuisine et de salle á manger; un petit fourneau 
est placé auprés de la cheminée. A cóté de cette piéce se trouve un 
cabinet c {\mfiOy(ím), avec évier, servant de laverie et de garde-
manger; rien ne concourt plus á la propreté de l'habitation qu'un 
local séparé pour le dépót des ustensiles et des provisions du mé-
nage. La piéce d (3mX6), á usage de búcher et de cellier, pouvant 
avoir une communication avec la piéce principale (ainsi que l'indique 
le plan), est pourvue d'une entrée extérieure qui permet d'y ramas-
ser les objets qu'elle doit contenir. Sur le tout régne un grenier au-
quel on communique, á l'aide d'une échelle, soit eitérieurement par 
une porte pratiquée dans lepignon, soit par une trappe dans le ves
tibule a. Toutes les piéces sont pavées en carreaux de terre cuite. 

Les figures 21 et 3 sont les élévations longitudinale et latérale du 
plan représente par la fig. 4, et la fig. 5 une coupe transversale de 
cette petite maison qui nous semble réunir toutes les conditions né-
cessaires á l'habitation d'un ouvrier de la campagne. 

Gonstruite en moellons avec pierre de taille pour les encoignures 
etlesbaiesde portes etde fenétres, couverte en tuiles avec sailliedu 
toit de 40 centimétres aussi bien sur les pignons que sur les facades, 
cette simple maison prendra, de la régularité de sa construction, un 
aspect qui ne sera pas sans quelque élégance. 
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On sait combien i l serait facile d'en modifier et d'en orner I'ap-
parence par le mélange de la brique á la pierre de taille, aussi bien 
dans les encoignures que dans les baies de portes et de fenétres. 
Nous ne parlerons pas non plus de l'addition de chaínes formées des 
mémes matériauxqui, suivant le goút de leur disposition, pourraient 
faire de cette modeste demeure un objet digne d'orner un paro ou 
une propriété d'agrément. 

— La petite maison représentée dans la planche 3 a la méme desti-
nation que la précédente ( l ) . La disposition extérieure varié en ce 
que l'entrée principale se trouve dans le pignon. Elle se compose 
d'un bátiment carré dont le cóté est de 7 métres et d un petit appentis 
de 3 métres de largeur sur 6 métres de long, ainsi que le montre le 
plan (fig. 8). Des cloisons légéres divisent le bátiment carré en 
quatre compartiments : l'un, a (l",50 X 1m,o0); sert de vestibule 
pour remplir le but dont nous avons parlé; le second, b (611' X 4m), 
est la chambre d'habitation; le lit s'y trouve placé comme dans une 
serte de grande alcóve formée par le vestibule, alcóve qui pourrait, 
du reste, étre fermée, si on le jugeait á propos; le vestibule com-
munique avec le troisiéme compartiment c (2m X I^SO), qui est une 
laverie avec pierre d'évier; elle sert de passage pour la quatriéme 
partie d (Z™ X 4m), destinée á l'usage de cellíer ou de cabinet pour 
placer un lit d'enfant. L'appentis, situé á la partie postérieure du 
bátiment carré, renferme un petit búcher e (2m,50 X 2m,50) avec 
entrée extérieure, et remplacement fdu four situé dans la cheminée 
de la chambre principale b. — Ge four est nécessaire toutes les fois 
que rhabitation du journalier est éloignée d'une ville ou d' un bours' 
oü i l puisse se procurer du pain; nous reviendrons sur son utilitéet 
sur sa position dans la maison en parlant de l'habitation du fermier 
d'une petite exploitation. (Voir l'explication des planches 8 et 9.) 

(1) Une construction aoalogue a élé faite par M. de Béhague, run de nos hábiles 
éleveurs d'animaux domestiques, dans sa propriété de Dampíerre-sur-Loiret ; 
nous en avons touteíbis modifié la disposition intérieure, principaleraent par l'ad
dition du vestibule a et de la laverie c. 
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Un grenier régne sur toute la partie carrée du bátiment; on y 
parvient, á l'aide d'une échelle, soit par une entrée extérieure au-
dessus de la porte de la maison, soit par une trappe s'ouvrant dans 
le vestibule. 

Les conditions de salubrité et le mode de construction sont les 
mémes que pour l'habitation représentée dans la planche 2le. 

La fig. 6 de la planche 3 est l'élévation de la face principale; la 
fig. 7, celle de la face latérale et de l'appentis. La fig. 9 représente 
une coupe transversale suivant une ligne paralléle á la face princi
pale. Enfin le plan est représenté dans la fig. 8. 

— Les deux habitations représentées par les planches 2 et 3 pour-
raient servir de types aux constructions ayant pour but le logement 
d'un journalier; elles comportent tout ce qui lui est nécessaire et 
lui procureraient un intérieur confortable qu'il est malheureusement 
rare de rencontrer dans la plupart des cabanes qui servent á nos 
ouvriers de la campagne; ne serait-il pas bien désirable de le 
leur assurer? — Cellos que nous allons décrire maintenant, et qui ont 
la méme destination, ont été établies dans des conditions particu-
liéres qui peuvent cependant se rencontrer fréquemment. 

— Les quatre pavillons représentés dans les planches 4 et 5 diífé-
rent fort peu l'un de l'autre (I). Le plan de chacun d'eux est un carré 
de 6 metros de cote extérieurement. L'habitation proprementdite ne 
comporte qu'une seule piéce au rez-de-chaussée; mais le rez-de-
chaussée est élevé de 80 centimétres au-dessus du sol, et cet exhaus-
sement est produit par la partie supérieure d'une piéce en partie 
souterraine. On voit de suite qu'il n'est pas possible d'établir une 
pareille construction dans tous les terrains; i l faut, pour cela, que 
le sol soit á sec á une assez grande profondeur afín que l'eau ne 
vienne pas remplir la cave de rhabitation. 

Cette cave est divisée en deux partios, Tune á l'usage debúcher et 
de cellier, l'autre renfermant un four dont le tuyau de cheminée 

(1) Trois de ees pavillons ont été bátis par l'ua de QOS voisins, M. le comte 
Laiiglois d'Amilly, dans sa propriété de Saint-Aigoau-sur-Erre. 
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vient se placer á cóté de celui de la piéce située au-dessus et ne 
former avec celui-ci qu'un seul corps á deux compartiments. 

L'accés de la partie souterraine a lieu par un escalier exposé á 
l'air libre, situé sur le cóté, et dont la position est indiquée dansles 
plans (fig. 12, 15, i 8 et 21) par des ligues ponctuées; cet escalier a 
rinconvénient de rejeter dans la cave la portion d'eau de pluie qui 
tombe sur les marches; néanmoins, comme leur surface n'est pas 
considérable, si le sous-sol est perméable, cet inconvénient est peu 
grave et ne peut faire compensation avec l'économie de couver-
ture (1) résultant de la superposition des deux piéces Tune au-
dessus de l'autre. 

Le plancher qui sépare la cave de la piéce d'habitation est établi 
solidement en bois de chéne; l'emploi de ce bois est nécessité par la 
position du plancher non loin du sol; sa conservation, du reste, 
est assurée par les courants d'air qu'entretiennent les soupiraux 
placés sur les quatre faces de la cave et servant, á la fois, á l'assai-
nissement et á l'éclairage de celle-ci. 

On entre dans la piéce d'habitation, élevée au-dessus du sol ainsi que 
nous l'avons dit, et dont les dimensions sont de 5 métres en tous 
sens, par un escalier extérieur de six larges marches en pierre; cet 
accés direct laisse le froid pénétrer dans la maison; mais i l serait fa-
cile d'y remédier par l'emploi d'un petit tambour, analogue á ceux 
employés dans les boutiques de París et dont la porte se trouverait á 
gauche ou á droite de la porte principale. Lorsqu'un pareil tam-
bour existe, les deux portes ne sont ouvertes que Tune aprés l'autre 
et l'air extérieur n'entre que par quantités insignifiantes. Ces tam-
bours ont encoré un autre avantage; ils forment une espéce de petit 
vestíbulo dont la dimensión peut n'étre que de 1 métre carré, mais 
qui suffit, toutefois, pour que l'homme arrivant du dehors, mouillé 
ou crotté, puisse y secouer ses habits et se débarrasser d'ordures qui 
sans cela souilleraient sa demeure. L'établissement d'un pareil 

(í) Cette écoaomie est considerable daus certahies locaíités dépourvues de com
bustible pour la cuisson de latuile et éloigoées des lieux ou l'oa trouve les ma-
teriaux employés pour les autres raodes de couverture. 
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tambour est done un bon moyen de concourir á la propreté de 
I'habitation; on ne saurait trop répéter que la propreté est une des 
grandes conditions de la santé humaine. 

Le plancher supérieur est établi en bois de sapin fort léger; des 
solives de 6 metros de long et ayant 0,20 de hauteur sur 0,10 de 
largeur le composent; ce plancher ne supporte á peu prés que son 
propre poids. Le petit grenier qui est au-dessus ne peut contenir 
que de trés-petits objets á cause de son peu d'élévation; on y arrive, 
á Faide d'échelle, soit par une trappe située dans l'intérieur de la 
maison, soit par une petite ouverture pratiquée dans l'un des pi-
gnons. 

Ges quatre pavillons sont abrités par une couverture en ardoise : 
elle est portée par cinq solives légeres en sapin analogues á cellos 
qui forment le plancher supérieur de I'habitation; ees solives ser-
vent d'appui aux chevrons sur lesquels est clouée la volige; toutefois 
la saillie extérieure, qui est de 60 centimétres, est soutenue, aux 
deux pignons, par des barres de fer platos. Rien n'empécherait que 
ees barres de fer fussent remplacées par les prolongements des 
pannos soutenant les chevrons. 

Nous avons dit que ees quatre pavillons ne différaient que trés-
peu entre eux; l'examen des figures qui composent les planches 4 
et 5 sufñt pour s'en assurer. I I est nécessaire, toutefois, d'ajouter 
quelques mots pour décrire les variétés que ees petits bátiments pré-
sentent dans leur construction : outre leur destination spéciale, ils 
devaient contribuer á rembellissement d'un pare. 

Le premier pavillon, dont la figure 10 représente l'élévation prin
cipal© du cóté de l'entrée, la figure 11 l'élévation latérale, et la 
figure 12 le plan, est simplement báti en moellons et en pierre de 
taille aux ouvertures et aux quatre eneoignures, indépendamment 
de deux chaines horizontales aussi en pierre de taille régnant au 
pourtour. La forme des portes et fenétres est rectangulaire. 

Dans le deuxiéme pavillon (élévation principale fig. 13, élévation 
latérale fig. 14, plan fig. 15), on a supprimé lachaíne supérieure en 
pierre de taille; cello'du bas repose sur un petit soubassement en ro-
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cailles colorees; enfin la partie supérieure de la porte d'entrée et 
des íenétres est arrondie et construite en briques reposant sur deux 
petits piliers en pierre. 

Le troisiéme pavillon (pl. 5, élévation principale fig. 16, élévation 
latérale fig. 17, plan fig. 18) repose sur un soubassement tout entier 
construit en pierres meuliéres ou grosses rocailles; les quatre encoi-
gnures seules sont en pierre de taille. L'intérieur est éclairé par 
deux fenétres, dont la partie supérieure est construite en briques, 
de méme que celle de la porte d'entrée. Deux oeils-de-boeuf, ou-
verts sur le cóté, sont également entourés de briques. Dans ees trois 
pavillons, la cheminée se trouve sur le cóté de la piéce principale et, 
par suite, sur le cóté du toit. 

L'inspection de la figure 19, qui est l'élévation de face du qua-
triéme pavillon, de son élévation latérale, fig. 20, et de son plan, 
figure 21, fait voir que la cheminée se trouve au milieu et au fond de 
la piéce, disposition peut-étre un peu plus favorable á son chauífage, 
á cause de l'éloignement de la porte d'entrée. La construction est, 
du reste, analogue á celle du précédent, avec cette différence qu'on 
a laissé apparentes les pierres de taille qui forment les encoignures 
et qu'elles sont disposées en rangs de deux grandeurs diííerentes. 

— L'habitation du journalier représentée dans la planche 6 dif-
fére des précédentes par toutes ses dispositions; formée d'un báti-
ment rectangulaire de 10 métres de long sur 5 de largeur, elle se 
compose (plan fig. 24) d'une premiére piéce a, avec porte d'entrée 
pratiquée dans le pignon. Cette piéce a, dont les dimensions sont de 
3 et de 4 métres, est chauffée par un poéle; elle peut servir de lieu 
de travail á l'ouvrier ou á sa femme, si l'un ou l'autre a besoin d'un 
emplacement spécial pour son industrie. A cóté se trouve un cabi-
net vitré h (2m,504X4m), qui contient le lit et sert de passage de com-
munication entre la piéce a et la cuisine c. Celle-ci, dont les di
mensions sont de 3m, 50 sur 3m, est accompagnée d'une piéce d 
(3,50 X ^50) servant de laverie et de garde-manger. La cuisine a 
une porte extérieure et un petitescalier de communication avec le gre-
nier, oü se trouve un cabinet pouvantloger les enfants du journalier. 
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Cette maison, dont le plancher est élevé de 50 centimétres au-
dessus du sol environnant, est construite en moellons; les encoignu-
res sont formées, alternativement, d'une pierre de taille et d'un 
petit massif en briques superposées d'une épaisseur égale á celle de 
la pierre de taille. Les ouvertures des fenétres et portes sont fermées 
par un rang de briques disposé horizontalement (1). 

Le peu de largeur que comporte cette construction peut dispenser 
de l'emploi de formes dans la charpente; de petits poteaux, perpen-
diculairement posés sur les cloisons, suffiront á soutenir le faite et 
les deux filieres qui supportent la couverture en tuiles. 

La figure 22 représente l'élévation longitudinale qui est exposée 
au sud; la figure 24 en est le plan. Dans l'élévation du cóté du pi-
gnon (íig. 23), oü se trouve la porte d'entrée, on apercoit la fenétre 
destinée á éclairer la chambre d'enfants que nous avons dite setrou-
ver dans le grenier, au-dessus de la piéce a. 

La disposition de cette habitation ne peut étre recommandée que 
si l'un des membres de la famille á laquelle elle est destinée exerce 
un métier qui exige un emplacement spécial; elle convient tres-bien 
á un tisserand, á un garde, á un portier, auxquels i l faut une piéce 
pour recevoir des étrangers, et d'oü, par conséquent, i l est plus 
convenable d'exclure le lit du ménage. 

— Nous indiquerons, en passant, comme pouvant remplir le méme 
but la disposition des maisons de gardiens de nos chemins de fer, 
qui ont été construites, sur des plans analogues, le long des diífé-
rentes lignes parcourues par eux. 

— Nous terminerons par la description de la planche 7 ce qui a 
rapport aux maisons destinées á des journaliers. La construction (2) 
qu'elle représente se compose d'une partie rectangulaire de 9 métres 
de long sur 5 de large, construite en moellons, et de deux annexes 
en colombages faisant suite avec elle. 

(1) Une maison semblable sert de logemcnt au garde-porticr du parcdu Gros-
Eois, appartenant au prince Berthier de Wagram. 

(2) Élevée prés Boissy-Saint-Léger. 
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La premiére partie, élevée de 50 centimétres au-dessus du sol, est 
divisée en deux chambres (fig. 27). L'une a, de 5 métres sur 4 métres, 
est la chambre principale; elle contient une cheminée, avec four-
neau á cóté, une pierre d'évier et le l i t du journalier. L'accés de 
rintérieur est direct, ce que nous regardons comme inconvé-
nient; on pourrait y remédier par le moyen signalé dans la descrip-
tion des planches 4 et 5. Une alcóve pourrait aussi enclaver le lit 
pour plus de convenance. Une petite piéce h pouvant contenir un 
l i t , et chaufíee par une petite cheminée, est á cóté de la premiére; 
au-dessous est un caveau fermé par une trappe, et dans lequel on 
descend par une échelle. 

A chaqué extrémité de cette construction ont été ajoutés deux 
hangars s'ouvrant sur les pignons; chacun de ees deux hangars, 
construit en colombages et éclairé par une fenétre munie de volets, 
est destiné á abriter des provisions assez considérables que l'ouvrier 
de la campagne est obligé de faire en certaines localités, telles que 
du l in , du chanvre, pour l'occupation de sa famille pendant l'hiver; 
du bois de travail, si lui-méme est vannier ou charron, et s'il veut 
travailler chez lui lorsqu'il n'est pas oceupé au dehors. L'un de ees 
hangars est fermé par une grande porte á deux battants pour servir 
de magasin; l'autre peut rester ouvert pour étre plus spécialement 
employé comme atelier. 

Nous avons vu peu de dispositions aussi convenables pour un ou-
vrier qui s'occuperait chez lui du travail de son état. 

La fig. 25 est l'élévation longitudinale, la fig. T¡ le plan; celle 26 
est l'élévation du pignon oú se trouve le hangar fermé; l'autre ex
trémité n'en difiere que par la suppression de la porte; enfin la 
fig. 28 est une coupe transversale suivant une ligne passant au milieu 
de la construction et perpendiculairement á sa facade. Cette coupe 
laisse voir la disposition de l'intérieur de la piéce principale, du 
fourneau, de la cheminée et du lit . 

— Pour compléter ce qui vient d'étre dit sur les habitations des 
journaliers, nous indiquerons comme constructions remplissant le 
méme but cellos décrites ci-aprés pour l'usage des petits cultiva-
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teurs, et notamment celles représentées dans les planches 8, 9, 10, 
11, 12. 

II en est de méme parmi celles indiquées sous le nom de petites 
fermes, et dont on trouvera des exemples dans la seconde partie de 
notre travail. 

Annexes. — I I serait á désirer que chaqué habitation rurale fút 
pourvue d'un cabinet d'aisances : i l n'est pas besoin d'en faire res-
sortir l'utilité. Si les frais que comporte la construction de ce cabi
net avec les précautions nécessaires pour la salubrité empéchaient 
de le joindre á la maison d'habitation, i l faudra l'établir á une cer-
taine distance de cette derniére sur un emplacement spécial. 

Nous parlerons plus loin de la construction des latrines á la cam-
pagne. 

On y joindra un petit réduit pour déposer les ordures, les pous-
siéres, les déchets de légumes destinés á étre transformés en fumier. 
et pour abriter méme quelques volailles. Un puits sera souvent un 
complément indispensable. 

H A B I T A T E O S 

P O U R UBÍE P E T I T E E X P J L O I T A T I O I f . 

L'habitation du petit cultivateur différe peu de celle destinée á un 
journalier; cependant elle doit contenir, de plus que celle-ci, quel
ques petits locaux destinés aux produits agricoles, qu'il est bon que 
l'exploitant ait auprés de l u i ; tels sont la laiterie et le grenier á grain, 
qui n'ont pas encoré une importance suffisante pour occuper des 
bátiments distincts. 

Le petit propriétaire ou le petit fermier peut employer dans sa cul
ture et, par conséquent, garder auprés de lui une plus grande partie 
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de sa famille; i l est done neeessaire que sa maison puisse la eontenir, 
II devient plus difficile de présenter une habitation pouvant ser

vir de type; toutefois, comme on peut rejeter dans les autres báti-
ments de la ferme les locaux á usage spécial et variables avec le 
mode d'exploitation, nous essayerons d'indiquer une construction 
pouvant servir á la majeure partie de nos petits fermiers. Nous 
voulons parler de la petite maison que nous avons fait construiré en 
1849 pour notre ferme des Petits-Ghénes (1). Nous n'avons pas la 
prétention de donner un modele, mais un exemple modifiable au 
gré de chacun. Les détails en sont représentés dans les pl. 8 et 9 

Avec quelques modifications et agrandissements, cette maison 
ressemble á celle que nous avons décrite clans la planche 2e. Ses 
dimensions extérieures sont de 13 et de 7 métres. Le plan des fon-
dations (fig. 31 ) fait voir qu'elles forment un rectangle coupé en 
trois partios par deux murs de refend. La fig. 321 est le plan á hau-
teur du pavage, lequel est élevé de 0m,50 au-dessus du niveau de la 
cour. Un petit carré ou vestíbulo A, auquel on arrive par un palier 
surmontant trois marches, est destiné, comme nous l'avons dit, á 
assurer la propreté de la piéce principale et á la protéger du froid; 
i l donne acces, d'un cóté, á cette piéce, et, de l'autre, á un esca-
lier conduisant au grenier. La piéce principale B {maison manable), 
de 6 métres en tous sens, renferme deux lits qui peuvent étre 
isolés á l'aide d'une cloison en planches légéres formant alcóve. 
Dans la cheminée s'ouvre un four F, sous lequel est une étuve ou 
séchoir. Cette disposition a été blámée á cause du danger d'incendie 
qui pourrait résulter de la présence d'un four dans une maison 
d'habitation; mais, s'il n'en était pas ainsi, i l faudrait un bátiment 
spécial pour le fournil, et cette dépense n'est pas sans importance 
dans une petite exploitation : c'est done d'abord une raison d'éco-
nomie. I I faut remarquer, en outre, que le four situé dans la maison 
est constamment sous les yeux de la ménagére, que ses alentours 
sont temis plus propres que lorsqu'il est dans un bátiment éloigné, 

(1) Départemenl de TOrne (commune de Saint-Hilaire-sur-Erre). 
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et qu'ainsi i l présente moins de danger pour la communication de 
l'incendie; c'est done encoré une raison de sécurité. 

A cóté de la piéce principale se trouve une petite chambre C, de 
2m,80 sur 3m!50, contenant un ou méme deux lits pour les enfants 
du fermier et pouvant servir en cas de maladie; aussi cette chambre, 
éclairée par une fenétre au pignon, est-elle chauffée par une petite 
cheminée ou un poéle. 

A droite du four est une laverie E, de 2 métres sur 1 métre, avec 
pierre d'évier. Rien de plus nécessaire que ce peti tréduit ; lase 
concentrent une partie des travaux de la cuisine, la se rangent les 
ustensiles qu'elle rédame; la se font tous les lavages quirendentsi 
souvent la chambre d'habitation humide avec la disposition trop fré-
quemment vicieuse des maisons de nos campagnards. 

De l'autre cóté du four est une piéce D, servant soit de cabinet 
pour la garde des provisions, soit de laiterie; i l est en contre-bas 
de 0m,50; ce qui exige trois marches pour y descendre; malgré la 
proximité du fom-j dont i l est séparé par une maconnerie de 0m,60 
d epaisseur, ce petit local a pu étre utilisé pour une laiterie; deux 
petites fenétres, Tune au nord, l'autre á l'est, servent suffisam-
ment á le rafraichir pendant l'été. I I est voúté, comme ori peut 
le voir dans la coupe, fig. 35; deux rangs de tablettes en pierre 
scellées dans le mur sont destinés á supporter les vases de la laiterie. 

L-escalier G est composé de deux échelles de meunier avec un 
palier au milieu. Le grenier auquel i l conduit est divisé en trois 
partios. La premiére, H (fig. 36), est un grenier á blé; ses dimen-
sions (3 métres sur 4 métres) suffisent pour le blé mis en réserve 
dans une petite exploitation. S'il en était besoin, cet emplacement 
pourrait servir de chambre supplémentaire; i l est éclairé par une 
fenétre au pignon; la naissance du toit, qui ne commence qu'á un 
métre au-dessus du sol, y laisse une hauteur convenable; i l serait 
facile d'y établir un tuyau de cheminée á cóté de celui qui vient du 
bas; pour le rendre habitable, i l n'y aurait besoin que d'un plafón 
nage sous le chevron et d'un petit plancher. 

La deuxiéme partie, I , est le grenier proprement dit; sa su ría ce 
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est de 36 métres carrés. Le méme exhaussement du mur de 1 metre 

régne autour. 
Enfrn la troisiéme partie, K, située au-dessus du four et de la 

laiterie, et dont le sol est un peu plus bas que celui du grenier pré-
cédent, peut servir á placer les objets qui demandent un empla-
cement trés-sec et méme une certaine chaleur pour leur conserva-
tion. 

Les fig. 29 et 30 représentent les élévations de face et de cóté de 
la construction. Les fig. 33, 34 et 35 sont des coupes transversales 
faites au milieu de la piéce principale B (fig. 33), á travers la cham
bre C (fig. 34) et á travers le four, la laiterie et la laverie (fig. 35). 
La fig. 33 est une coupe longitudinale du bátiment (1). 

C'est en moellons avec pierres de taille pour les ouvertures qu'a 
été établie cette construction; les deux murs de refend que fait voir 
le plan des fondations (fig. 31) ont été prolongés en forme de pi-
gnons; la charpente a done été réduite á des éléments assez sim
ples : sur la chambre G, des solives de 3m,80; sur la piéce B, une 
poutre de 7 métres de long soutenant deux rangs de solives de 
3m,'15; sur la laverie E, de petits soliveaux de 4m,30; sur la laiterie 
et le four qui sont voútés, point de planchers en charpente. La 
couverture est supportée par une seule ferme avec jambes de forcé 
située au milieu du bátiment et dont la poutre forme l'entrait; le 
faitage et les pannes des deux parties extrémes reposent sur les pi-
gnons et les murs de refend. 

La couverture en tulles ne présente d'autre solution de continulté 
que ceile nécessaire au passage des tuyaux des deux cheminées; 
elle est, toutefois, percée de six chatiéres (carneaux) destinées á l'é-
clairage et á l'aération du grenier. 

—Sous une forme un peu plus élégante, la petite mai son représentée 

(1) Cette habitation a été décrite par nous dans les Anuales de l'agricullure 
f r a n g a ü e cu février 1855, peu de temps aprés sa construction. Les frais d'éta-
blissement se sontéleves á environ 2,000 fr., non compris la valeur des bois de 
cbai pente recueillis eu entier sur l'exploitatiou. 
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dans la planche 10 peut remplir aussi le but que nous nous sommes 
proposé en faisant construiré l'habitation précédemment décrite. 
Nous en avons dressé le plan d'aprés une élévation que nous avons 
remarquée dans nos voyages (1). Ge plan (fig. 39) est composé d'un 
vestibule a, donnant accés d'un cóté á une chambre á feu c de 
5 métres sur 3 métres, et de l'autre á la piece principale h servant 
de cuisine et ayant 20 métres carrés de superficie. La cloison qui 
forme le vestibule est utilisée pour une alcóve avec cabinet éclairé 
par un petit ceil-de-boeuf prenant jour au-dessus de l'appentis situé 
derriére. Dans la piéce h sont ménagés, de chaqué cóté de la che-
minée, les emplacements d'un fourneau et de la table á manger. Si 
Ton voulait y établir un four, rien ne serait plus facile, en formant 
au pignon un petit appentis auquel on donnerait pour pendant sy-
métrique, á l'autre extrémité, un petit local pouvant servir de bú-
cher, de poulailler, etc. A cóté de la cuisine h se trouve une lave-
rie d, dont le sol est plus bas d'enYiron 0m,30, et qui contient une 
pierre d'évier; cette laverie, dans laquelle on descend par deux 
marches, est en communication avec la laiterie qui est au méme 
niveau et dans laquelle on peut, á volonté, pénétrer du dehors. 

On arrive dans le grenier á l'aide d'une échelle apposée soit ex-
térieurement centre la lucarne, soit intérieurement dans le vesti
bule a par une trappe pratiquée devant cette lucarne méme. Cette 
disposition est moins commode que celle qui résulte de l'établisse-
ment d'un escalier á demeure; avec une échelle, le grenier est un lieu 
de réserve dans lequel on ne pénétre que de temps á autre; i l est 
presque interdit á la ménagére; ici , d'ailleurs, i l est peu étendu, á 
cause des croupes du toit et de sa naissance au niveau duplancher; 
ce qui ne lui donne point de hauteur. 

L'élévation de face (fig. 37) et l'élévation latérale (fig. 38) mon-
trent quel est le mode de construction employé : moellons avec 
pierres de taille pour les encoignures et les montants des baies; ees 

m Prés la lerme-école du Cher, exptoiíée par M. Poisson, et apparfonaní á 
M. Combarel, á Aubi^ay, prés Vierzou. 
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derniéres, surmontées d'un plein cintre de briques en saillie 
de 0m,05; couverture en ardoise avec lucarne en bois; volets peints 
aux fenétres. Cette maison, située au bout d'une petite avenue 
d'arbres, offre, par la variété des couleurs des matériaux employés, 
un aspect assez pittoresque qui peut la faire servir á la décoration 
d'un paro ou d'un paysage. 

— Nous avons pris la construction représentée par la planche 11 
dans une publication anglaise, oú elle est rangée parmi les cot-
tages for labourers (I) . Nous n'en avons modifié que quelques dé-
tails. L elévation principale (fig. 40) serait fort ordinaire si elle n'é-
tait rehaussée par une espéce de petit frontón assez él aneé. Ge fron
tón , de la hauteur du toit, est percé d'une petite fenétre allongée 
qui éclaire le grenier; sur ses deux cótés inclinés régne une simple 
moulure en pierre de taille dontlabase, recourbée horizontalement, 
est soutenue par deux consoles qui s'appuient sur une saillie égale-
ment en pierre. Au milieu de la facade s'ouvre une porte d'entrée á 
deux battants protégée par un petit auvent en menuiserie. Le toit 
est encadré dans le recouvrement en pierre du frontón et des pi-
gnons, ainsi que le laissent voir cette figure 40 et la figure 41 qui 
représente l'élévation latérale. Les toits ainsi terminés résistent gé-
néralement tres-bien á Finfluence du vent; mais, si la tuile ou l'ar-
doise n'est pas maconnée centre les pierres d'encadrement avec un 
bon mortier hydraulique, i l peut en résulter des infiltrations qui 
nuisent beaucoup á la conservation des murs de pignons. 

Le plan (fig. 42) est composé d'un vestibule a de 2 metros de 
large, qui est agrandi par la saillie de 0m,30 qui supporte le frontón; 
au fond du vestibule se trouvent une grande armoire ou des rayons 
destinés á ramasser les outils de jardinage ou de terrasse. A droite 
est la chambre á coucher du fermier f7 avec cheminée; ses dimen-
sions sont de 4 metros sur 5 metros. A gauche de l'entrée est la cui-
sine b, avec cheminée et fourneau, de méme grandeur que la cham-

(1) Smith : Essai on the construction ofeottages; oimage qui a remporté le 
prix de la Société royale d'agriculture d'Ecosse. Glasgow, 1854. 
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bre á coucher; á cóté sont une petite laverie c avec évier et un 
cabinet d pouvant contenir un l i t ; enfm, au milieu de la piéce est 
un escalier e pour conduire au grenier; i l est éclairé par de petits 
jours ouverts dans la toiture. De chaqué cóté du bátiment princi
pal sont deux appentis : l'un contient la petite laverie c communi-
quant avec la cuisine et un poulailler g ; l'autre un búcher h, une 
petite serré á provisión i et des latrines h, 

Dans le cas oü on voudrait établir, pour cette habitation, un four 
dans la cuisine, i l serait facile d'y consacrer l'emplacement occupé 
par le poulailler g. Peut-étre alors faudrait-il agrandir un peu l'ap-
pentis dans le sens de sa largeur. 

— Nous dirons á peu prés la méme chose pour la maison figu-
rée dans la planche 12 que pour celle que nous venons de décrire. 
Nous l'avons prise á la méme source en faisant de légéres modifica-
tions dans sa disposition intérieure. Le frontón qui surmontait la 
porte d'entrée est supprimé dans cette planche, mais le toit est en
coré renfermé dans les recouvrements en pierre des pignons. La 
construction, de méme que la précédente, est faite en moellons 
avec pierre de taille pour les angles et les baies de portes et de fe-
nétres. Le toit se prolonge au-dessus de la porte d'entrée, de ma
niere á former au-dessus un petit auvent supporté par deux con
soles, ainsi qu'on peut le voir dans l'élévation de face (fig. 43) et 
dans l'élévation latérale (fig. 44). 

Enfm les deux appentis qui se trouvaient sur les cótés dans la 
maison représentée sur la planche précédente sont remplacés dans 
celle-ci par un petit bátiment situé derriére la construction et for-
mant un T avec elle. 

Le plan (fig. 45) se compose d'un vestibule a avec armoire ou 
rayons; d'une chambre á coucher h ayant 4 métres sur 6 métres; 
elle renferme une alcóve et communique avec un petit cabinet e 
pouvant contenir un li t d'enfant; á cóté sont des latrines f s'ou-
vrant au dehors, mais qu'il serait tres-facile de faire ouvrir dans le 
cabinet e, si on le préférait. De l'autre cóté du vestibule est la cui
sine c, de méme dimensión que la chambre á coucher b; dans 
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celte cuisine se trouve aussi une alcóve, laquelle, si on le dés i re , 

peut é t re fermée á l'aide d'une porte á coulisse. La laverie ó. ayant 

un évier communique avec la cuisine. Quant á la partie elle peut 

é t re ut i l isée de deux manieres : comme emplacement de l'escalier 

conduisant au grenier qui surmonte le petit hát i roent et communique 

avec celui du grand, ou comme búcher . Dans ce cas on monterait 

dans le grenier á l'aide d'une échelle appuyée sur le pignon du petit 

bá t imen t oú une ouverture serait p ra t iquée á cet effet; ce qui serait 

moins commode qu'un escalier in tér ieur , si rapide qu ' i l dú t é t re . 

— On pourrait établ ir dans la cuisine un four comme nous ve-

nons de l 'indiquer pour la maison précédente . 

— G'est encoré dans les publications anglaises que nous avons 

pris l 'élévation (1) de la maison représen tée dans la planche 13, 

mais en modifiant en t i é remen t son plan. L'élévation (fig. 46) montre 

le carac tére de la construction; les fenétres , presque aussi larges que 

hautes, sont su rmon tées , de m é m e que les portes, d'une moulure ou 

corniche telles qu'on en faisait chez nous au moyen age, e t u n tuyau 

en fonte, moulé sous forme de colonnette, pour le passagedes eaux 

de pluie, coupe en deux parties symét r iques la facade du bá t imen t . 

Deux lucarnes en pierre de taille sont assises sur le bord du toit et 

servent á éclairer le premier é tage . Une grosse cheminée enfin, de 

forme polygonale, vient surmonter la couverture du bá t iment . 

Le plan du rez-de-chaussée (fig. 47) donne la composition sui-

vante: 

a, t rés-pet i t vestibule; 

b, réfectoire ou chambre commune; 

c, cuisine avec fourneau á vapeur, ou laiterie, ou d é p e n s e ; 

d, laverie; 

e, office; 

f, escalier tournant, un peu rapide, surtout lorsqu'il faudrait mon-

ter des sacs de grain au premier é tage. 

(1) H. Roberts : Des habilations ouvriéres; traduit de I'auglais par ordre du 
présideat de la République, Louis-.XapoIcon. Paris, 1850. 
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Du réfectoire b on passe dans la chambre renfermant une 
grande alcóve h á deux l i t s ; á cóté est un cabinet A', avec pe-
tites aisances. Un autre cabinet de latrines i et un petit endroit 
pour serrer les outils l complétent le rez-de-chaussée de cette 
maison. 

Le premier étage, auquel la naissance du toit á 0m,50 donne un peu 
d'élévation, se compose d'un cabinet m (íig. 48), oü Ton peut placer 
un l i t ; d'une petite chambre á feu n et de quatre compartiments, 
o, r, servant de greniers á grains et á provisions. 

Les dimensions extérieures de ce bátiment sont de 10 métres sur 
6 métres. Un petit appentis á construiré par derriére permettrait 
l'établissement d'un four dans la piece c. 

— Nous terminerons, par la description de la maison représentée 
planche 14, la série de celles que nous désignons comme pouvant 
servir á de petits cultivateurs (1). 

L'aspect n'est plus le méme que dans les constructions précéden-
tes; c'est ici le pignon qui forme la facade principale (fig. 49). L'é-
lévation latérale (fig. 50) ne laisse apercevoir qu'une baie de croisée 
et les pentes des toits qui aboutissent sur la facade. Un premier 
étage sert d'habitation au fermier. La constmction, solidement éta-
blie en moellorrs avec encoignures en pierre de taille, se compose 
d'un bátiment principal et de deux appentis d'assez grande dimen
sión. Les ouvertures, comme les conduits des cheminées, sont faites 
en briques; et leurs voútes surbaissées sont recues á la partie supé-
rieure par des pierres qui tranchent assez vigoureusement sur la 
couleur sombre de la brique. Une petite fenétre, formée d'un demi-
cercle et située dans la pointe du pignon, sert á éclairer le gre-
nier. 

La couverture se compose de tulles á recouvrement formant lo
sanges, imitées des tulles romaines, et dont l'emploi a été repris 
avec succés depuis quelques années. 

(1) l e plan en a été tracé d'aprés l'élévation d'une maison de garde de M. !e 
comte D"1'1', á Forgcs, prés Montereau (Seine-et-Marne). 
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Le plan (fig. 51) a pour dimensions 13 métres sur 9 métres; ilest 
composé ainsi : 

«, entrée, avec rayons ou armoires ; 
6, cuisine de 5 metres en tous sens ; 
c, alcóve fermee par une cloison vitrée, avec porte, de maniere á 

former une petite chambre de 2m,50 sur 5 mét . ; 
Í¿, escalier pour monter au premier, oü se trouve la chambre á 

coucher principale; 
. e, piéce, á cóté de la cuisine, á usage de boulangerie, avec four, 
et de laverie, avec évier. Ses dimensions sont de 3 métres sur 4 mé
tres, non compris l'emplacement du four. 

/", búcher ou cellier; 
g, laiterie dans laquelle on parvient soit á travers la piéce soit 

par une ouverture pratiquée dans la cuisine 6, et dont l'indication 
a été omise dans notre dessin ; cette piéce pourrait étre réunie á la 
précédente. 

Le premier étage contient une piéce á feu, de 5 métres en tous 
sens, servant de chambre á coucher, dont les dimensions sont égales 
á cellos de la cuisine du dessous, et un cabinet á cóté de l'escalier. 
C'est la qu'habitent le fermier et sa famille; l'élévation rend la surveil-
lance plus facile. C'est ainsi que la chambre du fermier doit étre 
placée, d'aprés Olivier de Serres. 

H A B I T A TIOHÍ S P O U I t UHíE M O Y i m a í E 

E X P M I T A T I O ^ . 

Sous ce titre nous avons voulu désigner unehabitationquin'est plus 
cello que rédame une forme de deux ou trois charrues, mais qui n'est 
point encoré cello que nécessite une grande entreprise agricole. Dans 
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la premiére, une famille modeste, aidée de quelques serviteurs, doit 
trouver un logement suffisant, quoique restreint; dans la seconde, 
au contraire, Fentrepreneur, propriétaire ou fermier, habitué á plus 
de luxe et d'aisance, a besoin d'une maison vaste et commode, dont 
nous donnerons plus loin quelques exemples. G'est entre ees deux 
catégories d'habltations que prennent place celles que nous allons 
décrire. 

— La maison représentée dans la planche 15 a été construite, par 
l'un de nos amis, sur le plan que nous lui en avons remis (1). Elle 
se compose d'un bátiment rectangulaire de 26 metros de long sur 
7 de largo. Peut-étre cette longueur paraitra-t-elle considérable ; un 
bátiment double ou plus élevé eút pu remplir le méme but; mais, 
dans la disposition, i l fallait teñir compte de quelques circonstances 
qui se présentent assez fréquemment: c'étaitd'abord la nécessité de 
donner jour sur la cour, á la cuisine, á la chambre á coucher et 
méme á la boulangerie, afm que le maitre ou, en son absence, la 
maítresse de la maison, puisse surveiller ce qui se passe dans la 
ferme ; c'était ensuite la répugnance qu'éprouvent les habitants de la 
campagne á se loger au premier étage; c'était enfin l'impossibilité 
de bátir sur caves, difíiculté sans laquelle on eút pu placer en sous-
sol les locaux situés aux deux extrémités et servant l'un de búcher, 
l'autre de cellier, 

Construit en moellons et en pierre de taille aux ouvertures espa-
cées réguliérement, le bátiment a sa facade relevée par un pignon 
en forme de' frontón de la hauteur du toit; une fenétre y est percée 
(fig. 52). L'espace intérieur que donnent ce pignon et un exhausse-
ment de \ métre laissé á l'étage supérieur est utilisé pour augmenter 
l'habitation. 

Notre construction se compose ainsi (fig. 53) : 
Au rez-de-chaussée, un vestibule a sert d'entrée á toute la maison. 

A droite est la cuisine 6, au fond de laquelle une aleó ve fermée 

(1) M. Eugéae Mauté, pour Pune de ses propriétés, a Saiut-Pierre-la-Bruyére 
(Orne). Voir le plaa géaeral de la ferme, 2e partie. 
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contient les lits des filies de service ; á cóté de la cuisine, la chambre 
du maítre c comprend aussi une alcóve fermée qui permet de la con
vertir en salle de réunion. De l'autre cóté est une laverie d, avec 
pierre d'évier et planches á ustensiles de cuisine ; elle sert de pas-
sage pour la laiterie e, dont le sol est un peu plus has, et dans 
laquelle on peut renfermer quelques provisions. 

A gauche du vestibule a est une piéce g h usage de buanderie, de 
boulangerie et de magasin pour les provisions qui ne redoutent pas 
une chaleur momentanée. Le four, dont la masse est assise en de-
hors du bátiment, s'ouvre dans la cheminée adossée au mur exté-
rieur, et á cóté de laquelle se trouve un fourneau pour la lessive et 
la cuisson des aliments destinés aux bestiaux. 

Dans le vestibule a s'ouvre l'escalier /", conduisant au premier 
étage ; sous cet escalier est un cabinet, oü Ton peut serrer quelques 
outils. 

Aux deux extrémités du bátiment se trouvent un cellier i et un 
bucher h, tous deux sans communication avec l'intérieur, quoiqu'il 
fút facile d'en établir, s'il en était besoin. 

L'escalier se termine dans un grenier situé au premier étage au-
dessus du búcher, de la boulangerie et de la laiterie; ce grenier, des
tiné á l'avoine, est formé par la naissance du toit élevée á 1 métre, 
ainsi que nous l'avons déjá dit. A cóté se trouvent deux petites 
chambres ( 5m X 2m,50 ) éclairées par les fenétres desfrontons, 
l'une sur la cour, l'autre sur le jardin; elles sont destinées aux 
enfants du fermier, ou á servir de chambres supplémentaires, et 
peuvent étre chauffées par de petites cheminées. Entre elles régne 
un couloir éclairé par en haut et donnant accés^au grenier á blé 
établi sur la chambre d'habitation c et le cellier i . Ce grenier et celui 
qui est á l'autre extrémité sont éclairés par des fenétres pratiquées 
dans les pignons et munies de poulies, de telle sorte qu'on puisse y 
introduire facilement les sacs de grain qu'une voiture améne au-
dessous. 

— La planche 16 représente une maison bátie sur un plan tout 
diííérent de la précédente; ici on a eu pour but de restreindre la 
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surface de la construction et de gagner par son élévation l'empla-
cement dont on avait besoin (1). 

La maison est construite en moellons recouverts d'un enduit et 
établie sur un soubassement en pierres meuliéres laissées en saillie 
de 0m,05 et restées apparentes. Les angles sont formés alternative-
ment d'une pierre de taille et d'un massif en briques d'á peu prés 
égale épaisseur. Les baies des portes et fenétres, montées verlicale-
ment en moellons recouverts d'enduit, sont fermées á la partie su-
périeure par un bandean surbaissé de briques apparentes. 

La construction se compose d'un bátiment rectangulaire de 12 mé-
tres sur 6m,50, et d'un autre par derriére en saillie de 3 metres for-
mant T avec le premier. La fig. 54 est l'élévation de la face, la 
fig. 55 l'élévation latérale, et la fig. 56 le plan. 

Ce bátiment est élevé sur caves ou trouvent place un cellier et un 
búcher. On accede á ce dernier, pour la deséente du bois, par un 
soupirail placé derriére l'habitation. L'entrée de celle-ci a lieu par 
un vestíbulo a, oü aboutissent l'escalier de la cave et celui du 
premier étage. A gauche de l'entrée a est une piéce h (6m X 4m) ser-
vant á la fois de cuisine et de réfectoire, et dans laquelle se trouve 
une pierre d'évier ; un cabinet e sert de garde-manger; i l estéclairé 
par une imposte établie sur la piéce d et ventilé par deux tuyaux en 
poterie prolongés jusqu'au-dessus du toit. A droite de l'entrée se 
trouve une grande chambre á coucher c, ayant les mémes dimen-
sions que la cuisine h. Enñn une piéce á feu d éclairée par trois 
fenétres peut servir de cabinet de travail au maitre de l'exploita-
tion; tm y parvient en traversant soit la cuisine, soit la chambre 
á coucher; ses dimensions sont de 5 metros sur 2m,50. Gette piéce 
peut étre consacrée á l'usage de laiterie, en diminuant la grandeur 
des baies de fenétres. 

Le premier étage, auquel on parvient par l'escalier est la répé-
tition du rez-de-chaussée; nous n'avons pas cru devoir en donner 

(1) Nous avons dressé ce plan d'aprés une élévation prisc dans rancien pare 
du Raincy, prés Bondy (Seine-et-Oise). 
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le plan, qui comprend soit trois chambres á coucher, soit deux 
chambres et un cabinet. 

Le grenier est au-dessus et on y arrive aisément par la prolonga-
tion de l'escalier; i l est recouvert en tulles creuses ou pannes et 
éclairé par deux ouvertures pratiquées dans les deux pignons prin- • 
cipaux ; une porte est ouverte dans le troisieme pignon : une poulie, 
scellée au-dessus, permet de monter et de descendre facilement les 
sacs de blé qu'on ne voudrait pas mouvoir á dos d'homme, la hau-
teur du bátiment rendant ce service trop pénible pour les porteurs. 

— D'aprés une élévation du genre anglais (1), nous avons dressé 
le plan de la maison dont les détails sont représentés dans la 
planche 17. Elle est formée de deux bátiments perpendiculaires 
l'un á l'autre, et dont le premier, plus élevé, comporte deux cham
bres au premier étage ; deux petites additions latérales completent 
l'ensemble. 

L'élévation (fig. 57) établie en pierres et moellons est rehaussée 
par une pointe métallique pouvant servir de base á un paratonnerre, 
et par deux cheminées dont la partie supérieure est formée de tuyaux 
en fonte. 

Les toits, couverts en ardoises, sont encadrés par le revétement 
en pierre des pignons formant corniche au-dessus. Nous avons déjá 
indiqué (page 28, planche 11) les avantages et les inconvénients de 
ce systéme. Dans le pignon qui forme la facade principale, s'ouvrent 
deux fenétres : l'une est surmontée par une moulure en pierre, l'au
tre par un petit abrí en planches. 

C'est dans l'avancement de ce pignon sur le reste de la coñstruc-
tion que consiste la préférence qui pourrait étre accordée á cet 
exemple d'habitation : i l permet d'établir une piéce dont les ouver
tures, laissant projeter les regards au dehors dans trois directions 
différentes, facilitent singuliérement la surveillance de ce qui se 
passe dans la cour d'exploitation. 

¡1) Smith : Essai on Ihe construction of collages, voyez page 28. 
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Le plan (fig. 58) se compose d'une entrée ou vestibule a; á droite, 
une cuisine b un peu allongée et servant de réfectoire aux ouvriers; 
elle communique avec une laverie c et un garde-manger d. A la 
suite de la cuisine, un passage e, fermé de portes vitrées, donne acces 
d'abord á l'escalier f du premier étage, puis á une salle á manger 
pour les maitres g, et á la chambre des filies de service h. La cham
bre du maitre i est á l'autre bout du passage e dont un des cótés 
est formé par Falcó ve; c'est de cette chambre que la surveillance peut 
s'exercer, ainsi que rious l'avons dit, á l'aide d'une fenétre prin-
cipaleet de petitesouvertures laterales, fermées, si on le désire, par 
des volets intérieurs. Un couloir établi á l'autre bout de l'alcóve 
communique avec une petite piéce k servant de cabinet ou de cham
bre d'enfants et chauffée par la cheminée de la chambre i ou par 
un appareil quelconque établi dans un des angles. Enfin, au bout 
et symétriquement á la porte d'entrée du vestibule est un local / 
pour serrer les outils manuels des ouvriers, á la suite duquel on a 
établi un cabinet d'aisances k. 

Au premier étage l'escalier éclairé par le haut, donne accés á 
deux chambres a feu, dont Tune, sur la facade principale, peut 
réunir les mémes avantages que la piéce i située au-dessous; elles 
sont toutes deux légérement lambrissées. Au-dessus de la cuisine b 
et des piéces h ei k régne un grenier á tous usages. 

— L'habitation représentée dans la planche 18 a les mémes di-
mensions et la méme forme que celle de la planche 16; elle n'en 
difiere que par le mode de construction et la disposition du plan. 
Elle est élevée sur un soubassement en pierres de taille, et construite 
en moellons recouverts d'un enduit; les encoignures et les baies des 
portes et fenétres laissent apparaitre les pierres blanches qui les 
entourent; la maison est couverte en ardoises. 

Le plan (fig. 61) se compose d'une piéce a (4m X 5m,50), á la-
quelle on parvient par un vestibule e. Cette piéce sert de chambre 
commune, de réfectoire, etc.; á cóté est une petite cuisine 
(om X 2lm,50) avec pierre d'évier, Dans la piéce a s'ouvre l'escalier/" 
qui conduit au premier étage, oü la fenétre du milieu suffit á l'éclai-

X ^ 
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rer en méme temps qu'ime porte vitrée sur la piéce a etune imposte 
sur la cuisine h. A droite de l'entrée e est une chambre á coucher c 
(4111 X 5m,50), avec une alcóve et un petit cabinet d éclairé par une 
imposte sur la cuisine. 

Dans le vestibule e peut s'ouvrir, au-dessous de Fescalier celui 
qui descend dans les caves, si le terrain permet d'en établir; elles 
recevront alors une destination analogue á celle de la maison re-
présentée dans la planche précédente. 

Le premier étage, dont nous avons cru inutile de donner le 
plan, se compose, de méme, de trois chambres á coucher ayant des 
dispositions analogues á cellos du bas, avec un petit palier au haut 
de l'escalier. Au-dessus, enfin, régne un grenier danslequel s'ouvre 
une fenétre surmontée d'une poulie pour l'introduction des sacs de 
o-rains. 

I I A B I T A T I O N S 

P O U I 1 U N E OKAIV»! : E X P L O I T A T I O J V 

Lorsqu'il s'agit de construiré une maison destinée au directeur 
d'une vaste exploitation, on ne peut plus étre guidé seulement par les 
seules considérations de convenance que nous avons développées 
dans la description des classes précédentes d'habitation. D'autres 
exigences viennent s'y ajouter: l'homme placé á la téte de la ferme 
est généralement habitué á plus d'aisance, de confort, de luxe 
méme; sa famille doit recevoir quelques visites, entretenir des rela-
tions fréquentes, toutes choses qui réclament des piéces d'habitation 
entiérement distinctes de cellos oü peut avoir accés le personnel rural 
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de l'exploitation. D'unautre cóté, les locaux á usage spécial, comme 
la laiterie, les celliers et búchers, par la grandeur d'emplacement 
qu'ils exigent, trouvent une place distincte dans les différentes par-
ties des constructions qui composent la ferme. La maison peut 
done étre réservée tout entiére á l'habitation du chef de l'exploita
tion et de sa famille; nous y ajouterons, toutefois, la cuisine et le 
Féfectoire des domestiques et ouvriers, qui doivent toujours étre 
l'objet de la surveillance la plus active, et qu'il faut nécessairement 
rapprocher des yeux de celui qui commande. En faisant la part de 
cette exigence, les habitations dont i l s'agit peuvent se ranger dans 
la classe des maisons de campagne proprement dites et de leurs va-
riétés si nombreuses. A ce titre nous n'aurions pas á nous en oceu-
per; et i l nous sufíirait de renvoyer aux ouvrages dans lesquels nos 
architectes les plus hábiles ont décrit leurs productions... Nous 
croyons cependant utile de donner quelques exemples, en rappelant 
que la simplicité est toujours de bon goút dans de pareilles con
structions. 

Nous avons établi le projet représenté dans la planche 19 pour 
répondre aux exigences les plus modestes d'une habitation de ce 
genre. Elle se compose d'un bátiment rectangulaire de 14 métresde 
long sur 8 métres de large, élevé de deux étages sur caves et flanqué 
d'un petit avant-corps de 3 métres en tous sens et de deux petits 
appentis dont nous dirons tout á l'heure la destination. Le tout est 
construit en moellons et pierre de taille, á l'exception des deux ap
pentis élevés en briques pour en diminuer l'emplacement : la cou-
verture est en tulles ou ardoises pour la maison, en zinc pour les 
deux appentis. G'est dans l'un d'entre eux que se trouve l'entrée 
principale par un vestibule a (fig. 44), donnant dans une grande 
piéce h (6m X 7m) servant de cuisine et de réfectoire pour les ou
vriers, ainsi que l'indiquela grande table figurée dans le plan; cette 
cuisine a des fenétres sur trois faces permettant de voir ce qui se 
passe dans les trois directions. A cóté de la cuisine est une laverie c 
avec pierre d'évier, par laquelle on arrive dans un garde-manger d 
(4m X 3m) en contre-bas de 0,30 centimétres et situé au nord, si on 
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suppose la porte principale s'ouvrant au midi; on peut encoré arri-
ver á ce garde-manger par une porte donnant sur le corridor e, oú 
se trouve l'escalier du premier étage au-dessus de celui des caves. 
A cóté est une chambre á coucher /"pour les filies de service. Sur ce 
corridor s'ouvre le cabinet de travail g situé dans l'avant-corps et 
ayant 2m,50 en tous sens. De la le maitre de Fexploitation peut voir 
dans les trois directions différentes, appeler pour donner des instruc-
tions en ouvrant ses fenétres, et, á l'aide d'un petit vasistas placé 
á cóté du tuyau de cheminée, voir dans la cuisine, oü i l peut, 
d'ailleurs, se rendre en faisant quelques pas. Dans le petit ap-
pentis symétrique de celui oü s'ouvre la porte d'entrée et qui est 
désigné dans le plan par un k sont des lieux d'aisances, ou une autre 
entrée particuliére aux maitres, pour le cas oü l'on ne jugerait pas 
á propos de traverser la cuisine; les lieux d'aisances seraient alors 
placés au premier étage. 

Si Fon croyait que la construction de ees deux appentis compli-
quát un peu la construction, rien de plus facile que de les retran-
cher; on laisserait ainsi pénétrer plus de clarté dans le bas de l'es
calier, qui n'est éclairé, au rez-de-chaussée, que par des portes v i -
trées sur les piéces 6, /", et, au premier étage, par la fenétre 
qui se trouve en face. Dans ce cas, on prendrait sur la cuisine 6, 
vis-á-vis l'entrée a, l'emplacement d'un petit vestibule en vitrage. 

Au premier étage, dont nous n'avons pas cru nécessaire de don
ner le plan, presque semblable á celui du rez-de-chaussée, se trou-
vent deux chambres á coucher, un petit salón, salle á manger et une 
petite piéce au-dessus du cabinet de travail, d'oü la surveillance 
peut s'exercer de méme que dans celui-ci et plus facilement encoré, 
á cause d'un petit balcón. 

Le second étage fournit encoré trois chambres, lambrissées, i l est 
vrai, á cause de l'inclinaison du toit, mais que des fenétres assez 
grandes peuvent rendre tres-habitables. 

Nous oserons á peine citer ce que nous disait un de nos amis, au-
quel nous expliquions le dessin de cette maison. De la fenétre du 
deuxiéme étage, qui, par son élévation, domine tous les bátiments 
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de la ferme, si le pays est découvert, le chef de rexploitation ne 
pourrait-il pas, sans dérangement et á l'aide d'une lorgnette, véri-
fier de temps en temps ce que font ses ouvriers dans la plaine : si 
ses charretiers ne s'arrétent pas á causer, s'ils ne font pas courir 
leurs chevaux pour rattraper du temps perdu, si le laboureur ne 
s'assied pas au bout du sillón, si les sarcleuses ne se mettentpasen 
rond pour bavarder ?... 

— Sur une élévation semblable á celle de cette construction, et 
avec les mémes facilités de surveillance offertesparl'établissementen 
saillie de cabinets au rez-de-chaussée et au premier étage, nous avons 
representé diverses modifications de la disposition intérieure dans 
trois planches de la seconde partie de ce travail. 

— Nous passerons rapidement sur la petite maison représentée 
dans la planche 20, maison fondée et habitée par 
notre pére et que nous nous sommes plu á ter-
miner ('!). Quatre murs en moellons et un toit 
d'ardoise la composent; sur la pierre serpentent, 
en guise d'ornement, quelques ceps de vignes ; 
au pied fleurissent des rosiers étalés en espalier 
(íig. 65); sur le toit se détachent deux lucarnes 
pointues en pierre blanche (íig. 68). 

Sa destination fut d'abord de loger le chef 
d'une exploitation comprenant une petite ferme 

voisine et un moulin á blé ; plus tard, deprocurer un asile oú, dans 
les intervalles d'un travail assidu, pussent étre goútés quelques 
instants de repos au milieu des joies de la famille, du calme de la 
campagne. 

Elle pourrait étre utilisée comme habitation attenante á une 
grande exploitation, en supposant qu'elle s'ouvrit d'un cóté sur la 
cour de service, et de l'autre sur un jardin. 

Voici la description du plan : 

Au rez-de-chaussée (íig. 66), une entrée a, formant vestibule sur 

Fig. 68. 

I) Le Mouiiu-Neuf du Lerry, Saint-Hilaire-sur-Erre (Orce), 



42 MAISONS D'HABITATION. 

la cour, donne accés á une grande cuisine b (4mX6mjS0), oü Ton 
remarque une table pour les ouvriers, des fourneaux, une pierre 
d'évier et un petit four. A cóté sont deux petits offices c et c' pour 
les aliments destines aux maitres et aux domestiques. La salle á 
manger d (4m,50 X 3m,50) est chauffée par des bouches de chaleur 
venant de la cheminée de la cuisine : un tour ménagé entre ees deux 
piéces permet le passage des mets préparés. A cóté, et communi-
quant d'une part avec l'entrée du cóté de la cour a, de l'autre avec 
le vestibule du cóté du jardin a', est une piéce pour le travail en 
commun e (3m X 3m,o0) pouvant servir de salle de réunion et ou-
verte sur le jardin par une porte á deux battants. Dans le vestibule a' 
se trouvent des lieux d'aisances q ventilés par des tuyaux aspirateurs 
qui traversent l'étage supérieur; derriére est un petit búcher f. 
L'emplacement marqué g e ih est destiné soit á un grand salón, soit 
á un atelier ^ et á un salón A, soit á un búcher, á un cellier, á une 
laiterie, etc. 

Au premier étage (fig. 67) sont cinq chambres á coucher k avec 
ou sans cabinets de toilette ou décharges ¿; on y parvient par un 
escalier qui se sépare en deux branches sur un palier situé au milieu 
de la hauteur de l'étage : un corridor l dessert trois des chambres k. 

Au-dessus se trouve un vaste grenier oü le jour parvient par des 
tabatiéres et deux chambres lambrissées qu'éclairent les lucarnes 
indiquées dans le dessin. 

—Plus élégante par son apparence, plus considérable par son éten-
due, l'habitation représentée dans la planche 21 peut convenir á 
une famille nómbrense (1). Élevée partie en moellons et en pierres de 
taille, partie en briques, elle est rehaussée de deux pavillons carrés á 
toits légérement pointus et d'une lucarne céntrale avec ornements 
en fonte de fer; le dessin de l'élévation (fig. 69) donne suffisamment 
les détails de sa constmetion, sans que nous en étendions davantage 
la description; disons seulement qu'elle est disposée, comme la 

( í ) Con^truite aux Pátis, prés la Loupe (Eure-et-Loir), par M. Huzard, notre 
oucle, auquel nous devous plusieurs artides reproduits p!us loio. 
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précédente, pour étre placée entre un jardín et la cour de l'exploi-
tation. 

Le plan du rez-de-chaussée (fig. 70) est composé d'une petíte en-
trée a, á cóté de laquelle est la cuisine 6, contenant cheminée, four-
neau, évier et un petit four; au fond, une salle de bain c etun garde-
manger pour la cuisine d, communiquant avec celui des maitres e; 
de l'autre cóté de l'entrée a est un grand réfectoire f. Au milieu du 
bátiment est un grand vestíbulo g, lequel permet le passage direct 
de la cour au jardín, renferme l'escalíer du premier étage et donne 
accés au cabinet de travail h. A la suite du vestíbulo se trouvent 
une grande salle i et un salón / . Enfin l'emplacement marqué k, dans 
le soubassement d'un des pavillons, est celuí de líeux d'aísances 
s'ouvrant sur le jardín et ventílés par des tuyaux quí pénétrent, á 
travers le premier étage, jusqu'au toit. 

A ce premier étage (fig. 71) sont trois grandes chambres á cou-
cher dont deux avec cabinets de toilette o; une biblíothéque p} 
des líeux d'aísances q, ventílés comme ceux situés au-dessous; une 
chambre á provisions r , une autre á usage de lingerie s; toutes ees 
piéces communíquent entre elles á l'aíde du couloír m. La chambre 
á coucher príncipale, sítuée á l'extrémíté du bátiment, permet á ce
lui quí l'habite de voir á la foís dans trois directions, avantages que 
l'on ne saurait trop apprécíer, ainsí que nous l'avons déjá répété 
plusieurs foís. 

—Nous devons 1 elégante habitationreprésentée dans la planche 22 á 
M. Thackeray, l'un des premiers importateurs du drainage en Franco, 
quí a bien voulu nous en communiquer le dessin. G'est un de ees 
jolis cottages dont les Anglais savent sí bien embellir leurs paysages, 
en s'y créant une habitation gracieuse et commode. Sí nous ne 
craigníons qu'elle ne nécessitát une dépense un peu considérable, á 
cause des angles, des moulures et des corniches qu'elle comporte, 
nous la proposerions comme un véritable modele du genre. 

Sur un soubassement de 0m,60 de hauteur, quí s'étend á 1 métre 
tout autour du bátiment, s'élévent deux pavillons formant entre eus 
un angle droit au sommet intérieur duquel se trouve une tourelle 9 



44 MAISONS D'HABITATION. 

pans coupés, renfermant un escalier en limacon (fig. 72). Le rez-
de-chaussée (fig. 73) se compose d'un vestibule a donnant accés, 
á gauche, á une cuisine b avec pierre d'évier et á un garde-man-
ger c; á droite, á une chambre á coucher g avec cabinet h et á des 
lieux d'aisances f. Au fond s'ouvrent, d'une part, l'escalier, de l'autre 
la porte de la salle á manger d, que Fon traverse pour arriver á un 
cabinet de travail e. 

Au premier étage (fig. 74) est une chambre á coucher i , á cóté de 
laquelle est un cabinet k donnant communication á une autre cham
bre á coucher l . C'est dans cette piéce que s'ouvre la petite avance 
qui est représentée dans l'élévation (fig. 72). Cette petite saillie, 
supportée par un cul-de-lampe en pierre de taille faisant corps avec 
la maconnerie, est construite soit en bois, soit en briques, et percée 
de trois baies de fenétres. Par ees ouvertures, le chef de l'exploi-
tation peut projeter ses regards pour veiller sur les différentes par-
ties du domaine, ainsi que nous l'avons dit dans l'explication de 
Ja fig. 19. Au premier étage se trouve encoré un grand salón m ; 
une ou deux portes-fenétres permettent de communiquer de ce salón 
á une terrasse située au-dessus du cabinet de travail, et d'oú la vue 
peut s'étendre sur les jardins ou sur d'autres parties des cultures. 

— Nous sommes arrivés á l'habitation du gentleman-farmer, au 
cottage for gentry, a la maison de campagne, au petit cháteau si Ton 
veut; n'allons pas plus loin; nous sommes bien prés du cháteau que 
Fon ne saurait, sans abus, ranger sous la dénomination de construc-
tions rurales. 
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E i O C E M E H - T D E S A ^ I M A U X D O M E S T I Q U E S . 

CONDITIONS GÉNÉRALES D'ÉTABLISSEMENT. 

De méme que les habitations destinées aux hommes, les locaux 
affectés aux animaux doivent réunir certaines conditions de salu-
brité; si l'importance n'en est pas aussi grande, ellen'est pas moins 
réelle; c'est toujours une économie véritable que de construiré pour 
les animaux des bátiments oü ils ne soient pas exposés á contracter 
des maladies qui les déprecient et les rendent impropres aux diffé-
rents services qu'on en attend. 

Ges conditions sont á peu prés les mémes pour tous les animaux; 
outre l'emplacement nécessaire á chaqué espéce, elles peuvent se 
résumer en trois principales : l'abri centre l'humidité, la lumiére et 
une aération suffisante. 

Abricontre rhumidité. — Lapremihre de ees conditions s'obtient, 
comme nous l'avons dit en parlant des habitations de l'homme, par 
l'établissement de canaux ou tuyaux de desséchement autour des 
bátiments, par l'emploi de matériaux de construction convenabies. 
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par un bon pavage du sol, par une élévation de ce pavage á 0m,25 
au moins au-dessus du terrain environnant; cet exhaussement faci
lite la disposition de canaux ou rigoles destinés á conduire au de-
hors les parties. liquides des déjections des animaux. Nous parlerons 
des. divers modes de pavage en traitant des bátiments propres á 
chaqué espéce, parce qu'ils peuvent varier suivant sa nature. Quel 
que soit celui que Fon adoptera, on obtiendra presque toujours 
un bon résultat, en faisant défoncer le sol, en remplissant la fouille 
de cailloux, de máchefer, etc., en y posant méme des tuyaux de 
drainage avant de disposer le pavage et les rigoles d'écoulement; 
on devra surtout employer ees moyens toutes les fois que les locaux 
reposeront sur un sol d'argile imperméable. 

Exposition. — L'exposition des bátiments contribue au méme 
résultat. Si, pour les divers animaux, on peut diriger les ouvertures 
des constructions vers des expositions difíerentes, comme nous l ' in-
diquerons plus loin, disons cependant de suite que l'exposition mé-
ridionale convient presque toujours á tous les animaux sans excep-
tion, lorsque, d'ailleurs, les conditions d'aération sontbien remplies. 

Lumiére. — Tous les animaux ont besoin de lumiére; leurs loge-
ments doivent done étre pourvus de fenétres suffisantes pour l'éclai-
rage intérieur : nous décrirons en leur lieu celles qui conviennent 
aux bátiments destinés á chaqué espéce. 

Aération. — L'aération s'opére généralement fort mal dans les 
constructions établies jusqu'á ce jour; aussi a-t-on remarqué que les 
animaux élevés á l'air libre, sous des hangars ou de simples abrís, 
étaient souvent plus robustos que ceux que nous renfermions dans 
nos bátiments. En effet, i l ne suffit pas d'y percer quelques fenétres 
pour laisser pénétrer l'air, i l faut qu'elles soient disposées de ma
niere á ce que cet air puisse constamment s'y renouveler, sans étre 
pour les animaux l'occasion de refroidissements dangereux. G'est á 
quoi Fon parvient á Faide de ventouses dont nous devons parler ici 
parce que leurs divers modes de construction s'appliquent aux loge-
ments de toutes nos espéces d'animaux domestiques. 

Tessier attribue un grand nombre de maladies des animaux á la 
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mauvaise construction de leurs logements, au défaut de ventilation 
surtout, et i l a conseillé, le premier, des ventouses d'aération (1) 
dont i l a donné la figure pour une écurie et une étable; elles ont 
été encoré recommandées par Heyne pour les logements destinés á 
un grand nombre d'animaux (2). Bien d'autres, depuis, les ont con-
seillées avec variantes, les Angiais surtout, pour les écuries. Huzard 
pére et fils, convaincus de l'efficacité des ventouses, ont préconisé 
l'emploi de celles de Tessier comme les plus simples et les moins 
coúteuses; ils en ont fait établir un grand nombre dans les établis-
sements de nourrisseurs des environs de Paris, oü elles sont au-
jourd'hui répandues. 

Nous reproduisons ici une note sur leur établissement, qu'á notre 
demande M. Huzard a bien voulu nous remettre et que nous avons 
publiée dans les Annales de l'agriculture frangaise, en aoút 1855. 

Ventouses d'aération (3).—«II est des maladies qui attaquent notre 
bétail et dont les causes principales ne paraissent pas d'abord pou-
voir étre facilement devinées, tandis que la connaissance de diver
ses circonstances dans lesquelles se trouvent placés les animaux, 
pendant une partie de leur vie, indique ees causes d'une maniere 
presque certaine. 

« Ainsi, pour moi, une des causes premieres de la maladie du sang-
de-rate des bétes á laine est le défaut d'une aération convenable des 
bergeries, dans le jeune age surtout. Cette privation d'air pur est 
une cause puissante, quand elle commence á agir sur les agneaux, 
de cette constitution débile, éminemment lymphatique, qui prédis-
pose les visceres et les organes á ees afflux subits de sang qu'on voit 
se produire dans le sang-de-rate, et qui, s'ils ne sont pas eux-mémes 
la maladie, en sont des suites ou des compagnons si communs qu'il 

(1) Observations sur plusieurs maladies des aaimaux domestiques, par Tessier. 
Paris, 1782. 

(2) Traité des bátiments propres á loger les animaux qui servent á l'écoaomie 
rurale. Leipsick, 1802. 

(3) Par M. Huzard, membre du Couseil de salubritc de la ville de Paris, de 
l'Académie de médeciue et de la Société impáriale et céntrale d'agriculture. 
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n'est pas étonnant qu'on les ait regardés comme la maladie elle-méme. 
« Une foule de maladies des vaches, des chevaux, des poros, des 

volailles méme pourraient étre attribuées á cette méme oause, la 
privation d un air pur; la physiologie prouve oette assertion d'une 
maniere oertaine. Mais, oomme i l no peut entrer dans ma pensée 
de faire de la physiologie au sujet des meilleures ventouses daéra-
tion, je continuerai comme si l'assertion ci-dessus était tout á fait 
prouvée. 

« Et cependant i l est peu dispendieux et facile, tres-facile méme, 
d'aérer les lieux habités par les animaux sans pour cela trop refroi-
dir ees mémes lieux, parce qu'en effet les ventouses d'aération dont 
je vais parler ne sont point coúteuses et ne refoidissent jamáis trop 
les bergeries, les écuries, méme les vacheries, et parce qu'elles ne 
les refroidissent jamáis subitement. 

« Qu'est-ce done que ees ventouses d'aération ? 
« G'est un conduit ou canal qui part directement du plancher haut 

(entendons-nous bien á ce sujet), qui part directement du plancher 
haut, et non de toute autre partie de l'étable, ou bergerie, ou écu-
rie, et qui s'éléve perpendiculairement á une certaine hauteur, á 
travers le grenier, jusqu'au-dessus du toit, sans jamáis étre fermé. 

« — Mais, dirá peut-étre un berger, ou un vacher, ou un charretier; 
mais je n'ai pas besoin de votre conduit, un trou que je vais faire 
dans le mur, auprés du plancher, sera bien plus tót fait, moins 
cher, et remplacera votre attirail; seulement i l donnera trop de 
froid, i l donnera surtout des courants d'air, et, par cette raison, je 
n'en veux pas. G'est par la méme raison que je ne veuxpas de votre 
ventouse d'aération. 

« —Non pas, s'il vous plait, répondrons-nous; vous vous trompez. 
« Si vos trous, percés dans les murs latéraux, donnent, en effet, 

des courants d'air froid subits qui enrhument vos moutons, dimi-
nuent le lait de vos vaches, donnent des fluxions sur les yeux des 
chevaux et leur produisent des catarrhes et des gourmes, i l n'en est 
pas ainsi des ventousel d'aération, et c'est tout justement pour cela 
que nous en voulons, et que nous allons en parler. 
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« Avant, vous me permettrez cependant de vous diré que ees trous, 
dont vous faites fi, n'auraient pas les inconvénients que vous leur 
reprochez s'ils étaient fermés á propos et ouverts également á pro-
pos, ou, autrement, s'ils étaient journellementsurveillésavec le soin 
convenable et le savoir nécessaire. 

« Eh bien, ce sont oes soins journaliers trop minutieux qu'on ne 
sait pas, qu'on ne peut pas toujours, que quelquefois méme la pa-
resse ne veut pas prendre, que les ventouses d'aération évitent 
d'une maniere incontestable. L'expérience l'a prouvé et le prouve 
tous les jours; le raisonnement, basé sur quelques données de phy-
sique élémentaire, confirme l'expérience. 

« Voyons done comment ees ventouses agissent. 
« Mais, pour savoir comment elles agissent, i l faut connaitre d'abord 

deux faits que les bergers et vachers ne connaissent pas assez. 
« D'abord, c'est que l'air chaud s'éléve au-dessus de l'air moins 

chaud ou plus froid, parce qu'il devient plus léger; en sorte que 
l'air le plus froid reste ou tombe en bas, tandis que l'air plus chaud 
reste ou s'éléve au-dessus de l'air plus froid. 

« Et en second lieu, c'est que s'il sort de l'air d'une piéce, d'une 
étable par exemple, i l faut qu'il y entre d'autre air; c'est qu'il faut 
que l'air sorti soit remplacé; c'est que, s'il en sort d'un cóté, i l en 
rentre de l'autre. 

« I I résulte de ees deux faits, de ees deux regles, ce qui suit: 
« C'est que, dans une bergerie, dans une vacherie, quand la porte et 

toutes les ouvertures ont été tenues fermées quelque temps, et quand 
l'air y est devenu chaud, i l en résulte, dis-je, que l'air le plus chaud 
est en haut, et que l'air le moins chaud est en bas; i l en résulte en
coré, lorsqu'on ouvre la porte, que l'air extérieur, qui est plus froid, 
entre dans la bergerie par le bas de la porte ouverte, qu'il s'insinue 
sous l'air chaud, refoule celui-ci en haut, et le forcé, en prenant sa 
place, á sortir par le haut de la porte. I I se fait alors un courant 
d'air froid qui entre par le bas, qui remplit rapidement le local en 
chassant l'air chaud, et qui, refroidissant subitement le local, pro-
duit tous les inconvénients dont on se plaint. 
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« Comment done les ventouses d'aération empechent-elles le mal ? 
On va le voir, si nous pouvons nous faire bien comprendre dans ce 
qui suit. 

. Si vous avez deux ventouses d'aération dans une bergerie, á cha-
cune des extrémités, i l arrivera, quand la bergerie aura été tenue 
fermée quelque temps et quand l'air se sera échauffé, que l'air le 
plus chaud, qui sera á la partie supérieure prés le plancher, tendrá 
á s'introduire dans les ventouses; mais la i l trouvera de l'air froid, 
plus lourd par conséquent. Que résultera-t-il de ce contact? I I en 
résultera l'un ou l'autre des phénoménes suivants : 

« 1° I I pourra se faire que l'air chaud, dans chaqué ventouse, s'élé-
vera d'un cóté, tandis que l'air froid descendra de l'autre cóté; i l y 
aura alors deux courants d'air dans la méme ventouse, l'un, descen-
dant, qui sera froid; l'autre, montant, qui sera chaud. Cela arrivera 
méme ordinairement si les ventouses sont trés-larges. 

« 2o Mais, si les ventouses ontun certain diámetro en rapport avec 
leur hauteur, i l arrivera le plus souvent que l'air chaud montera dans 
l'une des ventouses, tandis que l'air froid descendra par l'autre. 
Vo'ci comment cela se passera : l'air, dans la ventouse, s'échauífera, 
petit á petit, par son contact avec l'air chaud de la bergerie, et cela 
jusqu'au haut de la ventouse; alors i l tendrá á sortir; mais, comme 
i l ne peut sortir de l'air sans qu'il en rentre d'un autre cóté, avons-
nous dit, i l arrivera que l'air échauífé sortira par la ventouse oü i l 
sera échaufíé le plus tót, et que d'autre air froid entrera par l'autre 
ventouse échauffée moins rapidement. I I se passera ce qui se passe 
quand on ouvre la porte d'une bergerie bien chande, l'air froid en
trera et l'air chaud sortira; seulement cela ne se fera pas subitement, 
comme par une porte qu'on ouvre dans un lieu chaud et qu'on laisse 
ouverte. Cela se fait tout difíeremment, comme nous allons nous 
efforcer de le faire voir. 

« Soit que l'air chaud sorte et que l'air froid entre par la méme 
ventouse, soit que le premier sorte par des ventouses autres que cellos 
par lesquelles l'air froid entrera, voici ce qui a lieu : 

« L'air, en arrivant par ees ventouses, plus ou moins longues, oü il 
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éprouve une certaine résístance á sa deséente, y circule lentement; 
i l n'arrive dans l'étable ou bergerie que par petites masses, qui, 
pour descendre dans les parties inférieures, sont obligées de passer 
á travers des conches plus chandes et de se méler en partie avec 
elles, en sorte qu'il ne se produit point de ees courants froíds qui 
répugnent tant, et á si bonne raison, auxpersonnes chargéesdu soin 
des animaux. 

« Comme encoré on peut proportionner le nombre des ventouses á 
la grandeur du local, et méme au nombre des animaux, en fermant 
une ou deux des ventouses si le nombre d'animaux est petit et le 
local grand, on est toujours maitre d'avoir un renouvellement d'air 
peu intense, lent, continu, sans qu'on ait aucun soin á prendre, et 
avec la certitude qu'il n'en résultera aucun inconvénient pour 
les animaux. 

« S'il n'y avait que le raisonnement qui vint á l'appui de l'explica-
tion ci-dessus, on pourrait douter de sa rectitude; mais i l n'en est 
pas ainsi; l'expérience a prouvé, nous l'avons déjá dit, la réalité de 
l'explication. Ajoutons que, méme dans les plus fortes bourrasques 
de vent, dans les tempétes, l'air des lieux ainsi ventilés n'est pas 
troublé d'une maniere subite; i l se passe á l'ouverture des ventouses 
dans le local ce qui se passe á l'embouchure de nos cheminées dans 
nos chambres, i l y a une bourrasque momentáneo á l'ouverture seu-
lement, comme i l y a un flux de fumée á l'ouverture de la cheminée, 
mais voilá tout. Dans le reste du local, on ne sent rien, et les ani
maux n'en souffent point. 

« Par la raison que nous avons presque toujours parlé d'air chaud, 
quelques bergers ou vachers pourraient penser que c'est l'air chaud 
qui est nuisible á la santé des animaux; ils se tromperaient. 

« Certainement l'air trop chaud n'est pas sain; mais i l est rare qu'il 
soit assez chaud pour étre malsain dans les logements de nos ani
maux domestiques, et la preuve, c'est qu'il est plus chaud quelque-
fois en été dans ees mémes logements tout ouverts qu'il ne Test en 
hiver quand ceux-ci sont fermés, et cependant ees locaux ne sont 
pas malsains quand ils sont ainsi tout ouverts en été, tandis qu'ils le 
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deviennent en hiver par leur fermeture prolongée. I I y a done autre 

chose que la chaleur qui est nuisible dans un air qui n'est pas renou-

v e l é ; ce quelque chose, le v o i c i : 

« L'air r esp i ré s'use, et deviendrait, á la longue, tout á fait impro-

pre á la respiration s ' i l n 'é ta i t r e n o u v e l é ; de plus, i l s'y mé le des 

odeurs qui s echappent du corps des animaux, soit par la respira

t ion, soit par la peau. En outre de ees odeurs, l 'air se charge encoré 

de vapeurs qui s ' échappen t éga lement par la respiration et par la 

peau. (Ces vapeurs, qui sont presque toujours invisibles quand l 'ani-

mal est tranquillo et dans un lieu suffisamment chaud, deviennent 

visibles quand l 'animal est en sueur et dans un lieu froid.) Enfin cet 

air se charge des émana t ions provenant des exc rémen t s et des u r i ñ e s . 

Ge sont toutes ces odeurs, miasmes ou vapeurs seches ou húmidos 

qu i , en se mé lan t á l 'air usé par la respiration, contribuent á le d é -

tér iorer et á le rendre tout á fait nuisible á la san té . G'est pour 

cela qu'on est obligé de le renouveler, de le changer dans tous les 

lieux hab i tés soit par l 'homme, soit par les animaux. G'est pour cela 

qu ' i l faut, pour les habitations de l 'homme, des ouvertures qu'on 

puisse ouvrir de temps en temps et des cheminées toujours ouvertes; 

c'est pour cela qu ' i l faut avoir, pour les logements de nos animaux 

domestiques, des ventouses d 'aéra t ion . 

« Maintenant i l reste peu de choses á ajouter. 

« Ges ventouses doivent-elles é t re nombreuses ? 

« Une seule ventouse a l ' inconvénient suivant: i l faut nécessaire-

ment, pour qu'elle soit uti le, qu ' i l s'y forme un courant d'air descen-

dant et un courant d'air montant, et pour cela i l faut qu'elle ait une 

dimensión un peu grande; i l arrive alors, si elle n'est pas t rés-é levée , 

que, lors des vents violents, i l s'y fait tout á coup des engouíTrements 

d'air froid qui peuvent arriver jusque sur l 'animal placé le plus 

p r é s . I I arrivera m é m e , dans les t rés -grands vents, qu'elle n'agira que 

par soubresauts, par masses d'air tombant tantót dans l 'é table, tan-

tót en sortant, sans que deux courants contraires s'y é tabl i ssent 

d'une maniere régul ié re . 

* Un autre inconvénient se p résen te ra quelquefois aussi. 
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« Par certaines causes, souvent difficiles á déterminer, l'air ne se 
renouvellera que dans le point de Fétable oú la ventouse sera pla-
cée. Les autres parties ne seront pas suffisamment ventilées. 

« Quand, au contraire, i l y aura deux ventouses, comme 11 ne sera 
pas nécessaire de les faire aussi larges, l'inconvénientdesbourrasques 
n'aura pas lieu. Suivant la direction des vents, Tune des ventouses 
donnera sortie á l'air du local et l'autre donnera l'entrée á l'air exté-
rieur, et cela d'une maniere continué, malgré la violence des vents, 
malgré ses rafales. De plus, l'air entrant par un cóté et sortant par 
le cóté opposé, i l arrivera rarement que des parties seront sans ven-
tilation, 

« I I faut done toujours des ventouses, á moins que le local ne soit 
excessivement petit. Dans un local un peu étendu, on peut ou doit 
méme en mettre plusieurs; le plus sera le mieux, l'air se renouvel
lera plus súrement. Une ventouse de 5 métres en 5 métres ne sera 
pas suffisante, i l faudrait la placer de 4 métres en 4 métres pour les 
étables et bergeries d'engrais d'hiver, et aussi pour les étables des 
vaches laitiéres, oü les animaux sont constamment tenus enfer-
més. 

« Nous avons ditplus haut que la dimensión de la ventouse devait 
étre proportionnée á sa hauteur. 

« D'aprés cellos que nous avons vues fonctionner, nous conseillons 
des ventouses d'aération de 35 centimétres de cóté, si elles sont 
carrées, ou de méme diámetro, si on les fait rondes, et de 4 métres 
de hauteur au moins; nous conseillons surtout leur simplicité. II 
faut qu'elles soient perpendiculaires le plus possible. 

« On peut les faire avec quatre planches, ou en tóle, ou en poterie, 
ou en plátre, ou en briques, ou en torchis, avec tout ce qu'on a de 
moins coúteux (1). 

(1) Nous donnons dans nos planches les modes divers de construction de ees 
ventouses; presque tous nos bátiments en comportent. Toutes les Ibis qu'on peut 
les adosser á un pignon, nous recommanderons de les faire en briques placees 
sur champ; nous avons eu lieu d'étre satisfait de celles que novis avons fait éta-
blir de cette fagon. 
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« I I faut qu'elles ne communiquent point avec le grenier, dont elles 
gáteraient les fourrages. 

« Quand les ventouses sont établies, l'air chaud intérieur, en s'éle-
vant dans les ventouses, entraine petit á petit tous les miasmes et 
odeurs; i l enléve méme le gaz acide carbonique qui se forme par la 
respiration. Ge gaz n'est pas en assez grande quantité pour n'étre 
pas facilement déplacé par les mouvements des animaux, par les 
ondulations de l'air qui en résultent, et pour ne pas étre mélé et 
entrainé au dehors avec l'air chaud et les autres gaz. 

« Quelques personnes ont pensé que des ventouses qui, au lieu de 
partir du niveau méme du plancher, partiraient plus bas, partiraient 
du milieu de la piéce ou tout á fait du bas, cemme les cheminées 
ordinaires, feraient le méme effet que celles qui partent du plan
cher ; i l n'en serait pas ainsi. Qu'on se rappelle ce que nous venons 
de diré, que l'air le plus chaud est la partie supérieure, que l'air le 
moins chaud reste au bas. Les miasmes, les mauvaises odeurs se 
trouvent toujours, presque toujours au moins, avec l'air le plus 
chaud; cet air le plus chaud ne serait pas renouvelé au haut du lo
cal ou au moins que trés-difficilement, et i l serait la un foyer de 
mauvaise odeur, d'air malsain qui rayonnerait sur les animaux, ou 
qu'on ne pourrait sortir qu'en ouvrant les portes ou qu'en pra-
tiquant d'autres ouvertures immédiatement auprés du plancher. 
Gertainement ees ouvertures, ees espéces de cheminées, placées á 
diñerentes hauteurs dans les logements des animaux domestiques, 
auraient de l'utilité, mais elles n'auraient point les avantages que 
nous venons de reconnaítre dans les ventouses d'aération s'ouvrant 
au niveau du plancher. 

« Toiles métalliques. — I I existe un autre mode d'aération non 
moins avantageux. 

« Nous avons dit que les trous ou ouvertures placés dans les murs 
latéraux étaient de mauvais moyens de ventilation. 

» Cela est vrai quand on se contente de pratiquer de simples ouver
tures, qu'on doit boucher au besoin avec de la paille ou du foin; 
ceper4ant elles peuvent devenir un excellent moyen de ventilation, 
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aussi bon que les ventouses d'aération dont nous venons de parler, 
si ees ouvertures sont fermées avec des toiles métalliques, soit en 
fer, soit en laiton, et posées sur des chássis ouvrants. Ges toiles mé
talliques, á mailles serrées, brisent les courants d'air extérieurs, les 
tamisent et les empéchent de faire irruption dans le local qu'elles 
ferment. L'air impur en sort petit á petit, ainsi que l'air extérieur 
entre'; et l'air dans Fintérieur n'est jamáis renouvelé et refroidi 
instantanément. Placées aux eitrémités des locaux, en face les unes 
des autres, ou dans les coins oü l'air a le plus de peine á circuler, 
méme dans les partios inférieures des murs, elles ont toutes soirtes 
d'avantages sans avoir d'inconvénients. Dans les temps chauds, on 
ouvre les chássis comme on ouvre des fenétres, et on les laisse con-
stamment ouverts. — Avec ees toiles métalliques on n'a pas besoin 
de fenétres, puisqu'elles laissent entrer la lumiére en méme temps 
que l'air extérieur. 

« Ges toiles en fil de fer peuvent durer longtemps; si cellos en lai
ton sont beaucoup plus chéres, elles durent infiniment. Leur gros-
seur peut s'établir ainsi : des mailles de 6 millimétres pour des ou
vertures placées non loin des animaux, et des mailles de 8 á 10 mil
limétres pour les toiles placées loin de ceux-ci, remplissent parfai-
tement le but. — L'emploi de ees chássis s'est moins répandu que 
celui des ventouses d'aération; mais les uns et les autres se propa-
gent, lentement, i l est vrai. Avant de devenir communes,les bonnes 
choses sont quelquefois longtemps, surtout lorsqu'il s'agit d'amélio-
ration des bátiments propres á loger nos animaux de Féconomie 
agricole, » 

— Nous ajouterons, aux observations ci-dessus, que l'emploi des 
ventouses facilite la conservation des fourrages dans les greniers : 
ils sont moins exposés á recevoir des émanations des animaux et 
des litiéres, qui pénétrent souvent á travers les interstices des plan-
chers. 

Une autre considération, faite au point de vue de la construction 
et qui permet d'établír une compensation pour les frais d etablisse-
ment des ventouses, esí celle de iaplns grandeduréequ'ellesprocurent 
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auxplanchers, auxportes, aux fenétres, aux ráteliers, á tout ce qui 
est en bois dans les écur ies et m é m e aux enduits des murs. I I n'est 

personoe qui , péné t r an t dans une écurie , dans une étable , dans une 

bergerie surtout, oü la ventilation n'est point suffisamment établ ie , 

personne, dis-je, qui n'ait r e m a r q u é une conche d 'humid i t é mafi i -

f e s t é e p a r d e s gouttelettes d'eau plus ou moins grosses, quifmissent 

m é m e par ruisseler le long des portes et des murs ; cette humid i t é , 

qui ne d ispara í t que lorsqu'on ouvre portes et fenét res , est t r é s -

préjudiciable aux divers objets que nous avons indiqués et améne 

promptement leur décomposi t ion. Nous avons v u placer des portes 

d 'é table en bois de chéne qu'on fut obligé de renouveler au bout de 

trois a n n é e s . L 'expér ience prouve que cette humid i t é ne se produit 

pas dans les localités garnies de ventouses d 'aérat ion. 

— La fabrication des tuiles creuses a donné un moyen de ventila

tion facile; si on en place quelques-unes dans les murs au-dessous 

des planchers supé r i eu r s , que Fon en dispose sur plusieurs cótés 

du b á t i m e n t , on a ainsi un sys t éme de petites cheminées d 'aérat ion 

qui peut tres-bien fonctionner et donner de bons r é su l t a t s . 

— On avait autrefois r ecommandé l 'emploi des 6ar6acanesouvertes 

au niveau du sol, nous dirons plus loin pourquoi nous les croyons 

dangereuses. (Bergerie de Morel de Vindé , p l . 52.) 

Surveillance. — Dans la crainte des accidents qui peuvent surve» 

nir aux animaux domestiques, principalement aux chevaux, i l est 

nécessai re qu'une certaine surveillance soit exercée dans les bá t i -

ments oú ils sont renfermés : le jour, cette surveillance s'exerce fa-

cilement; la nuit , pour que les gens de service soient á m é m e de 

voir ce qui s'y passe, on établira de petites piéces ou cabinets assez 

grands pour renfermer un l i t au moins : ees cabinets seront á proxi-

mi t é du local oú sont les animaux; le gardien pourra 1'inspector par 

un cháss is v i t r é facile á ouvrir et placé a u p r é s du l i t . 

Une pratique vicieuse et trop f réquemment us i tée consiste á placer 

les li ts dans la m é m e piéce que les animaux. Nous reproduisons en

coré ic i une note de M. Huzard, á ce sujet, que nous avons déjá 

publiée dans les Anuales de l'agriculture frangaise. 
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Des lits dans les ¿curies. — « II ne doit y avoir de lit á coucher ni 
dans les écuries, ni dans les étables, ni dans les bergeries, ni dans 
tout lieu oü i l y a un grand nombre d'animaux réunis pour y passer 
la nuit; ce séjour est malsain pour la personne qui y couche. 

« Nous avons vu, en parlant des ventouses d'aération (page 47), 
que l'air se viciait dans tous lieux qui contenaient, renfermés pen-
dant un certain temps, un grand nombre d'animaux. 

« Pourquoi done les personnes qui dorment la nuit dans ees lieux 
ne paraissent-elles pas plus mal portantes que les autres habitants 
des campagnes ? 

« Pour répondre, divisons d'abord l'année en deux partios : la 
belle saison et la mauvaise. 

« Dans la belle saison, dans les beaux jours longs, l'air est généra-
lement see; tous les lieux habites par les animaux sont ouverts; ees 
lieux restent ouverts en partie, méme pendant les nuits, et une ae-
ration eontinuelle s'y fait; de plus, les animaux sont dehors une 
tres-grande partie du jour, soit pour chercher leur nourriture, soit 
pour faire leurs travaux. Enfin l'air est sec, et i l desséche les murs 
et le sol des écuries, vacheries, etc. Quand l'homme vient reposer la 
nuit dans son li t , i l trouve un local oú l'air n'étant pas altéré, oú l'air 
ayant été renouvelé, i l peut reposer sans voir sa santé se détériorer. 

« Mais dans la mauvaise saison i l n'en est plus ainsi. Les animaux 
ne trouvant plus de nourriture aux champs, les travaux étant moins 
pressants et les jours étant plus courts, les animaux sont enfermes 
beaucoup plus longtemps; l'air étant plus froid, plus humide, les 
ouvertures, portes ou fenétres, sont tenues plus constamment fer-
mées. L'air n'est plus aussi pur, n'est plus aussi saín, á moins que, 
par un moyen quelconque, on ne le renouvelle constamment et 
suffisamment. S'il n'en est pas ainsi, les animaux, comme l'homme, 
souíírent de cette privation d'air pur. Mais, si l'homme ne s'apercoit 
pas de cette souffrance, est-ce á diré, pour cela, que la souffrance 
n'existe pas? Demandez á ees bergers, á ees garcons d'écurie, áces 
vaehers ou vachéres, si, le matin, quand ils sortent au dehors, l'air 
qu'ils respirent ne leur fait pas du bien, s'ils ne l'aspirent pas'avec 
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un certain plaisir. — Vous-méme, en hiver, en sorlant de votre 
chambre á coucher, si elle est petite et bien cióse, ne sentez-vous 
pas, en passant seulement dans une autre piéce, que votre respi-
ration est plus á l'aise, qu'elle s'agrandit, qu'elle est plus agréable ? 
La cause de cette sensation, oú se trouve-t-elle done, sinon dans la 
cessation d'un malaise peu intense, peu apparent, aussi léger que 
vous voudrez le supposer, mais qui n'en est pas moins un malaise, 
une souffrance ? Ge malaise est sans effet, sans nuisance pour la per-
sonne qui conche dans une chambre qui a été bien aérée toute la 
journée, qui a presque toujours une cheminée. — Mais, pour le va-
cher ou la vachére qui couche dans une étable fermée en hiver et 
garnie du nombre des animaux que cette étable comporte, oü bien-
tót l'air se charge de toutes les émanations séches et humides des 
animaux, des émanations des fumiers, des murs qui, eux aussi, 
exhalent de la mauvaise odeur, cet air n'est plus sain; i l est nuisible 
áceux qui le respirent, et i l les rendrait promptement malades, s'il 
était respiré longtemps, s'il n'y avait Finterruption que le jour ap-
porte et qui vient en partie corriger le mal que la nuit a fait, mais 
seulement en partie, je le répete. Si les investigations de la science 
pouvaient aller plus loin qu'elles n'ont pu aller jusqu'á présent, elles 
trouveraient d'une maniere certaine, dans le séjour en hiver pen-
dant la nuit, dans les lieux habités par les animaux, la cause de bien 
des maladies qui aiTectent certains habitants des campagnes ; on y 
trouverait la cause de ees écrouelles et de ees maladies du systéme 
lymphatique, si communes dans quelques localités. Mais ce que les 
investigations positives ne peuvent faire, les inductions logiques 
peuvent le prouver, et c'est ici le cas. 

« Pour éviter le froid, dont les atteintes sont sensibles, on s'en
ferme dans les écuries, dans les vacheries, dans des bergeries dont les 
émanations empoisonnent Vair sans que nos sens s'en apercoivent, 
pas plus quils ne sont impressionnés, en temps de contagión, par 
les effluves de la maladie contagieuse régnante. 

« Jamáis, á présent, i l ne viendra á l'esprit d'un médecin instruit 
de faire coucher un malade dans une étable cióse et garnie de va-
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ches, comme on l'a fait autrefois dans le but de guérir certaine ma-
ladie. Ge médecin sait trop bien que l'air usé, privé de son gaz vivi -
üant par la respiration des animaux, ne peut qu'augmenter le mal au 
lieu de le guérir; i l sait trop bien que les émanations animales ag-
graveraient encoré ce sérieux inconvénient. 

« En thése générale, sauf des exceptions rares, on ne doit done 
pas coucher et dormir, la nuit, dans les lieux oú sont enfermés des 
animaux. » 

Nous répéterons que les lits des palefreniers, vachers, bergers 
doivent se trouver dans des cabinets placés á cóté des écuries. éta-
bles, bergeries (page 56). 

Pour qu'ils puissent y exercer une surveillance convenable, i l est 
nécessaire d eclairer, pendant la nuit, les locaux confiés á leur 
garde (voir page 65). 

Assainissement. —Toutes les fois qu'un local aura servi á renfer-
mer des chevaux morveux ou farcineux, des bétes á cornes enta-
chées du charbon, des bétes á laine frappées par le claveau enfin 
des bétes atteintes d'épizooties ou de maladies contagieuses, i l sera 
prudent de procéder á- l'assainissement du local avant de le faire 
servir á d'autres animaux. 

L'enlévement du fumier et son transport dans les endroits éloi-
gnés des habitations, le lavage des ráteliers, des mangeoires et des 
ustensiles á l'eau bouillante, ou encoré á l'eau de chaux, avec une 
dissolution de potasse, de chlorure de chaux ou de sulfate de fer 
(1 kilogr. par 60 litres d'eau), des fumigations de baies de geniévre 
ou de chlore, le badigeonnage des murs avec un laít de chaux, et 
méme la réfection des enduits, sont les moyens qu'ont recommandés 
MM. Ghabert et Huzard (I). 

Si le sol était composé de pierrailles, i l serait bon de le défoncer 
á 0m,30 de profondeur, d'enlever les débris et de rapporter de nou-
veaux matériaux, de maniere á exhausser le niveau au-dessus du sol 

{ i ) . l n » l r m i l m s ' . v é t é ñ m k e s i t. 11 e l V . - ¡ m í r u e í i o n sur les moyens pro* 
pres ó prevenir l'invasion de la rnorve. 
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extérieur. Si un pavage était établi, on se contenterait de le laver 
avec de l'eau acidulée par l'un des acides sulfurique, nitrique ou 
hydrochlorique. 

Les fumigations de chlore se font suivant le procédé indiqué par 
Guyton-Morveau, en chauffant légérement dans une terrine un mé-
lange de trois parties de sel marin (chlorure de sodium), de deux 
parties de peroxyde de manganése, deux parties d'acide sulfurique 
et deux parties d'eau. On place la terrine sur un fourneau au milieu 
du local á désinfecter aprés avoir éloigné les objets combustibles, et 
on ferme les portes et fenétres pour ne les rouvrir qu'au bout de 
vingt-quatre heures environ. 

— G'est ici le lieu de parler des dimensions qu'il convient de 
donner aux logements d'animaux pour éviter le développement des 
maladies qui régnent á certaines époques. 

On a cm quelquefois, en temps d'épizooties, qu'il fallait con
struiré de grandes et vastes écuries ou étables, añn que l'air pút y 
circuler trés-facilement; l'expérience prouve, au contraire, pour les 
logements d'animaux comme pour ceux des hommes, qu'il est préfé-
rable d'isoler les individus ou de ne les réunir qu'en petite quantité, 
á condition de ventiler convenablement le lieu de leur séjour. 

On doit done disposer les constructions de maniere á ce qu'elles 
comportent des compartiments pour un petit nombre d'animaux, 
comme une douzaine de chevaux, peut-étre un peu plus de bétes á 
cernes, une cmquantaine de bétes á laine, deux ou trois pores et 
quelques volailles seulement. 

II sera utile, en outre, d'avoir un local distinct et méme entiére-
ment separé des autres bátiments pour les animaux malades. 

DISPOSITIONS PARTIGÜLIÉRES AUX ESPÉCES D I V E R S E S B 'ANIMAUX 

DOMESTIQUES. 

Ce que nous venons de diré s'applique aux logements de tous les 
animaux domestiques, sans exception; des dispositions spéciales en 
rapport avec leur conformation particuliére leur sont, en outre, néces-
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saires; nous allons passer en revue celles qu'il convient de donner aux 
di verses especesde bétes qui setrouventdans nos exploitations rurales. 

C O N D I T I O N S G É N É R A L E S ü ' É T A B L I S S E M E N T . 

On désigne sous le nom d'écurie le local destiné aux animaux du 
genre cheval (chevaux, ánes, mulets et bardots). Les écuries ser-
vent soit á l'entretien des animaux pendant les intervalles du travail, 
soit á l'élevage pendant le jeune age. 

La disposition des écuries varié suivant ees deux sortes de desti-
nation : pour la premiére, les écuries communes á plusieurs ani
maux sont généralement préférées; pour la seconde, on adopte des 
écuries séparées. Dans les écuries communes, les animaux sont at-
tachés á cóté les uns des autres ou séparés par des barres de bois, 
par des stalles ou cloisons; la position des rangs dans les bátiments 
est transversale ou longitudinale, simple ou double. Les chevaux 
placés dans des écuries séparées ne sont point attachés le plus sou-
vent, et ils peuvent se mouvoir dans l'espace qui leur est réservé; 
quelquefois méme ils ont la faculté de parcourir au dehors un petit 
enclos attenant au bátiment; on a donné, dans ees derniers temps, 
á ees dispositions le nom de boxes (1). 

— Tout ce que nous avons dit pour la salubrité des logements 
d'animaux en général (page 45) s'applique entiiérement aux écuries. 
Nous ?illons examiner les arrangements particuliers que demande 
leur construction et les dispositions spéciales qu'elle comporte. 

Exposition. — L'exposition qui convient le mieux á une écurie 
est celle du midi; c'est ce cóté qu'il faut choisir pour les principales 

(1) De Tangíais, &o^,boite, case. 
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portes et fenétres. Si quelque motif s'y oppose. on préférera á tous 
autres le cóté oú ees ouvertures recevront les rayonsdu soleil levant. 
Eníin, si Fon est obligó de recourir aux expositions de l'ouest ou du 
nord pour les portes, on devra avoir soin de pratiquer aussi des 
fenétres suffisamment grandes sur les cotes opposés du bátiment. 

Ouvertures. — Portes. — Les portes d'une écurie sont ordinaire-
ment assez largos pour donner passage á un cheval garni de son har-
nachement. La dimensión nécessaire en largeur est de 'lm,30 á I"1,50; 
on se contente quelquefois, pour les petites écuries surtout, de portes 
de 1 métre seulement de largeur. La hauteur de 21 metros est la plus 
communément admise, quelle que soitla largeur. Nous conseillerons 
cependant de leur donner une hauteur de 2m,50 ; cette élévation est 
nécessaire pour faciliter l'examen des yeux, de la bouche et des na 
seaux des chevaux; on sait que, pour une visite approfondie, on est 
obligé d'exposer la téte de l'animal aux rayons lumineux, le surplus 
du corps étant moins éclairé. Si Ton placait au-dessus de la porte une 
imposte vitrée, la hauteur de la baie serait augmentée de 0m,40. 

Différents modeles de portes sont en usage. 
Pour les baies de 1m,30 de large, on emploie le plus fréquemment 

des portes á deux vantauxde chacun 0m,65 (fig. 75); 
l'un d'eux est fixé par un crochet scellé dans le mur 
ou par deux verrous longs places haut etbas, l'autre 
se forme sur le premier par un loquet auquel on joint 
une serrare (1). 

Pour la méme ouverture, on emploie encoré une 
porte á deux vantaux dont la ferrare est la méme que dans le cas 

précédent, mais dont les largeurs diñerent entre 
ellos; l'un d'eux, destiné á s'ouvrir continuellement 
pour le service, a 0m,90 de large; l'autre, qui forme 
une espéce de doi maat temporaire de 0m,40 de large , 
s'ouvre en méme temps que le premier pour le pas-

íFi^ - sage des chevaux (fig. 76). 

(1) Ces portes sout représeutees a l échclle de 0m,01 par m&tre 
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La partie supérieure de ees portes est souvent faite á claire-voie ; 
on la clót par un petit volet á coulisse horizontale, également á 
claire-voie, et dont les parties pleines viennent s'appliquer sur les 
vides du panneau. Un rideau de toile remplit quelquefois le méme but, 
II faut rejeter les volets appliqués sur ees claires-voies á la maniere 
ordinaireetferréssur le chássis ; ils ontle grave inconvénient de venir 
frapper celui qui ouvre la porte, s'il a négligé de les fixer auparavant. 

Pour les ouvertures de '1 métre seulement de passage, les portes 
seront formées d'un seul battant, dont la 
partie supérieure pourra également étre 
á claire-voie. Les fig. 77 et 78 montrent 
les parements extérieur et intérieur d'une 
porte de ce genre. Ges portes se fer-

Fig . '7 . Fig. 78. ment á l'aide d'un loquet et d'une ser
rare. On emploie fréquemment des portes dites coupées, e'est-á-dire 

• 

¡ t i 

11 
Fig. 79. 

dont la partie supérieure peut rester ou-
verte, tandis que celle du bas est fermée ; 
on donne á cette derniére i"1,30 de hau-
teur. La fermeture consiste alors en un 
loquet pour le bas, et un autre loquet 

Fig. 80. avec serrare pour le haut. Les fig. 79 
et 80 sont la représentation des parements extérieur et intérieur 
d'une porte coupée. 

Dans plusieurs contrées, on est dans l'usage de faire ouvrir au 
dehors les portes d'écuries ; les animaux sont moins exposés á les 
heurter lorsqu'ils sortent; mais les portes sont moins abritées et se 
détériorent plus promptement. 

On a essayé, dans quelques écuries, 
des portes á coulisses placees extérieure-
ment (fig. 81), comme celles des gran ges 

tüt (voir cet article); mais ees portes ne 
semblent présenter aucun avantage. 

Autant que possible, les portes d'écu
ries seront faites en bois de chéne, bien_assemblées árainures, avec 
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barres sur le parement intérieur. Les ferrares sont encastrées de ma
niere á produire le moins de saillies possible; les boutons des loquets 
se remplacent par des anneaux retombants, afín que les animaux 
n'y accrochent pas leurs harnais et ne se blessent pas en passant 
dans les portes. 

Rouleaux dans les portes.~?om empécher les animaux de s'abi-
mer en passant dans les baies des portes, on y place quelquefois, de 

chaqué cóté, des rouleaux en bois tournant verticalement 
sur deux tenons scellés dans le mur, dans lesquels entrent 
les tourillons placés aux deux bouts (fig. 82); leur longueur 
est de 0m,90 sur 0m,10 de diametre; les extrémités en sont 
garnies de petits cercles en fer, et ils sont élevés du sol de 
\ m,00. C'est principalement pour les écuries destinées á l'éle-
yage, oü sont enfermés des juments ou des poulains, que 

Fig. 82. l'emploi de ees rouleaux est précieux. 

Penetres. — II est indispensable de donner du jour aux écuries 
non-seulement pour les soins du pansage et pour la surveillance des 
chevaux, mais aussi parce que Fon a remarqué que le passage de 
l'obscurité á la lumiére du jour était la cause de maladies qui affec-
tent trop souvent leurs yeux et occasionnent méme la cécité. Le méme 
inconvénient se produit si ees animaux recoivent directement sur la 
tete les courants d'air qui prennent naissance lors de l'ouverture 
des fenétres. 

Pour ees motifs, on doit éviter de placer les fenétres devant les 
chevaux, au-dessus des ráteliers; si on ne peut faire autrement, i l 
faut alors que leur partie inférieure soit élevée au moins de 3 métres 

au-dessus du sol; i l faut encoré que 
ees fenétres s'ouvrent de maniere á ce 
que l'air vienne frapper le plafond de 
l'écurie. 

Bien des systémes de fermeture ont 
été employés pour les baies de fenétres. 

Nous donnons le dessin de celui qui nous a para le meilleur; i l 
consiste en un chássis vitré s'ouvrant par le haut et dont Faxe 
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de mouvement est horizontal : deux charnieres, s'il est posé 
sur un dormant en bois, ou deux pivots, s'il repose sur la ma-
connerie, le soutiennent sur cet axe; une corde glissant sur un sys-
teme de petites poulies établies suivant la disposition des lieux ra-
mene le chássis dans sa position verticale, qu'un contre-poids tend 
á lui faire perdre. L'extrémité de la corde se fixe dans un crochet; 
des noeuds ou boucles permettent de lui donner une longueur va
riable, suivant le degré d'ouverture que l'onveut dohner au chássis. 
Dans les écuries oü des poteaux se trouvent placés au milieu, on ra-
méne la corde jusque sur l'un d'eux, de maniere á faire mouvoir le 
chássis sans approcher de l'ouverture. 

Quand de semblables fenétres sont dans une écurie,rair extérieur 
qui s'introduit se dirige d'abord vers les conches supérieures de l'air 
intérieur de la piéce, et ne vient frapper les órganos des animaux 
qu'apres avoir atteint la température générale de l'écurie. 

D'autres fenétres, dont le mouvement est analogue, se ferment á 
l'aide d'un loqueteau á ressort et d'une corde passant dans un pi
tón fixé au-dessus de la croisée; si Fon tire doucement sur la corde, 
le loqueteau cede et laisse ouvrir le chássis; en tirant un peu vive-

« 

ment, l'impulsion le fait fermer. 
On fait encoré de petites croisées á coulisse qui glissent dans un 

chássis placé intérieurement et á fleur du mur; on les fait mouvoir 
á l'aide d'une corde ou d'une tige rigide. 

Pendant l'été, dans quelques écuries, on ouvre toutes les fenétres 
et on y substitue des chássis garnis de toile claire ou de cánovas. 

Éclairage pendant la nuit. — Pour que la surveillance puisse 
s'exercer dans une écurie, i l faut qu'elle soit un peu éclairée pen
dant la nuit; la plupart du temps, on se contente de lanternes ac-
crochées á des pitons ou suspendues á l'aide d'une corde et d'une 
poulie. Les lanternes ordinaires jettent peu de clarté; cellos qui sont 
garnies d'un réflecteur sont préférables. On fait maintenant, pour 
la suspensión, des lanternes dont le foyer est placé au milieu d'un 
globe de verre, ce qui permet á la lumiére de se répandre tout autour. 

Toutes ees lanternes placées dans les écuries présentent quelques 
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inconvénients pendant Fallumage ou le transport: pour y remédier, 
voici ce que M. le barón Daurier a fait établir dans les écuries du 
domaine de Rambouillet: on les éclaire sans qu'il soit nécessaire de 
pénétrer á l'intérieur, á l'aide de petites fenétres carrees de 0m,40 
de cóté environ, évasées par dedans et percées d'un petit trou com-
muniquant au dehors pour le passage del'air; elles sont fermées par 
deux chássis vitrés, l'un fixe du cóté de l'écurie, et l'autre mobile á 
l'extérieur : on y place, le soir, une lanterne á réflecteur. 

Sol. — Pavage. — II est de toute nécessité que le sol des écuries 
recoive un pavage assez solide pour résister aux chocs produits par 
les pieds du cheval; nous avons indiqué le moyen de le rendre sa
lubre (page 46). 

Les pavés de gres, de granit ou de schiste sont les plus employés; 
leur surface ne doit pas étre trop lisse ni trop unie, ce qui pourrait 
faire tomber les chevaux. On emploie aussi la brique; mais,ámoins 
qu'elle ne soit trés-résistante, elle s'égréne et se creuse sous les coups 
répétés des fers : on la place sur champ pour lui donner plus de 
solidité, mais alors le prix de revient est trés-élevé. 

Les joints de ees divers matériaux seront remplis avec du mortier 
ordinaire ou, mieux encoré, avec du mortier hydraulique, du ciment 
ou de l'asphalte, pour empécher l'infiltration des uriñes dans le sol, 
et, par suite, l'infection de l'écurie. 

On se borne aussi souvent á recouvrir le sol d'ue conche de bé-
ton de 0m}\0 á 0mJ\b d'épaisseur, ou de cailloux bien pilonnés en-
semble,sur une épaisseurde 0m,20 á 0m,30, suivant la résistance du 
sous-sol. Ge genre de pavage demande assez d'entretien. 

On a recommandé, dans ees derniers temps, des planchers d'as-
phalte ou des pavés en bois placés debout; l'asphalte est peu résis-
tant et doit reposer sur un premier pavage. Le bois se pourrit assez 
promptement. Pour éviter cet inconvénient, i l serait nécessaire de 
l'injecter d'une substance conservatrice, d'aprés le procédé Bou-
cherie ou tout autre, ou de l'enduire, á chaud, de goudron liquide, 
en le faisant également reposer sur une couche de béton. Ces deux 
systémes sont trop coúteux pour Ies écuries de la campagne : cepen-
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dant, aux environs de Paris, nous avons déjá rencontré un assez 
grand nombre d'écuries dont le plancher consistait en une conche 
d'asphalte coulée sur un li t de cailloux. 

On a également préconisé l'usage d'un plancher á claire-voie, con-
sistant en madriers de bois espacés entre eux de quelques centime-
tres, et permettant aux déjections des chevaux de tomber dans des 
fosses situées au-dessous. Ge systéme, peu favorable á la santé des 
chevaux, doit étre rejeté pour les écuries. 

Pentes. — On donne au pavage, quelle qu'en soit la nature, des 
pentes pour faciliter l'écoulement des liquides ; ees pentes vont abou-
tir dans des rigoles ou des ruisseaux; elles ne doivent point avoir 
trop d'inclinaison, afín que les extrémités postérieures des chevaux 
n'aient point á supporter la plus grande partie de leur corps, ce qui, 
au bout d'un certain temps, pourrait fausser leurs aplombs. Lapente 
qui convient au sol des écuries, les chevaux étant placés á cóté les 
uns des autres, sans séparations fixes, est de 0m,02 á 0m,03 par métre, 
dans le sens d'avant en arriére. 

Gette pente suffit encoré dans le cas oü les chevaux sont placés 
dans des stalles, quoiqu'on ait proposé d'y ajouter une autre incli-
naison, soit des cótés au milieu si on donne á la stalle la forme de 
cuvette, soit du milieu aux cótés si on lui donne la forme de chaus-
sée, ce qui serait préférable. 

Rigoles d'écoulement. —Des rigoles doivent étre placées, dans les 
écuries, de maniere á conduire les liquides au dehors; leur pente 
ést d'environ 0m,02 par métre. Elles doivent étre généralement ci-
mentées pour les pavages en gres ou en schiste; dans les planchers 
en cailloutis comme dans ceux en béton, on fait souvent ees rigoles 
en briques posées de champ et aussi á bain de mortier hydraulique. 

Dans certains emplacements, on est obligé d'avoir recours á des 
rigoles creuses en pierres ou en briques recouvertes de planches de 
chéne percées de trous; ees rigoles sont, en général, trés-coúteuses 
et difficiles á nettoyer. 

Plafonds. —Toutes les fois que cela sera possible, 1 ecurie devra 
étre plafonnée, c'est-á-dire que les intervalles des solives seront rem-
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plis de maniere á ne point servir de réceptacle á la poussiere et aux 

insectes. 
II est de la plus haute importance que les émanations des écuries 

ne puissent pénétrer dans les greniers á fourrage, qui se trouvent 
le plus souvent au-dessus, et que les poussieres et débris de ees gre
niers ne tombent sur les animaux; aussi a-t-on cherché a remplacer 
les planchers et plafonds par des voútes en briques placées soit sur 
champ, soit á plat, ainsi que Ta conseillé M. de Perthuis, dont nous 
indiquerons le procédé dans les détails qui termineront notre ouvrage. 

Auges et ráteliers. — Les récipients pour la nourriture des che-
vaux á l'écurie sont les auges ou mangeoires pour tout ce qui est 
grain, fragments ou liquide, et les ráteliers pour les herbes et four-
rages non hachés. Les auges se font en bois, en pierre de taille ou 
en bois et briques cimentés; les ráteliers qui se placent au-dessus 
sont des especes d'échelles en bois composées de deux chevrons dis-
tants de O"1,60 et assemblés solidement par des barres fixées de métre 
en métre; dans l'intervalle se placent des barreaux espacés entre eux 
de O^IS et qui peuvent avoir la facilité de tourner sur eux-mémes. 

Le chéne est le bois qu'il faut toujours préférer pour les auges et 
ráteliers ; les barreaux de ees derniers peuvent cependant étre faits 
en bois demi-durs, comme ceux de l'acacia, du cytise, etc. 

La hauteur du niveau supérieur de l'auge au-dessus du sol varié 
nécessairement avec la taille des chevaux que contient l'écurie; elle 
est ordinairement de 1 métre á 1m,10:si on suppose l'auge pro-
fonde de 0m,20, i l en résultera que le fond sera élevé de 0m,80 ou 
0m,90 au-dessus du pavé de l'écurie. La largeur de l'auge est de 
0m,35 á 0m,40 intérieurement á la partie supérieure, et va en se ré-
trécissant d'environ 0m,05 de chaqué cóté. 

La cavité de l'auge est souvent continué; i l est préférable d'y éta-
blir des séparations, pour que les aliments ne se mélent pas dans 
le cas oú on voudrait les différencier suivant les animaux, et afín que 
ees derniers ne soient pas tentés de se mordre en mangeant ou de 
prendre la part de leur voisin. 

I I faut que le dessous de l'auge soit creux, ou au moins que 
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celle-ci'soit un peu en saillie, de maniere á ce que les chevaux ne 
soient pas exposés á se frapper les genoux en mangeant. 

On place les ráteliers au-dessus de l'auge, en laissant 0m,30 d'in-
tervalle entre le niveau supérieur de celle-ci et le bas du rátelier. Les 
figures ci-dessous indiquent les diíférents modeles en usage pour leur 
établissement. 

Dans les fig. 84 et 84 bis (1) sont représentées l'élévation et la 
coupe d'un rátelier et d'une auge en bois pour deux chevaux non 
séparés. Le rátelier repose, á la partie inférieure, sur des crampons 
scellés dans le mur; le haut du rátelier est éloigne du mur de 0m,40 
pour l'introduction des fourrages, et lui est rattaché par des tringles 
en bois ou en fer, á scellement. 

L'auge, formée de trois plan
ches en chéne solidement as-
semblées, repose sur un mas-
sif en maconnerie soutenu 
par des arceaux et des piliers 
en brique; cette auge est re-

F i g . M b i s . ^ g T Ü T ™ liée au mur Par quelques 
crampons. Sur les planches du devant sont fixés des anneaux avec 
écrou pour attacher les chevaux. 

L'auge et le rátelier, repré-
sentés en élévation et en coupe 
fig. 85 et 85 bis, différent 
peu des précédents. La par
tie inférieure du rátelier est 
éloignée du mur de 0m,15, et 

ñgTsTbís. l'intervalle qui en résulte est 
rempli par une planche légérementinclinée; cette disposition facilite 
aux chevaux la prise de nourriture; un rátelier placé verticalement 
serait encoré préférable. 

(1) Toutes les íigures des rálelicrs et de séparations sont á l'échelle de O^Ol 
par métre. 
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Fis. S(i. 

L'auge est établie sur un massif d'une construction peu différente; 
elle consiste en un fort madrier en chéne formant la partie anté-
rieure, et sur lequel se vissent les anneaux d'attache; le fond et le 
derriére sont en briques ou carreaux cimentés. 

Cette auge est un peu plus en avant que la précédente, á cause de 
l'avancement du bas du rátelier. Un petit talus permet aux graines 
qui s'échappent de ce dernier de tomber dans la mangeoire. 

L'auge et le rátelier, représentés en coupe et en élévation dans 
les íig. 86 et 86 bis, sont con-
struits tout en bois. Le ráte
lier, établi comme le précé-
dent, n'a de barreaux que vis
a-vis chaqué cheval; c'est une 
économie assez insignifiante. 
L'auge est supportée par un 

i' i ti , o ' ) Oto* 
petit assemblage en bois scellé dans le mur et le sol; formée de 
trois planches jointes, elle est consolidée par un chevron qui régne 
dans toute sa longueur, sur lequel se vissent les anneaux d'attache, 
et que retiennent au mur de forts crampons en fer. 

Dans les fig. 87 et 87 bis, l'auge est formée d'une pierre dure 
creusée intérieurement, re-
posant sur un massif en ma-
connerie et en surplomb. Des 
vis d'attache sont scellées au 
plátre dans la paroi anté-
rieure de l'auge, dont tous les 

Fig. 87. Fig. 87 bis. angles sont arrondis. Au-des-
sus de cette auge se trouve encoré un petit massif incliné comme dans 
les fig. 85 et 85 bis. Le rátelier est spécial á chaqué animal, et une 
petite cavité qui lui correspond est creusée dans le mur pour per-
mettre l'introduction d'une plus grande provisión de fourrage. 

On trouvera plus loin, fig. 89 et 90 (page72), des dispositions dif-
férentes pour les auges etles ráteliers. Dans les stalles représentées, 
en élévation commune, par la fig. 90, eten coupe par les fig. 90 bis 
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et 90 ier, la mangeoire est établie en pierre comme celles que nous 
avons décrites; seulement elle n'est creusée que dans une partie 
de la dimensión de la stalle, énviron 0m,80 de longueur. Les ráte-
liers, au lieu d'étre inclinés, sont droits, disposition qui exige un 
peu plus d'emplacement, mais qui donne plus de facilité aux animaux 
pour prendre leur nourriture. Ces ráteliers peuvent étre alors for-
més d'un chevron á la partie supérieure,etdebarreaux quiviennent 
s'implanter dans le massif en maconnerie qui surmonte l'auge et 
former le fond du rátelier. Nous en avons fait établir de cette ma
niere qui ont presenté toutes les conditions de solidité désirables. 

Les ráteliers que l'on voit dans les fig. 89, 89 bis et 89 ter, et qui 
peuvent étre verticaux ou inclinés, sont fermés dans le bas par une 
claire-voie. Une petite cloison, élevée sur le bord de l'auge le plus rap-
proché du mur, laisse un espace vide entre elle et le mur; c'est par 
cet intervalle que tombent sur le sol les poussiéres qui pourraient se 
trouver dans les fourrages. En Angleterre, on a quelquefois mis au-
dessous un tiroir pour recueillir les graines qui s'échappent de la 
méme facón. Nous croyons ces précautions un peu trop recherchées 
pour les écuries de la campagne. 

On a fait des auges en fer, en fonte brute ou émaillée; des ráte
liers en fer droits ou arrondis. Le prix de ces objets est générale-
ment un obstacle á leur emploi. Toutefois ces derniers ont pu déjá 
étre utilisés dans les boxes d'élevage, ainsi que nous en avons re-
présenté un exemple dans la planche 28 ci-aprés. 

Séparations. — Le plus souvent, les chevaux de travail sont mis 
les uns á cóté des autres dans les écuries, sans séparations entre eux : 
cet usage a méme certains avantages; i l permet aux animaux qui 
doivent étre attelés á la méme charrue de se connaitre, de s'habi-
tuer ensemble; aussi, dans quelques exploitations, établit-on seule 
ment des séparations entre les groupes de chevaux composés de 
deux, trois ou quatre tétes, suivant les convenances du travail ordi-
naire. C'est quelquefois alors un petit mur en maconnerie couvert 
d'un madyier qui sépare les groupes. 

Si l'on veut mettre un obstacle au contact entre deux chevaux, on 
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se sert ordinairement d'une barre transversale en bois, de 2m,30 3e 
longueur; elle est fixée, d'un cóté, á la mangeoire par un 
crochet et un anneau; de l'autre, cette barre est soutenue 
par une corde ou une chaíne attachée á une solive ou á un 
pilier enfoncé dans le sol. I I arrive souvent que les animaux 

g'l* enjambent par-dessus cette barre et, en s'empétrant, risquent 
de s'estropier, si on ne détache promptement la corde qui la tient; 
pour qu'on le puisse facilement, on se sert d'un petit ustensile ap-
pelé sauterelle, qui se compose d'un petit crochet en bois et d'un 
anneau qui glisse le long de la corde, ainsi que le fait voir la figure 
ci-contre; une boucle en corde qui est á l'extrémité de la barre de 
séparation est engagée dans le crochet; i l suffit de relever l'anneau 
pour que le crochet bascule et que la barre se trouve détachée. 

Au lieu de barre, i l est préférable d'employer un petit panneau 
ou un assemblage de planches suspendues de la méme maniere, 
ainsi que le font voir les fig. 89,89 bis et 89 ter. Les planches assem-
blées (ñg. 89 ter) le sont á l'aide d'anneaux ou de charniéres qui 
leur permettent une certaine mobilité. Un bois qui convient parfai-
tement pour cet usage est le bois d'aune, qui est assez résistant 
pour ne pas se briser et assez mou pour ne pas s'éclater sous les 
coups de^pied des chevaux. 

Si l'on veut que les intervalles entre les séparations puissent 
s'agrandir ou se rapetisser á volonté, on établit au plafond une 

Fig. 89 Us. Fig. 89. Fig. 89 ter. 

bande de fer paralléle au rátelier et sur laquelle glisse une petite 
poulie qui supporte l'extrémité de la chaine de suspensión. 

Les séparations tixes qui constituent les stalles se font soit en ma-
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connerie, comme nous Favons dit ci-dessus (page 74), soit en plan
ches plus ou moins élégamment disposées, ainsi que les fig. 90, 
90 bis et 90 ter en représentent deux modeles distincts, en élévation 

Fig. 90 bis. Fig. 90. Fig. 90 ter. 

et en coupe. Leur longueur est de 2m,50 ; leur hauteur, de I1»,30 á 
la partie antérieure, est de 2 metres auprés du rátelier. Dans leder-
nier modele, les chevaux nepeuvent sevoir, ce quiest quelquefois 
utile. 

Enfin les séparations nécessaires dans les écuries disposées en 
boxes sont des cloisons de 21 métres environ de hauteur, avec porte 
de 1 métre de largeur; nous en parlerons plus loin, á l'explication 
de la planche 28. 

Anneaux pour attacher les chevaux.—On emploie, pour contenir 
les chevaux dans Fécurie, des anneaux qui se fixent généralement á 
Fauge. Ces anneaux ont la forme représentée dans le dessin ci-contre; 

Fextrémité qui sert á les fixer est faite en queue de carpe, 
á vis ou méme a écrou, suivant que Fauge est en pierre, 

en maconnerie ou en bois. 
Dans les écuries rurales, on ne place qu'un anneau pour chaqué 

cheval; ailleurs, on en met deux et méme trois. 
Dans les écuries en commun, c'est-á-dire oü les chevauxsontplacés 

les uns á cóté des autres sans séparations fixes, nous conseillerons 
de placer des anneaux d'attache á une distance égale á la moitié de 
Fintervalle dont chaqué animal doit disposer le long du rátelier. Si, 
par exemple, on adopte un espace de -I111,50, on placera des anneaux 
á 0m,75 de distance les uns des autres : leur nombre sera done 
double de celui des chevaux contenus dans Fécurie. Ces anneaux 

5 
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seront útiles soit pour attacher des séparations mobiles que Ton vou-
dra poser provisoirement, soit pour accorder momentanément plus 
d'espace á un animal, en éloignant ceux qui sont á cóté de lui, etc. 

Pour les diñerents soins de pansage, de harnachement des che-
vaux, i l est trés-commode que de pareils anneauK soient fixés aux 
murs extérieurs des écuries. Nous donnons ci-contre le dessin d'un 
anneau á crochet que nous avons fait établir pour toutes les con-

structions que nous avons élevées ; i l permet d'attacher 
les chevaux par la bride, sans qu'on soit obligé d'y 

faire un noeud : i l suffit de passer d'abord la bride dans l'anneau, et 
de Fengager ensuite dans le crochet; i l n'y a guére á craindre que 
le cheval se détache. Si la longe était le moyen de contention em-
ployé pour le cheval, i l sufíirait de faire, á son extrémité, un noeud 
á boucle, pour que le méme crochet pút la reteñir. 

Sellerie. — La sellerie est la piéce destinée á contenir les harnais; 
elle doit se trouver le plus prés possible du local oú sont les che
vaux. Si la disposition de l'écurie permet d'y suspendre une partie 
des harnais journaliers, on n'a plus besoin que d'une piéce pour ren-
fenner les harnais de rechange : quand cette disposition n'estpas celle 
dont on a l'usage, i l faut ou deux petits locaux, ou une sellerie plus 
grande pour les uns et les aulles. 

G'est habituellement sur des bouts de chevrons scellés dans les 
murs, et en saillie de O1",50, que Fon place les harnais. Ces chevrons, 
dont tous les angles sont arrondis, sont espacés de O™,80. On en éta-
blit souvent deux rangs entre-Croisés dont le premier est á 'i1",30, et 
le second á 2m au-dessus du sol; i l faut alors les espacer un peu 
plus. 

Des chevalets pouvant soutenir un harnais complot se placent au 
milieu de la sellerie. I I est utile de disposer dans les angles quelques 
planches ou un cofíre, pour ranger les ustensiles qui servent á l'en-
tretien des harnais, les mors de rechange, etc. 

Pour éviter que le cuir ne se gáte par le contact avec la muraille, 
on revét quelquefois cette derniére de planches. 

11 est bon que la sellerie ait une fenétre au nord et une autre au 
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levant; ees ouvertures empéehent que les cuirs soient sujets audes-
séchement et á la moisissure. 

Coffre á avoine. — Le coffre á avoine devra étre placé dans la sel-
lene, oa dans un local oú les chevaux ne puissent pénétrer; de gra
ves accidents peuvent résulter de Fingestión d'une grande quantité 
d'avoine par des chevaux échappés de leur place. Ces coffres doivent 
étre solidement construits en bois, et isolés du sol. Bien des systé-
mes de coffres ont été proposés; on préférera ceux dans lesquels le 
grain peut étre remué facilement : de simples coffres á couvercle 
fermant á charniére et ne renfermant qu'une petite quantité d'avoine 
sont ceux qu'on emploie le plus fréquemment dans les exploitations 
rurales, 

Dimensions des ¿curies (1). — La dimensión qu'il convient de don-
ner aux écuries doit dépendre de la taille des chevaux qu'elle con-
tiendra. Elle sera assez grande pour permettre aux animaux de 
se coucher sans qu'ils puissent se géner les uns les autres, 

— L'emplacement en largeur est quelquefois restreint á im ,m; il 
est, le plus souvent, de ^ , 5 0 . Le génie militaire accorde une lar
geur de ^ ,45 pour chaqué chaval de troupe, Bourgelat indique 
lm,60, M. le comte Gasparin l'a portée á ^ , 7 5 ; nous l'avons vue 
atteindre2 métres, dimensión nécessaire pour des chevaux qui, fati-
guant beaucoup, avaient besoin de se reposer longtemps et de pou-
voir s'étendre á l'aise. 

Le mode de séparation des chevaux influe aussi sur cette largeur; 
elle doit étre réduite s'il n'existe point entre eux de séparation, et 
moindre avec une séparation mobile, comme une simple barre, que 
dans le cas d'une cloison fixe, comme une stalle. 

Pour tous nos calculs, comme dans toutes nos constructions, nous 
avons adopté la largeur de 1m,50, quand i l s'est agi de chevaux de 
travail mis á cóté les uns des autres, sans séparations, comme dans 
la plupart de nos fermes, et celfe de 1^75 pour des chevaux placés 

( I ) Nous ne parlerons in que ác remplaccment nécessairo au chcval. On noli
vera plus loin l'expression de la surface qu'occopeol leurs diversos disposilioiis 
dans les écuries. Des iudicatious sur ieur graudtur ont été déjá donnécs (pagefiO). 
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dans des stalles fixes. Nous ferons observer, toutefois, qu'il n'y aura 
qu'avantage pour les animaux, si on leur accorde un peu plus d'es-
pace. 

— En longueur, le cheval ne comporte que 2m,50 environ; si on 
y ajoute Templacement de la mangeoire et du rátelier qui est de 
O111,40 á 0m,60. et un peu d'espace pour la liberté des mouvements 
de l'animal, cette longueur deviendra celle de 3m,50. I I faut y ajou-
ter un passage derriére le cheval pour la circulation et le service; i l 
peut étre de 1 metre á I"1,50, 

Ce passage doit étre plus large lorsque l'écurie comporte des 
stalles, parce que les séparations génent les mouvements d'entrée et 
de sortie des animaux, 

L'emplacement nécessaire au cheval, dans le sens de sa longueur, 
variera done entre -i1",50 et 5 métres, — Avec des stalles fixes, i l 
pourrait atteindre 6 métres. 

— La hauteur qu'on donne aux écuries varié entre 3 et 4 métres; 
si Fon dépassait cette derniére dimensión, le local pourrait assez 
souvent devenir un peu froid. Une hauteur de 3m,30 est trés-conve-
nable, 

L'établissement d'une bonne ventilation par tuyaux d'aérage per-
met de réduire un peu la dimensión en hauteur des écuries, ainsi 
que nous l'avons dit précédemment. 

D E S D I V E R S E S DISPOSITIONS D'ÉCURIES. 

Écurie longitudinale simple.—Nous désignons ainsi la disposition 
de l'écurie représentée dans la planche 23, pour l'élévation, fig, 91, 
pour le plan, fig, 92, et pour une coupe suivant sa longueur, fig, 93. 
Cette écurie est construite en moellons et pierre de taille pour les 
angles et les ouvertures. Sa longueur est de '16 métres á l'extérieur 
ou de 15 á l'intérieur; la largeur, de 6 métres extérieurement, ou de 
5 á rintérieur. Elle peut contenir 10 chevaux derriére lesquels se 
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trouvent un passage et deux rangs de crochets superposés pour sus-
pendre les harnais; ees crochets sont figurés dans le plan. 

A Tune des extrémités se trouve un cabinet (3m X I™,60) pour le 
li t d'un garcon de service ; ce cabinet est entiérement clos, suivant 
ce qui a été dit déjá; mais 3 ou 4 chássis vitrés permettent de voir 
ce qui se passe dans l'écurie. 

Les séparations qu'indique le plan ne peuvent étre que mobiles, 
au moins dans la partie qui avoisine le cabinet du garcon d'écurie ; 
autrement on ne pourrait faire entrer ou sortir les chevaux qui sont 
placés aupres. Pour éviter cet inconvénient, lorsque la hauteur du 
plancher de lecurie est de 4 metros, on place quelquefois le cabinet 
du garcon dans une espece d'entre-sol á mi-étage, detelle sorte que 
les chevaux puissent encoré passer au-dessous. On profite alors du 
surplus de l'emplacement, pour y mettre un coffre á menus usten-
siles. 

L'écurie dont i l est ici question est éclairée par trois fenétres sur la 
facade, et deux autres aux pignons; l'accfes y a lieu par deux portes á 
claire-voie. La ventilation s'y opere par trois ventouses en poterie qui 
s'ouvrent au plafond supérieur et dont Templacement est désigné 
dans le plan par trois ronds pointillés marqués de la lettre V. Ces 
ventouses sont établies d'aprés les instructions données par M. Hu-
zard (pagos 47 et 53), 

Au-dessusde l'écurie se trouve un grenier á fourrage auquel don-
nent accés deux portes pratiquées dans les pignons; on y parvient á 
l'aide d'une échelle. Si le bátiment de cette écurie était joint á d'au
tres constructions, on pourrait établir sur la partie antérieure du 
toit une ou deux lucarnes pour l'accés du grenier. 

En comptant 1m,50 de largos et 5 metros de long par cheval, y 
compris le rátelier et le corridor de service, l'emplacement demandé 
pour chacun d'eux sera dans cette disposition : 

S = 1,50 X 5 = 7mc-,50. 

Ecurie longitudinale double. — Dans l'écurie représentée par la 
planche 24, les chevaux sont encoré placés suivant la longueur du 
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bátiment, mais sur deux rangs au lieu d'un seul. I I en résulte une 
économie d'emplacement qui porte sur le passage á établir derriére 
les chevaux, et qui peut alors servir pour les deux rangs; l'écurie n'a 
plus besoin que d'une largeur de 8 métres. Toutefois i l ne faut pas 
croire que cette économie soit aussi grande qu'on se Timaginerait 
au premier abord ; elle n'est méme pas toujours réelle : d'abord 
on ne peut placer les harnais derriére les chevaux, á moins que des 
poteaux de soutien pour le plancher supérieur ne se trouvent dis-
posés au milieu de l'écurie; i l faut alors réserver á Tune ou a l'autre 
extrémité un emplacement pour une sellerie qui occupe encoré la 
place d'un cheval, á raison de 4 á 6 bétes dans l'écurie. Ensuite 
Templacement du cabinet du garcon d'écurie occupe la place d'un 
cheval; celui nécessaire au passage de la porte d'entrée tientencoré 
la place d'un autre cheval (ceci, toutefois, n'auraitpas lieu, si la porte 
était á l'un des pignons). 

Voici, pour ees diíférents cas, les formules qui représentent l'em-
placément nécessaire á chaqué animal, formules légérement varia
bles avec le nombre de chevaux que contient le local; si l'on compte 
cependant que les besoins du service exigent la répétition des me
mos dégagements pour chaqué vingtaine de chevaux, on pourra les 
regarder comme sufíisamment exactos. 

1er cas. 20 chevaux, sans sellerie, avec cabinet et porte d'entrée, 
oceuperont, á raison de 1m,50 de largeur sur 4 métres de long, un 
emplacement de 120 métres carrés; le cabinet du palefrenier et le 
passage correspondant á la porte d'entrée, dont la largeur, 1m,50, 
est égale á cello d'un animal, oceuperont un espace de '121 métres 
carrés, puisque le bátiment aura 8 métres de profondeur. Soit, en 
totalité, 132 métres carrés pour les 20 chevaux, d'oú la surface né
cessaire á chacun : 

* = 6m-60-

2e cas. Si dans le méme bátiment on établit une potito sellerie á 
chaqué extrémité, elle oceupera la place de 4 chevaux : l'écurie 





Page 79. PL. 25. 

Fis. 97. 

1 
F i " 98. 

Fipr. 99. 

Const ruc f ions r u r a l e s . — Lcurics, 



ECÜR1ES, 79 

n en contiendra plus que 16, et la place nécessaire á chacun sera : 

S = Í ^ = 8--,20. 
16 

G'est ce dernier cas que représente le plan (íig. 95). A chaqué ex-
trémité est une petite sellerie S, et vis-á-vis la porte d'entrée se 
trouve le cabinet du valet d ecurie C, construit comme nous l'avons 
dit précédemment. 

L'élévation (fig. 94) montre que la construction est en moellons 
et pierres de taille, comme la précédente. Elle est percée de 5 fe-
nétres par face; on a été obligó de donner une grande élévation á 
ees fenétres, afín qu'elles ne s'ouvrissent pas dans les ráteliers ou sur 
la téte des chevaux. La ventilation s'opere par deux ventouses en 
maconnerie légére établies d'aprés les indications de Tessier (1), 

La fig. 96, qui est une coupe suivant la ligne A B de ce plan, mon
tre la forme évasée, ou en entonnoir renversé, qu'affecte l'ouverture 
de ees ventouses d'aération; cet évasement facilite le tirage; leur 
place au plafond est indiqué sur le plan par la lettre V. 

Au-dessus de Técurie se trouve un grenier á fourrage, auquel on 
accede comme á celui présenté dans la planche précédente. 

Gette disposition d'écurie a l'inconvénient de demander générale-
ment de trop longues piéces de charpente; mais la possibilité de les 
soutenir intérieurement par des poteaux permet d'en diminuer les 
dimensions en grosseur. 

Écurie transversale simple. — Le bátiment représenté dans la 
planche 25 renferme trois petites écuries simples dans lesquelles les 
rangs de chevaux sont disposés transversalement. Les deux com-
partiments a et b contiennent chacun 5 chevaux, derriérejesquels 
sont suspendus lesharnais. Les dimensions de ees écuries sont de7m,50 
sur 5ra ou 37m-(-50 de surface, ce qui donne, comme dans les écu
ries longitudinales simples, pour l'emplacement de chaqué cheval, 

S = 1,50 X 5 7—,50. 

Le compartiment c du milieu ne sert qu'á deui chevaui séparés 

fl) Observations sur quelques maladies des animaux domestiques. 
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dans des stalles; i l contient, en cutre, un coffre a avoine un petit 
tambour e, dans lequel se trouve une échelle donnant accés au gre-
nier á fourrage situé au-dessus; enfin un cabinet f, placé au fond, 
et séparé de l'écurie par une cloison en planches au milieu de la-
quelle est un chássis vitré, et qui sert de logement á deux garccns 
d'écurie; des portes et des regards vitrés permettent á la surveil-
lance de s'exercer de ce cabinet dans les trois compartiments qui 
composent tout le bátiment. 

La construction, ainsi que le fait voir rélévation (fig. 97), estexé-
cutée en moellons, quartiers de taille et briques; ees deux derniers 
genres de matériaux sont entremélés dans les encoignures et dans 
les encadrements des portes et fenétres : les pierres de taille recoi-
vent, pour plus de solidité, les scellements de ferrares de leurs 
chássis. Le dessus est formé d'un are surbaissé qui leur permet une 
grande résistance pour supporter le poids du mur supérieur. Ce mur 
est, en effet, assez élevé pour donner un vaste grenier á fourrage. 
On y accede de l'extérieur par trois portes sur la facade, et de l ' in -
térieur, ainsi que nous venons de le diré, par le tambour renfer-
mant une échelle et désigné au plan par la lettre e. Ges écuries sont 
voútées, en briques á plat, suivant le systéme indiqué par de Per-
thuis : au milieu de la voúte s'ouvre un ventilateur en poterie qui 
conduit au dehors les résultats des émanations animales; ees venti-
lateurs sont couronnés par de petites mitres analogues á celles dont 
on surmonte les tuyaux de poéle, pour empécher la pluie de tomber 
dans leur intérieur et faire obstaele a l'introduction du vent qui les 
empécherait de fonctionner. 

Le bátiment est couvert en tuiles á recouvrement formant losanges, 
dont nous avons déjá donné un exemple (planche 14). La coupe, 
faite suivant la longueur du bátiment (fig. 99), montre la disposition 
de l'emplacement oceupé par les chevaux, celle des voútes des ven-
touses et du grenier á fourrage situé au-dessus de l'écurie. 

Écurie transversale double ( l ) . — Si la disposition des chevaux sur 

(1) Nous avons dressé le plan de cette écurie d'aprés une élevation prise á Cha-
renton-sur-Marne, prés Paris. 
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deux rangs dans laméme écurie présente, ainsi que nous l'avons déjá 
dit, une certaine économie dansl'emplacementqu'ilsdemandent, c'est 
le plus souvent dans les écuries transversales que cet emplacement 
peut se réduire á ses proportions les plus petites. Dans l'écurie re-
présentée planche 26, chacun des compartiments a du plan (fig. 102) 
peut contenir dix chevaux; i l comporte une largeur de 8 metres dans 
oeuvre sur une profondeur de 7m,50. On aurait done, pour mesure 
de la surface oceupée par chaqué cheval, 

c 7 , 5 0 X 8 „ 

mais cette dimensión ne peut étre prise comme expression absolue, 
á cause des emplacements accessoires pour le service, qui sont tou-
jours le cabinet du palefrenier et la chambre aux harnais. Dans la 
disposition de notre plan, l'emplacement d'un cheval est déjá pris 
par le passage nécessaire pour accéder au couloir c, communiquant, 
d'un cóté, avec le cabinet h et la sellerie d. La formule devient alors 

0 7 , 5 0 X 8 
9 = 6m- S66. 

Si enfin, pour se rendre compte de la surface totale de construc-
tion, on ajoute la place de ce cabinet et la sellerie, en adoptant la 
disposition de notre plan, qui ne contient qu'un cabinet pour deux 
écuries symétriquement disposées, et une petite sellerie de Slmétres 
de large sur 4 métres de long pour les harnais les plus usuels, on 
arrivera á cette formule de l'emplacement d'un cheval : 

S —7m. c.74o. 

Elle est la plus restreinte que nous ayons pu obtenir dans des con-
ditions d'espacement convenables pour les chevaux. 

L'élévation de la face (fig. 100) et celle latérale (fig. 101) montrent 
le mode de construction assez élégant de l'écurie. Chacun des deux 
compartiments est éclairé par deux fenétres et par 1'imposte qui est 
au-dessus de la porte d'entrée; ees fenétres sont ornées d'encadre-
ment en briques. La ventilation s'opére á l'aide de deux ventouses 
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en planches surmontées d'un petit toit, et dont remplacement au 
plafond supérieur de Fécurie est marqué, dans le plan, par la 
lettre V. 

La porte d'entrée de la sellerie, qui est au milieu du bátiment, est 
encadrée par deux piliers en brique qui supportent un petit pan de 
bois faisant une légére saillie, dans laquelle se trouve la porte du 
grenier á fourrage. Cette disposition, si elle est un peu coúteuse, 
donne beaucoup d'emplacement dans le grenier et facilite les mani-
pulations á donner au fourrage. Une trappe avec échelle peut, en 
outre, s'ouvrir au-dessus du couloir c; l'acces du grenier a en
coré lieu par des portes situées dans les deux pignons de la con-
struction. 

Autre ¿curie transversale double. — L'écurie représentée dans la 
planche 27 offre une disposition analogue á celle de la précédente 
pour le placement des chevaux dans les deux compartiments a et b 
du plan (fig. 104); seulement on y a ajouté des locaux pour divers 
usages qu'elle nécessite : une chambre c pour le maitre charretier, 
une seconde d, á l'autre extrémité, pouvant contenir les lits de 
quatre garcons de labour, une assez grande sellerie f, un emplace-
ment e servant d'atelier aux bourreliers, ou encoré de dépót pour 
quelques harnais d'un usage moins fréquent, et dans lequel on trouve 
un escalier pour le grenier á fourrage situé au-dessus. Un petit pas-
sage est réservé á l'extrémité des rangs des chevaux, pour la com-
munication des chambres de charretiers avec les deux écuries; une 
cloison en bois est nécessaire á l'extrémité du rang des chevaux qui 
avoisine ce passage,afin qu'il ne soit pas bouché si le cheval se pla-
cait de cóté. 

L'éclairage a lieu par de petites. fenétres arrondies, dont l'enca-
drement est fait en briques; les portes, ce que montre l'élévation 
(fig. i 03), sont surmontées de cintres également en briques, dans les-
quels se placent des impostes vitrées. La ventilation s'opére par deux 
cheminées dont l'emplacement est indiqué, au plan, par la lettre V. 
Ces ventouses sont terminées, á leur partie supérieure, par des pe
tites lames de persienne disposées sur les faces entre quatre mon-
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tants cloués sur les chevrons de la couverture; le tout est recouvert 
cTun petit toit en planches. 

Les lignes ponctuées dans le plan indiquen! la place des ruisseaux 
pour l'écoulement des liquides : ils se trouvent de chaqué cótéd'une 
espéce de petit trottoir central, qui est, par la, maintenu plus propre 
que si une seule rigole était au milieu. 

On accede au grenier, pour l'introduction des fourrages, par deux 
grandes lucarnes espacées de maniere á ce que le grenier puisse étre 
partagé en deux compartiments égaux, dont elles forment le milieu. 
ün escalier est établi, ainsi que nous l'avons dit, dans l'emplace-
ment e indiqué au plan. 

— En terminant la description des écuries transversales, i l faut 
diré que leur disposition est celle qui s'adapte presque toujours le 
mieux á des bátiments existants et dont la transformation a pour 
but d'en faire des écuries. 

Écurie avec couloir pour l'alimentation. — On a proposé, dans 
plusieurs ouvrages, des écuries disposées de maniere á ce qu'il ne 
fút pas nécessaire de pénétrer dans les stalles pour donner la nour-
riture aux chevaux, des écuries avec corridors pour l'alimentation 
comme des étables. Nous croyons que ce genre d'écuries, dont i l 
existe du reste fort peu d'applications, ne doitpas étre recommandé : 
d'abord, si Fon donne la nourriture aux chevaux par des trappes 
s'ouvrant sur les auges ou les ráteliers, le mouvement de ees trappes 
peut quelquefois effrayer les animaux; en second lieu, i l est utile 
que les chevaux destinés á étre, pendant leur travail, sous la main 
et dans la compagnie de l'homme s'habituent le plus possible á sa 
présence; le moment le plus favorable au développement ou á l'en-
tretien de cette connaissance est celui oü le cheval voit son conduc-
teur habituel s'approcher pour lui remettre sa nourriture. 

Ce systéme ne présente pas, d'ailleurs, une économie bien grande 
dans la main-d'oeuvre du service, puisque le nombre des chevaux 
confiésáun seul homme est toujours fort restreint; les frais de con-
struction et d'entretien de local seraient, au contra i re, augmentés : 
i l est évident que l'écurie oceuperait une surface plus grande, 
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puisqu'il faudrait ajouter á ees dimensions eelles des corridors. 
Ce n'est que pour quelques cas particuliers que ce systéme d'écu-

ries pourra étre adopté. 
Boxes. — Les boxes sont des écuries divisées en compartiments 

dans lesquels les chevaux sont laissés sans attaches et libres de leurs 
mouvements. Si elles ont quelque avantage au point de vue de la 
santé du cheval, ce que le cadre de notre travail ne nous permet 
pas de développer, elles ont Finconvénient d'exigeruneassez grande 
surface. Voici les dimensions les plus ordinaires qu'elles comportent: 

3m X 4m — ^ métres carrés. 
3m X 5ra = 15 — 
4m X 4m = 16 — 
4m X 5m = 20 — 
4m X 6m z= 24 — 
5m X 5m = 25 — 

Les écuries avec boxes se disposent de diverses manieres, qui va-
rient avec le local qu'on leur consacre; elles sont isolées ou bien 
groupées avec couloir central, ou latéral, ou longitudinal; on trou-
vera, dans les plans de la seconde partie de ce traité, des exemples 
de ees diverses organisations; nous nous bornerons ici á donner 
deux des principales applications. Quoique Tune et l'autre puissent 
servir au méme usage, nous désignerons cependant, pour plus d'exac-
dtude, la premiére comme servant á l'entretien, et la seconde comme 
destinée á l'élevage des animaux. 

Boxe d'entretien. — La planche 28 représente une construction 
de 20 metres de longueur sur 8 métres de largeur, renfermant six 
boxes c, c, c, d, d, d, qui s'ouvrent sur un couloir longitudinal a b. 
Chacune de ees boxes a pour dimensión 3m X 5m : elles sont for-
mées par des cloisons en planches épaisses de 0m,04, placées debout, 
assemblées entre elles et réunies, á la partie supérieure, par un 
chevron dans lequel elles viennent s'emboiter. On donne á ees cloi
sons 2m ou 2m,50 et jusqu'á 3 métres de haut; on les termine quel-
quefois par une claire-voie de 0m,50 de hauteur, comme dans l'exem-
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pie que nous donnons (fig. 107). Une porte, de \ métre á l ^ i O de 
largeur, est pratiquée dans l'angle ou dans le milieu de la partie de 
la cloison qui donne sur le corridor. 

La hauteur de l'écurie est de 4 métres. 
Dans les boxes indiquées au plan (fig. 106) par les lettres c, les 

ráteliers sont arrondis et places dans les angles le long du couloir, 
de maniere á ce qu'on puisse y introduire le fourrage du dehors : 
des mangeoires triangulaires se trouvent au-dessous; mais i l est né-
cessaire d'entrer dans la boxe pour y déposer les grains ou les 
liquides. Dans les boxes indiquées par les lettres d, les ráteliers 
sont placés et construits de méme, á Fexception d'un seul, qui est 
droit; les mangeoires se trouvent á l'angle opposé. 

Vis-á-vis la porte du milieu e est un emplacement occupé par un 
escalier pour le grenier á fourrage, et au-dessous duquel est un coffre 
á avoine (1) et un petit passage /"conduisant á un cabinet.^, occupé 
par un palefrenier qui peut y exercer sa surveillance á l'aide de deux 
fenétres dirigées, de chaqué cóté, sur les boxes. 

Dans l'élévation (fig. 105), on voit que les fenétres sont formées de 
cintres en brique et garnies de chássis vitrés. Les portes surmon-
tées d'impostes établies de méme sont formées par deux battants ; 
elles ont 1m,20 de largeur et sont munies de rouleaux, tels que ceux 
que nous avons décrits (page 64). 

Le long de la facade est établi un auvent en deux parties, faisant 
saillie de 2in,80 ; 11 est formé d'une toiture légére en zinc, soutenue 
par des supports en fer, ainsi qu'on peut le voir dans la coupe 
(fig. 107) : cet auvent a pour objet d'abriter les chevaux pendant le 
pansage ou le harnachement. 

Dans la méme coupe, on peut voir que la ventilation s'opére par 
une cheminée en planches terminée, á la partie supérieure, par des 
lames de persienne (page 82). 

Au-dessus des boxes est un grenier á fourrage auquel on accede, 
comme il vient d'étre dit, par un escalier établi au centre. Six petites 

(1) 11 ne faut pas laisser le coffre á avoine dans les écuries (voir page 74). 
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ouvertures qui se trouvent sur les cólés servent á l'aérer ; au milieu, 
une lucarne peut faciliter le jet du fourrage, si on n'aime mieux éta-
blir une trappe au-dessus de Templacement marqué e dans le plan. 
Enfin, comme l'auvent qui se trouve sur la facade empéche l'ap-
proche du bátiment aux voitures qui aménent les foins, c'est par 
deux portes établies dans les pignons que peut avoir lieu son intro-
duction dans le grenier ; devant ees deux portes est établi une espéce 
de petit balcón enbois, n'ayantdebalustrade que sur les deux cótés. 
Le fourrage est projeté des voitwes qui l'aménent sur ce balcón, et 
de la attiré dans l'intérieur du grenier; i l en resulte, lors de la ren-
trée du foin, une petite économie de main-d'oeuvre qui n'est pas tou-
jours á dédaigner. 

Boxes d'élevage. — Les boxes destinées soit aux juments pouli-
niéres avec ou sans leurs poulains, soit á ees derniers apres leur 
sevrage, consistent le plus souvent en compartiments séparés, aux-
quels sont attenants de petits enclos extérieurs. Dans la planche 29 
nous avons représenté un exemple de ce systéme dont l'établisse-
ment est trés-économique (I) . L'élévation (íig. i08) montre que la 
construction est faite en colombages, ou pans de bois remplis avec de 
la terre argileuse. Les compartiments indiqués par la lettre a, dans 
le plan (íig. 109), ont pour dimensions 3m,50 sur 3m,40, avec 4 me
tros de hauteur; ils sont séparés les uns des autres par des cloisons 
á claire-voie de 2 á 3 métres de hauteur; chacun d'eux communique 
par une porte de 1 métre de largeur, avec une cour de la méme lar-
geur que les boxes, ayant une longueur de 7 métres. Les cours sont 
fermées, sur les cótés, par des ligues de gros fils de fer passant á 
travers des poteaux en bois et tendus par des roidisseurs á vis, ainsi 
que le montre la coupe (fig. 110). Sur le devant, elles sontcloses par 
trois traversos en bois attachées d'un cóté par un anneau, de l'autre 
par un crochet, de maniere á pouvoir s'ouvrir pour l'entrée et la 
sortie des animaux. Les portes de communication entre les cours et 
les boxes sont des portes dites coupées : s'il fait beau et qu'on veuille 

(1) Ces boxes ont tic conslruilos, par M. de Béhague, au cháteau de üanj-
pienc (Loircl). 
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laisser sortir les poulains, ees portes sont maintenues ouvertes par 
un crochet á l'extérieur; si on ne veut pas qu'ils puissent sortir de 
la boxe, on ferme la partie inférieure de la porte, et ilspeuvent alors 
mettre seulement le nez au dehors; enfin l'on ferme tout á fait la 
porte, si l'air extérieur est trop froid ou trop humide pour la santé 
des éléves. 

Ces cours peuvent étre closes pardes barrieres établies á la maniere 
ordinaire; leur hauteur devra étre de im,60 environ, afín que les 
éléves ne soient pas tentés de les franchir. 

Contrairement á ce que nous avons dit (page 82), la nourriture est 
ici donnée aux animaux par un couloir indiqué au plan par les let-
tres c c; c'est principalement lorsque les pouliniéres sont avec leur 
produit, et dans les premiers mois seulement, que cette disposition 
est con venable; i l faut alors ajouter á la mangeoire ordinaire une 
autre plus petite, plus basse et placée á cóté pour le poulain. 

Dans le corridor souvrent, au plafond, des ventouses d'aération 
en poterie v v, que l'on peut également ouvrir ou fermer suivant le 
besoin : i l s'y trouve au milieu un réservoir o, d'oú l'on porte á 
chaqué compartiment la ration d'eau nécessaire. 

Le compartiment d est destiné au dépót et á la préparation de la 
nourriture, ou au li t d'un surveillant. II peut suffire pour une ving-
taine de boxes á la suite les unes des autres. La cour e, qui lui cor-
respond, est utilisée pour placer temporairement l'un des animaux, 
pendant que l'on nettoie sa boxe; si la nourriture était déposée ail-
leurs, et qu'on pút entrer dans le couloir par une porte ouverte au 
pignon, ce compartiment d serait utilisé comme les autres. 

Au-dessus du bátiment régne un petit grenier auquel on accede 
par deux lucarnes et par une trappe ouverte dans la chambre du 
dépót d ; i l convient de lui donner peu de hauteur, les séparations 
des cours génant l'approche des voitures chargées des fourrages qui 
doivent le remplir. 

On remarquera, dans la coupe (fig. 110), une espéce de creus 
sous les pieds du cheval; i l est destiné á étre rempli de marne, que 
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l'on retire de temps en temps,lorsqu'elle est bien imprégnée d'urine. 
G'est un procédé vanté depuis quelque temps, mais sur lequel l'ex-
périence n'a pas prononcé d'une maniere bien concluante. S'il n'est 
pasappliqué, lesboxes pour les éléves doivent étre pavées ou maca-
damisées comme les écuries. 

Loges pour harás. — Indépendamment des boxes que nous ve-
nons de décrire, on construit dans les harás des loges destinées á 
réunir quelques éléves et á c6té desquelles sont des enclos pour leur 
promenade. Ge sont ordinairement de petites constructions isolées, 
qui se partagent en deux ou en quatre écuries, si on suppose le bá-
timent double en profondeur : chacune d'elles, ayant 5 métres de 
longueur sur 5 métres de largeur,peut suffire á quatre poulains; on 
y ajoute quelquefois une chambre pour un surveillant. 

Ces loges doivent avoir une large porte garnie de rouleaux dans 
son ébrasement,etau-dessus de laquelle est une fenétre en forme de 
ventouse, indépendamment d'une autre sur le cóté pour l'éclairage. 
Des rouleaux seront aussi placés aux angles du bátiment. Ces rou
leaux peuvent atteindre une longueur de l ^eo d'aprés M. le duc de 
Guiche, auquel nous empruntons les détails suivants : 

« En avant de ces écuries est un terrain de parcours indispensable 
aux poulains. Ces parcours, qui ont 30 métres de largeur sur 65 mé
tres de longueur, sont séparés par des cloisons en planches ou par 
des murs, et, pour que les éléves n'aillent pas se flairer, on place, en 
dedans et á un métre de distance des cloisons, une barriére en bois 
commun de 1 métre de hauteur, qui suffit pour que les animaux des 
difíérents parcours ne s'approchent pas de trop prés. 

« Les portes de communication sont fermées par des verrous 
assujettis avec un taquet; sans cette précaution, les jeunes pou
lains finiraient par prendre l'habitude de les ouvrir avec le nez. 
Un petit guichet permet de passer la main pour lever le taquet, 
lorsque la personne qui veut ouvrir la porte est du coté opposé au 
verrou. 

« Un grand tonneau, scié par le milieu et goudronné avec soin, 
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Jloit étre placé clans le terrain de parcours et prés de Kéoütíe, pour 
servir á abreuver les chevaux (f). . 

— Nous indiquerons encoré un abrí pour les juments, queM. Hu-
zard a remarqué dans les vastes harás de la Hongrie, et qui pour-
rai tétrejmité dans les páturages de nos éleveurs d'animaux domes

tiques. II consiste en trois murs de 7 á 8 métres de 
longueur chacun, et assemblés entre eux suivant un 
angle de 120 degrés. Quel que soit le cóté d'oü souffle 
le vent, les chevaux trouvent toujours un abrí dans 

l'angle opposé; ils y trouvent de méme un peu d'ombre á toutes les 
heures de la journée, si le soleil est trop ardent, surtout lorsque les 
murs ont une certaine hauteur. 

Ges abris peuvent s'établir en fortes palissades enduites avec de la 
bauge ou torchis : un toit en bruyére, en paillis ou méme en clayon-
nage les compléterait utilement. 

Comparaison des dimensions d'une écurie á cellesd'une étable. 
Nous intercalerons ici la description d'un bátiment qui comprend 
sous le méme toit une partie des locaux suffisants pour une petite ex-
ploitation, et dans lequel on apercevra facilement la différence des 
dimensions d'une écurie avec cellos d'une étable (2). 

Entre deux pavillons á l'usage de remiso (planche 30), se trou
vent deux compartiments d'égale grandeur, dont l'un forme une écu
rie et l'autre une étable. Chacun d'eux a pour dimensions 7 métres 
de long sur 5 métres de large, soit en surface 35 métres carrés. 

L'écurie a, dans laquelle l'espace occupé par chaqué cheval de-
vantle rátelier est de 1* 40, peut, par conséquent, contenir cinq 
chevaux mis á cóté les uns des antros sur un seul rang; derriére 
ceux-ci, ün cabinet pour le charretier trouvera sa place sur l'un des 
cótés de la porte d'entrée, l'autre cóté étant occupé par un empla-
cement pour quelques harnais. 

Dans l'étable 6, la méme longueur de rátelier donnera place á 

(1) Nomelles observalions sur Vamélioralion des races de chevaux par le 
iluc de Guiche, Paris, 1830. ' 

(2) Ce bátiment fait partie de la fermede Petit-Bourg (Seine-et-Oise). 

6 
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sept vaches á raison de 1 métre de largeur par téle, dimensión la 
plus réduite á laquelle i l soit possible d'arriver, et que nous croyons 
méme trop petite, comme nous le dirons plus loin. Derriére ce rang 
de vaches c, pourront trouver place deux stalles detej dont la lar
geur sera de 'lm,40, et qui serviront chacune soit a une vache, soit 
á deux jeunes veaux. Ce sera done un total de neuf bétes á comes 
qui pourront étre réunies dans ce compartiment. 

Le plan, fig. 412, montre la disposition de l'emplacement; les l i 
gues doubles ponctuées indiquent la direction des rigoles d'écoule-
raent dans les deux compartiments. Une cheminée d'aération qui leur 
est commune est désignée dans ce plan par VV. 

Sur tout le bátiment regne un grenier auquel on peut monter par 
un escalier établi dans l'une des remises, et qui s'ouvre sur la fa-
cade par quatre lucarnas ; i l est, en outre, aéré par de petites ouver-
tures circulaires á encadrement en briques. 

-— Toutes les dispositions d'écuries peuvent rentrerdans les caté-
gories que nous venons de passer en revue; divers plans analogues 
se trouveront encoré dans la seconde partie de notre travail, qui traite 
de la réunion des bátiments nécessaires a une exploitation rurale. 

E T A B U E S . 

CONDITIONS GÉNÉIULES. 

On désigne généralement sous le nom á'étables les locaux des-
tinés aux animaux de Tespéce bovino (bouveries, vacheries, toits a 
veaux, suivant le sexe et l'áge des bétes qui y sont renfermées). 
Les étables servent soit á l'élevage, soit a l'entretien, soit á l'en-
graissement. Pour ees diverses destinations, on se sert tantót d'éta-
bles communes, tantót d etables séparées, quoique ees derniéres 
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soient plus généralement réservées pour les bétes mises á Tengrais. 
Nous en étudierons plus loin les diverses dispositions. 

Tout ce que nous avons dit pour les logements d'animaux domes
tiques en général (page 45), tout ce qui a rapport á Vabri contre l'hu-
midüé , hVaération, á la surveülance et kVassainissement s'applique 
sans reserve aux étables. Beaucoup d'autres détails de leur construc-
tion sont aussi pareils á ceux des écuries; nous allons passer en revue 
Ies modifications qu'il faut y apporter pour les étables, enrenvoyant 
pour le reste á la description que nous en avons faite en parlant des 
premieres. 

Exposition. — « Les étables les plus saines sont cellos qui sont 
exposées au levant et placées sur un sol seo et élevé ( i ) . » Adéfaut 
de cette exposition, i l faut préférer celle du midi avec fenétres au 
nord : dans les deux autres cas, on devra ouvrir de grandes fené
tres du cóté oü le soleil peut pénétrer dans l'étable. 

Ou ver tures, portes et fenétres. — Elles doivent étre établies abso-
]ument de la méme maniere que celles des écuries (page 62). On 
donne, toutefois, un peumoins de largeuraux portes, car elles n'ont 
pas besoin, comme celles des écuries, de donner passage aux che-
vauxavecleurs harnais; 1 métre á 1m,20 suffisent généralement pour 
les étables, á moins qu'on n'ait á loger des animaux de tres-grande 
race. Les portes dites coupées sont employées avec grand avantage. 

On ne place de rouleaux dans les portes que s'il s'agit de vache-
ries de bétes précieuses par leur prix; ils sont útiles pour empécher 
les chocs auxquels les vaches pleines sont exposées sur les angles 
des parois. 

Sol, pavage.~Les étables doivent, de méme que les écuries, étre 
pavées (page 66); mais, comme les pieds des bétes bovines ne sont 
généralement pas garnis de fers, ce pavage n'a pas besoin d'offrir 
autant de résistance. Un simple cailloutage, mieux encoré une con
che de béton ou d'asphalte, un briquetage á plat et á joints cimen-
tés sont les procédés les plus usités. 

(1) Huzard, Inttruciion sur les vaches laitiéret 
> 
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Ge pavage esL établi avec des pentes et des rigoles analogues a 
celles des écuries; on donne seulement un peu plus, de largeur á la 
rigole d'écoulement qui se trouve derriére les animaux. 

Planchers á claire-voie.—On a préconisé, ü yaquelques années, 
un systéme de planchers á claire-voie, qui, en permettant aux dé-
jections animales de tomber dans une fosse sous-jacente et les em-
péchant de souiller le sol, devaient procurer aux bestiaux un l i t de 
ropos suffisant, avec une grande économie de litiére. Ces planchers 
consistaient en des espéces de grils formés de piéces de charpente 
en chéne, portant environ 0m,06 d'équarrissage et laissant entre 
elles des intervalles de 0m,02 á 0m,03 de largeur; ils étaient mobiles 
et reposaient sur de petits murs formant les cótés d'une fosse pavée 
et creuse de 0m,40 á 0m,o0. Cette fosse était placée de maniere á se 
trouver sous la partie postérieure de l'animal, á 1 métre environ du 
rátelier; sa largeur était de 1m,50 et sa longueur celle de l'étable. 
Elle devait recevoir non-seulement les déjections, mais encoré de 
petites quantités de cendres ou de poussiéres de diverses natures; 
quand elle était á peu pres pleine, on soulevait le plancher mobile 
pour la vider. Le sol de la fosse pouvait étre incliné de maniere á 
ce que les parties liquides se rendissent dans des fosses á purin. 

L'expérience n'a pas justifié ce que l'on attendait de ce systéme (1); 
i l est peu favorable á la santé des animaux. En Angleterre, on l'adopte 
quelquefois pour les jeunes veaux mis á l'engrais; i l ne pourrait, 
dans aucun cas chez nous, étre utilisé pour des animaux servant á 
la reproduction ou au travail. 

Plafonds. — 11 est bon que les étables soient plafonnées, surtout 
dans le cas oü des greniers á foin sont places au-dessus, conime lors-
qu'il s'agit d'écuries (page 67). 

Créches, auges et rátelicrs.—Ces divers appareils se construisent 
d'une facón analogue á ceux qu on emploie dans les écuries; quel-
ques-unes de leurs dimensions sont toutefois différentes. 

La plupart du temps, on supprime les ráteliers, surtout dans les 

(1) On (romera plus loin rapplication de ce systéme aux bergeries eí porche-

ríes. 
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vacheries. Sí on préfere ea placer dans une étable, on appuie le 
roulon inférieur sur la mangeoire elle-méme, de maniere á ce qu'il 
ne soit pas élevé de plus de 0m;80 au-dessus du sol. 

Un rátelier vertical est aussi plus commode pour les animaux. 
Les mangeoires ne doivent pas étre élevées de plus de 0m,60 au-

dessus du pavage; on se contente méme de 0m.40 ou 0m,o0; leur 
largeur intérieure est de 0m,40, et leur profondeur de 0m,'20 á 0m,30. 
Ellos se font soit en pierres creusées reposant sur un massif en ma-
connerie (fig. 113 et 113 bis) (1); soit avec trois planches en chéne as-

semblées, de 4 á 5 centimétres d'é-
paisseur, portées sur des traversos 
de bois sceliées, d'un cóté, dans 
le mur et, de Fautre, dans une pe-
tite cloison verticale (fig. 114 et 
114 bis); soit avec trois planches 
otablies de la méme maniere, mais 
renforcées par une piéce de char-
pente placée en avant, sur la-
auelle se vissent les anneaux d'at-Fig. 114 bis. 1 
tache, et soutenues par des che-
valets (petits poteaux en bois 
avec traversos) scollés dans le sol 
et dans la muraille (fig. 115 et 

/ 115 bis); soit avec un madrier 
qui forme la partie antérieure et 

^ repose sur un massif en macon-
nerie, le fond et l'autre cóté 
étant formés de briquos cimen-
téos (fig. 116 et 116 ¿ns). 

m Ces auges sont ou adossées á la 
Fig. ne &?s. muraille ou isolées , suivant la 

Fia. 113 Ins. 

Fig. í Í J bis 

Fig. 116. 

disposition de l'étable. 

(1) Los figures ci-aprés représentent chácune la coupe et l'élévatiou d'une 
créche; elles sont á l'échelle de 0,01 pour métre. 
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Pour éviter une déperdition de nourriture que font souvent les 
ruminants, on a imaginé de maintenir leur téte au-dessus de l'auge, 
en les obligeant de passer le cou á travers une cloison; alors les 
parties qui échappent á leurs lévres retombent dans l'auge et peu-
vent étre reprises plus tard, sans risquer d'étre foulées aux pieds 
des animaux. 

Diverses applications ont été faites de ce systéme, qui présenle 
quelques avantages dans les étables á couloir : c'est tantót une espéce 
de cloison pleine en bois, établie sur le bord de l'auge et dans la-
quelle sont réservées des fenétres de 0m,40 de largeur sur 0m,60 de 

hauteur (fig. 117 et 117 
bis) (1); tantót des cloisons 
á claire-voie, établies de 
la méme maniere, avec des 
fenétres de méme grandeur, 
et formées de montants en 
charpente et de gaules pour 
remplissage (íig. 118 et 118 
bis) (2) ; tantót des soli-
veaux placés perpendicu-
lairement sur le bord anté-

Fig. l i s . Fig, 118 b is . rieur de la mangeoire, ap-

puyés au plafond et espacés entre eux de 0m,40 (fig. 119 et 119 
bis) (3); tantót des gaules 
appuyées de méme sur la 
mangeoire et le plancher 
supérieur, mais inclinées en 
avant et écartées de 0m,25 
entre elles, avec suppres-
sion de l'une d'elles vis-á-

117 bis. V i s . 117 

119 bis. 

(1) Vacherie de Grand-Jouan (voir planches 42 et 43). 
(2 ) Étables bretonnes. 
<3} Étables de la ferme-école du Chcr (voir planche 40). 
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vis le milieu de l'empla-
cernent de chaqué animal 
(fig, 120 et 120 bis) (1). 

Les animaux s'habituent 
trés-aisément á passer leur 
tete á travers les interval-

Fig. 120. Fig. 120 Ms. les de ees cloisons. 
Derriere les auges représentées dans les fig. 117 et 118 se trouve 

un passage dont le sol est au méme niveau que Técurie, tandis que, 
dans celles dont les fig. 119 et 120 sontlareprésentation, le passage 
est élevé presque á la méme hauteur que les auges, cequifacilítela 
distribution de la nourriture (voir page 106 ci-aprés, étables á cor-
ridor). 

Dans quelques étables oü on laisse les litiéres pendant un certain 
espace de temps sous les animaux, la place qu'occupent ees derniers 
est creusée de 0m,30 á 0m,o0, la mangeoire est mobile; elle est alors 
nécessairement formée de trois planches reliées ensemble par des 
boulons et des équerres en fer. On l'exhausse á mesure que les litieres 
s'accumulent et que les animaux se trouvent aun niveau plus élevé. 
A cet effet, l'auge est posée d'abord sur un petit mur de 0m,40 de 
hauteur, puis on fourre dessous, pour l'élever, des portions de ma-
driers ou de briques qu'on pose d'abord, de plat, puis de champ. 
D'autres fois, l'auge est intercalée entre quatre montants percés d'une 
série de trous á travers lesquels passent des boulons en fer suppor-
tant l'auge; on l'éléve en mettant les boulons dansles troussupérieurs. 

— I I estbon d'établir, dans toutes ees mangeoires, des séparations 
pour que les animaux ne soient pas tentés de prendre la nourriture 
de leurs voisins. 

On pose aussi sur les mangeoires une espéce d'échelle dont les 
montants sont écartés de la méme largeur qu'elles, et dont les bar-
reaux sont séparés de 0,n,40 environ; elle est flxée d'un seul cóté, 
de maniere á pouvoir étre levée á volonté. Gette échelle empéche les 

¡l) Étables de M. de Béhague, á Dampierre (voir planches 38 et 39,. 
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animaux de retirer la nourriture de Tauge pour la jeter sous leurs 
pieds, principalement lorsqu'ou leur donne des aliments mélangés 
dont ils sont tentés de séparer ceux qui leur conviennent le mieux. 

Pour le nettoyage, on pratique un trou dans les auges en pierre, 
ou une petite porte de 10 á H5 centimétres fermant á coulisse dans 
celles en bois. Si on remplit les auges en passant dans un corridor. 
c'est du cóté de ce corridor que doivent étre les ouvertures. 

Séparations. — On n etablit pas, le plus souvent, de séparations 
entre les bétes bovines; cependant, si on juge nécessaire de les sé
parer entre elles, c'est á l'aide de cloisons fixes formant desespéces 
destalles, commecelle représentée dans les üg. 121, 121 hü, 122et 

122 bis, consistant en un 
panneau dont les mon-
tants sont enfoncés dans 
le sol: le premier modele 

p i l l taisse libre le dessus de 
l'auge; le second, oü est 
établiunrátelier,empéche 
les animaux de se voir en 
mangeant. 

On ne donne á ees sé
parations que 1 métre de 

Fig. 122. Fig. 122 bis. large ou 1m,40 au plus, 
et une hauteur de 1in,G0 se réduisant á lm,10 en avant. Ces dimen-
sions suffisent pour empécher les animaux attachés á la créche de 
se donner des coups de come. 

On peut les employer dans les étables á couloir comme dans toutes 
les autres, 

Lorsqu'on laisse les vaches avec leurs veaux, i l estbon de les ren-
fermer dans des espéces de stalles qui n'aient accés que par une 
porte sur le passage de service; ces séparations auront 3 métres ou 
3m,50 de longueur sur 1m;30 de hauteur. 

Dimensions des étables. —Cest d'aprés la grandeur de la race des 
bétes á comes que doit étre 11 xé l'emplacement nécessaire á chaqué 

F i g . 121 bis. 
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animal, aíin qu'il ait une certaine liberté de mouvement et la faci
lité de se coiicher pour ruminer á l'aise. 

Si nous prenons pour exemple une de nos races moyennes, nous 
fixerons la largeur de cet emplacement á 'lm,2o, dimensión la plus 
généralement adoptée. Dans beaucoup de vacheries, elle est réduite 
á 1 métre; les animaux sont alors trop resserrés. M. de Gasparin la 
porte á 'lm,50: i l ne résulterait pas de l'adoption de cette largeur 
un trop grand intervalle entre les bétes, mais les frais de construc-
tion des étables pour un nombre de tetes donné en sont aug-
mentés. 

Cet intervalle doit étre aussi plus ou moins grand, suivant la dis-
position de Tétable ou, plutót, suivant le procédé employé pour dis-
tribuer la nourriture; dans les étables á couloir derriére la créche, 
les animaux peuvent étre plus rapprochés que si on est obligé de 
passer entre eux pour remplir la mangeoire. 

Lorsque Fon établit des séparations ou stalles, i l convient d'en 
espacer les montante de I"1,50. 

— Si les animaux de l'espéce bovino, par leur conformation, de-
mandent, pour se coucher, un peu moins de place en largeur que 
ceux de l'espéce chevaline, i l leur faut autantd'emplacement en lon-
gueur; quand, rigoureusement, cette derniére dimensión serait un 
peu moindre, l'augmentation de largeur de la créche donne le méme 
résultat : cet emplacement peut done étre fixé de 3 metros á 3m,o0 ; 
i l faut y ajouter un passage derriére les animaux de 1 métre au 
moins, ce qui donnera un total de 4 métres á i",50. 

Dans les bouveries destinées aux animaux de travail, i l faut aug-
menter cette dimensión de 0m,50, emplacement nécessaire pour la 
suspensión des jougs, colliers ou harnais; on obtiendra ainsi une 
grandeur de 5 métres, égale á cello que nous avons indiquée pour 
les écuries simples. 

Cette dimensión doit, du reste, varier suivant la disposition des 
rangs d'animaux dans les étables, comme cela a lieu pour les écu
ries. Nous renverrons á ce que,nous avons dit á leur snjet; en ob-
servant qu'il s'y joint, dans certains cas, un élément de plus, celui 
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des couloirs pour l alimentation dans les étables qui en comportent: 
i l sera tres-facile d'y avoir égard par l'examen des plans ci-aprés. 

— La hauteur sous plancher doit étre d'environ 3 métres; un 
bon systéme de ventilation rend cette hauteur trés-suffisante (voir 
page 76). 

DES D I S P O S I T 1 0 N S DI V E R S E S D ÉTABLES. 

Étable longitudimle simple. — Adoptan! pour les étables des dé-
nominations analogues á celles que nous avons données pour les écu-
ries, c'est ainsi que nous désignerons la disposition de l'étable repré-
sentée dans la planche 31. Les animaux y sont rangés sur un seul 
rang placé dans le sens de la longueur de la construction. Gomposée 
d'un bátiment de 15 métres de long sur 5 métres de large intérieu-
rement, cette étable peut contenir dix animaux, si on leur accorde 
1m,50 de largeur, ou douze, si on ne leur donne que 1m,25. 

L'élévation de la face (fig. 123) et ceile de l'un des pignons 
(fig. 124) montrent que la construction est établie en colombages, 
avec remplissage en terre battue, systéme économique dans les loca-
lités oü le bois est á portée. 

Pour la facilité du service, deux portes doubles donnent accés á 
1 ecurie. Trois fenétres ouvertes sur la facade et une autre sur cha-
cun des pignons éclairent Fintérieur. 

La coupe en travers du bátiment (fig. 126) indique le placement 
des animaux, la pente du sol et la place de la rigole d ecoulement 
des liquides, rigole qui doit se prolonger au dehors jusqu a la fosse 
á purin et par le plus court trajet, soit en traversant l'un des p i 
gnons, soit en se recourbant dans un des angles ou vis-a-vis Tune 
des portes d'entrée. 

Cette coupe laisse encoré voir l'un des tuyaux de ventilation en 
poterie qui s elévent au-dessus du toit; trois cheminées semblables 
entre elles sont disposées dans l'étable; leur place au plafond supé-
rieur est indiquée, dans le plan (fig. 125). par trois petits cercles 
ponctués et par les lettres Y, V. "W 
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Aux deux extrémités de l'étable sont deux petits emplacements A 
et B destinés á déposer la nourriture avant qu'elle soit distribuée 
aux animaux; ce sont deux espéces de coífres sans couvercle, dont 
la hauteur peut étre de 1 métre á 1m,20. 

Au-dessus de cette étable régne un petit grenier á fourrage au-
quel on parvient par des portes réservées dans chacun des pignons; 
ce grenier est aéré par des chatiéres en poterie indiquées au des-
sin. 

Etahle longitudinale double. — Si, au lieu de disposer les animaux 
sur un seul rang, comme dans l'étable que nous venons de décrire, 
on les place sur deux rangs, comme dans celle qui est représentée 
dans la planche 32, i l en résulte une économie d'emplacement ana-
logue á celle que nous avons indiquée pour les écuries (page 77). 

L'étable double ci-contre est celle dont la disposition a été re-
commandée par Tessier (1). Gonstruite en moellons (fig. 127), elle 
peut contenir dix vaches seules au rang postérieur, et trois vaches 
avec leurs veaux de chaqué c^té de la porte d'entrée, dont les sé-
pare une cloison de 2 metros de haut. Le plan (fig. 128) et la coupe 
en travers (fig. 129) indiquent cet aménagement. Cette derniére laisse 
voir, en outre, la disposition du pavage intérieur; deux rigoles pra-
tiquées derriére les animaux conservent au milieu un passage tou-
jours sec. 

La couverture en paille figurée dans notre dessin est celle qui 
conviendrait le mieux aux étables, si elle ne comportait pas avec elle 
un danger permanent: nous parlerons de cette sorte de toiture dans 
les détails de construction qu'on trouvera plus loin. 

Ce qui constitue, dans cette étable, le systéme indiqué par Tes
sier, c'est le mode de ventilation; i l consiste en quatre cheminées 
inclinées, faites avec des planches, s'ouvrant au plafond supérieuret 
terminées au niveau du toit; un petit abrí en poterie ou en bois em-
péche l'introduction de la pluie á Fintérieur. Les lettres V du plan 
indiquent la place qu'elles occupent au plafond. La ventilation est 

(1) ObservaUons sur que lquesmalaáws des animaux domestiques, 1782. 
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complétée par des fenétres percées sur toutes les faces et closes 
par des toiles métalliques. 

Sur Tétable, un grenier, de dimensions assez réduites, peut con-
tenir une petite provisión de fourrage; une lucarne établie entre 
des poteaux en bois et fermée par une porte y donne accés. 

Autre étable longitudinale double. — Dans la planche 33, nóus 
avons représenté une de ees antiques étables, comme en savaient 
élever les abbés et les seigneurs d'un age déjá éloigné (4). Nul 
doute que les frais d'établissement d'une pareille construction ne 
soient considerables; mais, si Ton fait entrer en ligne de compte la 
durée dont elle est susceptible, le résultat du calcul pourrait bien 
étre en sa faveur, le systéme de voúte étant déjá par lui-méme pro-
pice á la santé du bétail, en ce qu'il favorise raccumulation des gaz 
et, par suite, leur expulsión. Aussi a-t-on cherché á rimiter par di-
vers procédés que Ton trouvera décrits dans les détails de construc
tion qui terminent notre travail. 

Deux berceaux voútés, en pierre, reposant au milieu sur des p i -
liers á angles abattus et consolidés au dehors par des contre-forts ou 
éperons, ainsi que le montrent l'élévation (fig. 130), le plan (ñg. 13'!) 
et lá coupe en travers (fig. 132), constituent cette vacherie; elle peut 
contenir au rang postérieur.quinze bétes séparées par groupes de trois, 
six bétes placées deux á deux, á gauche de la porte d'entrée, et sept 
á droite (l'un des compartiments en contenant trois); en totalité, 
vingt-huit vaches. — Un trottoir élevé de 0m,U, interrompu seule-
ment par une dépression au milieu pour le passage des animaux du 
rang postérieur, permet une circulation et une surveillance fáciles; 
i l est indiqué au plan par une ligne continué; les ligues ponctuées 
qui accompagnent cette derniére sont la place des rigoles d ecoule-
ment qui se continuent au dehors, en passant sous la porte d'entrée. 

Pour compléter le systéme de ventilation, nous avons ajouté, dans 
nos dessins, des cheminées en poterie s'élevant au-dessus du toit, et 

( í ) Vacherie á la ferme des hospices de Paris, aux. Corbius, prés Laguy (Soine-
cl-Marne). 
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dont la partie inférieure s'ouvre au sommetdes voútes : leurposition 
est indiquée dans le plan par dix pelits cercles dont l'un est marqué 
de la lettre V. 

Au-dessus de l'étable régne un vaste grenier dans lequel le four-
rage peut étre emmagasiné par des portes latérales. Le service est 
facilité par un escalier dont la porte s'ouvre au dehors, mais dont 
Templacement est pris sur celui destiné aux animaux. La charpente 
qui supporte la toiture, étant composée de piéces soutenues par un 
poincon vertical appuyé sur la maconnerie des piliers, est d'une 
grande solidité. Les pignons en maconnerie s'élévent au-dessus de 
la toiture, qui s'y trouve comme encadrée par un rang de pierres de 
taille surmontant le mur dans la moitié de son épaisseur, l'autre moi-
tié étant recouverte par les tulles du toit; de cette maniere elle est 
abritée centre les coups de vent. 

I I est inutile de faire ressortir les garantios qu'oífre ce systémede 
construction centre les chances d'incendie. 

Áutre étable longitudinale double. — Les animaux sont placés en
coré sur deux rangs et dans le sens de la longueur du bátiment dans 
l'étable représentée par la planche 34, mais raccés n'a plus lieu de 
la méme maniere, c'est á l'un des pignons que se trouve la porte 
d'entrée (1). 

Cette disposition permet de consacrer aux animaux tout Templa
cement des murs de face; dans les deux étables que nous venons 
de décrire, la porte occupait l'espace d'un ou méme de deux ani
maux. 

Cette disposition est encoré précieuse par la facilité qu'elle pré
sente pour l'agrandissement. On peut allonger l'étable sans qu'il en 
resulte d'inconvénient pour le plan d'ensemble de la ferme dont elle 
fait partie : nous reviendrons sur ce sujet, en parlant de la disposi
tion générale des fermes, dans la deuxiéme section de ce travail. 

L'étable dont i l s'agit i d et qui est représentée en plan par la 

( l ) Une disposition analogue existe dans Tune des fermes dépeadant du ehá-
íeau de Grosbois, appartenant a M. le prince Berthier de Wagrain. 
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fig. 135, en élévations de cóté et au pignon par les fig. 133 et 434, 
et en coupe en travers par la fig. 136, peut loger víngt bétes á comes 
si on donne á chacune 1m,40 de largeur, ou vingt-quatre si on les 
réduit á 1m,20. De chaqué cóté de l'entrée a sont réservés deux ca-
binets : l'un c, pour le logement d'un garcon de service; l'autre d, 
pour le dépót d'une certaine provisión de neurriture destinée á étre 
distribuée aux animaux. Un passage a b est réservé, au milieu, pour 
le service; i l est maintenu propre par deux ruisseaux établis de 
chaqué cóté et indiqués par les lignes ponctuées. 

Comme la charpente a une assez grande portée, elle est soutenue 
par deux rangs de petits poteaux placés de chaqué cóté du pas
sage 6, et qui serviraient á appuyer des séparations si on voulait 
en établir entre les bétes. 

La ventilation s'opére, comme dans les précédentes étables, par 
de petites cheminées en poterie, surmontées de petits chapeaux 
analogues á ceux qu'on emploie pour les tuyaux de poéle des habi-
tations. L'éclairage se fait par des fenétres ouvertes dans toutes les 
directions. 

Le toit couvert en ardoises présente, autour du bátiment, une 
large saillie protectrice des murs. Cette saillie est encoré plus grande 
en avant, oü elle est soutenue par de petits arcs-boutants; ici elle a 
pour effet d'abriter un escalier en bois placé extérieurement pour 
le service du grenier á fourrage qui existe dans toute la longueur de 
l'étable. 

Établemixte, tramversale et longitudimle.—Lor&que le bátiment 
dont on dispose offre une trop grande largeur pour un seul rang 
d'animaux, sans avoir celle qui serait nécessaire pour deux, on peut 
alors distribuer l'étable comme celle qui est représentée dans les 
planches 35 et 36 (1). (Élévation de face, fig. 137; élévation de cóté, 
fig. 138; plan, fig. 139; coupe en travers, fig. 140.) 

La largeur intérieure du bátiment étant de 7 métres, on a pris 4 mé-

(1) Cette élable est une partie de celle de rétablissenieut agricole de Petit-
Bourg, pr^S Corheil (Seine-et-Oise), dont l'habile directeur est M. AUiez. 
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tres pour un rang longitudinal de vaches a a avec deux compar-
timents particuliers h á l'extrémité ; derriére ce rang se trouve un 
passage B, en forme de trottoir, avec une rigole d ecoulement indi-
quée au plan par des ligues ponctuées : ees rigoles deviennent sou-
terraines, pour se terminer au dehors dans un égout, comme le 
montre la coupe transversale (fig. 140). 

Sur la partie antérieure et dans l'intervalle des portes, sont pris, 
sur la largeur restante de 3 métres, des espaces indiqués au plan 
par les lettres c c , d d d d , e i qui peuvent contenir chacun deux ani-
maux, avec ou sans séparations. Derriére eux, le trottoir indiqué 
en B se continué, et se termine aux portes d'entrée A. Des rigoles 
d'écoulement pour les uriñes vont se réunir aux premiéres, ainsi que 
le montre la coupe (fig. 140). 

G'est cette étable que nous avons cru devoir désigner sous le 
nom d'étable á disposition mixte, puisqu'une partie des animaux 
y est placée dans le sens de la longueur, une autre dans celui de la 
largeur. 

Si maintenant nous continuons l'examen du bátiment que repré-
sentent les deux planches 35 et 36, et qui constitue une des plus 
bellos vacheries qui soient á notre connaissance, nous trouverons, au 
bout du compartiment que nous venons de décrire, une autre étable 
du méme genre f, dans laquelle cinq animaux placés transversal ement 
á la construction oceupent une largeur de 7 métres, á raison de 
im,40 chacun : derriére eux, un compartiment e, de 2m,40 de lar
geur, peut servir á deux animaux placés dans un autre sens. Un trot
toir en équerre, et se terminant en A, rejoint celui du premier com
partiment, et des rigoles d'écoulement y sont disposées de la méme 
maniére que dans celui-ci. Le rectangle marqué au plan, par la let-
tre g} est la place d'un réservoir pour l'eau destinée aux animaux : 
des tuyaux conduisent l'eau dans les auges. 

Aux deux extrémités de cette construction sont deux petites 
piéces D D : l'une sert de dépót á la nourriture, et donne accés á un 
cabinet oü se trouvent deux lits pour les bouviers, avec une fenétre 
permettant de voir ce qui se passe dans le grand compartiment de 
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l'étable; la seconde, placee á l'autre bout, contientun fourneaupour 
la cuisson de certains aliments. Derriére cette piece est un cabinet 
pour un surveillant auquel une fenétre permet de voir dans l'é
table f. 

Nous dirons, plus loin, que les laiteries doivent étre séparées de 
l'étable ; cependant, si quelque obstacle s'opposait á ce qu'il en fút 
ainsi, i l est inutile de diré que l'un de ees compartiments D pourrait 
servir de laiterie ou au moins de lieu de dépót provisoire pour le 
lait, au fur et á mesure de la traite des vaches. 

Les étables ci-contre sont éclairées par des impostes vitrées placées 
au-dessus des portes, par des fenétres dont la partie supérieure seule 
est á jour du cóté de la facade, enfin par des jours ayant la méme 
dimensión et s'ouvrant par derriére. 

La ventilation s'opére par des tuyaux en poterie établis comme 

ceux dont nous avons parlé dans l'explication des planches précé-

dentes. 
Sur le tout régne un vaste grenier ayant la hauteur d'un étage et 

celle du comble. On y monte á l'aide d'escaliers extérieurs á dou-
ble rampe, soutenus par des montants en charpente et recouverts 
d'un toit pour les protéger. On pourrait peut-étre reprocher á ees 
escaliers un peu de luxe dans leur construction; mais, dansl'exploi-
tation oü est située cette étable, i l a fallu faire quelque concession 
au pittoresque, et d'ailleurs le service n'en devient que plus facile. 

Étahle transversale simple.—An lien de disposer les rangsd'ani-
maux dans le sens de la longueur du bátiment, si on les place dans 
celui de la largeur, l'étable est dite transversale. Si elle ne comporte 
qu'un seul rang, si elle est simple, une étable offre une certaine 
économie dans la construction, quoique les animaux y oceupent le 
méme emplacement que dans une étable longitudinal; car elle fa
cilite l'emploi des bátiments plus profonds et dont le plan se rap-
proche le plus de la forme carrée, dont le périmétre est le moins 
étendu, et qui a, par conséquent, moins de murs. Aussi cette dis-
position d'étable convient-elle tres-bien á toutes les petites exploí-
tations oü on n'a qu'un petit nombre d'animaux á logar et oü le 
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méme bátiment abrite souvent les compartiments destinés aux di
verses espéces. 

On en trouvera plusieurs exemples dans les plans d'ensemble des 
bátiments nécessaires á une exploitation que nous avons réunis dans 
la IIe partie de ce traité. 

Étahle transversale double. — Les étables doubles présentent sur 
les étables simples unecertaine diminutiondans l'emplacement: nous 
ne répéterons pas ce que nous avons déjá dit á ce sujet (pages 77 
et 80). 

Les étables transversales doubles s'adaptent, de méme que les 
étables transversales simples et avec plus de convenance encoré, aux 
constructions d'une certaine profondeur, dont i'emploi est généra-
lement plus économique. 

Elles trouvent tres-bien leur place dans les bátiments oü le méme 
toit recouvre les logements de divers animaux, comme dans les pa
titos exploitations. 

Elles conviennent enfin pour l'utilisation de bátiments dont on 
chango la destination, comme celui qui contient les étables doubles 
dont nous allons parler. 

Ce bátiment, représenté dans la planche 37, était une ancienne 
grange de 20 metros sur 9 metros (1). A l'aide du remaniement 
d'une petite partie de la facade, opéré par la diminution de la porte 
d'entrée, le percement de trois portes de 1-20 de largo, avec ar-
ceaux en briques, et de deux fenétres semblables sur chaqué 
face (élévation, fig. 141); par la construction de deux cloisons en 
maconnerie élevées de 3 metros seulement, et par l'établissement 
d'auges et d'un pavage en cailloutis, on a obtenu une établo á trois 
compartiments, contenant trente-six bétes á cornos á raison de 1m,40 
environ de largo par chaqué téte, ou quarante-deux bétes á mison 
de 1m,20 environ. 

Le plan (fig. 142) montre la disposition qui comporte le premier 

(1) Pérme de Choisy-Ie-Tempíe (Seine-et-Marne), apparteuant a M. de Banlov 
exploitée par M. Lavaux. • ' 

7 
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de ees nombres; les animaux sont séparés par de petites cloisons, 
de 1 métre de largo, figurées dans le dessin; l'emplacement des r i -
goles d'écoulement pour les uriñes y est indiqué par les lignes dou-
bles ponctuées, 

On n'a point établi de plancher au-dessus des animaux, ainsi que 
le laisse voir la coupe suivant la longueur du bátiment (fig. 143): 
aussi une abondante ventiiation s'opére-t-elle á travers les interslices 
de la toiture. On sait que ce mode est adopté dans beaucoup de 
fermes anglaises; i l suffit, pour qu'il n'en resulte pas d'inconvé-
nients pour les animaux, de teñir les portes fermées le plus possibíe 
á l'époque des froids. 

Étables a corridor pour ralimentatim.—Tonies lesfoisqu'une ex-
ploitation comporte un nombre considerable de bétes á comes nour-
ries á Fétable, pour l'entretien ou l'engraissement, on établit derriére 
les créches des couloirs ou corridors qui permettent aux bouviers de 
les remplir sans passer entre les animaux. Si cette disposition exige 
un peu plus de surface dans la construction, l'augmentation de frais 
qui en resulto est plus que compensée par l'économie de main-d'ceu-
vre dans le service journalier. 

Ces corridors ont diverses dimensions ; on leur donne depuis 0"',80 
de large pour le passage d'un homme avec une brouette, jusqu'á 
2 métres pour la circulation de petits chariots chargés de fourrage. 
Tantót on laisse leur sol au niveau de celui de letable, tantót on l'éléve 
á moitié de la bauteur et jusquau bord méme de la mangeoire. On 
pave légérement ce passage en béton, en cailloutis ou en carreaux 
de torre cuite, de maniere á ce qu'il puisse étre maintenu propre : 
dans le cas oü i l est élevé au-dessus du sol de l'étable, une pente est 
ménagée, á sonextrémité, pourenpermettre l'accés (pages 94 et 95). 

Les six planches suivantes (pl. 38 á 43) font voir différentes ap-

plications de ce systéme. 
Étable á couloir lonrjitudinaL—LQS corridors qui desservent á la 

fois deux rangs d'animaux sont les plus avantageux pour le service; 
aussi, dans une étable de la forme représentée par la planche 38, 
doit-on placer les animaux téte a téte, en réservant le corridor entre 
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les auges. La surface totale serait la méme, i l est vrai, si la téte des 
animaux était tournée vers les murs; au licu de deux passages der-
riére eux pour leur circulation et les soins á donner á la litiére, ií 
n'en faudrait plus qu'un; mais on aurait alors besoin de deux corri-
dors pour distribuer la nourriture. I I est plus commode et un peu 
plus économique que cette distribution ait lieu par le méme cor 
ridor. 

L'étable représentée dans la planche 38 a pour largeur intérieure 
10 metros, sur lesquels 2 ont été pris pour un large couloir longitu
dinal; en outre, un trottoir a été ménagé derriére les animaux ( i ) . 

La grande largeur de cette étable exige que la charpente soit sou-
tenue au milieu par des poteaux places de chaqué cóté du couloir 
central; ees poteaux servent, en outre, d'appui pour les auges. Sur 
ees derniéres sont fixées des gaules de sapin inclinées pour forcer 
les animaux á maintenir leur téte au-dessus de la mang-oire; nous 
en avons décrit la disposition (page 95), 

La porte a sert á l'enlévement du fumier, l'autre b á l'introduc-
tion des animaux; deux nutres pourraient étre établies, d une ma
niere symétrique, en c et en d. Une barre de bois glissant dans deux 
colliers en fer fixés sur chacune des extrémités des auges empéche 
les bétes de pénétrer dans le corridor lorsqu'on les fait entrer dans 
l'étable ou en sortir; la coupe en travers (fig. \ 46) fait voir cette 
barre, et le plan (fig. 145) l'indique par une ligue ponctuée. 

Si la disposition des lieux le permettait, au lieu de portes établies 
dans le sens de cellos qu'indique notre planche, on les ferait ouvrir 
au pignon; i l en faudrait alors trois. Vane au milieu pour le cou
loir et une de chaqué cóté pour Ies bestiaux : l'étable contiendrait 
deux tétes de plus. 

Dans cet exemple, la ventilation est opérée par deux cheminées 
en poterie dont la partie inférieure se termine en entonnoir, afin 
d'en faciliter le tirage : leur place au plafond supérieur est indiquée, 

( í ) Une étable analogue a été conslruite par M. de Oáhaeue au c H t n n ^ 
Dan:pierre-sur-Loire (Loiret). 0 ' tCau at 
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dans le plan (fig. U&), par les lettres V, V. G'est au-dessus ducou-
loir qu'elles s'ouvrent, afin qu'il soit facile de régler leur tirage et 
méme de les boucher, s'il en était besoin. 

Étahle á couloir transversal.—Lovsqnon n'a pas une aussi grande 
dimensión dans la largeur du bátiment, on établit les rangs et les cou-
loirs correspondants dans le sens transversal, comme cela a lieu 
dans l'étable représentée par la planche 39. Cet exemple renferme 
un couloir central a (fig. 148), servant á deux rangs, et deux cou-
loirs 6, b aux deux extrémités, ne servant qu'á un rang d'animaux 
chacun. Ainsi que nous venons de le diré, i l eút peut-étre été pré-
férable, pour le service alimentaire, de disposer les quatre rangs de 
bétes á comes de maniere á ce que la nourriture leur fut donnée 
par deux couloirs seulement; mais, d'un autrecóté, pour le service 
de la litiere, i l n'y a que deux compartiments a nettoyer, et i l n'est 
besoin d'établir qu'une seule rigole d'écoulement au milieu de cha
cun d'eux. Ces considérations permettent de juger qu'il n'y a pas 
beaucoup plus d'économie dans un systéme que dans l'autre. 

Pour compléter la description de l'étable dont i l s'agit, i l suffira 
de diré qu'elle est bátie en colombages ou pans de bois dont les 
intervalles sont remplis de terre bien corroyée, ainsi que le fait voir 
l'élévation (fig. 147); que la ventilation y est opérée, comme dans 
les étables que nous avons précédemment décrites, par des chemi-
nées ou tuyaux en poteries dont l'emplacement est marqué par des 
petits cercles sur le plan, et qui s'ouvrent également au-dessus du 
couloir (ñg. 148); que les mangeoires sont garnies de gaules en sa-
pin comme celles de la planche précédente, et que sur le tout existe 
un assez vaste grenier avec exhaussement du toit a 2 métres environ 
de hauteur au-dessus du plancher, ainsi que le montre la coupe 
faite suivant la longueur du bátiment (fig. 149). On accéde á ce gre
nier par trois portes pratiquées sur la facade et a l'aide d'échelles (1). 

Autre exemple. - L'étable que représente la planche 40 renferme 
aussi un couloir central, destiné á donner la nourriture aux deux 

(1) D'aprés une étable construite chez M. de Béhague, á Dampierre (Loiret). 
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rangs de vaches placées de chaqué cóté; en outre, et derrifere elles, 
un emplacement dont la surface n'est que de la moitié de celui 
qu'elles occupent est réservé pour de jeunes animaux qui ont besoin 
que Ton s'approche d'eux plus souvent, aussi la nourriture leur est-
elle donnée comme dans les étables ordinaires : c'est done une espéce 
de systéme mixte, cu plutót une étable réunissant les deux systémes 
á la fois (1). 

Élevée en moellons et pierre de taille; avec larges portes d'entrée, 
avec grenier au-dessus, cette étable est ventilée par deux cheminées 
en planches indiquées au plan (fig. 151) par un rectangle pointillé 
dans lequel est un V. Ces cheminées sont recouvertes d'un petit toit 
en planches qui empéche l'introduction de la pluie á l'intérieur. 

Le couloir central est élevé au-dessus du niveau du sol de l'étable, 
comme le fait voir la coupe suivant la longueur du bátiment (fig. 152); 
les mangeoires sont celias que nous avons décrites (pag. 74, fig. 119), 
le cóté de ces mangeoires opposé aux animaux est garni d'une espéce 
de panneau en planches, qui a pour effet, d'une part, de reteñir le 
fourrage qu'on y dépose; de l'autre, d'empécher les animaux placés 
téte á tete de se voir : on a prétendu que, lorsque les animaux étaient 
exposés á se regarder pendant qu'ils mangeaient, i l en résultait un 
certain trouble dans leurs fonctions, et particuliérement dans la lacta-
tion; nous ne croyons pas cette assertion fondée, quoique dans beau-
coup d etables on prenne la précaution que nous venons de signaler. 

Au fond du couloir, l'emplacement marqué T est celui d'un coffre 
pour dépót de nourriture, ou bien celui d'une trappe communiquant 
avec le grenier et par laquelle on laisse tomber une certaine provi
sión de fourrage. 

Étable avec plusieurs couloirs. — Dans l'étable représentée par la 
planche 41, et qui peut contenir de 36 á 42 et méme 48 bétes á cer
nes disposées sur six rangs, sont établis trois couloirs á double effet 
pour la distribution de la nourriture (2). 

(1) D'aprés une étable construite á la ferme d'Aubussay, ferme-école du dé-
partement du Cher, prés Vierzoo. 

(2) D'aprés une étable construite h Choisy-Ie-Roi, prés Paris, 
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Construite avec un peu plus de recherche dans l'aspect extérleur 
que les précédentes étables, celle-ci est fermée par des portes á deux 
battants pour les couloirs, et par des portes coupées dans la moitié 
de la hauteur et dont le haut seul est á deux battants pour les en-
trées destinées aux bestiaux. L'éclairage s'opére par des fenétres 
demi-circulaires, en briques, avec chássis vitrés, et par des impostes 
au-dessus de toutes les portes. La ventilation s'accomplit par huit 
ventouses V en poterie avec chapeaux de méme nature. 

La couverture en tulles creuses abrite un vaste grenier auquel on 
accede par un escalier placé á chaqué extrémité du bátiment; deux 
portes extérieures percées dans la facade et deux autres dans les pi-
gnons permettent de remplir ce grenier. 

Comme dans les dessins précédents, les ligues ponctuées dans le 
plan (fig. 154) indiquent remplacement des rigoles qui servent á 
Fécoulement des liquides, et qui sont situées derriére les animaux : 
ceux-ci reposent sur de petits terre-pleins un peu élevés et en pente 
au bas desquels se trouve une de ees rigoles, de sorte que le pas-
sage derriére les animaux, en forme de chaussée entre deux ruisseaux, 
est, par conséquent, toujours propre et sec. Pour plus d'économie, 
une seole de ees rigoles eút suffi, en la mettant soit au milieu, soit 
sur l'un des cótés du passage; mais, dans ce dernier cas, en don-
nant á celui-ci une légére inclinaison vers la rigole conservée. 

Autre exemple. —La grande vacherie representée dans les plan
ches 42 et 43 (1) est encoré un exemple d'étable á plusieurs couloirs 
pour l'alimentation; mais dans celle-ci, ils ne sont point disposés de 
méme : pour les six rangs d'animaux, i l y a quatre couloirs b b b b 
(fig. 158), dont deux seulement sont á double eíTet. 

Un autre corridor a a a a, de 1m,40 de large, régne dans toute la 
longueur de l'étable, i l facilítela circulationdans la vacherie, permet 
de supprimer les portes de communication avec le dehors vis-á-vis de 
chaqué couloir; mais, d'un autre cóté, i l absorbe une place que pour-

(1) Vacherie de Fécole impériale d'agriculture de Grand-Jouan, prés Nozay 
(Loire-Inférieure), établie dans le genre de celle de l'institut agricoic allemand 
de Hohenheim, fondé par Schwcrz. 
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rait occuper une béte par rang, soit six bétes pour la totalité. Ce pas-
sage peut se fermer en trois endroits au moyen de barrieres mobiles 
que Ton place pendant la nuit pour empécher les animaux qui se dé-
tacheraient de déranger ceux des compartiments voisins. 

Les vaches sonL loutes dans des stalles dont la largeur est de 1 m,3o; 
les séparations ont 1m,50 de longueur. Entre la vache et l'auge est 
une cloison en planches, avec une ouverture au mil ¡cu de O1", 40 de 
largeur, que nous avons décrite (page 94, fig. 117). 

L'étable a sa farade d'introduction exposée au nord; c'est de ce 
cóté que sont les portes d'entrée pour les animaux et les hommes, 
et celles pour le remplissage du grenier; nous en donnons le dessin 
dans la fig. 155. 

L'autre facade exposée au midi et représentée par la fig. 156 
est flanquée de trois pavillons indiques au plan (fig. 158) par les 
lettres d d d : ees pavillons servent á loger les veaux; ils présentent 
une profondeur de 3m,50 et une largeur de 5 métres á l'intérieur; 
ils comprennent six petites loges, trois de chaqué cóté, séparées les 
unes des autres par une cloison en planches haute de 1in,25, et fer-
mées du cóté de l'allée du milieu par une claire-voie dans laquelle 
se trouve la porte d'entrée. Ges loges n'ont que 1IU,15 delarge et 1m,65 
de long; leur ameublement consiste dans une petite auge et un petit 
rátelier placé dans un des coins. La dimensión de ees loges peut pa-
raitre petite; mais elles ne doivent renfermer les veaux que jusqu'á 
1 age de trois mois. On réunit au besoin deux loges en une en en-
levant la cloison de séparation, pour y mettre un animal plus ágé. 

Ges pavillons communiquent, d'un cóté avec la vacherie, par une 
porte sans fermeture et ouverte dans le couloir laissé derriére les ani
maux; de l'autre, au dehors, avec une cour d'exercice située au sud 
de la construction. 

Les fenétres, placees sur les deux murs vis-á-vis les couloirs pour 
le service d'alimentation, sont á une hauteur de 1m,60, et présentent 
une largeur de 0m,60; leur position permet d'aérer la vacherie sui-
vant le besoin. Nous avons conplété le systéme de ventilation par 
trois cheminées en planches représentées dans nos dessins, termi-
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nées au-dessus du toit par des panneaux fermés avec de petites la
mes de persiennes; leur disposition s'apercoit plus facilement dans 
l'élévation latérale (fig. 157), et dans la coupe á travers le bátiment 
(fig. 159); leur place est marquée par V V V, au plan (fig. 158). 

Au-dessus de l'étable se trouve un vaste grenier dans lequel on 
monte par Tintérieur de la vacherie, au moyen d'escaliers places á 
chacune de ses extrémités; on le remplit, ainsi que nous l'avons dit, 
par trois portes pratiquées dans des lucarnes sur la face du bátiment 
(fig. 155). Le plancher de ce grenier est soutenu par de petits po-
teaux intercalés dans les séparations des vaches, ainsi que le montre 
la coupe (fig. 159). 

Les lignes ponctuées tracées sur le plan indiquent la direction des 
rigoles d'écoulement des liquides qui régnent derrifere chaqué rang 
de vaches, en se prolongeant jusque dans les pavillons postérieurs; 
elles se terminent dans un ruisseau qui passe devant la facade et se 
rend á la fosse de purin. 

Étable circulaire. — La conformation des bétes á comes, dont la 
téte est beaucoup plus étroite que le reste du corps, et surtout que la 
partie postérieure, permet de les ranger circulairement de maniere 
á ce que leur téte soit du cóté du centre, comme dans l'étable re-
présentée par la planche 44 (1). 

Cette disposition, en n'accordant á chaqué animal qu'une petite 
place au rátelier, lui donne cependant tout l'espace dont i l a besoin 
pour se coucher, puisque sa dimensión en largeur s'accroit á mesure 
qu'elle est prise plus loin de la créche. 

Dans Fexemple que nous avons sous les yeux, les animaux occu-
pent un emplacement dont la largeur est de 0m,80 proche du ráte
lier, et de 2 métres á une distance de 3 métres de celui-ci. 

I I est regrettable que le mode de construction circulaire entraine 
quelques difficultés d'exécution, que les boiseries, les charpentes, 
les toitures soient plus difficiles á établir, et qu'en somme le prix de 
revient soit assez élevé, car c'est peut-étre le systéme par lequel on 

(1) D'aprés une étable construite h Juvisy (Seine-et-Oise) daus la propriété de 
M, le comte de Montessuy. 
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arriveraitá faire occuper aux animaux l'emplacement le plus restreint. 
Si nous évaluons, dans notre exemple, la surface de cet emplace-
ment, en défalquant celle d'un trottoir de 1 métre de large, inutile 
á la rigueur et qui n'est établi ici que pour permettre une circulation 
facile autour de l'étable, voici ce que nous obtiendrons : une sur-
face circulaire de 11 metres de diamétre, dont Texpression est d'en-
viron 90 métres carrés, suffit á quatorze animaux, soit 6in-c-,40 par 
chacun, en y comprenant l'emplacement de la créche et de l'endroit 
central d'oú on la remplit de norriture, et une longueur de prés 
de 4 métres á chaqué béte. Cette surface est la plus petite que nous 
ayons rencontrée dans les diverses dispositions d'étables oü la nour-
riture est donnée aux animaux par derriére la mangeoire. 

II est inutile de faire ressortir combien les créches sont remplies 
facilement au point central, que peut desservir une trappe pratiquée 
dans le grenier. Une vaste cheminée d'aération placée au-dessus de 
ce point, et réglée par une petite porte á bascule, permet de main-
tenir une température égale dans le local. 

L'élévation (fig. 160) montre la porte d'entrée principale, la lu -
carne du grenier et la partie extérieure de la cheminée d'aération 
surmontée d'une girouette. 

Dans le plan (fig. 161) sont désignés par : a, la porte d'entrée et 
le passage pour aller au point central de distribution h , autour du-
quel sont les créches; c c ̂  le passage de circulation pour les ani
maux; d d , le trottoir pour les hommes, au bord duquel est le ruis-
seau d'écoulement des uriñes; e, la porte de vidange des fumiers ; 
ff, deux fontaines avec auges; v , l'emplacement de la ventouse 
d'aération. 

La coupe transversale (fig. 162) permet de voir la disposition inté-
rieure de l'étable et le systéme de charpente sur lequel repose la 
toiture. 

Boxes. — Pour nous conformer aux définitions récemment adop-
tées, nous appellerons boxes les compartiments d'étables dans les-
quels les animaux sont renfermés seuls comme dans une boite (box): 
on leur donnait autrefois le nom de loges, qu'il eút été aussi facile 
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de conserver. Bien des systemes ont eté recommandés, nous nous 
contenterons de décrire les principaux. (Voy.^a íne- f ioa^pag . 84.) 

Boxes simples. — Les boxes simples sont des parties d'étable en-
tourées de cloisons a claire-voie de 2 metros de haut. Le plus sou-
vent la nourriture y esl donnéc aux animaux par un couloir. Leurs 
dimensions varient; chez M. Decrombecque, elles ont pour dimen
sión 3 métres en tous sens, ailleurs 3 métres sur 4 metres. Les ani
maux n'y sont point attachés et peuvent se mouvoir librement. 

Boxes avec parcours.—On joint souvent aux boxes, surtoutácelles 
destinées á l'élevage , un petit terrain de parcours; telles sont les 
boxes représentées dans la planche 45. Leur mode de construction, 
imaginé par M. de Béhague , est trés-économique. Le bátiment qui 
renferme les boxes a a a a (fig. 164) est elevé sur poteaux; pour 
éviter les inconvénients du remplissage en pisé, que déténorent 
promptement les frottements des animaux , on a cloné sur ees po
teaux, et des deux cótés, des gaulettes en bois de grume, et on a 
rempli l'intervalle avec de la terre battue comme du pisé. Le plan-
cher supérieur a été formé d'un clayonnage horizontal revétu égale-
ment d'un peu de terre battue. La construction est couverte en 
paille ou en bruyéres. Ges boxes ont pour dimensión 3* 50 sur 
4!",50; elles ne sont pas fermées , si ce n'est dans quelques circon-
stances particuliéres ; de petits ráteliers et des auges sont établis 
dans les encoignures. 

De petites cours bbbb s'étendent devant les boxes, dont elles ont 
la largeur sur une longueur de 7 métres. Elles sont closes avec des 
ligues de fil de fer passant á travers des poteaux et maintenues par 
des roidisseurs, ainsi que nous l'avons dit pour les écuries; elles 
pourraient étre fermées par des barrieres, des treillages, etc. On les 
appelle paddoxes á 1'instar des Anglais. 

Quelquefois ees boxes n'ont point de cour séparée, elles s'ouvrent 
sur une cour commune, oü les animaux se proménent ensemble ; on 
y place alors un rátelier qu'abrite contre la pluie un petit toit en 
planches. 

Boxes avec couloir-et parcours.—Les boxes représentées dans la 
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planche 46 sont construites d'une maniere plus durable; elles ont 
été imaginées par le méme éleveur. Les dimensions de ees boxes a 
(fig. 167) sont de 3m,50 en tous sens, et elles sont accompagnées 
d'une cour b comme les précédentes. Le long des boxes et á I'inté-
rieur du bátiment régne un couloir ce de I métre de large, qui 
permet de donner facilement la nourriture aux animaux. Des ven-
touses d'aération V, s'ouvrant au-dessus de ce couloir, peuvent étre 
facilement réglées sans qu'on pénétre dans les boxes. Un réservoir 
d'eau placé au milieu o permet de puiser l'eau pour la porter dans 
les auges. Un petit grenier est pratiqué au-dessus. 

La coupe en travers (fig. 168) montre une disposition qui a été 
fréquemment adoptée, plus encoré peut-étre dans les boxes simples 
oü les animaux sont renfermés, que dans celles avec parcours. Elle 
consiste en l'enlévement du sol sur une profondeur de 0m,60 en-
viron dans toute la surface de la boxe , á l'exception de la partie qui 
est devant la porte d'entrée et qu'on laisse en pente. G'est dans ce 
creux que s'accumule la litiére, les animaux la foulant lorsqu'ils vont 
prendre leur nourriture ; on peut, de la sorte, íaisser la litiére s'en-
tasser jusqu'á l'épaisseur de 1 métre. 

Dans le cas oü cette disposition est adoptée, i l faut que les portes 
s'ouvrent en dehors et que les mangeoires puissent s'exhausser en 
méme temps que le niveau de la litiére , ce qui s'obtient en mainte-
nant l'auge entre deux montants percés de trous á travers lesquels 
on enfonce un boulon de fer pour la soutenir. 

— Une boxe destinée á 1 elevage du cheval, représentée dans la 
planche 29, est disposée d'une maniere analogue á celle dont nous 
venons de parler et peut remplir le méme but. I I en est de méme de 
celle que représente la planche 28 (pages 84 et 86). 

Boxes doubles. — On a établi quelquefois des boxes doubles. Ce 
sont des espéces de hangars ouverts : au milieu est un passage de 
chaqué cóté duquel sont des compartiments oü se placent á couvert 
les animaux, qui peuvent avoir, en outre, la disposition d'un petit 
parcours. 

La planche 47 représente un systéme de boxe de ce genre dont le 
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dessin a été établi d'apres Marshall (!). La íig. 171 est une coupe de 
la constmction; elle montre que les animaux sont séparés par des 
cloisons á claire-voie dont les intervalles peuvent, toutefois, étre 
remplis de terre battue. Dans le plan (íig. 170), la lettre a indique 
la partie couverte de l'emplacement de chaqué animal, et la lettre 6 
la petite cour qui l'accompagne. L'une et l'autre ont á peu prés 
2m,50 de large sur 3 métres de long. Les cours sont séparées par 
des barrieres mobiles qui, en s'ouvrant, viennent fermer la partie á 
couvert de la boxe correspondante, disposition nécessaire parce que 
les boxes n'ont point d'entrée directe au dehors, et l'acces de l'une 
d'elles ne peut avoir lieu qu'en traversant une cu deux des précé-
dentes. 

Dans l'élévation latérale (íig. 169), on voit l'un de ees comparti-
ments en partie fermé par une cloison en planches avec porte au 
milieu et deux autres fermés par des toiles destinées á abriter l'inté-
rieur contre le vent : les animaux, dit-on, s'habituent facilement á 
repousser ees toiles pour passer de la partie couverte dans la cour 
et inversement. 

Emplacement des boxes. — Les boxes s'établissent le plus ordi-
nairement sur une seule ligue ou sur deux ligues paralléles. 

Fig. 172. Fig. 173. 

(1) L'agricullure des divers cortiles de VAngleterre ou Maison rustique an-
glaise, 1801. 
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La fig. 172 montre un systéme de boxes simples, á couloir etavec 
petites cours, placées sur deux ligues au milieu desquelles est un 
petit pare clos. En a est un magasin de fourrage, en b le dépot de 
la litiére, en c le dépót des racines, en d le réservoir d'eau; f est 
l'eniplacement oü Fon transporte le fumier. On remarquera que les 
dépóts a et c, pour les aliments, correspondent avec le couloir de 
distribution, et que les dépóts b et d7 pour l'eau et la litiére, sont 
placés du cóté des cours jointes aux boxes (1). 

La fig. 173 montre la disposition générale du systéme de boxes 
doubles décrites plus haut (page 115). En a a sont deux magasins, 
l'un pour le fourrage, l'autre pour les grains et racines, communi-
quant avec le couloir central; en bb deux dépóts de paillis pour litiére 
correspondant avec les cours; en d une pompe pour l'eau. Viennent 
ensuite les boxes avec leurs cours et un emplacement /"pour le fu
mier. 

Boxes communes. — On a encoré compris, sous le nom de boxe, 

T U T U 

e h i h 
Fig. 174. 

;i) Les tróis plans ci-contre sont k Téchelle de 0m,001 pour méíre. 
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une étable ordinaire á laquelle correspondait une cour, et dans la-
quelie un certain nombre d'animaux étaient laissés en liberté. 

La fig. 174 donne le plan d'un petit établissement destiné á l'en-
graissement du bétail, et qui a été établi á l'école impériale d'agri-
culture de Grand-Jouan. II se compose de deux bátiments A con-
tenant chacun cinq loges pour six bétes, auxquelles on donne la 
nourriture par un couloir longitudinal; chacune de ees loges a une 
cour commune aux animaux qui doivent l'habiter. Entre ees deux 
rangs de boxes est un bátiment B á usage de grange et de magasin 
pour les diverses substances qui doivent servir á l'engraissement. En 
avant est un logement G, et par derriére un petit bátiment D servant 
á la préparation des aliments. Dans la cour E on dépose le fumier 
lorsqu on le retire des boxes; une fosse á purin qui recoit les rigoles 
d'écoulement y est creusée : les ligues ponctuées du plan indiquent 
la direction des rigoles. Gette cour sert encoré de parcours pour les 
bétes quand on juge á propos de leur donner un peu d'exercice. 

Étable á veaux.—Pendant leur premier áge, les veaux sontsou-
vent laissés avec leur mere; on agrandit alors un peu la place ré-
servée á celle-ci dans l'étable : une stalle de l'^TO de large sufíit 
pour tous deux; on donne ordinairement aux veaux un emplace-
ment dont la surface est égale á la moitié de celui oceupé par la 
mere. Ainsi, dans la disposition indiquée sur la planche 40 
(page 108), leur place oceupe une largeur égale sur une longueur 
moitié plus petite. 

Lorsqu'on réserve aux veaux un local spécial, i l faut qu'il soitsec 
et chaud, qu'il ait des fenétres au midi et á Test, et soit bien ventilé; 
i l est bon que le sol en soit planchéié en bois. 

—On renferme, le plus souvent, les veaux dans de petits comparti-
ments garnis en planches, afín qu'ils ne léchent pas les murs; nous 
avonsdonné (page 410) la description et les dimensions de Templa-
cement qu'ils oceupent dans la vacherie de Fécole d'agriculture de 
Grand-Jouan. 

— La petite construction représentee dans la planche 48 est des-
tinée á contenir doüze veaux jusqu'á l'áge de six mois; ils sont ren-
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fermés dans <ie petites boxes de '!m,50 de large sur 2 métres de long, 
situées de chaqué cóté d'uncorridor de service. Au fond de ees loges 
est une créche au-dessus de laquelle on dispose des piéces de bois 
pour empécher les veaux de monter dedans; de petites auges pla-
cées á cóté des portes recoivent les aliments qu'on leur distribue par 
le passage, comme les farines et les buvées. 

Les fig. 175 et 176 montrent les élévations de face et de cóté de 
l'étable (1), construite en moellons et en briques. 

La fig. 177 est le plan : a et 6 sont deux compartiments réservés 
pour le dépót de la nourriture, c est le corridor de chaqué cóté 
duquel sont les boxes, V la place de la ventouse d'aération que 
montre la coupe transversale (fig. 178). Gette cheminée est garnie, á 
sa partie inférieure, d'une planche en guise de soupapc, que Fon fait 
jouer á l'aide d'une ficelle enroulée sur une poulie; i l est de la plus 
haute importance que la température d'une étable á veaux nesubisse 
pas de brusques modifications, et que l'aération y soit cependant 
complete. 

— Lorsque les veaux ont atteint l'áge de six mois, i l leur faut un 
plus grand emplacement; on peut les mettre deux par deux dans des 
boxes de 3 á 4 métres de cóté. 

—Dans le Nord, les veaux d'engrais sont quelquefois renferraés 
dans de véritables boites de 0m,50 de large sur 1m,65 de profondeur et 
l'^SO de hauteur, oü l'animal ne peut se retourner. Ces boxes mo-
biles sont découvertes par le haut et fermées, en avant, par une 
porte á charniéres ou á coulisse verticale. Dans ce dernier cas, le 
jeu en est facilité par un contre-poids maintenu par une poulie fixée 
au plafond de l'étable (2). Ge systéme neconvient que pour les veaux 
livrés trés-jeunes á la boucherie. 

(1) D'aprés une étable de M . de Béhague, 
(2) Description des espéces bovine, avine el pcrcine de la France. 

bovine j íamande; par Leíbur. Paris. í8'»7. 
Race 
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CONDITIONS GÉNÉRALES. 

Les bergeries sont les locaux destinés aux animaux des espéces 
ovine et caprine (béliers, brebis, agneaux, moutons, boucs, chévres, 
chevreaux). 

Sauf dans quelques circonstances particuliéres, les bétes á laine 
sont réunies en commun; on sépare seulement en groupes les ani
maux qu'on éléve, ceux que Fon entretient et ceux que Fon en-
graisse. Les bergeries doivent, á cet effet, contenir des comparti-
ments, lorsque des constructions différentes ne sont pas consacrées 
aux diverses catégories. 

Les bergeries comportent tout ce que nous avons dit pour les lo-
gements d'animaux domestiques en général (page 45) : tout ce qui 
concerne la SMn;ez7Zance, Yassainissement, Vabri contre l'humidité, et 
surtout Vaération. La plupart des bergeries construitesjusqu'ácejour 
laissent beaucoup á désirer sous ce dernier rapport; á ce point que 
Daubenton leur préférait de simples hangars; i l prétendit méme 
d'abord que les bétes á laine pouvaient étre tenues dans des pares 
á l'air libre, mais i l revint plus tard sur cette opinión, et ses obser-
vations, cellos de Tessier, Huzard, Flandrin, Yvart, ontappris que, si 
ce systéme peut réussir dans les contrées meridionales ou dans les 
partios de nos cótes ou de celles de l'Angleterre que le voisinage de 
la mer protége contre les variations brusques de la température, i l 
n'en est pas de méme sous le climat de notre pays : les bergeries 
bien aérées et ventilées sont indispensables á quiconque veut avoir 
des bétes á laine. 

La construction de ees bátiments peut étre trés-légére et se faire 
dans les conditions les plus économiques que présente la localité, 
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surtout s'il s'agit de ees bergeries provisoires que rendent souvent 
necessaires des circonstances accidentelles. 

Exposition. - Les bétes á laine ont besoin de soleil en hiver et 
dombre en été; ees conditions ne peuvent étre remplies qu'en dis-
posant des ouvertures des deux cótés de leur logement, au nord et 
au nndi. L'une ou l'autre de ees expositions peut done étre prise in-
differemment pour la facade du bátiment. Des deux autres exposi
tions, celle de Test doit étre préférée. 

La situation la plus avantageuse pour une bergeríe est entre deux 
pares clos, de maniere á ce que l'un d'eux serve pour la saison 
d ete et l'autre pour l'hiver; nous en trouverons des exemples dans 
Ies plans de disposition générale des bátiments d'exploitation. (Voir 
IIe Partie.) 

Ouvertures. - Portes. - Les portes se font de la méme maniere 
que celles des écuries. Les plus généralement usitées dans les berge 
ríes sont les portes á elaire-voie dans leur partie supérieure, ou les 
portes coupées dans leur hauteur. 

I I est bon qu'elles s'ouvrent en dehors, parce que les moutons, en 
se pressant pour sortir, empéchent quelquefois de les ouvrir • i l faut 
quelles s'ouvrent de méme lorsqu'on a l'habitude de laisser aecu-
muler le fumier dans les bergeries. 

Si l'on établit des rouleaux dans les embrasures de portes, on ne 
leur donne que 0-50 á 0^,60 de hauteur, et on les pose á 0- 30 
au-dessus du sol. 

Pour empécher les moutons de se presser en passant dans les portes 
on a imaginé plusieurs dispositions; la plus efficace est celledontnous 
parlerons en décrivant la bergerie de Grignon (planches 59 et 60) 

Fenétres. - Elles ne différent de celles des écuries que par une 
dimensión généralement plus grande. Souvent les ouvertures ne sont 
ferméesquepardescháss is portant des lames de persiennes fixes 
ou mobiles, ou des treillages, ou des toiles : i l est bon que celles de 
ees fenétres qui ne seraient pas du cóté de la cour ne puissent s'ou-
vnr que de maniere á permettre ie passage de l'air, qu'elles soient 
méme munies de barres de fer. 

8 

i 
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Éclairage pendant la nuit. — II est utile que les bergeries soient 
éclairées pendant la nuit, surtout á l'époque de l'agnelage : nous re-
commanderons une disposition analogue á celle qui a été décrite 
pour les écuries (page 65). 

Sol. — Pour la santé des animaux d'une bergerie, i l faut que le 
plancher en soit imperméable, afín qu'il ne puisse pas s'imprégner 
d'urine et devenir insalubre. Comme le poids des moutons n'est pas 
considérable, on peut employer tous les moyens qui contribuent á 
l'imperméabilité du sol, comme une conche de béton, de bitume ou 
méme d'argile bien battue; on en forme des plans inclinés de 0m,02 
par métre, avec rigoles présentant la méme pente. 

On a établi des planchers enbois á claire-voie dans les bergeries, 
nous les décrirons plus loin (planche 62). 

Plafonds. — S'il est avantageux que les écuries et les étables soient. 
plafonnées, les bergeries doivent l'étre á plus forte raison, surtout 
quand les greniers se trouvent au-dessus, les émanations provenant 
des bétes á laine étant trés-pénétrantes et causant l'altération des 
diverses substances qui s'y trouvent déposées. 

Lorsque la bergerie est plafonnée, i l faut alors qu'une bonne ven-
tilation y soit établie. S'il n'en était pas ainsi, i l serait préférable 
qu'il n'existát pas de plancher au-dessus des moutons. 

Créches. — Les appareils dans lesquels se déposent les aliments 
destinés aumouton s'appellent créches; ils se composent de deux par-
ties, un rátelier et un petit auget placé au-dessous et assemblé avec 
lui . Au lieu de créches, les bergeries sont quelquefois garnies seule-
ment de ráteliers; de petites auges portatives y sont ajoutées quand 
on en a besoin. 

Les créches doivent satisfaire á plusieurs conditions: étre aussi 
basses que possible, pour que l'animal ait plus de facilité pour y 
prendre sa nourriture; étre cependant assez élevées pour que le 
mouton ne grimpe pas dessus; on remédie á ce danger en recou-
vrant les ráteliers de planches en forme de toit ou en prolongeant 
leurs cótés á l'aide de planches posées de champ; pour la méme 
raison, i l faut que les extrémités soient bouchées par des barreaux 
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ou planches. I I est encoré nécessaire que les brebis, et principale-
ment les agneaux, ne puissent pas se glisser dessous : des planches 
mises en travers servent á les en empécher. Les barreaux des ráte-
liers sont écartés de 12 centimétres; s'ils rétaientdavantage,i lyau-
rait á craindre que les moutons, aprés avoir passé leur téte entre deux 
barreaux, ne pussent plus la retirer. 

Les créches sont de deux sortes : fixes ou mobiles, et dans chacun 
des deux Cas elles peuvent étre simples ou doubles. 

Les créches fixes simples sont généralement adossées contre les 
murs; elles sont construites d'une maniere analogue aux appareils 
du méme genre qui se placent dans les écuries, mais de dimensions 
plus petites : l'auget doit avoir 0m,30 de largeur sur 0ra,'l5 de pro-
fondeur, et son bord supérieur ne doit pas étre á plus de 0m,40 
au-dessus du sol. Le rátelier se pose immédiatement au-dessus 
de l'auge, de maniere á ce qu'il y ait au moins 0m,20 d'intervalle 
entre le devant de l'auge et le bas des barreaux; la longueur de 
ceux-ci est de 0m,50; ce qui donne pour toute la créche une hauteur 
de 1 métre. La position du rátelier doit se rapprocher le plus pos-
sible de la ligne verticale. 

L'auge des figures 179 (1) et 
179 bis est en pierre creusée, ou 
plutót en briques longues, fabri-
quées exprés et cimentées les 
unes á cóté des autres. Celle des 
figures 180 et 180 bis est égale-
ment en maconnerie; une planche 
de 0m,04 d'épaisseur en forme le 
devant. Les ráteliers sont ratta-
chés au mur par de petits liens en 
fer. 

L'auge peut encoré se faire 

179 Ms, Fig. 179. 

Fig. 180. Fig. 180 bis. 

( I j Les figures ci-aprés reprcsentent chacune ía con pe et 1'éJevation d'une 
créche; elles sont dessint'es a r á h e i l e de 0,01 pour métre. 
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181 OÍS Fig. 181. 
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d'une seule pifece de bois creusée en gouttiére, avec une profondeur 
de 0m,12; le bord postérieur recevant les fuseaux du rátelier. 

Les créches fixes doubles s'établissent au milieu des compartí-
ments, ou limitent elles-mémes ees compartiments danslabergerie. 

Ellesconsistentgénéralementdans 
la réuniondedeuxcréches simples. 
Les figures \ S\ et 181 fosdonnent 
la vue et la coupe d'une créche 
double dans laquelle les animaux, 
placés des deux cótés, recoivent 
les mémes aliments; dans les figu
res 1821 et 182 bis, une cloison in-

Fig. 182. Fig. 182 Ws-termédiaire est construite pour 
permettre de distribuer, de chaqué cóté, des fourrages difíerents. 

Les créches mobiles sont plus communément employées dans les 
bergeries que les créches fixes; leur prixderevientestmoins élevé, 
et elles se prétent mieux á certaines exigences du service, aux modi-
fications que Fon veut apporter dans les bátiments. Elles sont géné-
ralement construites en bois; onenafait, depuis quelque temps, en 
fer; elles sont assez recherchées; Femploi du fer pour les barreaux 
seulement a méme été préconisé. 

La créche simple représentée dans les fig. 183 et 183 bis est celle 
qu'a employée Morel de Vindé, et qui s'est propagée depuis: elle se 

IÍPPPPP^P^^I compose de deux assemblages pá
rolis, en chéne, placés á chaqué 
extrémité; ils sont réunis par des 

Fig. 183 bis. Fig. 183. traversos en haut et en avant. Les 
planches qui forment la mangeoire peuvent étre en bois blanc. Les 
rouleaux du rátelier s'implantent du haut dans les traversos en chéne, 
et du bas dans la large planche formant le derriére de la man
geoire. 

Ces créches se fixent le long des murs avec des anneaux en corde 
passés dans les extrémités et s'agrafant dans des crochets scellés 
dans les murs. Dans les bergeries oü on a besoin de pouvoir changer 
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la hauteur des créches, on prolonge de 0m,50 á 1m,60 le montant 
postérieur de l'assemblage qui soutient l'extrémité du rátelier, et on 
le perce de trous á la hauteur de l^oO. Avec des espacements 
égaux á ceux de la largeur des créches, 2 métres par exemple, on 
scelle, dans les murs, des colliers en fer ou, mieux encoré, deux petits 
morceaux de fer plat percés de trous correspondants; les montants 
des ráteliers s'engagent entre eux, etune cheville les fixe á la hauteur 
désirée. 

Lorsqu'on veut former des créches doubles avec celles-ci, i l suffit 
d'implanter dans le sol quelques poteauxetd'ysuspendre les créches 
dos á dos en les rattachant entre elles par quelques liens. 

Les fig. 184 et 184 bis montrent un systéme de créches construites 

de la méme facón que les précé-
dentes, mais quireposentsurune 
semelle; la créche n'a pas alors 

Fig. 18Í. Fig. 184 bis. besoin de point d'appui; ce sys
téme est trés-commode pour toutes les destinations ordinaires. 

Les créches doubles se composent également d'assemblages en 

bois réunis par des traversos. 
Les fig. 185, 185 bis, 186 et 
186 bis montrent les disposi-
tions les plus usuelles. Les 
fig. 185 et 185 bis représentent 
les créches de la bergerie de 
Grignon; lesfig. 186et186 6is 
sont cellos de M. de Perthuis, 
mais un peu modifiées. 

Fis- í86- F¡g- 186 bis- Pour empécher que les mou-

tons ne montent dans les ráteliers, on a placé, au-dessus, des plan
ches sur champ, en les clouant sur les prolongements des montants 
antérieurs. Une autre est assujettie sur le bas de ees montants, de 
maniére á empécher les agneaux de se fourrer dessous; enfin on en 
ajoute encoré une au milieu, si l'on veut différencier la nourriture 
des animaux qui sont de chaqué cóté de la créche. 

Fig. 185 fos. 
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Nous avons vu chez M. Pluchet, l'un des plus hábiles cultivateurs 
des environs de París, des créches constmites d'une maniere ana-
logue á cellesque nous venons de décrire, mais dontlerátelier,con-
struit avec des barreaux en gros íil de fer, s'abaissait tout d'une piéce 
au-dessus de l'auget, de maniere á former autant de divisions dans 
l'auget qu'il y a de moutons. Get appareil est utilisé lorsqu'on nourrit 
les bétes á laine avec des pulpes ou résidus de distilleries; 11 a 
l'avantage d'empécher les moutons de se géner lesunsles autres en 
mangeant. 

Une créche mobile, composée d'un coffire sur lequel est fixé un 
rátelier de forme rectangu-
laire, a étéindiquéeparM. de 
Lasteyrie. Elle pourrait étre 
utiliséepour faire consommer 

Fig, 187. des pulpes ou des grains con-
cassés; les cótés du rátelier pourraient, de méme, s'abattresuri'auge 
pour y former des divisions. Elle est représentée en perspective par 
la fig. 187. 

Nous indiquerons encoré une sorte de rátelier mobile en forme de 
brouette avec deux roues, qui est en usage dans quelques contrées 
pour les pares et les bergeries. 

Le dessin 
(figure 188) le 
m o n t r e en 
perspective; 

Fig. 188. onpeutleren-
trer tout rempli de fourrage dans l'intérieur des enclos; sa longueur 
est d'environ 4 métres. 

On a fait des créches en bois suspendues au plafond par des 
cordes : i l faudrait pouvoir lesrendre stablespardespierresattachées 
dans le bas ou autrement; car i l arrive que les moutons, en prenant 
leur nourriture, donnent á la créche un mouvement d'oscillation 
dont les chocs peuvent étre nuisibles, principalement aux brebis 
pleines. 
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Lorsque les créches ne sont pas disposées de maniere á ce que 
leurs augets retiennent Feau, i l faut y ajouter des vases pour que 
le bétail puisse se désaltérer dans la bergerie : de petites auges 
en bois, en pierre, en fonte, des chaudiéres en fer ou fonte, sus-
pendues au plancher ou posées sur le sol, remplissent tres-bien ce 
but. 

Séparations. — Lorsqu'on veut faire des compartiments dans une 
bergerie, on construit de petits murs hauts de 1m,50, le long desquels 
se placent des créches. 

Ce sont des créches doubles qui forment elles-mémes les sépara
tions , si on construit des créches fixes; les extrémités se ferment 
par de petites cloisons en bois de la méme hauteur avec portes et 
rouleaux. 

Les séparations provisoires se font á l'aide de créches mobiles; i l 
faut, autant que possible, si les créches sont doubles, que les deux 
ráteliers soient séparés par une planche pleine. 

Ces séparations se font encoré á l'aide de cloisons mobiles, de 
barriéres ou méme de claies de pare, les unes ou les autres tenues 
par des montants á pieds. 

Les béliers grimpent souvent pour franchir les obstados qui les 
séparent des brebis; une hauteur de 2 métres pourra étre donnée 
aux séparations á établir entre les deux sexes. 

Dimensions á donner aux bergeries. — Quoique l'emplacement á 
donner aux bétes á laine variera rigoureusement en raison de la 
race á laquelle elles appartiennent, comme on doit leur laisser une 
certaine liberté de mouvements, les éleveurs et les auteurs d'ou-
vrages sur ce sujet sont unánimes á reconnaitre qu'une surface 
de 1 métre carré est nécessaire á chaqué individu. Une brebis mére 
avec son agneau a, toutefois, besoin d'un peu plus d'espace, 
1m-c-,25d-c- ou 1m-c-,oOd-c-. 

Cet emplacement de \ métre carré se calcule á raison de 0m,50 de 
largeur pour chaqué béte placée au rátelier, et de 2 métres de lon-
gueur, en comptant 1m,50 pour la longueur de l'animal et 0m,50 
pour l'épaisseur de la créche. 
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On accorde cependant quelquefois á chaqué téte un peu plus de 
largeur au rátelier en diminuant l'intervalle entre les creches, comme 
nous le verrons dans les exemples ci-aprés; mais i l faut toujours 
1 métre carré de surface pour chaqué animal. 

L'expression de la surface á donner á une bergerie est done tres-
facile á calculer; le produit de la largeur par la longueur du bá-
timent exprimé en métres carrés sera égal au nombre de bétes á 
iaine que Fon veut y placer. La moitié de ce nombre sera le déve-
loppement á donner aux creches dans quelque sens qu'on les dis
pose. 

— La hauteur sous plancher doit se ressentir des exigences d'aé-
ration que réclament les bétes á laine; si la ventilation est bien 
établie, on pourra se contenter de 3 métres d elévation, comme dans 
les écuries et étables. Dans tout autre cas, une hauteur de 4 métres 
ne sera pas trop considérable? surtout lorsqu'on laisse s'entasser la 
litiére dans les bergeries, habitude que nous ne pouvons que croire 
nuisible á la santé des animaux. 

B E S DISPOSITIONS D I V E R S E S DE B E R G E R I E S . 

Gonsidérées dans leurs dispositions extérieures, les bergeries peu-
vent étre rangées dans deux classes, les bergeries ouvertes et les 
bergeries fermées. Les bergeries ouvertes sont de simples hangars 
dont les parties antérieures sont closes par des barrieres ou claies 
et le fond par des murs et des cloisons enbois. Les bergeries fermées 
peuvent étre encoré des hangars, mais alors les parois en sont closes 
par des cloisons en planches; le plus souvent elles sont établies en 
maconnerie de diverse nature (1). Nous ne nous oceuperons que de 
celles-ci, en renvoyant, pour les autres, aux descriptions de hangars 

(1) M. de Perthuis a proposé de les désigner les unes sous les noms de berge
ries d luvernage, et les autres sous celui de bergeries supplémentaíres. Dauben-
tou appeiau pare domestique des hangars autour desquels étaient de petits en-
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que nous donnons plus loin, leur aménagement intérieur étant, du 
reste, absolument le méme. 

Bergerie simple. —Si nous considérons les bergeries d'apres leur 
disposition intérieure, nous rencontrons plusieurs variétés. Nous 
appellerons bergerie simple celle dans laquelle les créches sont ran-
gées autour des murs, ne formant qu'un seul compartiment. De ce 
que nous avons dit ci-dessus, l'espacement d'une créche á l'autre 
devant étre de 3 métres, et ees créches ayant une largeur de 0m,50 
chacune, i l résulterait qu'une bergerie simple ne pourrait comporter 
qu'une largeur intérieure de 4 métres, si les créches étaient rangées 
seulement sur les faces antérieures et postérieures. Mais comme on 
peut encoré en placer aux extrémités latérales, et que des construc-
tions aussi étroites ne seraient pas économiques, on peut agrandir 
la largeur sans inconvénient. 

Le bátiment représenté dans la planche 49 contient deux petites 
bergeries simples (1); chacune d'elles, de forme carrée et de 7 mé
tres de cóté, peut contenir cinquante moutons; le développement 
des créches y est d'environ 24 métres. 

L'élévation (fig. 189), le plan (fig. 190) et la coupe transversale 
(fig. 191) montrent suffisamment le mode de construction sans qu'il 
soitnécessaire d'en donner les détails. Des tuyaux en poterie établis 
sur les deux cótés et traversant le grenier situé au-dessus sans en 
diminuer l'étendue assurent la ventilation; leur place est indiquée 
au plan par des cercles ponctués. 

Bergerie « 6 . _ L o r s q u e les créches sont placées de maniéreá 
former deux compartiments dans le sens de la profondeur de la ber
gerie, on la désigne sous le nom de bergerie double. II luí faudrait 
alors 8 métres de largeur; mais, comme la créche du milieu doit 
laisser á chacune de ses extrémités un passage de 2 métres au moins, 
on peut diminuer un peu la largeur du bátiment pour que le déve
loppement des créches reste dans les proportions convenables. 

^ ^ t i z ^ ^ : ^ d é p u t é d ' — - ^ - ^ 
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La bergerie représentée dans la planche 50 a pour dimensions 
intérieures 6m,50 et 19 metres, ou une surface de \̂ dm-JS-. Les ere-
ches y ont un développement de 65 métres , déduction faite d'un 
passage de 3 métres laissé vis-á-vis la porte d'entrée. La bergerie 
peut done renfermer cent vingt-cinq bétes á laine (1). 

Les fenétres ne sont fermées que par des barreaux; des paillas-
sons-abris seront placés du cóté oü souffle le vent pendant la mau-
vaise saison. Si les fenétres devaient étre closes par des chássis, i l 
faudrait y établir des cheminées de ventilation analogues á cellos 
que laisse voir le dessin , et dont la place est marquée au plan 
(fig. 194) par les lettres VVV. 

Dessus la bergerie, un grenier peut recevoir les fourrages néces-
saires á la nourriture des moutons pendant la saison d'hiver. On y 
accede, pour l'introduction des fourrages, par deux portes sur la 
facade. Un grand coffre en bois, dont la base repose sur le pavé de 
la bergerie et qui communique, par en haut, avec le grenier, sert 
pour la distribution quotidienne de ce fourrage. Ce coffre aífecte la 
forme d'un tuyau de cheminée de 0m,50 environ de cóté; i l est fermé, 
dans le bas, par une porte á coulisses verticales ou á charniéres pla-
cées horizontalement (2). (Voyez plus loin fenils.) 

Autre exemple (3). — La grande construction représentée dans la 
planche 51 (fig. 195] renferme deux bergeries a et 6, ainsi que le 
fait voir le plan (fig. 196). Chacune de ees bergeries est double, eta 
pour dimensions intérieures 16 métres de long sur 7m,50 de large , 
ou une surface de 12(K=-; la longueur des créches est de 60 métres, 

(1) Cette bergerie a été construite d'aprés les conseils de Tessier et Huzard, 
lors de rintroduction des merinos en France, par Dáterville, éditeur du Cours 
d'agriculíttre publié en 1806, á sa ferme de Champ-Tourterell?, prés Saint-De-
nis (Seine). 

(2) M. Chouvon, directeur de la ferme-école de Saint-Paulien, prés Nolhac 
(Haute-Garonne), donne la description d'un coffre serablable, qu'il appellepa-
lurier, dans son Architecture rurale, insérée dans les Mémoires de la Société 
d'agricullure du Puy {Haute-Loire). 1855, 48 pages et 3 planches. 

(3) Une bergerie analogue est construite dans Tune des fermes de M. le comte 
Dumauoir, á Forges. prés Montereau (Seine-ot-Marne;. 
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ce qui permet d'y placer cent vingt moutons, soit deux cent guá
rante pour la totalité de la construction. 

Au milieu est réservé un petit compartiment c destiné au dépót 
ou á la préparation des aliments; une petite porte y donne accés : 
on peut y placer un cabinet pour le berger. 

Gette bergerie, dont toutes les séparations intérieures sont for-
mées de créches mobiles, est cióse par deux larges portes (3 mé-
tres) permettant l'introduction et la sortie d'une voiture pour l'enlé-
vement des fumiers. Au-dessus est un vaste grenier á fourrages 
garantí des émanations de la bergerie par les cheminées d'aération 
en poterie que nous avons indiquées sur l'élévation et le plan. 

Bergerie triple. — La bergerie établie suivant trois compartiments 
représentée dans la planche 52 est celle qui a été construite par 
M. Morel de Vindé et décrite par lui (1). G'est une vaste construc
tion en forme de hangar fermé et soutenue par des poteaux en 
bois placés sur des dés en pierre. Les formes sont construites en 
bois de 0m,16 d'équarrissage; aucune des piéces qui les composent 
ne dépasse en longueur 3mj25. Les partios closes des cótés et des 
pignons sont lattées á claire-voie et baugées en torchis avec enduit en 
mortier par-dessus; elles reposent sur un petit parpaing en macon-
nerie de 0ni,40 d'élévation, dont 0m,15 seulement au-dessus du sol. 
Le toit est surbaissé de I"1,60. Les portes s'ouvrent au pignon. (Élé-
vation du cóté de l'entrée, fig. 197; id . latérale, fig. 198; plan, 
fig. 199; coupe en travers, fig. 200.) 

Dans les limites que comporte notre dessin, cette construction 
présente une surface intérieure de 198m c- (9 métres X 22 métres). 

Elle peut done contenir deux cents moutons; les créches y ont un 
peu plus de développement(120 métres) que dans les exemples pré-
cédents. G'est une largeur de 0m,60 par animal; mais on observera 
que chaqué travée n'a que 3 métres de largeur; elle devrait avoir 
4 métres, d'aprés ce que nous avons dit. 

(1) Élevée á la Ceile-Saiat-Cloud, prés París. — Essai sur les constructions 
rurales économiques. 
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M. Morel de Vindé accordait moins d'espace encoré á chaqué 
animal; i l dit que chacune des travées de cette bergerie pouvait 
contenir soit trente brebis portieres avec agneaux, soit cinquante 
adultos, ce qui donnerait pour les sept travées deux cent dix brebis 
avec agneaux ou trois cent cinquante adultes. 

Au-dessus de cette bergerie i l n'existe point de grenier, seulement 
on placait des claies sous les formes de la charponte, poury déposer 
une petite provisión journaliére de fourrage, 

Aussi la ventilation devait-elle étre tres-active; elle était encoré 
facilitée par deux oeils-de-boeuf pratiqués á chaqué pignon et tou-
jours ouverts, par des jours ménagés au pourtour dans chaqué travée 
et se fermant á volonté par des volets á coulisse, enfin par des bar-
bacanes pratiquées á 0m,25 au-dessus du niveau du sol. 

Nous avouerons que nous sommes peu partisan de ce dernier 
modo de ventilation; les barbacanes, qui ont été recommandées par 
divers auteurs, consistent dans une ouverture étroite, allongée, pla-
cée prés du sol et percée soit verticalement, soit horizontalement 
commedans le dessin ci-contre; elles sont, en effet, un puissant 
moyen d'aération, mais elles ont l'inconvénient de diriger, sur la 
téte, les yeux ou les membres des animaux, des courants d'air froid 
qui peuvent devenir la source de maladies. 

Bergerie á plusieurs rangs. — Au delá des dimensions en largeur 
données á la construction précédente, i l est difficile d'établir des 
bátiments autres que des hangars á couverture trés-légére. Telle est 
la bergerie représentée dans la planche 53 (1); elle doit rentrer dans 
la catégorie des bergeries provisoires; aussi 1'espace réservé á 
chaqué rang d'animaux peut-il étre diminué sans inconvénient. Dans 
les limites des dessins ci-contre (15 metros X 20 metros), cette ber
gerie peut contenir de trois cents á quatre cents moutons. 

Voici son modo de construction: sur un mur élevé de 1m.40 de 
trois cótés et de 2ra,40 sur le quatriéme, et dans lequel sont réser-
vées deux portes en avant, repose une charponte composée de po-

(1) Chez M. Decauville, á Égrenay, prés Corbeil (Seine-et-Oíse). 
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teaux de soutenement et de fermes en bois de sapin de 16 métres de 
portée ; ees fermes supportent un plancher en voliges dont la pente 
est de 0m,20 par métre seulement, et qui est recouvert de papier 
goudronné. Pour empécher les effets du vent, la partie de raur la 
plus élevée est surmontée d'une cloison en voliges qui se prolonge 
jusqu a la rencontre du toit. On pourrait clore aussi les partios la-
térales soit de la méme maniere, soit avec des toiles grossiéres ou 
des paillassons. (Élévation, fig. 201; plan, fig. 202; coupe en tra-
vers, fig. 203. Les ligues ponctuées dans le plan correspondent á 
Femplacement des fermes qui soutiennent le toit.) 

Des créches simples sont disposées au pourtour, et quatre rangs 
de créches doubles forment cinq travées á l'intérieur; les portes 
sont fermées de barrieres; leur largeur permet l'introduction d'une 
petite voiture pour l'enlévement du fumier. 

Bergeries á travées transversales.— Quelqyxdois, au lieu de dispo-
ser les ráteliers dans le sens de la longueur du bátiment, on les place 
de maniere á en former des travées transversales; l'entrée et la sortie 
des bétes á laine sont facilitées par cet aménagement intérieur, qui 
empéche les animaux de se fouler en se présentant tous á la fois 
aux portes. I I est principalement adopté dans les bergeries oü Ton 
a l'habitude de laisser s'accumuler les fumiers; les créches mobiles 
peuvent étre portées d'un cóté ou d'autre, et le fumier étre également 
tassé dans toutes les partios du local. 

La construction représentée dans la planche 54 contient deux ber
geries communiquant entre elles par une porte pratiquée dans la 
cloison de séparation, ainsi que le montre la coupe en travers 
(fig. 206), faite suivant la ligue B A du plan (fig. 205). Chacune 
d'elles, ayant pour dimensions 5m,50 sur \ 0 métres ou 55 métres 
carrés en surface, peut renfermer cinquante-cinq bétes á laine : le 
développement de deux créches placées sur les deux cótés et de 
trois autres au milieu est d'environ 30 métres (1). 

Les portes sont doubles et á coulisse, comme cellos que nous avons 

( l ) Nous avons vu cette bergerie dans une ferrae apparíenant á M, le barón 
Huttin, á Boissy-Saint-Léger (Seine-et-Oise). 
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décrites pour les écuries; elles sont protégées contre la pluie par un 
petit auvent. Les fenétres sont closes par une petite imposte vitrée et 
des lames de persiennes qui facilitent le tirage des cheminées de 
ventilation, dont l'emplacement est indiqué au plan V V, et qui tra-
versent le grenier á fourrage situé au-dessus de la bergerie. 

L'élévation (fig. 204) montre le mode de construction du báti-
ment, élevé en briques et moellons. Devant et au milieu est une 
pierre creuse pour abreuver ou laver au besoin les bétes á laine, 
l'eau y est amenée par un tuyau avec robinet. Sa place estindiquée 
au plan par la lettre o (fig. 205). 

Antre. — La disposition de la bergerie représentée dans la 
planche 55 ne difiere guére de la précédente que par la régularité 
de l'emplacement des créches qui sont fixes (1). Elle peut contenir 
cent quatre-vingts moutons, dont soixante-quinze dans chacun des 
compartiments extrémes et trente dans celui du milieu, le dévelop-
pement des créches étant de 15 métres dans celui-ci etde 44 metros 
dans les autres : i l faut observer que, dans les angles, les ráteliers 
ne peuvent étre occupés de deux cótés á la fois. 

La construction est supportée par deux pignons en maconnerie, 
et par des poteaux en bois avec dés en pierre soutenant les formes. 
Dans les intervalles, remplis en briques, sont ménagées des portes et 
fenétres; la travée du milieu est exhaussée en forme de pointe. Les 
fenétres et le dessus des portes sont garnis avec des lames de bois 
inclinées en forme de persiennes (élévation, fig. 207; plan, fig. 208). 
Gomme dans la bergerie de M. Morel de Vindé, i l n'existe point de 
toit au-dessus de la bergerie, et la ventilation s'opére á travers les 
interstices que laissent entre elles les tulles creuses dont se compose 
la couverture. 

Le mode de construction de cette bergerie est assez économique 
pour étre recommandé aux agriculteurs. 

Autre,~-Vnns la bergerie représentée par la planche 56, les cré-

(1) D'aprés uüe bergerie coüstruite á la ferme de Choisy-le-Temple, apparte-
naut aM. de Baulni, et exploitée par W, Lavaux. 
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ches sont encoré disposées de maniere á former des travées trans
versales, ce sont toutefois des créches mobiles (1). 

Cette bergerie a un caractére particulier qui doit la faire ren-
trer dans la catégorie des bergeries supplémentaires; c'est qu'elle 
est destinée á servir de grange provisoire pour le fourrage ou le 
grain, lors de la récolte : elle est munie, á cet effet, d'une large 
porte de 4 métres de hauteur, pouvant laisser entrer une voi-
ture chargée de gerbes. Le restant de la construction n'offre d'autre 
particularité que la position de lescalier du grenier renfermé dans 
un petit bátiment faisant saillie par derriére, ainsi que le laissent voir 
le plan (fig. 210) et la coupe en travers suivant la ligne a 6 de ce 
plan (fig. 211). Nous avons jugé qu'en raison de la double destina-
tion du local ce ne serait pas une vaine précaution d'y adapter dix 
tuyaux d'aération en poterie V, indiqués dans le dessin. 

Toutes les fois qu'un local servirá temporairement et successive-
ment á l'emmagasinage de récoltes et au logement d'animaux, i l fau-
dra avoir le plus grand soin de l'assainir aprés le départ de ees der-
niers, afin que les émanations provenant des déjections animales ne 
nuisent pas á la conservation des récoltes. A cet eífet, i l faudra le 
laisser vacant pendant un certain temps, en ouvrant á la fois portes 
et fenétres, enlever tout ce qui couvre le sol et y faire méme quel-
ques lavages. II ne serait pas toujours superflu d'avoir recours aux 
autres moyens que nous avons indiqués pour l'assainissement (p. 59). 

Dans cette bergerie dont les dimensions sont de 11 métres sur 19 
ce qui donne 209 métres de surface, on peut placer deux cent dix á 
deux cent cinquante moutons avec un développement de créches 
de 100 métres environ. 

Petite bergerie de Rambouillet.—Cette construction présente en
coré á peu prés la méme disposition que les précédentes; elle était 
je crois, destinée aux béliers mérinos, dans la cour des bergeries de 
Rambouillet, ou elle se trouve.Elle consiste en deux compartiments 
a et O (fig. 213), situés aux deux extrémités, pouvant renfermer cha-

(1) Bergerie construite á la ferme-école du Cher, a Aubussay, prés Yierzoa, 
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cun soixante-dix bétes á laine, un autre plus petit au milieu c pou-
vant en renfermer une vingtaine, et un quatrieme d, pour quatre á 
cinq bétes mises á part, ce dernier emplacement pourrait étre con-
sacré á un cabinet pour un berger : Fescalier f, qui y a son entrée 
et qui donne accés au grenier établi au-dessus de la bergerie, est 
solidement entouré de cloisons en bauge et fermé d'une porte, afin 
que les émanations provenant des animaux ne puissent atteindre le 
fourrage. 
; La coupe en travers (íig. 2'14) montre la disposition de la char-
pente suppórtée par des poteaux depuis le haut jusqu'en bas, ce qui 
lui donne une tres-grande solidité; on y voit encoré les cheminées 
d'aération que nous croyons indispensable d'établir dans un local 
destiné á des animaux aussi précieux. 

Grande bergerie de Ramhouillet[\).—Cette bergerie (planche58) 
ne difiere que par les dimensions de celle dont nous venons de par-
ler; sa construction est analogue, etla charpente est établie avecles 
mémes éléments. 

Elle consiste (fig. ^ S ) en un bátiment de 20 métres de long, aux 
deux extrémités duquel se trouvent deux pavillons de 9 métres 
de large, formant deux ailes en retour et en saillie de 2 métres. 
Ghacun des compartiments compris dans ees ailes et indiqués au 
plan (fig. 216) par les lettres a et 6 compose une bergerie dont les 
dimensions intérieures sont de 8 métres et de 12 métres , et 
pouvant, par conséquent, donner asile á cent bétes á laine environ. 
La partie du milieu est divisée en plusieurs sections pour diverses 
catégories d'animaux : Tune, c, pour cinquante bétes; une autre, 
pour quatre-vingts bétes environ; deux, e et f, pour deux lots de 
douze bétes chacun. Enfin un dernier, h, séparé des deux précédents 
par des barriéres, et pouvant encoré recevoir vingt-cinq bétes. 

(1) Elle a été construite, vers 1806, pour le troupeau de mérinos, par les ordres 
de la commission adminislralive de surveiilance des bergeries impériales, com-
posée de Tessier et Huzard. Elle a été restanrée et ventilée en 1856, sous la direc-
tion de M. le barón Daurier, administrateur de la ferme impériale de Ram-
bouillet. 
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dans le cas oíi i l ne serait pas réservé pour déposer et préparer la 
nourriture du troupeau. 

Un vaste grenier á fourrage regne sur toute la bergerie; on le 
remplit au moyen de trois lucarnes et de deux portes pratiquées 
dans les ailes du bátiment: on y monte par deux escaliers construits 
aux deux extrémités et désignés par i dans le plan; lis sont fermés 
de portes et de cloisons impénétrables, autant que possible? aux 
émanations des bergeries. 

Les petits emplacements indiqués par les lettres k dans les angles 
que le bátiment du milieu fait avec les ailes sont destinés á abriter 
quatre chiens de berger. 

L'éclairage et la ventilation sont opérés par des fenétres garnies 
de treillages et par des portes coupées dans leur hauteur, s'ouvrant 
endehorsetsurmontées aussi d'une imposte á jour. Pour faciliter en
coré l'aération, on a établi, dans leur partie inférieure, des battants 
de deux espéces, I'un á claire-voie et l'autre á panneau plein, qui 
peuvent se fermer alternativement; notre dessin en montre les dis-
positions di verses. 

Comme dans la petite bergerie qui précéde, i l conviendrait d'éta^ 
bhr des ventilateurs traversant le grenier á fourrage. Leurs dimen^ 
sionsdoiventseulement étre un peu plus grandes; les lettres VVVV, 
sur le plan, indiquent leur forme et leur position. L'élévation (fig. 21o) 
en montre le prolongement au-dessus du toit. 

Grande bergerie de Heyne[\).-Cette bergerie, pouvant contenir 
cinq cents moutons, consiste en un bátiment rectangulaire de 55 mé-
tres de longueur sur 10 métres de profondeur. Les poteaux de sou-
tenement de la charpente, rangés sur deux ligues, divisent la ber
gerie en travées de 3 métres de largeur; des créches y sont placées 
transversalement au bátiment; elles se terminent á 1m,50 environ 
des raurs, de maniere á laisser libre un couloir qui régne, de chaqué 
cóté, dans toute la longueur de la bergerie : chaqué travée corres-
pond á une porte vis-á-vis de laquelle est une vaste fenétre. On peut 

(1)_ Traüé des bdtiments propres á loger les animaux qui sorvent á l'éco* 
nomierurale, par Heyoe. 

9 
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y former des compartiments á l'aide de claies ou de barrieres mises 
dans les deux couloirs. 

Nous n'avons pas donné le dessin de cette bergerie á cause de 
l'analogie qu'elle présente avec celle de Grignon, que nous allons 
décrire. Elle comporte en plus un petit bátiment annexé au milieu 
et par derriére, oü le berger a un logement pour sa famille. 

Bergerie de Grignon.— La bergerie de Grignon, dont une portion 
est représentée dans les planches 59 et 60, n'était, lors de sa con-
struction, qu'un vaste hangar formant bergerie o.uverte; elle a été 
modifiée depuis (I). 

La planche 59 en contient l'élévation latérale (íig. 217) et une 
coupe transversale (íig. 218); la planche 60 en montre le plan 
(íig. 219). 

Elle se compose de deux pignons en maconnerie brute entre las
quéis sont deux rangs de piliers également en maconnerie de 3m,85 
de hauteur et 1m,20 de largeur, sur 0m,80 d'épaisseur á la base. Les 
piliers servent, concurremment avec deux rangs intermédiaires de 
poteaux assis sur des dés en pierre, á supporter les formes de char-
pente. Les espaces restants entre les piliers sont remplis par de petits 
murs de 1,n,30 de hauteur, dans lesquels sont pratiquées des portes á 
deux vantaux de 1m,30 de largeur. L'intervalle supérieur n'était d'a-
bord occupé que par des chássis composés de trois piéces de bois 
brut croisées a angle droit et sur lesquelles on attachait des paillassons: 
en hiver, du cóté du nord; en été, du cóté du midi : plus tard, ees 
intervalles ont été remplis par des cloisons légéres en torchis. 

Sur les piliers et les poteaux intermédiaires repose un systéme de 
charpente dont la coupe en travers du bátiment (fig. 2'! 8) montre la 
disposition : elle est formée de piéces en bois brut dressées seule-
ment sur deux faces. Les poutres sur lesquelles repose le plancher 
du grenier se composent de trois piéces assemblées sur les tétes des 
poteaux intermédiaires; leur longueur est de 22m,85, dont 2m,70 de 

(1) Elle a été établio, en 1828, par M. A. Bella, d'aprés les plans de l'ingé-
nieur Polonceau, qui en a publié la description daos les Annales de Grignon, 
T livraison. 
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saillie extérieure de chaqué cóté; cette saillie est soutenue par des 
contre-fiches buttant contre les piliers. 

Les arbalétriers, qui ont 12m,25 de longueur, sont en bois d'orme 
refendu en deux : ils sont formés de deux piéces assemblées bout á 
bout et á mi-bois; ils présentent une légere courbure qui augmente 
leur solidité en méme temps que la capacité des greniers; ils secroi-
sent á leur partie supérieure, et supportent la faitiére dans l'angle 
que forme la reunión de leurs sommets : leur partie inférieure butte 
par encastrement dans les extrémités des poutres. Ces derniéres sont 
reliées avec eux par deux grands liens et deux autres petits qui em-
brassent á la fois toute la ferme; ces liens, composés de bois refendus, 
sont placés partie d'un cóté, partie de l'autre de la ferme; un léger 
embrévement et des boulons en fer assurent la solidité de leurs as-
semblages. 

Cette charpente devait supporter une couverture en bois enduit 
de bitume; on y a substitué depuis une couverture en zinc. La saillie 
du toit permet de circuler á couvert autour du bátiment, méme avec 
une petite voiture. 

Pour empécher les moutons de se presser au passage des portes, 
on a élevé le senil d'entrée de' chacune d'elles de 0m,50 au-dessus du 
sol, et on a établi, de chaqué cóté, de petites rampes qui ne peuvent 
donner passage qu'á deux moutons á la fois : á l'intérieur ce sont 
des planches formant un petit pont; á l'extérieur, des massifs de 
pierres maconnées et coupées verticalement de chaqué cóté. M. Bella 
dit que, dans le commencement, les moutons qui veulent se presser 
d'entrer, repoussés du bord de la rampe par ceux qui se trouvent 
au milieu, sont obligés de descendre de cóté, mais qu'en peu de 
temps ils reconnaissent l'impossibilité de passer en foule, et ne se 
présentent plus que deux á deux. 

La disposition intérieure de la bergerie consiste en une serio de 
compartiments formés par des créches mobiles et placées transversa-
leraent au bátiment, vis-á-vis les piliers; chacune des travées ainsi 
formées a pour surface Gi"1-0- (4 métres X ^ 6 métres); le développe-
ment des créches y est de 32 métres, On peut dono y loger environ 
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cinquante brebis avec leurs agneaax ou soixante-dix moutons. Plu-
sieurs travées peuvent se réunir en un seul compartiment, si Ton 
place une partie des créches dans un autre sens. 

La travée céntrale est destinée aux dépóts de nourriture, á la tonte 
et aux soins que les bergers ont á donner á quelques animaux: 
deux larges portes y sont pratiquées; elles peuvent permettre, 
comme celle des 'pignons, l'introduction de voitures pour l'enléve-
ment du fumier. 

Au-dessus s'étend un vaste grenier auquel on accede á couvertdes 
deux cótés et dans toute la longueur du bátiment; chacune des tra
vées de ce grenier peut contenir la nourriture séche nécessaire á 
l'entretien, pendant quatre mois, des animaux placés dans la ber-
gerie correspondante. 

Bergeries a compartiments et á couloir. — Lorsqu'il s'agitd'entre-
tenir ou d'engraisser des animaux de choix, on a recommandé quel-
quefois de les isoler et de les nourrir de la méme facón que des bétes 
á cornos dans les boxes. La bergerie représentée dans la planche 61 
est disposée pour répondre á cette destination : des deux cótés d'un 
couloir réservé au milieu du bátiment sont des compartiments 
formés de claies et de créches mobiles; chacun d'eux mesure 4 mé-
tres carrés de surface, et ils ne renferment que deux ou un seul 
animal; la nourriture leur est apportée par le corridor. 

La construction dont la planche donne l'élévation de face (fig. 220), 
celle de cóté (fig. 221), le plan (fig. 222) et une coupe en travers 
(fig. 223) est établie en colombages avec remplissage en bauge ou 
torchis (1); elle est couverte en paille et ne comporte point de grenier; 
lorsque l'on craint le froid, on dépose, sur les poutres, des claies 
que Fon recouvre de paille destinée á fournir de la litiére; on releve 
ees claies, plus tard, pour faciliter l'aération. Deux portes c c servent 
á donner de l'air á Fintérieur, quand on le juge á propos; on garnit 
le bas d'une claie. La porte a sert pour la surveillance et l'introduc
tion de la nourriture; celle 6, de dimensions plus grandes, permet 

(1) M. deBéhague a établi une bergrrie analogue á celle-ci pour la prépara-
tion des beles h laine qu'il destinait aux concónrs publics. 
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le passage d'un chariot pour enlever le fumier, apres, toutefois, 
que Fon a dérangé les séparations qui forment les compartiments. 

— Nous ne parlerons que pour mémoire de la disposition de ber-
gerie spéciale adoptée par lord Bathurst et citée par M. le comte de 
Gourcy (I) . Les bétes álaine y sont attachées, comme des chevaux, 
chacune dans une stalle de 0m,66 de largeur et de méme longueur. 
Nous supposons que la bergerie est alors une écurie en miniature. 

Bergerie á claire-voie. — L'emploi des planchers á claire-voie a 
mieux réussi pour les bétes á laine que pour des animaux d'autre 
espece. Nous avons cependant peine á croire que leur usage soil 
favorable á la santé des animaux; nous pensons qu'il doit étre re
servé pour les bétes á l'engrais. 

Ces claires-voies s'établissent de la méme maniere que cellos que 
nous avons décrites pour les étables (page 92); seulement elles n'ont 
pas besoin d'étre aussi résistantes, et l'espacement des barreaux 
doit étre moindre. 

Ce sont ordinairement des petits chevrons de 0m,03 ou 0m,04 de 
largeur sur 0m,06 de hauteur, posés sur champ et espacés entre eux 
de 0m)0i á 0m,02. On dispose ces chevrons, dans toute l'étendue de 
la bergerie, sur des lambourdes ou poutrelles appuyées sur des mon-
tants en pierre; des portions doivent composer des chássis mobiles 
assemblés en forme de grils, pour permettre le nettoyage ducaveau 
oü tombent les déjections animales. 

Un exemple d'application de ce systéme, qui est representé dans 
la planche 62, offre tous les perfectionnements récents propres aux 
bergeries (2). 

La construction, économiquement faite en bois avec hourdis léger 
pour remplissage, ne manque pas d'une certaine élégance. L'inté-
rieur est divisé en deux partios par un couloir central dans lequel 

(1) Troisiéme voyage agricole en Angleterre. 1855. 
(2) Cette bergerie a été coastruite par M. Bortier, vice-présidenl de la Socütc 

d'agriculture de Belgique, sur lesplans deM. Horeau, architecte ; elle fait partie 
de la ferme Br i íannía , dont nous donnerons la descriptioa dans la lle partie de 
cé traité. 
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un petil chemín de fer facilite la circulalion d'un chariot porlant 
les aliments; de cháque cóté de ce corridor sont placéesdes créches 
simples qu'il est facile de remplir sans entrer dans l'enceinte ré-
servée aux moutons. Geux-ci se tiennent sur un plancher á claire-
voie qui ne s'étend que sous les parties oü peuvent tomber leurs 
excréments. Le fond des caveaux inférieurs est légérement incliné, 
de maniere á ce que les parties liquides puissent s'écouler dans une 
fosse á purin. (Élévation de face, fig. 224; de cóté, íig. 225. Plan, 
fig. 226. Coupe en travers, fig. 227.) 

L'aération s'opére simultanément de plusieurs manieres, ce qui est 
plus nécessaire encoré avec les planchers de ce genre qu'aveclepa-
vage ordinaire. Elle a lieu par des portes et fenétres que ferment des 
chássis á claire-voie et á recouvrement analogues á ceux que nous 
avons décrits pour les portes d'écurie (page 63), par les interstices 
du toit sous lequel ne se trouve point de grenier, par trois cheminées 
ventilantes qui s'élévent au-dessus de la couverture, eníin par des 
barbacanes á la partie inférieure. (Voir l'appréciation de ce dernier 
mode d'aération, page 132.) 

Suivant Ce que nous avons dit (page 127) de la grandeur de res
pace nécessaire á une béte á laine, chacun des six compartimenls 
dont se compose cette bergerie nepourrait contenir qu'une vingtaine 
de tétes, vingt-cinq au plus; ce qui ferait, pour la totalité delacon-
struction, 120 ou 150 moutons. 

Pare joint á la bergerie. — Pour les bétes á laine fine et autres 
qu'on envoie peu au parcage, on établit des pares attenants aux 
bergeries : ees pares sont faits avec des claies ou des treillages; des 
divisions correspondent á chacun des compartiments. M. Dauphin 
a conseillé, avec raison ( i ) , de disposer deux pares de chaqué cóté 
du bátiment: l'un, au midi, entouré de muradles sur trois de ses 
có-tés, servirá pendant l'hiver; l'autre, au nord, pour la saison 
chaude, sera clos de treillages. 

(1) Conseils aux bergers, par M. Dauphin, cTaprcs M. Daubenton. 1850. 
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On désigne sous le nom de porcherie le local destiné aux anímaux 
de lespéce porcine (toit á poros, bauge á cochons) : les porcheries 
sont utilisées pour l'élevage et pour rengraissement. 

Les poros sont rarement placés en commun; cependant on réunit 
quelquefois les bétes á rengrais dans des cours autour desquelles se 
trouvent des abrís. Le plus souvent les poros sont renfermés dans 
des compartiments ou loges séparées dont la réunion constitue les 
porcheries. 

Parmi les exigences communes aux divers logements d'animaux 
domestiques, nous signalerons pour les porcheries l'abrí centre l'hu-
midité, qui est nécessaire á l'endroit oü le poro se repose, malgré sa 
propensión á rechercher l'eau lorsqu'il est en liberté; i l faut y ajou-
ter une grande aération : elle s'opérera soit par des cheminées d'ap-
pel, soit par des fenétres en nombre sufíisant, soit par les interstices 
du toit qui recouvre les animaux; car le plus souvent on n'établit 
point de grenier au-dessus d'eux. 

L'instinct du poro, qui le porte á fouiller la terre, le rend aussi 
destructeur de ce qui l'entoure; i l faut done une grande solidité dans 
tontos les partios de son habitation. 

Exposition. — L'exposition indispensable au logement du porc 
est celle du midi; toutes les antros no sont pas aussi favorables á sa 
prospérité. 

Ouvertures. — Portes. — Les loges á poros oomportent diverses na-
tures de portes, suivant la disposition donnée á Tensemble de la 
porcherie. Comme on le verra dans les descriptions cneprés, ees 
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loges peuvent avoir une, deux et méme trois portes, si Ton compte 
celle de la cour qui est jointe á la loge le plus souvent. 

La porte principale est celle qui donne accés de l'extérieur á l ' in-
térieur de la loge, qu'il y ait une cour ou qu'il n'y en ait pas. Cette 
porte doit étre assez haute pour qu'une personne puisse y passer sans 
trop de géne; on luí donne, par exemple, I^SO de hauteur, sur 

r p ^ r une largeur de 0ia,60. Diíférents modeles sont adop-
j - ^ - tés : Ja figure 228 représente, á l'échelle de 0m,01 pour 
ÍT~™~' metro, deu^ portes placees á cóté Tune de l'autre-

\ \ i ; toutes deux Aienncnt battre sur un poteau qui limite 
J - -- ^'pf-alion des deux loges auxquelles ellos sont at-

tribuées. La porte de gauche est une porte pleine or-
Fig. 228. dinaire; celle de droite est coupée en deux partios 

dans sa hauteur; elle est analogue, aux dimensions prés, ácelle qui 
a été indiquée pour les écuries (fig, 79, page 63). 

La porte simple, représentée á la méme échelle 
dans la fig. 229, est aussi une porte coupée, mais 
dont la partió supérieure se divise en deux petits vo-
lets. G'est une de cellos qui sont adoptées á la porche-

j¿ rio de Petit-Bourg (voy. plus loin, pl . 70 et 71); 
comme les précédentes, elle est surmontée d'une potito 
imposte pour l'éclairage de Fintérieur. 

Toutes ees portes s'établissent solidement en planches assemblées 
á rainures et languettes avec barres et écharpes du cóté extérieur á 
la loge. Leur ferrure consiste en deux pentures ou deux pivots; un 
verrou, un crochet ou un petit loquet servent á les fixer : i l faut pla
cer ees moyens de fermeture de maniere á ce qu'ils puissent servir 
á la fois pour maintenir la porte soit ouverte, soit fermée, ce qu'on 
obtient facilement avec quelques pitons ou crampons scellés dans le 
mur. Si on se sert d'un loquet, une potito ouverture pratiquée dans 
le panneau de la porte doit permettre de passer le doigt pour le 
faire mouvoir, quand on se trouve du cóté opposé á ce loquet. 

Lorsqu'il y a une cour devant la loge, on dispose quelquefois les 
pentures ou pivots de maniere á ce que des portes de communica-
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tion puissent s'ouvrirdes deuxcótés, en battant librement en dedans 
et en dehors. Si Ton veut que leur propre poids les fasse retomber 
lorsqu'elles sont poussées par Fanimal dans un sens ou dans l'autre, 
i l suffit d'incliner un peu en avant leur axe de rotation par I'allonge-
ment du gond qui porte la penture supérieure. Les autres systémes 
qui ont été proposés pour remplir ce but sont ou trop coúteux ou 
trop fáciles á déranger sous les eíForts du porc. 

Les portes des cours sont des portes établies solidement comme 
les précédentes avec une largeur de 0m,60; leur hauteur, qui peut 
ne pas dépasser 1^,25, est généralement égale á celle des sépara-
tions entre les cours. 

Lorsque la porcherie comporte un couloir, des portes sont encoré 
souvent ménagées dans les cloisons entre les loges et ce couloir; 
elles ont la méme hauteur que ees séporations et une largeur 
de 0m,50 á 0m,60. 

Fenétres. — Les fenétres établies dans les loges á pores sont, le 
plus souvent, de simples ouvertures destinóos á l'aération, et qui ne 
sont point closes par des chássis; on les bouche, au besoin, avec de 
la paille ou des toiles grossiéres. Les grandes percheries sont éclai-
rées par des fenétres analogues á cellos que nous avons décrites pour 
les écuries, et, plus souvent encoré, par des impostes au-dessus des 
portes ou des fenétres dites á tabatiéres ménagées dans la toiture. 

Sol. — Pavage. — Les loges doivent étre -pavées avec la plus 
grande solidité; sitót qu'un vide se rencontre dans le pavage, le 
porc, avec son groin, a bientót soulevé tout le surplus. Les pavages 
en gres, en briques sur champ ne sont pas trop résistants. Si on veut 
employer des briques á plat, i l faut qu'elles soient entre-croisées et 
fortement scellées avec du ciment; i l est méme bon d'en placer quel-
quesrangs sur champ. Le bétonnage peut étre utilisé, pourvu qu'il ne 
laisse aucune prise á l'animal; i l en est de méme de l'asphalte. Quand 
on emploie des planchers de la nature de ees deux substances, on 
arrondit quelquefois leur surface en forme de cuvette inclinée d'un 
cóté. 

Les planchers en bois de chéne, qu'on peut établir dans quelqucs 
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localités oü le prix ríen est pas trop élevé, sont tres-favorables á la 
santé des porcs. Quelquefois on construit seulement une partie du 
plancher en bois, de maniere á former une espéce de l i t de camp. 

Les pavages ou planchers doivent étre inclines de 0m503 par métre 
environ; une rigole d'écoulement pour les liquides y est nécessaire. 

Les planchers á claire-voie se font de la méme maniere que ceux 
décrits pour les bergeries (pag. 141). 

— Les cours seront pavées comme les loges, en gres ou briques, 
avec des pentes et rigoles pour les écoulements de liquides. 

Auges, -r— Les aliments sont donnés aux porcs dans les auges en 
pierre dure, en bois ou en briques réunies avec du ciment. Celles 
en pierre se font ordinairement avec un seul bloc creusé; celles 
en bois se font aussi d'un tronc entaillé, ou de fortes planches 
assemblées. Les unes et les autres peuvent étre arrondies intérieu-
rement, ou avoir pour section transversale un trapéze dont le petit 
cóté serait en bas. Leur bord supérieur est quelquefois fortifié par 
une bande de fer, précaution presque indispensable pour les auges 
formées de briques cimentées. I I faut qiíun trou pour l'écoulement 
des eaux de lavage soit pratiqué dans le fond. 

— Leurs dimensions ordinaires sont de 0m,30 de largeur intérieu-
rement, avec une profondeur de 0ra,15 á 0m,20; quant á la longueur, 
on leur donne 0ra,50 pour un seul porc, 0m,80 pour deux, et au-des-
sus de ce nombre, autant de fois O"1,35 qu'il y a d'animaux qui 
doivent en approcher. 

La hauteur du bord supérieur au-dessus da sol est de 0m,20 á 
0m,25 ou 0m,30, suivant la race de porcs. 

— Si l'auge est commune á plusieurs animaux adultos, on y éta-
blit des séparations qui empéchent les porcs de se mordre en man-
geant; ce sont de simples barreaux de fer, espacés de 0m,30 entre 
eux, et solidement fixés en travers des bords supérieurs de l'auge. 
On établit aussi, dans le méme but, des cloisons avec ouvertures á 
travers lesquelles les porcs sont obligés de passer la téte, comme on 
le voit dans la fig. 234, ci-aprés. 

— Pour les porcelets, on se sert maintenant d'auges en fonto dont 
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les figures 230 et 231 donnent une vue perspective. La figure 230 

est celle d'un modele circulaire bien connu et qui a été impor té 

Fiar. 230. Fiír. 251. 

d'Angleterre; des sépara t ions e m p é c h e n t les petits poros de se mor-

dre; un support placé au mi l ieu permet de transporter facilement 

l'appareil dont le d iámetro n'est guére que de 0m,60 á 0m,80. La 

figure 231 est celle d'une auge demi-cylindrique, avec sépara t ions , 

pour remplir le memo but; son emploi est p e u t - é t r e préférable á 

celui de l'auge p r é c é d e n t e , elle doit é t re placee le long d'une des 

parois de la logo. 

On emploie aussi des auges á porcelets mobiles et formées par une 

boite rectangulaire en bois dont les cótés sont percés de trous p^r 

lésquels les jeunes animaux peuvent seulement passer la té te : une 

cloison longitudinale les empéche de mordre ceux qui se trouveraient 

v i s - á - v i s . 

—Les auges se placent soit dans les loges, soit dans les cours qui 

y sont annexées , et généra lement le long des parois; les auges en bois 

sont quelquefois mobiles, celles en pierre ou en maconnerie de b r i -

ques sont nécessa i r emen t fixes. 

Le sys t éme le plus commode consiste á encastrer les auges dans 

les parois des loges ou des cours, de maniere á ce qu'on puisse les 

remplir du dehors, sans qu'on soit obligé de péné t re r dans l'espace 

oú se trouvent les animaux. Gette disposition, entre autres avantages, 

a celui d 'économiser la main-d'oeuvre pour la distribution de la 

nourriture. On place alors les auges dans les angles, et on les rempli t 

par une de leurs ex t rémi tés ou par leur plus grand cóté ; i l suffit de 

les surmonter d'une porte ou d'un volet á coulisse ou á charn ié re 

pour empéche r les porcs de s ' échapper au dehors en passant par-
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dessus. Voici quelques-unes des dispositions les plus f r équemment 
adoptées (1 

m a m m m m m Les figures 232 et 232 bis re -

p r é sen t en t une auge encas t rée 

dans un mur; au-dessus est un 

volet soutenu par deux char-

Fig. 232 bis. Fig. 232. ' n ié res ou pentures et a t tachó 

sur une piéce de bois formant linteau dans le mur : ce volet occupe 

ordinairement la position oü le montre le dessin, et y est fixé par 

un petit verrou. Lorsqu'on veut remplir ou nettoyer l 'auge, on le 

repousse á Tintér ieur , de maniere á ce qu ' i l vienne occuper la posi

tion indiquée par les ligues ponctuées [ñg. 232 bis]; le m é m e verrou 

le maintient á cette nouvelle 

position, par laquelle est i n -

te rceptée la communication 
3 S 

233. 

^ ¡ ¡ I l i i j p entre le porc et l'auge. 

Fig. 233 bis. Les figures 233 et 233 bis 

r ep ré sen ten t une auge établie de la m é m e maniere, mais dont le 

volet circulaire laisse un peu plus de facilité au porc pour manger 

dans l'auge; cette forme, que M. Al l i e r a fait exécuter en tóle á 

Petit-Bourg, a été imitée en bois á Grignon et ailleurs. 

Les figures 234 et 234 bis r e p r é s e n t e n t une auge en bois placée 

d'une maniere analogue, mais éta

blie dans une cloison ou s é p a r a -

tion en bois : le volet y est rem

placé par une gril le en bois, qui 

se meut de la m é m e facón; quel-

Fig. 234. Fig. 234 bis. quefois on se contente de relever 

á l ' ex té r ieur cette g r i l l e , ce qui est un peu moins commode : i l 

faut alors un crochet pour la teñ i r ouverte pendant qu'on rempli t 

l'auge. 

(1) Les figures ci-aprés, représentant des auges ea coupe et eu élevation, sont 
a l'écholle de 0,01 par métre. 
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Fig. 236 bis. 

Les figures 235 et 23o bis montrent encoré une auge placee de la 

m é m e maniere, mais devant l a -

quelle, du cóté in té r ieur , est é t a -

blie une cloison en planches qui 

ne permet aux animaux quelepas-

sage de la tete; ce qui les empéche 

Fig. 235 Us. Fig. 235. se mordre, ainsi que nous l 'a-

vons dit . Les deux sys témes (volet ou gri l le et cloison á trous) sont 

quelquefois réunis . 

Les figures 236 et236 bis r ep résen ten t une auge oü le volet est rem

placé par une cloison fixe établie 

au mi l ieu de l'espace laissé libre 

au-dessus, et qui ne descend que 

jusqu'au niveau du bord supér ieur 

de l'auge. Cette cloison se fait en 

planches ou en dalle minee; on 

rempli t l'auge d'un cóté et le porc mange de l 'autre. Ce sys téme, dont 

nous avons fait établir plusieurs 

applications (voyez planche 63)) 

est t r é s -us i t é en Normandie. 

Enfm les figures 237 et 237 bis 

r e p r é s e n t e n t une auge qui peut 

é t re remplie par une ex t rémi té á 

l'aide d'un gousset en maconnerie p ra t i qué dans l 'épaisseur du mur 

de clóture ( i ) . 

— On prolongo la durée des auges en bois, lorsqu'elles sont pla~ 

cées d'une maniere fixe, en m é n a g e a n t un intervalle et m é m e un 

petit courant d'air entre leurs parois et le sol ou les cótés des loges. 

S é p a r a t i o n s . — Lorsque plusieurs loges sont placées á cóté les 

unes des autres, les sépara t ions , auxquelles on donne 1m,25 de hau-

teur, consistent en petits murs ou en cloisons en bois; celles-ci oceu-

pent moins de place, mais elles ont r i n c o n v é n i e n t de s ' imprégner 

(1) Nous avons vu des applications de ce systéme dans la porcherie de M. P. 
Cére, présLagny (Seine^ct-Marne)» 

Fisr. 237. Fisr. 237 bis. 
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de mauvaise odeur. Elles se font ordinairement avec des planches 

bmtes posées horizontalement et sans assemblages, mais á plats-

joints entre deux poteaux portant des rainures; elles se font encoré 

avec des planches posées verticalement á cóté les unes des autres et 

clouées sur des barres d'assemblage. I I ne faut pas que le porc puisse 

introduire les dents entre les planches; si cela est, i l a b ientót fait 

un trou et compromis la solidité de la cloison. 

Nous avons entendu diré qu'une conche de goudron appl iquée sur 

les bois empécha i t les porcs de les ronger : elle p rév iendra i t aussi 

un peu l 'infection, mais i l faudrait la renouveler de temps en 

temps. 

Les cloisons entre les cours se font éga lemen t en murs ou en pans 

de bois, mais plus économiquement avec des treillages dont les bar-

reaux ont environ 0in,04 d 'équar r i s sage . Les planches c i -aprés re-

p ré sen t en t divers sys t émes de clóture pour les rangs á porcs. 

Dimensions.—Les races de porcs qui se trouvent dans les exploi-

tations rurales différent tellement de grosseur entre elles (citons le 

verrat normand ou craonnais, et le petit cochinchinois), qu'on doit 

é t re peu surpris de voir les auteurs attribuer aux loges á porcs des 

dimensions tres-variables. Viborg leur donnait j u squ ' á 9 m é t r e s car-

rés de surface, M . de Gasparin leur assigne 3m-c ,20, et certains é l e -

veurs anglais les ont rédui tes á un m é t r e car ré . 

Lorsque nous avons fait cons t ru i ré des loges á porcs, nous leur 

avons donné pour dimensions 2 mé t re s sur 3 m é t r e s , soit 6 m é t r e s 

car rés en surface. L'une ou l 'autre de ees longueurs de cóté s'appro-

prie parfaitement á toute espéce de maconnerie ou de mode de con-

struction; elle suff i tá la fois á la porte d ' en t rée et a l'emplacement de 

l'auge. Quant á la surface, elle est convenable en m é m e temps soit 

pour une truie et ses porcelets, soit pour trois ou quatre jeunes porcs 

réunis , soit pour un p o r c á l ' e n g r a i s , quelle que soit la grosseur de ees 

animaux. Ge sont les cas qui se p résen ten t le plus f réquemment dans 

les exploitations rurales. 

— Quand des cours sont jointes aux loges, elles doivent avoir une 

de leurs dimensions égale á celle de la loge correspondante; l'autre 
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peut varier beaucoup. I I n'y a d'autre raison que celle d 'économie 

de clóture qui puisse faire l imi te r le terrain de parcours accordé 

aux animaux. On trouvera, dans lesplansquenousdonnons c i -aprés , 

diverses dimensions pour les cours aussi bien que pour les loges des 

porcheries. 

—La hauteur des loges ne doit pas é t re t rés-considérable , surtout 

lorsque la ventilation est bien é tab l ie ; i l suffit, dans ce cas, qu'une 

personne puisse s'y teñir debout. Lorsqu'un plancher est établi au-

dessus des porcs, on donne á la loge de 2 mét res á 2m,50 de hau

teur; s'il n y a pas de plancher, i l suffit que la partie la plus basse 

soit élevée de I1",80 au-dessus du sol. 

Bassins et baignoires. — On sait que le porc aime l'eau; aussi 

établ i t -on, dans les porcheries, des bassins oü i l puisse se rafraichir. 

Ce sont quelquefois de petites dépress ions du sol construites en ma té -

riaux imperméab les , que l'on reraplit d'eau en y conduisant unruis-

seau, ou en y faisant aboutir les rigoles conductrices des eaux p l u 

viales ; d'autres fois, ce sont de vér i tab les mares. Les unes et les autres 

doivent étre en pente douce sur les bords, et avoir moins de 1 m é t r e 

de profondeur. 

Des fosses rectangulaires dont deux cotes sont á pie et deux au

tres en pente douce forment les baignoires pour laver les porcs; leur 

longueur est de 4 á o m é t r e s , et leur largeurne doit é t re que de 0m,60 

environ, de maniere á ce que l 'animal, une fois descendu dans l'eau, 

ne puisse se retourner, et soit obligé de traverser la partie la plus pro-

fonde i1m,20), pour ressortir á l'autre ex t rémi té . On leur donne or-

dinairement une largeur double, et on la divise par une cloison de 

pieux qui forme deux passages dans l'eau. I I faut que l'eau puisse 

é t re renouvelée facilement dans ees baignoires. On établi t aussi 

quelquefois, dans des mares ordinaires, des barragesavec des p iqué is 

pour la m é m e destination, 

BISPOSITIONS PARTICULIÉRES DES PORCHEKlES. 

Porcheries simples. — Les porcheries les plus simples consístent 
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en loges de 5 á 6 m é t r e s carrés de surface; dans ees loges sont pla-

cées des auges de Tune des manieres que nous avons ind iquées , soit 

á F in té r ieur , soit dans l 'épaisseur de Tune des parois. 

On y joint le plus souvent une petite cour, comme dans les por-

cheries r ep résen tées dans les planches 63, 64 et 65, qui ne différent 

entre elles que par le mode de construction et par la disposition des 

auges. 

— La porcherie dont la planche 63 r ep ré sen t e le plan pour 

quatre loges (fig. 240), l e l é v a t i o n ex té r i eu re de deux de ees 

loges (fig. 238), l 'é lévat ion in té r ieure ou une coupe á travers leur 

cour (fig. 244), l 'é lévat ion la téra le (fig. 239), et une coupe trans-

versale (fig. 242), a é té établie par nous, i l y a quelques années (1). 

Les loges a h e d sont en t i é r emen t construites en moellons, ainsi que 

les murs qui entourent les cours e f g h . Ghacune d'elles est surmon-

tée d'un petit grenier, et ven t i lée par une fenétre et une petite che-

minée formée de deux bouts de tuyaux en poterie, ainsi que lemon-

trent les figures; Templacement en est ind iqué au plan par des cer-

cles ponctués V , V . 

Les loges ont pourdimensions3mX2m,50, et les cours 3m X 3m,50. 

Les ligues ponc tuées sur le plan indiquent la direction des rigoles 

d 'écoulement pour les u r iñes . 

Les portes des loges sont munies d'une ferrure telle qu ' i l suffit au 

porc de les pousser pour qu'elles s'ouvrent quand i l veut passer soit 

de la loge dans la cour, soit de celle-ci dans sa bauge; elles se refer-

ment par leur propre poids (voir page 144). Un verrou fixe la porte 

lorsqu'on désire interrompre la communication entre ees deux par-

ties. Ces portes pourraient é t re supp r imées , si la porcherie éta i t si-

tuée dans une contrée oü Fon n ' eú t point á redouter un froid trop 

rigoureux. 

Les auges sont p lacées dans la cour de maniere acoque Fon donne 

á manger aux animaux du dehors; leur disposition a été r e p r é s e n -

tée ci-dessus (page 149, fig. 236). Deux loges c et c¿ ont, en outre, 

(1) Aux Pctils-Chénes, á Saint-Hilaire-stir-Erre (Orne). 
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Fig. 238. Fiar. 241. 

Fig. 240. 

Fig. 239, Fig- 242, 

Construclions rurales. — Porchcries. S. metres. 
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Fig. 243. Fig. 246. 

Fíg. 245. 

Fiff, 244. Fie. 247. 

Consíructions rurales. —Porcheries. 
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des auges dans l ' in tér ieur , pour le cas oü Ton ne voudrait pas que 

les animaux sortissent dans les cours, Ces auges supp lémenta i r e s 

sont portatives ou fixes : nous indiquerons pour elles trois positions 

différentes. La p remié re est celle figurée par notre dessin (fig. 240); 

i l faut péné t r e r dans la loge pour remplir l'auge. Dans la seconde, 

les auges sont á la m é m e place, mais un trou percé dans la paroi 

correspondante permet de les remplir du dehors, en passant der r ié re 

la construction. Dans la t rois iéme enfin, les auges sont r amenées en 

avant, et un trou est encoré p ra t iqué dans la paroi qui leur corres-

pond; on les rempli t alors en péné t r an t dans la cour, mais sans qu ' i l 

soit nécessai re d'entrer dans la loge. 

A u t r e . — La planche 64 r ep ré sen t e , avec des détai ls analogues á 

ceux de la planche précéden te , une porcherie dont la construction a 

été indiquée par M . de Lasteyrie, d ' aprés les é leveurs anglais (1). 

L'élévat ion ex té r ieure de deux loges est r ep résen tée par la fig.243, 

leur élévation in té r ieure ou une coupe en travers des cours par la 

fig. 246, le plan de quatre loges par la fig. 245, l e l éva t ion la téra le 

par la fig. 244, et une coupe transversale par la fig. 247. 

Leur construction est établie en maconnerie pour les parties posté-

rieures et la térales des loges, et pour les sépara t ions de celles-ci de 

deux en deux; la partie an té r i eu re des loges et les cloisons des cours 

attenantes sont en planches brutes r éun ies avec des barres. Ces 

loges a ont pour dimensions 3mX2m, et les cours 3mX2m,40. Les 

loges ne sont point fermées par des portes, et aucun plancher ne se 

trouve au-dessus; la couverture en paille, sous forme d'appentis, et 

dont le faite est protégé par deux planches formant le V r enve r sé , 

assure á la fois une ventilation modérée et une t empé ra tu r e peu va

riable dans les loges. 

Les auges ce sont encoré p lacées dans les cours, mais on les rem

pl i t du dehors par une de leurs ex t r émi t é s que recouvre un volet 

(fig. 243, 244 et 247); elles sont pro tégées contre la pluie par un 

petit auvent en planches que laissent voi r les fig, 246 et 247. 

(1; Traiíé des construclions rurales, publié par le bureau d'agriculture de 
Londres et (raduit avec des additions par de Lasteyrie. 1802, 

1 0 
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D'aprés le plan (fig. 245], ees auges sont communes á deux loges, 

i l serait facile d'en donner une á chaqué compartiment avec la m é m e 

disposition; i l suffirait d 'établir une cloison au mil ieu de l'auge, si 

elle é ta i t assez large, ou d'adosser deux auges Tune centre l 'autre. 

Porcheries simples a couloir .— Les deux porcheries représen tées 

dans la planche 65 différent t rés-peu entre elles; chacune comprend 

trois loges, et les aliments y sont d is t r ibués aux animaux par un cou

loir longitudinal. 

Cette disposition, si elle demande un peu plus de largeur dans la 

construction du bá t imen t , est p e u t - é t r e la plus recommandable pour 

la rapidi té du service, l 'économie de main-d'oeuvre qui en ré su l t e , et 

la surveillance qu'elle facilite á l ' in té r ieur des loges; aussi est-elle 

f r équemment adoptée , soit avec la forme de toit r ep résen tée dans la 

planche 65, soit avec celle d'appentis qui l u i convient éga lement . 

La p r emié r e , dont l 'é lévat ion est r ep résen tée par la fig. 248, le plan 

par la f ig. 249, et une coupe en travers par la fig. 250, est construite 

en maconnerie au pourtour : les sépara t ions in té r i eu res sont en 

planches. Les auges sont disposées le long du couloir qui est par 

d e r r i é r e ; á cóté de chaqué auge s'ouvre une porte d'introduction 

dans la loge : dans le couloir est une rigole pour l ' écoulement des 

ur iñes . Des cours de 2raX5m» closes en palis, correspondent aux 

loges dont les dimensions sont de 2m X 3ra. La toiture de la porche-

rie est une tuile creuse ; le grenler est ut i l isé comme dépót de 

paillis et de l i t i é re ; i l est t r a v e r s é , pour l 'aérat ion des loges, par 

une cheminée en poterie qui s'ouvre au-dessus du corridor de ser

vice. 

La secunde porcherie, r ep résen tée en élévation par la fig. 251, en 

plan par la fig. 252, et en coupe transversale par la fig. 253, ofíre 

une disposition analogue; les loges et les cours ont des dimensions 

égales á celles de la porcherie qui l'accompagne sur la planche 65. 

Seulement la partie an té r i eu re de la construction oü sont les loges 

est fermée toute en bois; les auges sont remplies par leur ex t rémi té 

qui fait saillie sur le couloir. La charpente est établie d'une maniere 

différente, et i l n y a point de grenier au-dessus des loges; la vent i-
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lation s'opere á travers les interstices des tuiles qüi forment la cou-

verture. 

Porcheries á claire-voie.—Ces porcheries qui ont pour but d'éco-

nomiser la litiere qu'on est dans l'usage de donner aux porcs, en 

forcant les exc réments á toraber dans une fosse s i tuée au-dessous, 

ont été van tees p e u t - é t r e avec excés . Dans les diverses applications 

qui ont été faites, on a r e m a r q u é que les poros n'avaient pas d'ap-

parence, qu'ils é ta ient sales, etc. Nous ne répé te rons pas ce que nous 

avons di t , en parlant des bergeries, de ce mode de plancher re la t i -

vement á la san té des animaux, nous y renvoyons, comme pour ce 

qui concerne leur é tabl isseraent (pages 92 et 144). 

Elles ne comportent point de cour pa r t i cu l i é r e ; une cour géné-

rale peut s 'é tendre au devant. La planche 66 contient deux exemples 

différents de ce genre de porcherie. 

Les deux loges rep résen tées en élévation (fig, 254), en plan 

(íig. 255) et en coupe (fig. 256) sont construites en maconnerie sur 

trois faces, et en planches sur la qua t r i éme , dans laquelle s'ouvrent 

les portes et les auges que Ton rempli t du dehors; elles sont abr i tées 

centre les piules par la saillie du toit , qui est en forme d'appentis et 

formé de planches goudronnées . Ghacune des loges a pour dimen-

sions 2m,80 X 3m. Au-dessous, le caveau aux ordures a environ 8m,80 

de profondeur; de petits piliers en maconnerie soutiennent le mi l ieu 

du plancher et deux soupiraux y sont établis pour l 'aération^ l 'un 

au-dessous des auges, l 'autre der r ié re le toit á porcs; le premier 

contribue á la conservation des auges, lorsqu'elles sont faites en bois. 

Les deux autres loges r ep ré sen tées en é léva t ion , plan et coupe, 

par les fig. 257,258et259, ont les m é m e s dimensions ( I ) ; elles sont 

construites en briques. Le toit , couvert en tuiles creuses, e s tp ro longé 

sur la face an té r i eure de maniere á former un passage abri té qui sert 

pour le remplissage des auges. Cette saillie du toit est soutenue par 

de petits poteaux espacés de 2m,80 environ. 

(1) Des loges analogucs ont tté clablicb a ia porcherie ue Bresle, prés Beauvais 
(Oise), par W. C. Floury, Í O U S la dirrcíion de M. ílclíe, thargé dfi celte vasle 
exploitation ruraic. 
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Les porcheries á claire-voie peuvent aussi comporter un couloir 

intér-ieur pour l 'al imentation; leur plan est alors semblable á l 'un 

de ceux qui sont r ep résen tés dans la planche 6o. La claire-voie ne 

s 'é tend point au-dessous du corridor. 

Porcheries doubles.—Nous désignerons sous le nom de porcheries 

doubles celles oú deux rangs de loges sout compris dans la largeur 

du bá t imen t . Les unes sont simplement adossées , comme celles que 

l 'on trouvera plus loin (planch. 72 et 73); les autres comportent un 

couloir de service entre les deux rangs: i l est inuti le de diré que des 

cours peuvent é t re jointes aux loges dans les deux cas. 

Les porcheries doubles offrent une économie de construction sur 

les porcheries simples, mais p r é sen t en t quelque difficulté pour leur 

emplacement. 

Nous avons di t que les porcheries demandent á avoir des ouver-

tures exposées au mid i . Lorsqu'on veut cons t ru i ré une porcherie 

double, si l 'on tourne une des faces du bá t imen t du cóté du mid i , i l 

est év ident que l 'autre sera exposée au nord. I I en résu l t e ra que 

les'loges des deux cótés ne pourront servir de la m é m e maniere. 

Ainsi , l ' é té , les loges exposées au nord seront t rés -bonnes ; l 'hiver , 

celles au mid i seulement seront salubres; i l n 'y aurait done qu'un 

rang de loges qui servirait á la fois. Cet emploi de la construction, 

s'il est favorable á la santé des animaux en permettant de les placer 

dans les meilleures conditions d'exposition, a le défaut de n ' é t r e 

point économique ; on y remédie en employant les loges s i tuées du 

cóté convenable suivant la saison, comme loges avec parcours, et 

celles qui sont de l'autre cóté, comme loges fermées , et en bouchant 

les portes de communicatiou avec les cours attenantes. 

Pour obvier á cet inconvénient , on a proposé de mettre une des 

ex t r émi t é s , l 'un des pignons, au mid i , de sorte que l'une des faces 

fút á l'est et l 'autre á l'ouest. Si la porcherie est bien abri tée centre 

les vents violents et souvent froids qui viennent de ees deux cótés, 

on pourrait é lever le bá t imen t en l u i donnant cette direction; dans 

tout autre cas, i l faut la rejeter. 

Porcherie double á couloir. — La planche 67 r ep résen te une por-
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tion de la porcherie de l 'école impér ia le d'agriculture de Grignon, 

comprenant douze loges avec cours. La íig. 260 est l 'é lévat ion du 

bá t iment , la fig. 261 celle du pignon; la íig. 262 montre le plan, et 

la fig. 263 une coupe en travers. La construction est en maconnerie 

et couverte en zinc avec garniture en paille par-dessous. Les s é p a -

rations entre les loges sont de petits murs; sur le couloir de service 

des planches horizontales forment la cloison; une porte y est p ra t i -

quée ainsi qu'une ouverture á volet pour les auges; celles-ci se rem-

plissent par le c6té ou par l ' ex t rémi té , chaqué moitié du nombre des 

loges p r é s e n t a n t Tune de ees dispositions. 

Les loges ont pour dimensions 2mX2 mé t r e s , soit 4 metres car rés 

de surface, et les cours 2 m X 5 m é t r e s , soit 10 m é t r e s ca r rés de su

perficie. Ges derniéres sont fermées par des t r e i l l a g e s e n b o i s a p p u y é s 

sur des poteaux. 

Grande porcherie double á couloir .—La porcherie r ep résen tée dans 

la planche 68 offre une disposition basée sur un principe analogue 

á celui de la précédente construction; elle en différe par quelques 

détai ls (1). 

Gonstruite en colombages, ainsi que le montre l 'é lévat ion fig. 264, 

elle se compose de deux rangs de loges indiquées au plan (fig. 265) par 

les lettres aa, de 1m,40X2 m é t r e s , devantlesquelles sont des cours 66, 

d e i m , 4 0 X 4 m é t r e s ; l e s cours sont s é p a r é e s e n t r e e l l e s p a r des ba r r i é res , 

et i l s'y trouve un abreuvoir ce, dont la coupe en travers (fig. 266) 

montre la disposition demi-cylindrique. Aux deux ex t rémi tés du bá

timent sont quatre loges formant ailes d d d lesquelles ont une 

surface de 12 mé t re s car rés environ. Ges quatre loges n 'ontpointde 

cour; elles sont des t inées aux truies por t i é res . Leur avancement, et 

celui d'un petit pavil lon au mil ieu qui sert au dépót de quelques 

aliments, rompent le vent et l ' empéchen t de frapper les cours com-

prises entre les loges placées aux ex t r émi t é s . 

Dans le couloir de service, qui fait retour en avant dans le pavi l -

(1) Établie chez M. Bortier, daus sa propriété de Britannia, prés Ostende 
(Belgique), par MM. Horeau, Alleweireldt et Jatmicot. architectes. 
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Ion du mi l ieu , est établi un chemin de fer sur lequel roule un cha-

r io t ; i l facilite beaucoup la distribution des aliments dans les auges 

qui s'ouvrent sur ce corridor. A u point de jonction des deux ligues 

de chemin de fer est une petite plate-forme circulaire (que montre le 

plan, fig. 265) pour le changement de voie du chariot. 

Cette porcherie est vent i lée par trois cheminéesd ' aé r a t i on q u i s ' é -

l éven t au-dessus du toi t . L 'écoulement des liquides s ' o p é r e a u m o y e n 

de ruisseaux indiqués au plan par des ligues ponctuées simples; ees 

ruisseaux se réun i s sen t au centre de chaqué cour, oü se trouve un 

trou recouvert d'une gri l le, lequel donne accés á un égout souterrain 

se rendant á la fosse á pur in : i l est indiqué dans le plan par une 

ligue ponc tuée double; o.n l'apercoit éga lement dans la coupe en 

travers (fig. 266). 

BISPOSITIONS d'eNSEMBLE DES PORCHERIES. 

Les porcheries se composent, le plus souvent, d'un rang de toits 

á pores simples, avec ou sans couloir, devant lequel est une cour 

contenant un abreuvoir. A u mil ieu ou á Tune des ex t r émi t é s se 

trouve une cuisine pour la p répara t ion des aliments des t inés aux 

animaux, avec une cave ou réserve séche pour le dépót des provi-

sions. 

Quelquefois on dispose les souilles sur les deux cotes d'un espace 

rectangulaire, l 'un exposé au mid i , l 'autre á Test, le surplus de la 

surface formant la cour. Si on établissai t des loges sur les trois 

cótés du rectangie, i l faudrait laisser l ibre le cóté du mid i qu'occu-

perait fort bien un abreuvoir. 

On forme e n ñ n , avec des porcheries simples, des c o u r s c a r r é e s a u -

tour desquelles sont des toits á pores. La figure 267 r e p r é s e n t e la 

disposition qu'a indiquée M. de Lasteyrie : au mi l ieu est une cui

sine a; au centre de la cour est un emplacement / pour le fumier, 

avec petites fosses á pur in . Si les déjections des pores é ta ient f réquem-

ment en levées et por tées au loin, et si une pur in ié re é ta i t creusée 
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sous Tune des loges, cet emplacement /"serait t rés-convenable pour 
un bassin. 
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Fiar. 267. Fia. 268. Fiar. 269. 

La figure 268 montre la m é m e disposition, avec raddit ion de pe-

tites cours devant une partie des loges; ce qui oblige á donner un 

peu plus de grandeur á celles des angles. 

Enfin la figure 269 indique une disposition pareille á celle de la 

figure 267; mais des cours sont ajoutées der r ié re les loges : i l faut, 

dans ce cas, ménage r une porte ex té r i eure á la cuisine a du cóté op-

posé á la cour formée par la réunion des loges. 

— Les porcheries doubles, avec ou sans couloir, constituent par 

e l les -mémes une disposition complete; i l suffit d'y joindre, comme 

aux loges simples, une grande cour pour la promenade desanimaux, 

une cuisine pour la cuisson des aliments, un petit magasin pour les 

provisions et un logement pour le porcher: nous allons en examiner 

en détail trois exemples. 

Nous indiquerons auparavant un mode de disposition transversale 

pour les porcheries doubles; elle est moins us i tée que la disposi

tion longitudinale, mais elle trouve son application quelquefois, 

par exemple quand on veut placer les pores sous un grand hangar. 

ziiLDmmmr: 
Fig. 270. 

La figure ci -dessus montre le plan de quarante loges p l acéesqua t r e 
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par quatre le long de cinq couloirs; chacun d'eux dessert, par conse-

quent, hui t loges; celles-ci ne peuvent avoir de cours, á l'exception 

des rangs s i tués aux ex l rémi tés (1). Si Femplacement le permettait, 

on pourrait peu t -é t re encoré joindre des cours aux loges qui tou-

chent les deux faces, comme Tindique notre dessin; i l n 'y aurait 

alors que celles du mi l ieu , quatre par couloir, qui en seraient p r i -

vées . 

Grande porcherie double. — La porcherie r ep résen tée dans la 

planche 69 se compose d'un pavil lon circulaire de chaqué cóté du-

quel est a p p u y é un bá t iment contenaut deux rangs de loges á porcs 

desservies par un couloir central (2). 

L 'élévat ion en est r ep résen tée par la fig. 270, le plan par la fig. 271, 

et la coupe á travers les loges par la fig. 272. 

Le bá t imen t circulaire qui est au mi l ieu contient, dans une moitié 

de sa circonférence, des compartiments établis en briques placées sur 

champ et c imentées , pour les divers aliments que Ton peut donner 

aux porcs; l 'autre moit ié est occupée par un réservoir muni d'une 

pompe communiquant avec une citerne sous-jacente, etpar un esca-

lier pour le premier é tage . A u centre se trouve un appareil (dit de 

Stanley), pour la cuisson des aliments (3). A u premier é tage est un 

logement pour le porcher. 

De chaqué cóté de ce pavil lon s 'é tend une porcherie double ana-

logue á celle que nous avons décr i te (page 156, planche 67). 

Les portes y sont, toutefois, réun ies deux á deux, de maniere á 

ne former qu'une en t rée á deux battants ouverts dans la m é m e 

baie, mais avec un poteau au mil ieu , sur lequel s'appuie en dedans 

la cloison sépara t ive des loges, et en dehors celle entre les deux 

(1) Une disposilion analoguc existe á la sucrcrie agricole de Brcsle [Oise), 
mais les porcs irout point decour poor la promenade, ce qui est raoins favorable 
h leur santé. 

(2) Cctte porcherie est établie d'aprés celle nouvellement construite á l'école ina-
périalc d'agriculturc de Grignoa : oa a profité d'un ancieu pigeonnier circulaire 
pour en faire la cuisine. 

(3) On en trouvera la descriptiou dans la troisiéme partió de ce traite, compre-
naut des renseisnemeots et dótaib de consiruefion. 
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cours correspondantes; nous en avons mon t ré les détai ls (page 144, 

íig. 228). Les lignes doubles ponctuées au plan indiquent la direction 

des ruisseaux pour l ' écoulement des liquides prolongés au dehors 

j u s q u ' á la fosse á pur in . 

Aut re . — La porcherie r ep résen tée dans les planches 70 et 71 est 

la plus complete qui existe aux environs de P a r í s ; elle est remar-

quable par diverses dispositions que nous allons signaler; p e u t - é t r e 

pourrait-on l u i reprocher un peu de luxe dans sa construction, si ce 

luxe n 'é ta i t pas une des conditions de solidité qu ' i l faut toujours 

s'efforcer de réun i r lorsqu'il s'agit de bá t imen t s dont on veut assu-

rer la durée . 

La figure 273 r ep résen te l 'é lévat ion principale du bá t imen t , la 

figure 274 l 'élévation la téra le , la figure 275 une coape en travers 

des loges, et la figure 276 le plan général de la porcherie (1). 

Elle est comprise dans un enclos rectangulaire auquel donne accés 

une seule porte d ' en t rée . 

A u mil ieu est un bá t imen t á usage de cuisine et de logement; i l 

est élevé de deux étages , et a pour dimensions 7 mé t re s de face sur 

12 mé t r e s de profondeur. 

Le rez-de-chaussée contient un corridor b b commencant vis-á-

vis la gril le d 'en t rée et se continuant des deux cótés en forme de T, 

pour s'ouvrir dans les couloirs de deux bá t imen t s adjacents; en face 

da corridor est une grande piéce (6 m é t r e s X 5 métres) á usage de 

cuisine, dans laquelle sont des baquets d d de diverses grandeurs 

pour la preparation des mélanges alimentaires : au mil ieu est établi 

un fourneau, avec généra teur de vapeur chauífant deux grandes 

chaudiéres d' d ' ; une excavation, p ra t iquée en contre-bas du sol et 

dans laquelle on descend á l'aide de deux petits escaliers indiqués 

au plan, permet d'alimenter le foyer; elle s 'é tend au dehors oü se 

trouve une cave e recouverte d'une espéce de ca lo t t eb i tuminée , avec 

(1) Construite par les soins de M. Ailier, directeur, á la colouie agricole de 
Petit-Bourg, prés Corbeil (Seine-et-Oise). Notre dessin n'en représente qu'une 
partie, elle comprend uu nombre de loges beaucoup plus considerable. 



162 P0RCHER1ES. 

porte pour r introduction d une petite provisión de charbon de terre 

ou d'autre combustible. 

Des fenétres p ra t iquées dans cette cuisine permettent d'y surveil-

ler toute la porcherie. De chaqué cóté du couloir d 'a r r ivée sont 

deux magasins f dont l 'un contient un appareil á concasser les 

graines et un moulin á bras; un escalier h conduit au premier é tage , 

oü se trouvent un magasin et le logement du porcher; celui-ci peut 

encoré, de sa chambre et par des fenétres ouvertes au niveau du 

plancher, voir ce qui se passe dans la porcherie. 

G'est de chaqué cóté de ce pavil lon central que se trouvent les 

rangs de loges á porcs, dont la distribution rentre dans Tune des 

formes que nous avons décri tes : ce sont deux porcheries doubles 

avec couloir central sur lequel s'ouvrent les auges. Quelques dis-

positions par t icu l ié res de ees loges doivent é t re s ignalées . 

Les auges á volet sont cellos que nous avons r ep résen tées dans la 

figure 233 (page 148). Les portes de communication avec le dehors 

ont été aussi r ep résen tées (figure 229, page 144). La hauteur du b á t i -

ment qui ne comporte pas de grenier é t an t un peu grande, on a jugé 

nécessai re de couvrir les loges, pendant l 'hiver , par de petits couver-

cles en toile montée sur chássis l éger ; ees couvercles se suspendent 

á la charpente á l'aide d'une corde et d'une poulie, ainsi qu'on le 

voit dans la coupe (fig. 27o), et rien n'est plus facile que de les lever 

ou de les abaisser. 

Les loges a ont pour dimensions 2 m é t r e s X 2 metros 50. A l'excep-

tion de celles des ex t rémi tés , qui ont chacune une cour de 2 me 

tres X 3 m é t r e s , les loges s'ouvrent deux par deux sur une cour c 

de 4 mé t r e s 50 X 3 m é t r e s ; des sépara t ions mobiles en planches 

peuvent former une cour pour chaqué loge, suivant le besoin. Enfin 

une grande cour dans laquelle on láche de temps en temps les an i -

maux s 'é tend tout autour des constructions; elle contient quatre 

petits bassins k k k k que Fon renpli t d'eau fraíehe ou d'eau chande 

pour le lavage des porcs. 

Des précaut ions minutieuses ont été prises pour l ' écoulement des 

liquides provenant des diverses partios de la porcherie. Des rigoles 
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dest inées á recueillir les u r iñes des loges contournent le bá t imen t 

ex t é r i eu remen t á ees compartiments; elles sont abri tées centre la 

pluie par la saillie assez prononcée du toit, qui a encoré pour eífet 

de protéger les portes et les parois de la construction (ees rigoles 

sont indiquées au plan par des lignes ponctuées en points allongés); 

une partie d'entre elles devient souterraine, alors qu'elles ne sont 

plus recouvertes par le toit ou qu'elles traversent le bá t imen t pour 

se rendre á la fosse á pur in ¿. D'autres rigoles sont dest inées á rece-

voir les eaux pluviales qui tombent dans les cours (leur direction est 

indiquée au plan par des points ronds); elles se prolongent au de-

hors á travers les champs de l 'exploitation, oü elles ne conduisent 

que des eaux peu chargées de mat ié res animal isées . 

Toute cette construction est établie en moellons; les angles et les 

dessus des portes sont en briques; des fenétres á tabatieres pra t iquées 

sur le toit assurent, avec les impostes des portes et les fenétres des 

ex t rémi tés , l 'éclairage et la ventilation de la porcherie. La couver-

ture du toit est en ardoises. 

La rose des vents t racée sur le plan (fig. 272) montre l'exposition 

de la porcherie, dont une des faces est au mid i . 

Aut re . — Nous terminerons la description des porcheries par 

celle du grand é tabl i ssement dont une partie est r ep résen tée dans 

les planches 72 et 73, et l'ensemble dans la figure 281 (1). 

Cette porcherie rentre dans la catégorie de cellos que nous avons 

désignées comme porcheries doubles. Les loges y sont adossées sans 

couloir central. Le service se fait ex té r i eu remen t , á l'aide d'un petit 

chemin de fer sur lequel un homme peut facilement faire mouvoir 

un chariot. 

La figure 277 est l 'é lévation principale du bá t imen t du mil ieu, 
comprenant la cuisine et dix loges á pores avec cours. La figure 278 

en est le pian. Une coupe dans le sens longitudinal est r ep résen tée 

dans la figure 279, et une coupe transversale (á travers les loges) 
dans la figure 280. 

(1) Cette porcherie e£t établie á Mantés (Seine-et-Oise), par M. Hudault. Elle 
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La grande piéce a est une cuisine t r ave r sée par le chemin de fer 

6, qui passe le long des chaudiéres c c; on y rempli t les chariots 

d'aliments cuits par la vapeur s ' échappan t d'un géné ra teu r . Ce der-

nier est chauffé par un foyer se terminant dans la haute cheminée de 

briques d. Dans cette cuisine a e t é m e n a g é u n e m p l a c e m e n t e p o u r u n 

cabinet des t iné aux écr i tures . En /"se trouve un réservoi r avec pompe 

a l imentée par une grande citerne; á l'aide d'un tuyau, r íen de plus 

facile que de faire couler l'eau dans les chaudié res . En (/un escalier 

conduit au premier é tage oü se trouvent deux magasins et un loge-

ment pour le porcher. 

Un bá t imen t a p p u y é á cette cuisine contient les loges á porcs h et 

h ' . Elles ont 2m,68 X 2lm,80 pour dimensions; elles sont séparées par 

des cloisons en maconnerie de I^SO^de hauteur. Un raur de refend, 

é levé de toute la hauteur du bá t iment , divise les deux rangs. Les 

cours i et i ' ont pour grandeur 2in,80X 3m; elles sont closes de pa-

lissages en bois avec portes. 

Devant ees treillages se prolonge le chemin de fer qui traverso la 

cuisine, oü les chariots sont remplis : des auges portatives en bois 

sont déposées dans les cours, et on les garnit facilement du dehors. 

Dans la mauvaise saison, l'homme chargé de l 'alimentation p é n é t r e 

dans les loges oü i l a placé les auges. 

Le chemin de fer sert encoré au nettoyage et á l ' en l évemen t des 

fumiers. Les ligues ponctuées sur le plan (fig, 278) indiquent la 

direction des ruisseaux d 'écoulement pour les u r i ñ e s . 

Le bá t imen t r eprésen té dans les planches 72 et 73 n'est q ü u n e 

portion de l ' é tab l i ssement ; la figure 28'! en donne la disposition g é -

néra le á l 'échelle de 0,n,002 par mé t r e . 

a a sont deux bá t imen t s doubles contenant trente-six loges á porcs 

et semblables á celui ci-dessus décri t : aux ex t rémi tés se trouvent 

deux petits hangars pour dépóts d'ustensiles et de nourriture fraiche. 

h un petit abreuvoir ou lavoir pour les animaux. 

est attenante á un grand dépót de laitage, et sert k faire cousoramer les résidus 
d'une distillerie et d'une féculerie, etc. 
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c une cour pour leur promenade. 

d la cuisine avec le bá t imen t d e r r i é r e ; les planches en ont donné 

les détai ls . 

Fig, 281. 

On voit dans cette figure la direct ión du chemin de fer, établi avec 

petites plaques tournantes, et dont deux branches desservent des 

loges des deux cótés á la fois. Les ligues ponctuées indiquent la voie 

que suivent les rigoles d ' écou lement pour se rendre á la fosse á 

pur in / ; établie aup rés de l'emplacement e oú Ton dépose provisoi-

rement les petites quan t i t é s de fumier provenant du nettoyage jour-

nalier des loges. 

Le chenil est l 'endroit des t iné au logement des chiens, gardiens 

presque indispensables de toute habitation de campagne. Le chien 

est peu exigeant; i l ne redoute que les atteintes de l ' h u m i d i t é : 

aussi tout rédui t bien sec, abr i té contre le vent du nord, l u i suffit-

i l . Quelques bottes de paille f réquemment renouvelée le protége-

ront contre le froid pendant la saison rigoureuse. 

Loges á chiens. — Dans les exploitations rurales, les chiens sont 

logés s épa rémen t dans des cabanes hautes de i metre environ, et 

dont les deux autres dimensions varient entre 0ra,60 et 0m?90 pour la 
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largeur, et entre 1 mé t r e et 1M,50 pour la profondeur, suivant la 

grosseur de Fanimal. Ces cabanes sont construites en planches assem-

blées avec soin et peintes; le bois de chéne doit é t re choisi pour le 

plancher. On en construit encoré en maconnerie, mais éga lement 

avec un plancher en bois. Dans les deux cas, ce plancher doit é t re 

elevé au-dessus du sol, avec circulation d'air au-dessous, pour p r é -

server les chiens des atteintes de Ubumidi té . Si la cabane n'est pas 

placée sous un hangar, elle sera recouverte d'un toit faisant saillie 

tout autour. On facilitera le nettoyage de la loge et le renouvelle-

ment de la paille, en rendant mobile sur charn ié re un des cótés de 

la loge ou de son toit . 

Un baril ou un tonneau défoncé par un bout forme une assez 

bonne loge pour un chien; i l faut l ' é lever au-dessus du sol á l'aide 

de deux piéces de bois et la surmonter d'un toit en planches. 

Auprés de chaqué loge doit é t re une jatte ou petite auge dans la-

quelle on entretiendra toujours de l'eau propre. 

Petits chenils. — Lorsqu'on a plusieurs chiens á loger, soit pour 

les bergeries, soit pour la chasse, on peut leur consacrer une piéce 

exposée au levant, au mid i , ou, á défaut, au couchant: cette piéce 

sera p lanchéiée en total i té , ou au moins sur les deux cótés avec un 

couloir ca i re lé ou dallé au mi l ieu . Le sol doit é t re un peu en pente 

pour faciliter les lavages. 

I I est préférable de disposer, des deux cótés du chenil, des ban-

quettes mobiles percées de trous, ou l i t de camp en bois, de 1 mé t r e 

de largeur environ: elles seront é levées de 0m,15 au-dessus du sol, un 

peu incl inées en avant, avec un petit rebord, et appuyées sur des 

tasseaux en bois ou en briques; on les re léve le long des murs, pour 

laver et nettoyer le dessous, qui doit é t re dal lé . 

Des sépara t ions ou cloisons en bois léger de 0m,40 á 0m,50 de hau-

teur é tabl ies á la distance de 0m,80 environ entre elles, formant des 

espéces de stalles sur les planchers ou surlesbanquettes, empéche-

ront les chiens de se mordre, et a r ré te ron t la t ránsmiss ion des mala-

dies contagieuses, telles que la gale et les chancres. Des loges á ou-

verture plus é t roi te , placées dans les angles, seront rése rvées pour les 
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líces portieres. Un lambris a p p ü q u é le long du mur sera utile á la 

santé des chiens. 

— I I sera facile de calculer la grandeur á donner au chen i l : si Ton 

suppose de chaqué cóté une banquette de 1 m é t r e , et au mi l ieu un 

passage de 2 m é t r e s , soit 4 m é t r e s de largeur, on n'aura, pour ob-

tenir la longueur du local, qu 'á mul t ip l ier 0ra,80 par la moitié du 

nombre de chiens que l'on veut qu ' i l puisse contenir. L'expression 

en surface sera 

0 n X 0 , 8 0 X 4 •. cnA 

ou 1m-c-)60,,-c- par chaqué chien, d imensión qu'on peut porter á 

2 mé t r e s carrés dans certains cas particuliers. 

— Un petit chenil peut é t re placé á cóte d'une piéce oü se tiendra 

quelqu'un pendant la nuit . Dans ce cas, un guichet de communica-

tion ouvert á la hauteur de 'lm,50 au-dessus du sol permettra de 

voir ce qui s'y passe. Les fenétres des t inées á l 'éclairage doivent 

é t re au moins á la m é m e hauteur, afin que les chiens ne tentent pas 

de s 'é lancer á travers. 

— On pratique quelquefois dans la porte d 'en t rée du chenil une 

petite ouverture á coulisse de 0m,30 á 0m,35 de cóté, qui ne laisse 

passer qu'un chien á la fois. 

— On joindra au chenil une cour oü les chiens auront la l iber té de 

se rendre suivant leur dés i r ; la surface en sera un peu plus grande 

que celle du chenil. Une auge toujours remplie d'eau p u r é y sera 

p lacée ; i l serait m é m e bon que les chiens pussent y jouir d'une mare 

pour se baigner. 

Grands chenils .—Qmnt aux chenils pour les grands équipages de 

chasse, une description trés-détai l lée de ce qu'ils doivent comporter 

a été donnée , par le roi Charles I X , dans sa Chasse royale, dont nous 

avons publ ié une nouvelle édition (4); nous la reproduisons en fai-

(1) L a Chasse royale, composee par ie roy Charles IX et dediee au roy de 
Franco et de Nauarre Louys XIII. Trés-utile aux curieux et amateurs de chasse. 
Nouvelle édition. Paris, Mme Ve Bouchard-Huzard, 1857. Petit in-8" de 136 pages 
avec vignette fac-simile, notes par L . B.-H. Réimpression, conforme á la pre-



168 CHENILS. 

sant observer que le royal auteur commence par diré : « I I n'appar-

tient á m i l de nommer chenil le lieu oü i l met ses chiens qu ' á celui 

qui a meutte de chiens royale, qui peuuent prendre le cerf en tout 

temps, sans autre ayde que leurs chiens. » 

« Comme doit estre fa i t et s i tué le chenil. — L e chenil doit estre fait 

á cinq ou six cens pas de la maison du seigneur, 11 doit estre ac-

compagné d'vn p r é d 'vn arpent ou arpent et demy, dedans lequel 

i l y ait de l'eau viue et courante, et le clorre de pail l iz ou de mu- -

raille : i l faut prendre garde de situer et planter le l ieu oü les chiens 

couchent, de facón que le midy et couchant n'y donne point afín de 

le rendre plus frais, i l doit estre de sept toyses de long et cinq de 

large, on y doit faire vne cheminee de trois toises, entouree de 

barreaux de bois pour garder les chiens d'aprocher trop pres du 

feu. Ledit l ieu doit aussi auoir d 'vn costé et d'autre la largeur d'vne 

toise et demye, estre re leué de la hauteur d'vn pied d'ais qui soient 

t roüez afin que le pissat, la sueur et puanteur du chien coulle en 

bas et qu'au mil ieu i l demeure vne al lée de deux toyses de large, 

p lancheée comme le reste, oü i l y ait deux ou trois bastons fichez 

couuerts de paille, centre lesquels les chiens puissent pisser : i l le 

faut aussi lambrisser d'ais par le dedans, et qu'entre la premiere 

couuerture et le l ieu oü sont les chiens i l y ait vne separation 

comme v n grenier, oü les garcons des chiens puissent coucher, que 

les fenestres soient si hautes que les chiens n'en puissent sortir. 

Derriere ledit pare et chenil i l faut qu ' i l y ait vne court á l ' v n des 

costez, de laquelle i l faut qu ' i l y ait v n logis pour les veneurs, et des 

estables pour t eñ i r leurs cheuaux, et que de l'autre i l y ait trois ou 

cinq petits chenils particuliers de deux toises en q u a r r é , tant pour 

mettre les chiennes chaudes, que les chiens malades, et ceux qu'on 

doute de la rage : á vn des coings de ladite court, i l y doit auoir vn 

four et vne chambre pour le boulanger. Voylá comme doit estre fait 

le chenil et ce qu ' i l y faut obseruer. » 

ttiiérc ódition publiée en 162"), faite d*aprés un exeiriplaire conservé dans la bi-
bliothéque cynégétique de J . B. Huzard. 



CHENILS. 1C9 

— Nous compléterons cette description par quelques-unes des i n -
dications données par un autre veneur d is t ingué, Le Verrier de la 
Conterie, dans son École de la chasse, dont nous avons égalemení 
publ ié une nouvelle édition (1). 

Le Verrier voulait que le chenil fút place dans un l ieu sec, que 

pourtant i l fút possible d'y amener l'eau de quelque fontaine dans un 

bassin oü les chiens puissent boire c o m m o d é m e n t : « De la bonne 

eau , d i t - i l , dépenden t le salut , la vigueur et la bonne san té des 

chiens. * Quand la chose est impossible par la situation du l i eu , on 

leur en porte deux fois le jour dans une auge en pierre, au fond de 

laquelle i l y a un trou pour la nettoyer. La situation laplusheureuse 

est ccHe qui met les chiens á l 'abri des vents du nord. La face du 

bá t imen t doit é t re tournée entre Test et le sud. 

Le chenil sera séparé en deux piéces , dans l'une desquelles sera 

une cheminée et un four : au-dessus on rése rve ra une chambre pour 

l ep iqueux . Les murs construits en chaux et sable, afin d ' empécher 

l ' introduction des reptiles , seront blanchis avec soin ainsi que 

le plafond. Ge dernier ne sera pas á plus de 2m,50 au-dessus du 

sol ; autrement les chiens y auraient froid. On garnira les fené t resde 

grillages en fer assez se r rés pour que le plus petit chien n'y puisse 

fourrer la té te ; elles seront v i t rées et fermeront bien exactement, 

ainsi que les portes; on laissera un huisset á coulisse au bas de celle 

de la cour, afin que les chiens puissent aller et venir suivant leur désir . 

La cour sera pavee, comme le chenil, avec un ruisseau pour l ecou-

lement des ur iñes ; quelques bañes y seront disposés le long des murs 

á l 'abri de la pluie, afin que les chiens s'y couchent á la fraiche pen-

dant l ' é té . Un piquet de chéne , haut de 1 m é t r e , sera placé au mil ieu 

et frotté de galbcmum ou d'assa foetida pour les exciter á uriner. 

(1) if Ecole de la Chasse aux chiens courants, ou Vénerie normande par ¡ e 
Verrier de ia Conterie, écuyer, scigocur d'Amigny , les Aulnets, etc. Nouvelle 
cdition, reviie, annotée, avec un traite des raalad.es des chiens, les tons de chasse, 
un précis de la législation, des documents statistiques sur les Ibréts el un voca-
bulaire des termes de chasse, par un membre de la Socicté royale des scicnces vi 
arts de l'Ain. i'aris, M - V« Bouchard-IIuzard, 1845, ua vo!. in-8" de 490 pa~o, 
avec gravuros dans le (exte el nuisique, ' 

11 
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Des qu'un chenil p résen te Vamoindre odeur, i l faut l'assainiravcc 

du chlorure de chaux. Un chenil voú té a l'avantage qu'on y peut 

faire du feu partout pour dé t ru i re les insectos : on le blanchitensuite 

avec un lait de chaux. 

1 ^ A P U S I E R E S ©U coaínriiiiiiEREs. 

Dans quelques localités l 'é levage du lapin ou connil [cuniculus) 

estune annexe auxexploitations rurales ; plusieurs sortes d 'é tabl i s -

sements sont des t inés á ees animaux : 

Des loges ou cabanes pour renfermer quelques individus isolés ; 

Des clapiers, oü les lapins sont réun i s en plus ou moins grande 

q u a n t i t é , oü la nourriture leur est appor tée chaqué j o u r , oü leur 

reproduction est soumise á la survéi l lance de Thomme ; 

Enfindes garennes, oü les lapins v i v e n t , se nourrissent et se 

propagent en l ibe r té . Elles se distinguent en plusieurs va r i é tés , les 

unes ont beaucoup de ressemblance avec les clapiers, tandis que 

les autres se rapprochent s ingu l i é rement des foréts oü les lapins v i 

vent á l ' é ta t sauvage. 

On sait que moins on accorde d'espace au lapin pour se prome-

ner et moins i l peut prendre d'exercice, plus son corps atteint de vo-

lume , mais aussi moins sa chair a de saveur : l'ordre que nous ve-

nons de tracer pour les lap in ié res est celui que suivent ees deux 

relations entre le poids et le goüt du produit á l imenta i re fourni par 

le lapin. 

Nous allons parler des diverses sortes de constructions que réc la -

ment les é tab l i s sements des t inés á sa mult ipl icat ion. 

Loges a lapins. — Les lapins, quand on en éléve dans les exploi

tations rurales, sont, le plus souvent, renfermés dans des petites ca-



l.Al'IMÉRES. n i 

bañes en bois ou en maconnerie, auxquelles on donne pour dimen-

sions 0m,80 ou 1m,00 de cóté, avec une hauteur de 0'",60 á 0m;80, 

nécessa i res pour la facilité du nettoyage. 

Cesloges sont p lacées , soit sous des hangars, soit en plein air; 

dans ce dernier cas, i l faut qu'elles soient recouvertes d'un toit qui 

les abrite contre la pluie. Leur sol doit é t re formé de planches per-

cées de trous ou incl inées pour l ' écoulement des u r iñes : le chéne 

. seul s'emploie dans ce p l anché iage ; les autres bois peuvent é t re 

ut i l isés dans les cloisons. On fait aussi des aires en p l á t r e . 

Chacune de ees cabanes est fermée par une porte á claire-voie, 

établie soit avec des lattes, soit avec des barreaux de gros fil de 

fer, soit en treillage de m é m e mat ié re : la grandeur de cette porte 

sera celle de la face an té r i eu re de la loge, afín qu'elle lu i procure 

une aérat ion suffisante. 

. Un petit rá te l ier , p lacé dans la loge, a ses barreaux en chéne 

écar tés de 4 á 5 cen t imé t re s , afín que les animaux ne puissent passer 

la téte á travers et se blesser; ils ne doivent pas non plus pouvoir 

monter dessus : on le prolongo, á cet effet, jusqu'au niveau du p lan-

cher supér ieur . I I est commode de le disposer de telle sorte qu'on 

puisse le remplir ou le nettoyer sans ouvrir la loge. Une auge séparée 

en deux partios pour les grains et pour un peu d'eau peut é t re 

disposée de maniere á é t re remplie de la m é m e facón. 

On exhausse ees loges á 0,n,60 environ au-dessus du sol, pour en 

faciliter le service. Quelquefois on en superpose deux rangs; maís 

cette disposition p résen te des inconvén ien t s . I I faut veiller alors á 

ce que les u r iñes provenant du rang supér ieur ne tombent pas dans 

la loge du dessous; á cet effet, on établ ira un plancher imperméa-

b lepour la loge supé r i eu re , on l ' inclinera en arriero, deserte que 

les u r iñes puissent s 'écouler dans'un petit espace laissé entre la loge 

infér ieure et le mur d'appui. Si ce mur n'est pas parfaitement en-

dui t de ciment hydraulique, i l est b ientót infecté par la mauvaise 

odeur; i l vaut mieux incliner le plancher de maniere á ce que les 

u r i ñ e s s 'écoulent en avant entre Ies deux loges infér ieures , 

Dans le cas de deux rangs de loges, i l est encoré bon qu'un peu 
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d'espace soit ménagé au-dessous du rang inféríeur, pour faciliter le 

nettoyage. 

I I est bien préférable de disposer les loges sur un seul é tage , en 

laissant un vide de 0m,60 á 0m,80 par-dessous. 

Clapier. — On entend géné ra l emen t par le mot clapier un local 

solidement clos et pavé dans lequel on laisse quelques lapins courir 

en l iber té . I I doit é t r e établi sur un terrain sec : on y jo int quelque-

fois une petite cour, éga lemen t p a v é e . Le pavage doit é t re incl iné 

pour faciliter l ' écoulement des liquides. 

Un rá te l ie r , une auge, un peti t abreuvoir m é m e y trouvent place. 

Destrousde 0m,30 de profondeur, p r a t i qués dans les murs, per-

mettent de saisir les lapins qui s'y réfugient lorsqu'on les poursuit. 

La construction se complete parl 'addit ion de quelques loges, é levées 

au-dessus du sol pour ne pas diminuer l'emplacement l ibre, dans 

lesquelles on mettra s épa rémen t les má le s et les m é r e s pleines ou 

nourrices. 

On établ i t aussi des clapiers pa r t agés en compartiments. 

La surface peut é t re calculée á raison d'un d e m i - m é t r e car ré par 

la pin adulte, ou I m é t r e car ré par base. 

L'exposition solaire qui l u i convient le mieux est celle du levant 

ou du m i d i . 

Une autre sorte de clapier consiste dans une suite de loges ou ca-

banes é tabl ies au niveau du sol, et á chacune desquelles correspond 

une petite cour : les lapins passentde leur loge dans la cour, suivant 

leur dés i r , par un trou que peut fermer un ais á coulisse. 

Garenne ar t i f ic ie l le . —Les garennes artificielles sontdes espéces 

de clapiers á l 'air l ibre. Voici la description de celle qui fat recom-

m a n d é e par Dambourney, et dans laquelle on trouvera les é l émen t s 

de constructions analogues (1). 

« L'aire est un rectangle de 12 m é t r e s de long sur 8 mé t r e s , cu

to uré de murs fondés de 0m,80, hauts de 2 m é t r e s . Le terrain d'oü 

Fon peut regarder ce qui se passe dans la garenne forme autour 

( l) De l'éducalión des lapins , par Luneau de Boisgermain, an vn, ¡11-80. 
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d'elle une terrasse á laquelle le mur fournit un appui de 0m,60. Cct 

appui est c o u r o n n é , dans tout son pourtour, par un treillage en 

lattes de chéne scellé dans le chaperon et t e rminé par un cours de 

chanlattes sur lequel sont clouées des ardoíses á angle aigu etsaillant 

au dehors. Le terrain qui sert de sol aux lapins a été défoncé jus -

qu'au niveau de la fondation, et i l a é té pavé en gres ou en larges 

sí lex plats bien se r rés Tun contre l 'autre avec du sable, et niveles 

avec la demoiselle des paveurs de nos mes. Ce pavage est épais 

d'environ 0m,15 et recouvert de 0m,60 de bon sable de ravine , tant 

pour absorber l 'humidi té que pour servir aux lapins á gratter et 

formerce que nos gardes-chasse appellent des jouettes ; le pavage 

du sol a r ré te les lapins , Ies empéche de creuser et de se former des 

issues souterraines. Un sentier en pente douce permet d 'accéder á 

une petite porte de service que Ton t ient bien fermée. En construi-

sant le mur , on a formé quatre terriers factices dans chaqué petit 

cóté du rectangle , et six dans chaqué grand có t é ; ees terriers 

sont au niveau du sable de j e u ; ils ont 0ra,75 de profondeur , 0m,25 

delargeursur O^SO de hauteur; ils sont r e v é t u s , sur leurs quatre 

faces , en bonnes briques tres-cuites, posées á ciment et recouvertes 

d'un cours de tuiles éga lement c imen tées , pour prevenir l ' inf i l t ra-

tion des eaux pluviales á travers la terre de la terrasse. C'est dans 

ees terriers s imulés que les bases déposen t leurs petits ; la peuplade 

s'y réfugie en cas d'alerte. Comme le bras du garennier peut at-

teindre le fond, c'est la qu ' i l prend les lapins ou lapereaux dont i l a 

besoin. 

« A u mil ieu de cette aire, on établi t sur quatre poteaux montants 

un petit hangar couvert de planches bien calfeutrées et peintes 

pour leur conservation. A u centre de cet a b r i , on a p r a t i q u é un r á -

telier en forme de corbeille á claire-voie, dans lequel on dépose 

journellement de la nourri ture. Le má le ou bouquin e s t e n c h a i n é , 

par le col, avec une légére chaine de fer fixée á un des piliers mon

tants et assez longue pour qu ' i l puisse atteindre au ráte l ier et bou-

quiner les bases que leurs besoins dé t e rminen t á se laisser appro-

rher. « 
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Une pareille garenne peut contenir hui t á dix hases et leurs pro-

d u i t s j u s q u ' á l 'áge de l'engraissement; de petites loges portatives, 

ct dont le fond est ouver t , s'appliquent sur les terriers oü Ton s'a-

percoit que les femelles viennent de mettre bas. 

— On établi t encoré desgarennes artificielles en creusantun fossé, 

le plus souvent circulaire, de 1m,50 á 2m de profondeur, et en re-

jetant au mi l ieu toute la Ierre qui en provient : ce qui formera une 

espece debut te . Le bord ex té r ieur du fossé doit é t re á pie et garni 

d'un mur que l 'on élfevera, si on v e u t , au-dessus du sol ex té r ieur , 

et qu'on pourra m é m e surmonter d'un treillage comme dans la ga

renne ci-dessus décr i te ; on s'y introduira á l'aide d'une échel le ou 

d'un p'an incl iné aboutissant á une porte ménagée dans la clóture . 

Cette garenne serait peu t -é t re un peu plus cconomique dans sa con-

struction que la p récéden te . 

íl est inuti le de d i ré que le sol oü on établ i t de pareilles garennes 

doit é t re t rés-sec et ne j amái s é t re exposé á l ' invasion des eaux e s t é -

rieures. 

Garenne forcee ou p r i v é e . —Les garennes forcées ne di f férentdes 

garennes libres que par leurs dimensions plus petites. Leur clóture 

est aussi plus efficace : elle se compose de murs avec fondations de 

0m,50 á 0m,60 de profondeur, de palissades en pieux de chéne se r r é s 

et enfoncés dans le sol á la m é m e profondeur, ou de fossés pleins 

d'eau, dont le bord opposé á la garenne soit plus é levé et ta i l lé á pie, 

et dont le bord in té r ieur soifau contraire en pente douce. Les murs 

sont sans contredit la meilleure clóture ; i l faut qu'ils aient des cha-

perons en tulles ou briques, ve rn i s sées s'il est possible, pour a r r é t e r 

les bétes ca rnass i é re s . 

Garenne l ibre . — Les garennes libres sont des espaces de terrain 

de plusieurs hectares, clos de haies ou de palis , p lan tés d'arbres et 

d'arbustes , oü les lapins sont abandonnés á eux -mémes (1) ; on se 

(1) Nous avons établi, avec notre camarade M. Eugéne Mauíe, dans l'un de 
ses bois, uue gareaae libre de 10 het lares : la clóture cousiste rn pieux de sapin 
hauts de l",00, enfoncés de Üro)50 en Ierre, et espaecs de 3 centimétres : ils sont 
reíiés entre eux par de forts íils de f«r; un autre raug de pieux plus petits, en 
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contente seulement de leur donner de la nourriture pendant l ' h i -

ver. On y fabrique quelques trous obliques pour servir de retraite 

auxlapins, surtoutlorsqu'on les peuple avec des lapins domestiques 

qui n'ont point encoré appris á creuser eux-mémes des terriers. 

Garenne ouverte. — Les garennes ouvertes ne différent des p r é c e -

dentes que parce qu'elles sont closes par un simple fossé ou par 

des obstacles naturels, comme des rochers ou ruisseaux. A part 

quelques localités exceptionnelles dans les pays de montagnes, dans 

les b ruyé re s et rochers, ees garennes ne peuvent é t re regardées 

comme une source de produits; elles sont, au contraire, un íléau 

pour l 'agriculture, á cause des excurs íons que font les lapins sur les 

terres cul t ivées aux environs. 

Terriers ar t i f ic ié is ou de s ú r e t é . — Pour empéche r le furetage par 

les maraudeurs, on construit des terriers artificiéis dans les garen

nes libres et ouvertes. On creuse des trous de 1 á 21 mé t re s de dia-

m é t r e , et profonds de 0m,50 environ; on les surmonte d'un amas 

de pierres établi en forme de voú te , dans lequel on a ménagé de 

petits corridors de 0m,15 á 0m,2l0 de hauteur et de largeur: ees cou-

loirs se prolongent au niveau du sol jusqu'au trou central , oü se 

trouve une marche dont la hauteur est égale á la profondeur du 

trou, et que Fon peut, par précaut ion , laisser un peu en surplomb. 

Les lapins franchissent a i sément ce pas pour entrer ou pour sortir : 

le furet peut bien le sauter á l ' en t r ée ; mais i l a p í a s de difficulté pour 

la sortie, et s'il parvient á s ' échapper , souvent au bout de quelques 

heures seulement, les lapins ont au moins la chance de ne pas é t re 

é t rang lés par l u i ; ils fuient par les autres ouvertures, tandis qu ' i l 

reste prisonnier; la plupart du temps le furet p r évoyan t qu ' i l ne 

pourra pas revenir n'ose pas sauter au fond du t rou, malgré son 

ardeur á poursuivre le gibier, 

chéne, se touchant les uns les autres, lougs de 0m,8{) et enfoncés en terre de 
Um,()U, est accolé au premier daos Tintérieur; enfin deux rangs de fils de fer 
espacós de Ü^SD et suateous horizontaleraetit au-dessus de la clóture par de 
petits poleaiu arréteat les incursioas des reuards. 
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C0ND1TI0NS GÉNÉRALES D'ÉTABLISSEMENT. 

Le pere des écr iva ins agricoles francais, Olivier de Serres, par-

lant des oiseaux qui se trouvent c o m m u n é m e n t dans nos exploita-

tions rurales (1), les distinguait en poula i l le terrestre, a é r i e n n e et 

aquatique. D 'ap rés cette déíinition du maitre, nous comprendrons 

sous la dénominat ion généra le de pou la i l l e r les locaux rése rvés aux 

diverses espéces de volaille (2). 

Toutefois, lorsque les poulaillers ont une certaine é tendue , qu'ils 

sont divisés en plusieurs compartiments, qu'ils forment une pa.rtie 

distincte de l 'exploitation, qu'ils constituent une cour séparée . par 

une clóture spéciale de la cour de service, on les designe, dans 

beaucoup de locali tés, sous le nom de basse-cour, et nous emploie-

rons alors ce terme conjointeraent avec celui de poulailler. 

G'est ic i le l ieu de diré que, dans toute exploitation soignée, 

quelle qu'en soit l 'importance, i l est nécessa i re qu'une cour spéciale 

pour la volail le soit annexée aux autres bá t imen t s : de nombreux 

inconvénien ts r é su l t en t de la divagation des oiseaux dans la cour 

principale, d 'oü ils peuvent facilement p é n é t r e r dans l 'habitation ou 

dans les écur ies , é tables , bergeries et porcheries. 

Aprés avoir examiné les conditions de construction communes au 

logement de toutes les espéces de volaille, nous passerons en revue 

les exigences par t icu l ié res á chaqué e s p é c e ; nous donnerons ensuite 

( 1 ) Voyez Théátre d'agriculture ct mesnage des champs, par Olivier de 
Serres, seigneur de Pradei, KKK), 1 vol. in-folio. — jNouvcllc ídit ion, publh'c 
avec uolcs par J . B. lluzard, 1804, 2 vol. m-i". 

(2j Le mot d'oisellerie s'appliqúe plus spéeialeraent aux locaux destines aux 
oiseaux de luxe , de chant par exemplc, et non á ceux de proíit comme ceux 
qu'ou eleve dans nos exploúations. 
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quelques exemples de la reunión des bá t imen t s qui leur conviennent 

et qui constituent l'ensemble d'une basse-cour. 

S a l u b r i t é . —Comme les autres animaux domestiques, les oiseaux 

ont besoin d 'é t re mis á l 'abri de l ' humid i t é ; les espéces aquatiques 

m é m e prosperent mieux, quand elles sont placées dans un lieu seo 

pendant le temps de leur repos. 

Le sol de la cour doit é t r e aussi sec, quoiqu'il soit á dés i re r qu'on 

y a m é n e un íilet d'eau courante; i l faut qu ' i l s'y trouve un endroit 

sableux oü les volailles puissent se rouler et avaler un peu de 

gravier. 

A é r a t i o n . — Une tres-grande aérat ion est nécessai re : des chemi-

nces en poterie dans les partios fermées des basses-cours compléte-

ront parfaitement la ventilation, qui s 'opére ordinairement par les 

portes et fenét res . Celle qui se fait par les interstices des toitures en 

tuile est peu t -é t re la meilleure pendant l ' é té . 

Pour l'augmenter, on établ i t souvent deux portes, Tune gril lée en 

trei l l is de fil de fer, et l 'autre pleine; et de m é m e des fenétres g r i l -

lées avec volets. Les partios pleines sont ouvertes ou fermées suivant 

la t e m p é r a t u r e . 

— Un hangar placó dans une basse-cour convient á prosque 

toutes les espéces de volai l le ; elles s'y réfugient pendant la pluie, 

s'y mettent á l'ombre quand le soleil est trop vif, et, si la par t ió su-

pér i eu re est munie de perchoirs, elles y passent souvent les nuitsde 

la bolle saison. 

Un endroit qui puisse é t re échauñé modé rémen t pendant l 'hiver 

plait aussi aux volailles : leur fécondité et leur santé en retirent 

quelques avantages. 

P r é c a u t i o n s contre les ani rnaux nuisihles.— Parmi les conditions 

communes aux divers compartiments d'une basse-cour, i l faut s i 

gna ler l ' épaisseur des murailles, leur entretien sans trous ni cre-

vasses, á l'aide d'enduits faits avec soin, la saillie des toits et celle 

des chaperons des murs d'cntourage, qui a r ré te les incursions des 

animaux carnassiers. 
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Des blanchissages á la chaux y sont aussi nécessa i res , de temps 

en temps, pour la destruction des insectes. 

Exposi t ion . — Les oiseaux se lévent de fort bon matin, et ils ont 

géné ra l emen t besoin de chaleur; aussi les expositions du levant et 

du midi conviennent-elles seules a leur habitation ; la p remié re 

m é m e est de beaucoup préférable. 

I I est bon, toutefois, de pouvoir disposer d'ouvertures vers Ies 

diverses expositions; elles permettent le renouvellement de l 'air pen-

dant les chaleurs. On les laisse en t i é r emen t fermées á toute autre 

époque . 

Portes. — Le passage des personnes appelées á donner leurs 

soins aux oiseaux exige des portes de 0m,60 á 0m,70 de large sur 

'lm,80 de haut. Ces portes servent éga lement au passage des grosses 

volailles, comme les dindons. Pour les especes plus petites, on pra-

tique des couvertures dont les dimensions sont de 0m,I4 á 0m,15 

de large surOm,15 á 0m,20 de hauteur; chacune d'elles est garnie 

d'une trappe á coulisses verticales ou horizontales, tenue ouverte ou 

fcrmée par un crochet, par un ver rón , m é m e par une simple broche 

qu'on fourre dans un pi tón. Ces passages sont mcnagés dans les pa-

rois du local ou dans la porte d ' en t rée . Pour les volailles qui se per-

chent, elles peuvent étre placees soit au niveau du sol, soit á une 

hauteur variant de 1 mét re á 2 mé t r e s , sous cette condition qu'une 

petite échel le y soit appl iquée afin que les oiseaux puissent y par-

venir. Pour les especes qui ne perchent pas, comme les canards, 

ces ouvertures ne doivent pas é t re é levées au-dessus du niveau du 

sol de plus de O"1,05. 

Nous avons dit plus haut qu'on établi t souvent deux portes, Tune 

pleine, l 'autre g r i l l ée ; Tune et l'autre doivent avoir alors une ou-

verture correspondan te pour le passage des oiseaux. 

I I est bon que la porte d'une basse-cour soit fermée á clef, pour 

plusieurs motifs qu ' i l n'est pas nécessai re de détai l ler i c i . 

F e n é t r e s . — Les fenétres des poulaillers doivent é t re fermées par 

un trei l l is en fil de fer pour e m p é c h e r qu'elles servent de passage 

aux volailles comme pour s'opposer aux incursions des fouines, 
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rals. bcbttes et autres animaux destructeurs. On les garni t , en ou-

tre, d'un contrevent, et quelquefois m é m e d ' u n e croisée v i t rée placee 

en dehors du grillage. Ces ouvertures seront petites; 0m,30 á 0m,40 

de largeur et 0m,60 á 0ra,80 de hauteur suffiront, une certaine ob-

scur i té é tan t favorable á la ponte et á l 'incubation aussi bien qu 'á 

rengraissement. 

Sol. — Le sol du logement des oiseaux peut é t re p a v é de di

verses manieres; i i suffit que le pavage soit assez rés i s tan t pour 

permettre d'accomplir les soins que r é d a m e la p ropre té ; on emploie 

les petits p a v é s , les carreaux en terre cuite, la brique á p l a t , le be

tón , l 'asphalte, le bois m é m e , surtout quand le poulailler est á un 

étage supér ieur . On se contente m é m e souvent d'un aire en argile 

bien d a m é e ; mais ce moyen est assez défec tueux , en ce qu ' i l 

favorise trop le grattage de certaines espéces : une aire en p lá t re est 

préférable. 

Pour empéche r les rats et souris de se pratiquer des retraites 

dans les murs , on recouvre leur partie inférieure d'un rang de 

briques ou de carreaux places sur champ en guise de plinthes. 

I I est bon que le pavage in té r i eur soit é levé á O1",30 au-dessus du 

sol ex t é r i eu r ; une petite pente douce est p r a t i q u é e , s'il est besoin, 

vis-á-vis des ouvertures des t inées aux oiseaux. 

Plafond. —11 fautque l ' in té r ieur soit assez élevé pour qu'on puisse 

s'y teñir a i sément debout, 1m,80, par exemple : on adopte ordinaire-

ment 2 mé t re s á 2r,50 de hauteur pour les compartknents fermés 

de basses-cours; une hauteur plus grande pourrait é t re nuisible, 

á cause du froid qui en résu l te ra i t dans certaines circonstances. 

D 'aprés ce que nous avons dit des enduits , on pensera qu ' i l est 

avantageux que le plancher supér ieur soit r e v é t u d ' u n plafond, mais 

11 faut alors que le poulailler soit muni de plusieurs fenétres et ven-

touses d 'aérat ion, On a v a n t é avec raison le r evé temen t de sa partie 

supé r i eu re par une voü te . 

DISPOSITIONS PARTI CULIÉRES AUX DI VERSES VOLAILLES. 

POULES. — T o u t ce que nous vcnons de diré s'applique principa-
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lement aux poulaillers ; l 'aérat ion , la chaleur, la p r o p r e l é , la s é c u -

r i té constituent, pour ees loeaux, des besoins auxquels satisfont les 

divers objets que nous avons déer i t s . 

Les poulaillers doivent renfermer des juchoirs, des nids, des man-

geoires et abreuvoirs, des ép ine t t es , m u é s , etc., et se diviser en plu-

sleurs compartiments, soit pour la sépara t ion des races, soit pour 

celle des coqs, poules et poulets rése rvés pour l 'entretien, avec ceux 

de ees oiseaux soumis á r incubat ion , á l 'é levage ou á l'engraisse-

ment. 

Une disposition appréciée pour unpoulai l ler est son é tab l i s sement 

au premier étage d'une construction , ou au moins á une hauteur de 

2 metros au-dessus du sol avec des ouvertures munies d 'échelles 

ainsi que nous l'avons dit : les oiseaux y sont plus á l 'abri de cer-

tains animaux destructeurs. 

Juchoirs. — Les juchoirs sont, le plus souvent, des sortes d ' é 

chelles incl inées de 45°, et dont les b á t o n s , de forme á peu p r é s 

ca r rée , sont espacés de 0m,50 environ , de maniere á ce que les o i 

seaux p lacés au bas ne soient pas exposés á recevoir les ordures 

provenant de ceux juchés en haut. Ces échel les doivent é t re mobiles, 

pour la facilité du nettoyage. Ellos sont simples ou doubles , suivant 

la grandeur du poulailler. 

A u l ieu d 'échel les , on se sert aussi de traversos mobiles qui re-

posent dans de petites máchoi res en bois ou en pierres a t t achées ou 

scel lées le long des murs. 

On les remplace encoré par de petits chevalets mobiles de hauteurs 

diíférentes et en échelons ; ils se placent devant les nids, á une dis-

tance de 0m,50 á 0m,60 , de maniere á ce que le plus é levé soit á la 

hauteur de ces nids. Ces chevalets, laissant la faculté de circuler au-

tour du poulailler, sont les juchoirs les plus appréc iés . 

Le bois de sapin convient tres-bien pour les juchoirs : l'odeur de 

rés ine qu ' i l conserve est antivermineuse ; i l ne faut pas ^ toutefois, 

y laisser l 'écorce. 

— Une poule de race communc oceupo, sur ees juchoirs, une place 
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de 0m,20 de largeur environ : on compte ordinairement \ m é t r e 

car ré de surface pour Templacement nécessa i re á hui t ou dix poules. 

Nids . — Les nids se font de diverses facons : ce sont tan tó t des 

compartiments ou cases couvertes au niveau du sol, tan tó t des pa-

niers découver t s ou de petites boites suspendues le long des parois. 

Les premiers se font avec du p lá t re et des briques en tulles pla-

cées sur champ, ou avec des planches simplement c louées ; on leur 

donne pour dimenslons 0m,30 á 0m,35 en tous sens, avec un petit 

rebord en avant de 0in,10 de hauteur; i ls sont quelquefois p ra t iqués 

dans l 'épaisseur des murs. 

Les paniers ou les boites, dont la forme est bien connue, sont sus-

pendus le long des parois á 1 m é t r e au-dessus du sol; un second 

rang peut surmonter le premier de 0m,30, en échiquier avec l u i . Des 

juchoirs doivent é t re placés devant á une hauteur correspondante, 

ainsi que nous l'avons dit . Un petit toit en planches sera place á 

0m,30 au-dessus des nids. Lorsque ees deux dern ié res dispositions 

sont établ ies á la fois, i l n'y a pas á craindre qu'une poule oceupant 

un nid soit dérangée par les autres. 

Les nids mobiles et isolés sont plus fáciles á nettoyer et á échau-

der pour la destruction des insectes que ceux construits á demeure. 

Mangeoires. — Bien des sys t émes de mangeoires sont en usage 

pour les poules; ce sont ordinairement des augettes en pierre, en 

bois, en poterie, en métal m é m e . Les meilleures sont recouvertes 

d'un couvercle et percées d'ouvertures sur les cotes, de maniere á 

ce que les oiseaux ne puissent pas, en se posant dessus, salir les a l i -

ments qui leur sont des t inés . 

Abreuvoirs. — Si une maro ou un ruisseau ne se trouve pas á la 

por tée des poules dans la basse-cour, i l faut y établ ir un abreu-

voir que l 'on rempli t tous les jours. Get abreuvoir consiste ordinai

rement dans une pierre c reusée , au mi l ieu de laquelle on laisse 

quelquefois des partios s ' é levant au-dessus de l'eau, pour que les oi

seaux puissent s'y poser; un trou est pe rcé dans le fond pour le net-

toyage. Gette pierre ne doit pas é t re c reusée de plus de O"1,10. 

Dans les endroits oü l'eau est ra re. on recouvre 1'abreuvoir d'un 
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petit toit, de sorte que les volailles se désa l le ren t en buvant sur le 

cóté, et ne salissent pas l'eau en fientant au-dessus. 

É p i n e t t e s . — Les épine t tes sont des boites des t inées á renfermer 

les volailles soumises á l'engraissement, que Fon accroche le long 

des murs ou que Ton pose, sur des t r é t eaux , á la hauteur la plus 

commode pour qu'on remplisse les auges de nourriture, á 1 m é t r e 

ou 1m,30 du sol. 

Ges boites sont rectangulaires et coupées en compartiments de 

0ni,15 á 0in,20 de largeur. Elles ont 0m,30 de hauteur et autant de 

profondeur. La partie an té r i eure consiste en une petite planchette 

percée d'un trou longitudinal par lequel l'oiseau passe la tete pour 

prendre la nourriture dans une auge placée devant Tép ine t t e . Des 

ouvertures sont p ra t iquées au bas de ees cases, mais seulement dans 

la partie correspondant au-dessous de la queue des volailles. 

Si on veut placer deux ou trois rangs d ' ép ine t tes au-dessus les 

unes des autres, on les dispose en degrés , de maniere á ce que le 

rang inférieur avance de O"1,10 á O"1,^ sur celui qui est au-dessus. 

DINDONS. — Dans les basses-cours bien ordonnées , les dindons ne 

logent pas avec les poules. Le local qui leur est nécessa i re ne diífére 

des poulaillers que par les dimensions : ees gros oiseaux réc lamen t 

plus d'cmplacement que les poules; celui qu'on leur accorde vario 

entre 1m '• et 'i™-'--j50a-c- pour quatre de ees animaux. 

Les barreaux des juchoirs doivent é t re séparés de 0m,70 environ; 

leur forcé sera propor t ionnée au poids des dindons, et les dimen

sions des nids á leur grosseur. 

Aupré s da local dest iné aux dindons pendant l 'hiver, et qui doit 

é t re t rés-chaud pour servir á l 'é levage des jeunes oiseaux, un hangar 

sera u t i l e ; lorsqu'ils auront jooMsró leur rouge, ils percheront sous le 

hangar sans danger; ils peuvent m é m e alors jucher en plein air. On 

utilise pour cet usage une viei l le roue montee horizontalement sur 

un piquet, les oiseaux placés sur les rais et á la m é m e hauteur ne 

se salissent point les uns les autres. 

La cour doit é t r e abr i tée centre les vents froids et bien séche . 

PAOISS. — Ce que nous venons de diré pour les dindons s'applique 
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aux paons; ees derniers deviennent aussi robustes lorsqu'ils ont 

poussé leur aigrette et perehent éga lemen t bien en plein air. l i s 

ehoisissent les endroits les plus é l e v é s , sans s'astreindre á revenir 

c h a q u é jour á la m é m e place : on les hab i tué cependant á percher 

sur des bátons placés sous un hangar. 

FAISANS. — Les faisans s 'é lévent dans des piéces analogues á celles 

qui servent aux poules : devant elles doit é t re ménagée une petite 

cour avec treillage ou íilet au-dessus, pour empéche r les faisans de 

s'envoler. 

Les faisanderies proprement dites se composent, d'une grande 

chambre pour la couverie, d'un certain nombre de compartiments 

couverts avec enclos attenants, et d'un pare oü o n l á c h e les oiseaux, 

lorsqu'on juge á propos de les abandonner á e u x - m é m e s . Les piéces 

fermées peuvent é t re r emplacées ipar des parquets (petits pares). On 

appelle ainsi des compartiments établ is sous des hangars en appen-

tis avec perchoirs et huttes oü se réfugient les oiseaux ; devant ees 

parquets sont des enclos fermés de treillages en filets. 

Quant au terrain attenant, voici ce que nous trouvons dans l 'un 

de nos meilleurs auteurs ( I ) : 

« 5 hectares environ sont une é tendue convenable pour former 

une faisanderie : i l faut une bonne clóture , soit en murailles , soit 

au moins en planches. Le tail l is doit y é t re assez fort pour procurer 

aux faisans un ombrage pendant l 'été et un abri dans la mauvaise 

saison. Les meilleures plantations sont celles de genév r i e r , de cor-

noui l ler , d 'épine noire et blanche , de merisier á grappe, de fusain, 

de groseillier , de framboisier, de ronce, de sureau , ou autres es-

sences dont les fruits ou baies procurent aux faisans une nourriture 

saine et agréable ; un peu d'eau courante serait fort ut i le . » 

Les murs avec chaperons en tuiles vern issées par-dessous et en 

saillie de 0m,15 sont les meilleurs pour p réven i r les incursions des 

animaux nuisibles; onscelle, sur leur face in té r ieure , des bátons qui 

servent de perchoirs aux faisans ; on abrite m é m e ees perchoirs par 

(1) Malézieux, La basse-cour, í vol. iu-18 avec planches. 
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de petits toits en planches ou en paillassons; d'autres abris sera-

blables peuvent é t re posés d'un bout a terre, et de l'autre appuyés 

sur la murai l le . 

I I est bon qu'une allée bien sablée soit r é se rvée le long de la ció-

ture du pare : un faisandier habile peut reconnaitre, sur le sable, 

les p i q u é i s ou traces laissées par les fouines , puteis, renards , s'il 

s'en est introduit dans rendes-, et par conséquent leur faire chasse. 

PERDRIX EX CAILLES. — On les éléve dans des parquets semblables 

á ceux qui servent pour les faisans ; i l faut avoir soin seulement de 

t e n d r é , á la partie supé r i eu re , des fdets, ou mieux des toiles, qui 

e m p é c h e n t les oiseaux de se briser la tete lorsqu'ils cherebent á 

s'envoler. 

PIGEONS. —Les pigeons se divisent en deux catégories , celle des 

pigeons bisets ou fuyards, dont on peuple les colotnbiers, et celle des 

pigeons domestiques qui restent dans la vol iére . 

Colombiers. —Les pigeonniers ou colombiers se distinguaient, d'a-

prés la loi féodale , en deux espéces : les colombiers á p ied , qui se 

font en maconnerie, et les volets ou fuies qui reposent sur piliers en 

bois ou au-dessus d'autres bá t imen t s . Nous ne dirons que quelques 

mots des uns et des autres , l 'é levage de pigeons en grand nombre 

é tan t aujourd'hui abandonné dans les exploitations rurales. 

— Les colombiers de pied consistent en de vastes locaux, le plus 

souvent circulaires, autour desquels sont établis des nids qu'on 

nomme boulins; au mil ieu une échelle tournant sur des pivots permet 

de les visi tar . Ces nids se font, soit en maconnerie (de briques minees 

et p lá t re de p r é f é r e n c e ) , soit en planches, soit avec des paniers 

comme ceux des poulaillers; ils ont environ 0,n,20 en tous sens , et 

ie rang inférieur est élevé de 1 m é t r e au-dessus du pavage. Ce pa-

vage doit é t re solidement é t a b l i , pour interdire l 'accés in té r ieur 

aux rats, t rés-avides de la chair des jeunes pigeons ; on scelle quel-

quefois le pavage avec du bon mortier de chaux mélé de verre con-

cassé ; le bas des murs peut é t re enduit avec un pareil mé lange . Le 

colombier doit avoir des croisées ouvertes en plein m i d i ; i l sera 

bon de l 'aérer par des ventouses. Les croisées sont fermées par des 
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planches percées de trous de la grasseur exacte du corps du pigeon , 

pour empéche r les gros oiseaux de prole de s'introduire á l ' in tér ieur . 

Devant elles est une planche de 0m,30 á 0m,40 de longueur, sur la-

quelle les pigeons se posent en commencant ou en fmissant leur vol . 

Une corniche sera établie á l'entour dans le m é m e but ; le dessous 

sera garni en tulles ve rn i s sées et les enduits seront bien l issées pour 

a r ré t e r les fouines et autres ennemis des pigeons. Enfin le toit sera 

plafonné en dessous ; i l ne doit pas s'y trouver d'intervalles permet-

tant l ' introduction des moineaux, qui inqu ié ten t et affament m é m e 

les pigeons. 

— Les colombiers de fuies sont disposés d'une maniere analogue, 
mais avec des dimensions plus petites. 

Voliére. — Dans les exploitations rurales, on se contente géné ra -

lement d'entretenir quelques pigeons de voliere. Ges pigeons ont be-

soin d 'é t re logés par couple s épa rémen t et avec une ent rée part icu-

l iére ; on leur destine des boites en bois suspendues á la partie s u p é -

rieure des poulaillers, avec un trou correspondant au dehors devant 

lequel est une planche en guise de palier. Ghacune de ees boites, 

ayant()m,80 de có téenvi ron , p e u t é t r e v is i tée e t n e t t o y é e p a r une porte 

qui se ferme au verrou. A l ' in té r ieur de la boite est un petit auget 

pour les grains. 

On en verra un exemple dans la planche 74 (fig. 286 et 287). 

Une v o l i é r e , proprement d i t e , consiste dans une piéce oü sont 

placées des loges á pigeons, disposées de la maniere que nous venons 

d'indiquer, et dans une cour plusou moins grande en tourée et recou-

verte d'un treillage en fil de fer. 

GANARES. — Les canards sont renfe rmés en commun , pendant la 

nuit , dans des piéces peu é levées au-dessus du sol; on en calcule les 
dimensions á raison de hui t canards de moyenne grandeur pour une 
surface de 1 mé t r e ca r r é . 

Des endroits séparés doivent é t re des t inés aux canes couveuses. 

On reserve souvent aux canards des compartiments établ is dans 

les basses-cours au-dessous de l 'endroit oü perchent les poules ou 

dindes : un plancher les pro tége contre les ordures qui pourraient 

12 
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s ' échapper des perchoirs de celles-ci; ees couvercles sont quelque-

fois en pente; ils peuvent é t re mobiles et s'enlever pour faciliter le 

nettoyage. I I est mieux de donner au logement des canards assez d'é-

lévat ion pour qu'on puisse y entrer facilement. 

Pour e m p é c h e r d'autres oiseaux de péné t r e r dans l 'endroit oü sont 

r éun i s les canards , on établi t quelquefois , devant le güichet qui sert 

á leur en t r ée spéciale , un petit bassin qu'on rempli t d'eau. Un senil 

placé en guise de pal ier , avec planche incl inée pour aider l'ascen-

sion des canards, est r ése rvé entre le guichet et le bassin ; i l ne faut 

pas que le palier soit assez grand pour que les poules puissent es-

sayer de s'y poser en volant. 

OIES. — Les oies se logent en commun , de la m é m e maniere que 

les canards. I I leur faut un peu plus d'emplacement: une surface de 

1 m é t r e ca r ré peut généra lement suffire á quatre ou cinq oies. 

I I faut mettre sous leur toit quelques s é p a r a t i o n s , pour e m p é c h e r 

que les vieilles oies ne battent les jeunes; chacun des compartiments 

ainsi formés ne doit contenir qu'une dizaine de t é t e s . 

CYGNES. — Les cygnes habitent ordinairement dans des cabanes 

en maconnerie ou en bois établies au bord de l 'eau; c h a q u é couple , 

logé i so lément , y occupe un espace de 1 metre carré environ. 

Pour e m p é c h e r que les bé tes nuisibles ne viennent dé ranger les 

cygnes, on place leur cabane de maniere á ce que la partie anté-

rieure oü se trouve l ' en t rée s'avance un peu dans une piéce d'eau : 

une porte de service est p ra t iquée par der r ié re . Quelquefois m é m e 

on place la cabane en t i é r emen t au mil ieu de l 'eau; ony accede alors, 

soit en batean, soit par une planche en guise de pont volant. 

Cette cabane doit é t re au-dessus du niveau le plus élevé des eaux. 

Devant elle on installe une espéce de perron sur lequel s'appuie 

une planche incl inée et plongeant dans l'eau par son autre e x t r é -

mi t é . On y clone des tasseaux, pour faciliter l'ascension des o i 

seaux. 

On met une auge pour l'avoine dans la cabane ou sur le palier; 

dans ce dernier cas, i l faut que l'auge soit recouverte d'un t o i t , pour 

l 'abriter contre la pluie. 
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«¡SPOSITIONS D ENSEMBLE T)E BASSES-COURS. 

La disposition des basses-cours est tres-variable; elle dépend de 

la quan t i t é et de la divers i té des espéces que Ton veut y renfermer. 

Leur construction peut comporter une certaine élégance qui ne sera 

pas déplacée dans l'ensemble des bá t imen t s d'une exploitation; i l 

faut se rappeler que cette élégance ne doit ressortir que des propor-

tions du bá t imen t et de la var ié té des ma té r i aux employés . 

Nous n'indiquerons que quelques-unes des dispositions les plus 

f r équemment adoptées dans les exploitations rurales. 

Basse-cour commune.—Le bá t imen t r ep résen té dans la p l . 74 est 

s i tué soit dans la cour généra le de l 'exploitat ion, soit dans un enclos 

sépa ré oü les oiseaux se p r o m é n e n t en commun , tout en ayant des 

logements distincts (1). La construction est élevée en moellons, avec 

briques pour les angles et les ouvertures ; sa largeur est de 3 mé t re s 

seulement, sur une longueur de 13 m é t r e s . On en trouvera tous les 

détai ls dans les dessins qui r e p r é s e n t e n t l 'élévation de la face (fig. 282);, 

l 'é lévation dupignon a (fig. 283), celle du pignon b (fig. 284), le plan 

( f ig . 285 ) , une coupe longitudinale suivant une ligne passant par 

¡es lettres a et 6 du plan (fig. 286), et trois coupes transversales. 

Tune suivant la ligne c d (fig. 287), l'autre suivant la ligne e f (fig. 288). 

et la de rn ié re suivant une ligne g h (fig. 289). 

Le plan se compose d'abord d'une piéce cént ra le ¿, sur les deux 

cótés de laquelle ont é té pris deux emplacements k et / pour des 

oies et des canards; au-dessus de ees deux emplacements sont les j u -

choirs pour les poules, et au mil ieu deux rangs de nids. Les poules 

entrent dans cette p i é c e , soit par la trappe laissée dans le bas de la 

porte d ' e n t r é e , soit par deux échel les correspondantes á deux pe-

tites ouvertures p ra t iquées au-dessus des portes pour les logements 

des canards; les portes qui servent á ceux-ci sont aussi munies de 

trappes á coulisses. A l ' ex t rémi té de droite se trouve une petite piéce 

( i) Celte basse-cour a été couslruilc par M. Huzard á sa propricté des Palíg 
prés la Loupe (Eure-et-Loir). 
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m garnie d'un perchoir pour quelques poules d'Inde et munie de 

deux portes qu'on ferme tous les soirs, l'une pleine pour la mau-

vaise saison, l 'autre á claire-voie pour l 'é té . A l'autre e x t r é m i t é , 

u n e p e t i t e p i é c e w e s t dest inée á une ép ine t te pour l'engraissement de 

quelques oiseaux, et aux nids des couveuses. La partie supér ieure , 

comme le montre la coupe (fig. 287), contient neuf boites pour des 

pigeons de voliére ; on peut les visiter et les nettoyer á l'aide d'une 

échel le mobile dans le compartiment, Ghacune de ees boites a une 

en t rée spéciale avec une petite planche en saillie au dehors pour le 

repos des pigeons avant ou aprés leur vo l , ainsi que le laissent voir 

les fig. 283 et 286. 

I I n 'y a point de grenier sur la construction ; la venti lat ion s 'opére 

parfaitement á travers les vides du t o i t ; si la saison était trop froide, 

on pourrait garnir le dessous de ce toi t avec des paillassons ou quel

ques bottes de paille por tées par des gaulettes appuyées sur le haut 

des murs. 

Basse-cour m i x t e . — Nous dés ignerons sous ce nom le bá t imen t 

r ep re sen té dans la planche 75 ; une partie des oiseaux qui doivent 

l'habiter ont la faculté de se promener dans une cour commune, 

tandisquelesurplusest renfermé dansdepetits enclos séparés ; cette 

disposition peut é t re adoptée toutes les fois que Fon veut conserver 

quelques individus de race p u r é , touten ayant d'autres volailles pour 

lesquelles on redoute moins les croisements (1). 

La construction est établie comme la p r é c é d e n t e , en moellons et 

en briques, ainsi qu'on le peut voir dans les é lévat ions de face 

(fig. 290) et de cóté (fig. 291). Les lettres aa' du plan (fig. 292) i n d i -

qnent un premier compartiment oü se trouve le juchoir des volailles 

la issées en commun. On peut l'apercevoirdans la coupe transversale 

du bá t imen t (fig. 293). 

Les oiseaux y circulent par une trappe dans la porte d ' en t rée ou 

par deux petites échel les correspondantes aux fenét res . Cette cham

bre peut é t re séparée en deux portions par un gri l lage; la partie a' 

(1) Üne constrnclion a prn pre.s tcmlilablc a itc tíabiic par M. Loignon, dans 
sa propriété du Boulay-Sainl-Clair, pví'S la Fcrté-Yidamc (^Eure-et-Loir), 
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deviendra un compartiment, comme les porlions indiquées par les 

lettres c e i d , h chacune desquelles correspond un petit parcours en-

touré de treillages en bois é levés de 2 m é t r e s , avec portes d ' accés ; 

pour surcroit de précaut ions , on couvre le tout d'un filet en petite 

corde et á grosses mailles, qu'un piquet soutient au mil ieu, ainsi 

que le montre le dessin. 

Der r ié re la chambre aa' est une autre piéce b qui peut servir á 

plusieurs usages, de poulailler d'hiver, de chambre pour les cou-

veuses, pour les nids : de petites ouvertures pra t iquées dans la cloi-

son de la piéce a y laissent péné t r e r au besoin les volailles; une 

porte d ' en t rée est p ra t iquée au pignon (fig. 291). 

La construction comporte au-dessus des poulaillers un étage auquel 

on accede par un escalier ex té r ieur en bois dont Ies deux élévat ions 

montrent la disposition. Une partie de cet étage est des t inée á un 

petit colombier dont on peut voir les boulins dans la fig. 293, 

L'autre portion renferme un magasin pour les provisions néccs-

saires á la volail le. 

Au-dessus d u b á t i m e n t s 'é léve un ventilateur danslequel viennent 

aboutir des tuyaux en poterie correspondant á toutes les divisions 

de la construction, 

Basse-cour á compartiments.—La oü l 'on ne veut paslaisser ensem-

ble tous les oiseaux de la basse-cour, i l faut cons t ru i ré des compar

timents spéciaux pour chaqué espéce ou pour chaqué race. On peut 

alors adopter une disposition analogue á Tune de cellos que nous 

avons indiquées pour les boxes des t inées au bétai l (pl . 45, 46), ou 

pour les porcheries avec petites cours (pl , 65), c 'es t-á-dire que Fon 

peut divisor un bá t imen t dans sa longueur en autant de compar

timents que l 'oi i dés i re , percer une porte au dehors pour chacun 

d'eux, et y faire correspondre une petite cour cióse de treillages; 

l 'accés de ees compartiments aura l i e u , soit par les portes que 

nous venons d'indiquer, soit par des portes ouvertes du cóté opposé, 

ou enfm á l'aide d'un corridor longitudinal. 

Une disposition assez f réquemment a d o p t é e , quand on se pro

pose le m é m e résul ta t , se trouve ind iquée dans la planche 76. La 
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basse-cour, dont les élévat ions de face et de coté sont représen tóes 

par Ies fig. 294 et 295, forme un petit bá t imen t car ré de 6 mé t re s 

de coté, constmit en moellons. Le plan (fig. 296) se compose d'une 

chambre a, des t inée aux volailles ordinaires qui peuvent se prome-

ner dans une cour a' cióse de treillages. Une autre piéce b> avec 

cour b' plus petite que la p récéden te , sert d'asile aux poules d'Inde. 

Derr ié re ees deux piéces , s'en trouve une t rois iéme c, avec cour c', 

pour les oiseaux aquatiques; aussi un petit bassin est-il c reusé 

devant Tune des portes d ' e n t r é e ; ce bassin s 'é tend jusque dans la 

cour des volailles a', et le treillage de sépara t ion plonge dans l'eau, 

de maniere á e m p é c h e r les canards de passer dans le compartiment 

voisin. (La porte de communication entre la piéce c et la cour a, qui 

est indiquée au plan, est toujours cióse et ne s'ouvre que pour le 

nettoyage.) On accéde á la chambre c par un couloir d, p ra t iqué en

tre les deux piéces a et b, dans lequel peuvent é t re placés quelques 

ép ine t t e s pour l'engraissement ou quelques paniers pour des poules 

couveuses. Dans ce couloir, une échel le permet de visiter douze 

loges pour pigeons de voliére établies dans un petit exhaussement 

en forme de pavillon au-dessus du toi t . 

Grande basse-cour á compartiments. — Les constructions représen

l e s dans la planche 77, en élévat ion (fig. 297), en plan (fig. 298) et 

en coupe transversale (fig. 299), constituent une vér i tab le basse-

cour dans toute l'acception du terme : cióse sur les cótés ex té r ieurs 

par des murs ayant 2m,40 de haut, et sur le devant par un mur á 

hauteur d'appui avec treillage par-dessus, elle est s épa rée en com

partiments pour les divers animaux que l'on peut y loger ( ! ) . 

Gette basse-cour se compose d'un enclos principal a, au mil ieu 

duquel est une pierre d'abreuvoir. A u fond, un bá t imen t A , é levé 

en appentis, contient le poulailler principal : i l est d ivisé , par des 

cloisons faites en briques sur champ, en trois compartiments 6, c, s, 

pour les perchoirs, les nids, les mués ou les ép ine t t e s . Les deux 

(1) Uue basse-cour analogue a été ctablie a la fenne de Choisy-le-Temple 
(Seine-et-Marne), appartenant á M. de Baulny et expioitee par M. Lavaux. 
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piéces la térales peuvent s'ouvrir, au besoin, pour la séparat ion des 

animaux.: celle c, sur une petite cour d ; celle e, sur une autre cour 

dans lesquelles sont des auges pour l'eau. De i'autre cóté de la cour 

on voit deux bá t imen t s B et G. L 'un d'eux, B, contient deux partios . 

Tune g avec petite cour h pour des canards, I'autre i pour deux 

rangs d 'ép ine t tes . Un palier ex tér ieur , dans la cour A, donne acces 

á un magasin ménagé dans la hauteur du bá t imen t et qui renferme 

les provisions de grains spéciales aux volailles. La construction 

parallele G contient aussi deux partios avec divisions in té r ieures k l 

pour loger des oies qui ont la cour d á leur disposition. Au-dessus 

est un colombier pour quelques pigeons de vo l i é re ; on y arrive de 

la m é m e maniere que dans le magasin s i tué dans le bá t imen t paral-

lele. Une disposition i n g é n i e u s e , consistant en un grillage en fer 

qui se meut verticalement entre deux coulisses á l'aide d'une corde 

et d'une poulie, permet de fermer, le soir, toutes les ouvertures des-

t inées aux pignons. 

Ges deux bá t imen t s B G ont des portes de communication avec 

le dehors, qui permettent de consacrer á d'autres destinations les 

piéces qu'ils renferment; on pourrait supprimer ees ouvertures pour 

plus d 'économie; toute la basse-cour serait alors fermée par la porte 

qui se trouve au mil ieu du grillage an t é r i eu r . 

L 'aérat ion et la ventilation sont assurées dans cette basse-cour 

par des cheminées en poterie établ ies dans toutes les partios, et que 

les dessins indiquent. Pour évi ter le froid qui pourrait péné t r e r á 

travers les tulles, on a plafonné le dessous du toit . Un autre moyen 

d'obtenir le m é m e résul ta t , employé quelquefois dans les poulaillers, 

consiste á garnir le dessous des tuiles en voliges joint ives. 

Dans chacune des cours on a p lan té un arbre fruitier : i n d é p e n -

damment de l'ombrage qu ' i l fournit aux volailles, i l leur fournit 

quelques aliments qu'elles aiment beaucoup. On choisit, á cet eífet , 

une espéce d'arbre á petit frui t , comme múr ie r , sorbier, prunier , 

aubépine , etc. 

— Onjoint quelquefois aux basses-cours, lorsqu'elles sont c o n s i d é -

rables, une cuisine pour la p répara t ion de la nourriture. Une dispo-
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sition qui a été conseil lée avec raison consiste á placer cette cuisine 

au mil ieu da bá t imen t qui renferme les oiseaux. On utilise la cha-

leur des fourneaux servant á la cuisson des aliments en dirigeant, á 

travers les divers compartiments de la basse-cour, des tuyaux á air 

chaud, ou ceux d'un petit appareil de circulation de vapeur ou d'eau 

chande. Dans l 'un et l'autre cas, i l faudra pouvoir interrompre pen-

dant la belle saison la transmission de cette chaleur artificielle. 

Une autre disposition p réc i eusepour une basse-cour serait celle oü 

on pourrait faire couler un ruisseau á travers son enclos. La dériva-

tion partielle ou totale d'un cours d'eau, la conduite d une fontaine 

par des tuyaux, ou l ' écoulement des eaux d'un réservoir par un pe

t i t jet d'eau au-dessus d'un bassin, sont les moyens employés pour 

cet eífet. 

J Í P I E R S OU R U C H E R S . 

On nomine apier ou rucher l 'endroit oü l'on réun i t une certaine 

quan t i t é de ruches garnies de leurs essaims d'abeilles, et oü celles-ci 

peuvent é t re garanties centre les in tempér ies des saisons. 

Four placer les abeilles dans les conditions nécessa i res á leur 

prospér i té , i l faut leur procurer des demeures suffisamment chaudes 

et abr i tées centre le vent. On satisfait á la prera iére exigence p r i n -

cipalement par la construction des ruches en ma té r i aux isolants, 

non hygromét r iques et mauvais conducteurs du calorique. La se-

conde condition est remplie par la disposition de l 'endroit oü l'on 

réun i t les ruches. 

— Le rucher doit é t re exposé au levant et au mid i , á moins qu ' i l 

ne se trouve dans une localité oü les vents dominants viennent de 

Tune de ees directions. 

— Les ruchers s 'é tabl issent de trois manieres : ou á l 'air l ibre, ou 

á couvert, ou dans un local fermé. 
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Ruchers á L'air l ibre. — L e r u c h e r á l 'air libre consiste le plus sou-

vent dans un emplacement au mil ieu d'un ja rd ín . loin des basses-

cours, des routes, des usines á vapeur, prés de l'eau couraníe s'il 

est possible, abri té par un raur ou une cloison en planches ou en 

paillassons d'une hauteursuffisante pour rompre le vent. Les ruches 

y sont placées á la distance de 1 á 2 m é t r e s de ce m u r , et espacées 

de 1 m é t r e entre elles; elles reposent sur de petits supports en 

pierre , en maconnerie ou en charpente, qui peuvent n ' é t r e é levés 

que de 0m,50 au-dessus de ierre. 11 convient que ees supports soient 

en saillie á leur partie supér ieure pour a r r é t e r quelques-uns des en-

nemis que les abeilles ont á redouter. 

Pour augmenter l'efficacité de l ' a b r i , on peut établir á ses deux 

e x t r é m i t é s e t en retour d ' équer re despartios de cloisonsde3 á 4 me

tros de long. On plante quelquefois der r ié re la ruche unpiquet pour 

l'attacher, dans la crainte qu'elle ne soit r enve r sée par quelque ou-

ragan ou par un choc i m p r é v u . 

Si on veut placer deux rangs de ruches l 'un devant l'autre, on les 

espace de 1m,50 au moins entre eux; les supports s e ron td i sposésen 

éch iqu i e r ; ceux du second rang doivent é t re plus élevés que ceux du 

premier de 0m,50 en vi rón. 

I I en est de m é m e si on forme trois ou quatre rangs de ruches. 

Pour garantir les abeilles contre les vents , on établi t quelquefois 

le rucher au f o n d d ' u n e t r a n c h é e creusée dans le sol ; i l e s t inu t i l ede 

diré qu ' i l faut que le terrain soit sec. Cette t ranchée , pour un seul 

rang de ruches, doit avoir de 4 a o m é t r e s de largeur, avec \ mé t r e 

de profondeur. Pour deux rangs de ruches, on agrandirait l'espace 

en largeur de 1 m é t r e . Les bords de la t ranchée se font en talus, 

et on ménage , aux ext réra i tés , de petits escaliers. 

On a enfin conse i l l é , pour les pays froids , de placer les ruches 

dans de vér i tab les fosses de 2 mé t r e s de profondeur environ et dont 

les cótés fussent á pie. Pendant la mauvaise saison , on recouvrirait 

la fosse avec despaillis suppor té s pardos chevrons, en laissant p l u -

sieurs ouvertures pour la circulation de l 'air . 

Quelques auteurs ont recommandé de planter, dans l'emplacement 
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des t iné aux ruches. des arbres factices formés d'un pieu et d un ra 

got de branches d'arbres garnies de feuilles (celles de chéne se con-

servent plus longtemps); oes arbres sont t r é s -commodes pour re-

cueill ir les essaims á l 'époque de leur sortie. 

I I convient que remplacement des t iné aux abeilles soit clos d'une 

barriere suffisante pour empécher l'approche des bestiaux et des 

volailles, et m é m e pour p réven i r Fincursion des maraudeurs. 

Ruchers couverts.—Les ruchers couverts sont le plus souvent des 

hangars en appentis sous lesquels on dispose les ruches de la m é m e 

maniere qu 'á l 'air l ibre. I I n'est pas nécessai re que ees hangars 

aient plus de 2 m é t r e s de hauteur. L'une des faces et Ies deux extré-

mitcs doivent é t re closes de maniere á rompre le vent ; la seconde 

face, laissée ©uverte, est seulement garnie d'une barriere á hauteur 

d'appui. L'égout du toit sera, de préférence , par de r r i é r e . 

On établ i t encoré des ruchers couverts le long d'un mur de c ió-

ture ou sur les cótés d'un bá t imen t : pour cela, on y fixe deux ou 

trois tablettes superposées comme des ra yon s d'armoire : on leur 

donne O"1,50 de large et on les espace de I m é t r e environ; la ta-

blette inférieure doit é t re á 0m,50 au-dessus du sol. On garnit cha-

cune des deux ex t rémi tés par une cloison des t inée á a r ré t e r les ef-

forts du vent. Le tout est recouvert par un toit en tul les , en paille 

ou en planches, ayant environ 1 m é t r e de saillie. 

Ruchers f e r m é s . — On renferme enfin Ies ruches dans des bá t i -

ments clos de toutes parts. Ce sont de petites constructions légéres 

de 2 á 3 metres de hauteur prise i n t é r i e u r e m e n t , et de 21 m é t r e s de 

large. Les ruches y sont p lacées , en deuxou trois rangs superposés , 

sur des tablettes appuyées le long d'une ou plusieurs des parois du 

bá t imen t , la tablette inférieure é tan t 0m,20 au-dessus du sol et cha-

cune des autres á un mét re d'intervalle au-dessus. Les ruches pla

cées surcos tablettes, á cóté les unes des autres, ont leur ouverture 

correspondant á une petite fenétre de 0m,10 de cóté p ra t iquée dans 

la paroi du bá t imen t , de sorte qu ' i l s 'y trouveautant de fenétres que 

de ruches ; ees ouvertures peuvent se fermer par une trappe á bas

cule ou á coulisse. 
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On dispose encoré les ruches sur des gradins au mil ieu d'une 

chambre, de maniere á ce qu'on puisse tourner autour et toucher 

une ruche sur l 'un des gradins sans dé ranger celles qui sont sur Ies 

autres. Une fenétre aussi grande qu'on le voudra et quelques gu i -

chets donneront accés aux abeilles dans l ' in tér ieur de la chambre. 

— A des é tab l i ssements de ce genre on joint une piéce avec four-

neau et presse pour la prépara t ion du miel , de la cire, etc. 

Le local dest iné aux vers á soie est désigné géné ra l emen t sous le 

nom de magnanerie; les vers y sont nourris depuis j eu r éclosion 

j u s q u ' á ce qu' í ls se renferment dans les cocons pour se m é t a m b r -

phoser en papillons et se reproduire. Pendant l ' intervalle des édu-

cations, la graine (les ceufs) se conserve dans des locaux froids. 

Lorsqu'on éléve des vers á soie, on se propose d'obtenir une re

edite de soie ou de mul t ip l ier leur espéce , G'est un double but au-

quel les magnaneries doivent répondre : on peut done les diviser en 

deux groupes . les magnaneries pour la production de la soie et 

celles pour la production de la graine. Nous avons établi cette dis-

tinction d'apres les observations ci-apres que M. Huzard nous a re-

mises et qui r é s u m e n t les conditions généra les nécessaires á la pros-

pér i té des vers á soie. 

« Depuis un assez grand nombre d ' a n n é e s , on se plaint de ce que 

la graine de vers á soie devient de plus en plus affaiblie. A quoi 

cela t ient - i l? É v i d e m m e n t la graine est mauvaise parce qu'elle sort 

de mauvais géné ra t eu r s . Ceux-ci proviennent des éducations défec-

tueuses qui ont ru iné la constitution et a l té ré la santé des vers re-

producteurs soumis á la domest ic i té . 11 en est résul té des générat ions 

ché t ives q u i , fournissant une matrice favorable aux maladies et au 

champignon qui engendre la muscardine, ont donné ees résu l ta t s si 

fácheux produits par les éducat ions actuelles. 
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« On connait les causes les plus ordinaires des maladies^des vers 

a soie. Les locaux humides et chauds, la malpropre té dans laquelle 

on laísse les vers sur les claies, le mauvais état de la feuille qu'on 

donne aux vers , le défaut d 'aérat ion des locaux, talles sont les r a i -

sons bien connues des maladies des vers á soie. 

« Dans ees derniers temps, on a cherché á remédier á ees causes 

d ' insa lubr i té . Des magnaneries salubres ont été construites, et des 

méthodes nouvelles d 'é levage se sont produites. Ges mé thodes ont 

réuni la sa lubr i té ( on l'a cru du moins ) et b ientót l 'économie , en 

abrégeant d'une maniere m a r q u é e la période de la vie de la chenille 

ju squ ' á la m o n t é e ; on a d iminué ainsi et la quan t i t é de feuille con-

sommée et les frais de main-d'ceuvre. 

<• Mais on n'avait pas assez fait attention que, en abrégean t ainsi 

la du rée de la vie de l'insecte en l u i donnant, au moyen de la cha-

leur constante, une excitation surnaturelle et un appé t i t vorace , on 

devait attaquer sa constitution, sa sen té , et que des vers ainsi affai-

blis devaient ou pouvaient é t re de mauvais reproducteurs. 

« Des observateurs attentifs l 'ont , cependant, bientót compris. 

L'affaiblissement des races, malgré des soins de tous les instants 

dans des magnaneries qui ne laissaient ríen á d é s i r e r , les avait 

f r a p p é s ; ils cherchaient la cause de cette dégéné ra t i on , s 'opérant 

au mi l ieu de circonstances en apparence si favorables, lorsque l 'ob-

servation que les versa soie r é s i s t a i en t t r e s -b i en en plein a i raux in-

t empér i e s de l 'été dans nos climats, si on les garantit contre leurs 

ennemis , leur a fait penser que l 'éducat ion artificielle économique 

pouvait é t re la cause de cette dégénérescence des races et de la 

mauvaise qual i té de la graine. 

« De la á l ' idée qu ' i l fallait faire deux sortes d ' éduca t ions , Tune 

économique pour produire la soie du commerce, et l 'autre rustique 

pour avoir une bonne graine, i l n'y avait pas l o i n ; et cette idée a été 

b ientó t mise en avant. A l 'époque actuelle, elle a fait de nombreux 

partisans. Tout porte á penser qu'elle progressera ; déjá , dans des 

magnaneries importantes, i l y a deux élevages : le grand é levage 

commercial et l 'é levage pour la production de la graine. 
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« Le premier réuni t toutes les conditions savantes d economie 

bien entendue. — Le second, laissant de cóté ees regles d 'économie 

ne s'occupe que de produire des races t rés -v igoureuses . » 

MAGNANERIES POUR LA PRODUCTION DE LA SOIE. 

Nous diviserons les constructions qui doivent servir aux vers á soie 

en deux espéces : les bá t imen t s spéciaux ou magnaneries perma

nentes, que Ton pourra établir dans les endroits oü on se l ivre d'une 

maniere cont inué á l 'é levage des vers á soie, et les bá t imen t s rece-

vant accidentellementcette destination ou magnaneries temporaires, 

auxquelles on fera bien de se borner, lorsqu'on voudra faire les 

essais préalables nécessai res pour s'assurer le succés dans cette 

branche de l 'industrie rurale. 

A cóté des premieres, i l sera uti le de disposer quelques locaux 

pouvant servir de magnanerie temporaire lorsque les circonstances 

favorables exigent qu'on donne de l'extension aux éducations. 

Elles seront encoré une ressource si une épidémie se manifestait 

dans les chambrées , en permettant de transporter les vers non at-

teints par le mal dans un local exempt de l'infection. 

Magnaneries permanentes. — Le local dest iné aux vers á soie doit 

satisfaire á deux conditions essentielles : i l faut qu'on puisse y main-

teñi r la t e m p é r a t u r e convenable, et en m é m e temps qu'un renouvel-

iement suffisant de l 'air y soit a s su ré . 

La p remié re condition est remplie par l 'épaisseur des parois, par 

l ' é tab l i ssement de poéles ou m é m e de cheminées pour échauffer les 

piéces quand i l fait froid, par la construction de salles de refroidis-

sement,dont l'action s'exercera lorsque l 'air ex té r ieur est trop chaud; 

la seconde s'obtient par des conduits de ventilation établis en b r i -

ques, en tuyaux de poterie ou de bois, ou autres appareils de ce 

genre analogues á ceux que nous avons décr i ts pour les logements 

d'animaux domestiques en général (page 46). 

Ges tuyaux ou ventouses doivent é t re t r é s -nombreux dans chaqué 

c h a m b r é e ; leur largeur in té r ieure ne sera pas moindre de 0in.1o. 
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On les fait ouvrir le long des murs, et on les prolonge au-dessus du 

toit, de maniere á ce que leur longueur facilite l ' é tabl i ssement de 

courants. l i s fonctionnent utilement en tout temps : pendant les 

temps froids, lorsqu'on ferme les fenétres , ils suffisent au renouvel-

lement de l 'a i r ; pendant les chaleurs, lorsque les fenétres sont n é -

cessairement fermées , leur action est encoré plus remarquable. 

On complete quelquefois cette ventilation par des ouvertures rec-

tangulaires de 0,n,20 á 0m,30 de long sur 0m,10 ou 0ra,15 de large, 

p ra t iquées dans le plancher inférieur lorsque le local est s i tué au 

premier ou au second étage d'une construction; on les ferme á 

l'aide d'une gril le fixe en fer et d'une planchette á coulisse (1). 

Les portes et les fenétres du local peuvent é t re doubles, c ' e s t - á -

dire que des chássis garnis de to i leá cánovas ou, mieux, detoile m é -

tallique seront posés devant des portes et des fenétres établ ies á la 

maniere de cellos qui servent pour les demeures de l 'homme. 

L'ameublement d'une magnanerie consiste en tablettes superpo-

sées les unes aux autres, avec un intervalle de 0m,60 de hauteur 

entre ellos; leur largeur ne doit pas dépasser 1 m é t r e pour celles 

qui seraient le long des murs, et 1m,50 á \m}l§ pour celles qui se 

trouvent au mi l ieu des piéces et autour desquelles on peut circuler. 

I I convient que les premieres ne s o i e n t p a s c o m p l é t e m e n t adossées au 

mur, qu'elles en soient éloignées de 0m,15 environ; i l est préférable 

m é m e , toutes les fois que la largeur du local le permettra,'de placer 

(1) Une trés-ingénieuse combinaisoci (Tappareils salisfaisanl ea méme temps 
aux deux exigenct s des maguauerirs a été exécutéc par le clrmiste d'Arcet. Les 
travaux de Dándolo, de M. Bonafous et de Robioet, sur ce sujet, ue laisseotaucun 
doute sur la nccessilé de la veutilation et du maintien d'une tcmpérature douce 
et constante dans les magnaneries, sur ¡es bons résultats qu'on en obtient pour 
la santé des vers h soie , et sur i'économie méme qui en resulte pour les éduca-
tions. Leurs ouvrages coutiennent la description des procédés á suivre lorsqu'on 
veut établir de grandes magnaneries. Ce sont principalement : 

— Description d'une magnanerie salubre, par d'Arcet. París, 183G, in-i", fig, 

~ Traite de Véducation des vers á soie et de la culture du múrier, par Mat-
thieu Bonafous. Quatriérae édit. París , 1840 , in-80, figures coloriées. 

— Ventilation des magnaneries, par Robinet. París, 1839-41, in-80, figures. 
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les tablettes ou canisses au mil ieu, en formant des couloirs le long 
des murs et entre les rangs. 

Une magnanerie devra se trouver sur un lien sec et éloigné de tout 

ce qui pourrait donner naissance á des miasmes nuisibles aux vers, 

comme les marais, les dépóts de fumier, les porcheries. 

Magnaneries temporair es.—Comme l 'éducation des vers á soiene 

dure qu'un espace de temps assez l imi té , on a cherché , dans les lo -

cali tés oü s'exerce cette industrie, á util iser des constructions pou-

vant servir á d'autres usages pendant le reste de l ' année . G'est ainsi 

que l'on a été a m e n é á y consacrer des granges, des greniers á c é 

rcales ou á fourrages, des combles de bá t iment et des hangars fer-

més m o m e n t a n é m e n t par des claies, des paillassons, etc. 

Des fenils ou greniers á fourrages, établis au-dessus de remises, 

de hangars ou d'autres constructions, et dont la hauteur in té r ieure 

serait de 2m,50 á 3 metros, pourraient tres-bien convenir á l ' édu

cation des vers á soie. Dans le cas oü on voudrait leur donner 

cette destination, i l faudrait faire plafonner le dessous du toit ou du 

plancher supér ieur , y percer des fenétres que l'on garnirait de 

chássis comme nous l'avons d i t , y établ i r de nombreux tuyaux 

d 'aérat ion, et une ou plusieurs cheminées pour le chauífage. 

Les tablettes seront mobiles et se démonteront facilement pour 

qu'on les range á l'une des ex t r émi t é s du local pendant le temps oü 

i l ne se rv i r á pas de magnanerie. 

MAGNANERIES POÜR LA PRODUCTION DE LA GíUINE. 

Ces sortes de magnaneries n'exigent pas une construction aussi 

complete que les p récédentes , les versdevanty é t re s eu l emen tab r i t é s 

centre les in tempér ies et pro tégés centre leurs ennemis. I I serait á 

dés i rer que leur situation fút analogue á celle oü ils se trouveraient 

s'ils é ta ient á l 'air l ibre, si ce n'est qu'ils n'auront point á craindre 

les inconvénients que p ré sen te ra i t pour eux ce sys t éme sous notre 

climat. 
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La t e m p é r a t u r e n'a pas besoin d'y é t re aussi é levée que dans les 

magnaneries á soie; 15 á 16o centigrades sufíisent, et elle peut s'a-

baisser sans inconvénient pour les vers, pourvu que ce ne soit pas 

au-dessous de + 10°; i l n en résu l t e ra qu'un ralentissement dans la 

croissance des vers á soie, qui en seront souvent plus robustes : Ies 

locaux n'ont done pas besoin d 'é t re aussi soigneusement el os que 

ceux des autres magnaneries. 

I I faut seulement y établir une bonne ventilation, qui exclue toute 

odeur forte quelle qu'elle soit, dont I'influence est plus redoutable 

pour les vers qu'un abaissement m o m e n t a n é de la t e m p é r a t u r e ; i l 

faut que le local soit t r é s - sec et ne soit pas exposé á recevoir des 

vapeurs humides; i l faut enfin que les vers y aient de l'espace, et y 

soient tenus dans la plus grande p ropre t é , sans rester j amá i s sur la 

l i t iére n i sur de vieilles feuilles. S'il résu l te de ees précaut ions quel-

que augmentation dans la main-d'oeuvre et dans la durée de I 'éduca-

tion, elle ne sera afférente qu 'á un petit nombre de vers destiné» á 

la reproduction, et Ies frais en seront plus que compensés par la 

qual i té de la graine dont on pourra disposer pour I 'éduca tion de 

I 'année suivante. 

Les locaux á usage de magnaneries temporaires, dont nous avons 

pa r l é ci-dessus, seront tout á fait suffisants pour Ies magnaneries 

d 'é levage . 

Chambre pour la feuille du m ú r i e r . — L e complément nécessaire 

d'une magnanerie est une piéce oü Ton puisse déposer la feuille de 

múr i e r avant de la donner aux vers. Cette piéce doit é t re au frais; 

Dándolo recommande de la fermer de maniere qu ' i l n 'y entre que la 

lumiére suffisante pour voir á mettre la feuille, á la remuer et á la 

monder : une cave,avec soupirail, peut servir á cet usage de m é m e 

qu'un cellier au r ez -de -chaussée . I I est inuti le de diré qu ' i l convient 

que ce local soit á proximi té de la magnanerie. 



CHAPITRE TROISIÉME, 

D E S C O I V S T R U C T I O J V S O E S T I S i É E S A R E S S E R R E U 
E T A R R 1 T E R 

I i E S l a í S T R U i l I E W T S S E R V A W T 
A I . A C ^ R I C I 1/11 R E . 

A cóté des bá t imen t s aíFectés au logement des animaux domes

tiques, la composition d'un domaine rural doit comprendre une 

autre série de constructions; ce sont celles dest inées á pro téger et 

á conserver les instruments, les ustensiles, les machines, les v é h i -

cules qui servent á la culture des terres et á la récolte de leurs pro-

duits. 

Dans beaucoup d'exploitations, on a négligé d 'é tabl i r en quant i t é 

suffisante des locaux pour cet usage; qu'en résu l t e - t - i l ? c'est que les 

menus instruments s ' égaren t continuellement, que les gros appa-

re i l s l a i s sés aumil ieu descours ou le long des bá t imen t s s o n t h e u r t é s 

á chaqué instant et finissent par é t re b r i s é s , que les voitures expo-

sées a toutes les in tempér ies des saisons se dé tér iorent prompte-

1 3 
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ment , qu'au moment d'utiliser ees objets on s'apercoit qu'ils sont 

hors de service et qu ' i l faut f réquemraent en renouveler une grande 

partie. 

Aussi des dépenses et des retards t rés -pré judic iab les peuvent-ils 

é t re év i tés pour la disposition de locaux pour la conservation des 

instruments agricoles. Nous allons les passer en revue sous les d é -

nominations de chambres á out i ls , ateliers, hangars et remises dans 

leurs diverses dispositions. 

Dans une exploitation rura le , comme dans toute autre industrie 

oü sont ut i l isés des instruments portatifs, une sage économie t rou-

vera bien des occasions de vérifier l'exactitude de ees deux máx imes 

d'ordre absolu: Une place pour chaqué chose; chaqué chose á sa place 

S E R R E S A O U T I E S . 

Les outils manuels et les menus instrumentsd'agriculture, pendant 

le temps oü ils restentsans emploi, sont resse r rés dans des combles 

de b á t i m e n t s ou dans des chambres spéciales , suivant que leur usage 

est plus ou moins f r é q u e n t : ainsi ceux qui ne servent que pendant 

une certaine partie de l ' a n n é e , comme les tarares, les cribles, les 

faux, les rapes, peuvent é t re conservés dans les combles des han

gars ou des maisons d'habitation. La seule précaut ion dépendan t du 

local est que l 'humidi té n 'y puisse atteindre les instruments; Fon 

sait aussi qu'une trop grande sécheresse est nuisible á certains 

d'entre eux, tels que les cribles. Ains i , lorsqu'un comble sera des t iné 

á conserver des instruments, i l sera uti le de le plafonner, afín de le 

soustraire aux brusques influences des variations de l a t e m p é r a t u r e . 

Dans une exploitation d'une certaine importance, les outils dont 

l'usage est journalier doivent é t re r éun i s dans un lieu spécia l . Cette 

piéce sera m é m e divisée en deux parties distinctes; l'une d'elles est 

r ése rvée pour les outils p r é c i e u x , et dont la disposition n'est pas 

iaissée indistinctement á tous les ouvriers. On pourra encoré ren-
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fermer une partie de ees derniers dans des armoires ou «placards 
fermés de grillages. 

La chambre á outils sera placée á proximi té de la maison d'habi-

tation dans un lieu sec; elle sera garnie de tablettes, de potences 

en bois ou en fer, de clous á crochet, de potences doubles suspen-

dues au plafond, de planches fixées horizontalement á 1 m é t r e du 

sol et percées de trous dans lesquels on engage les manches de b é -

ches, de r á t e a u x , etc. Cette piéce devra é t re fermée á clef. 

Une bonne précaut ion consisterait á sépa re r ce local en petites 

stalles par des planches posées verticalement le long des murs ; 

sur un tablean appendu dans chacune de ees sections seraient 

inscrits tous les outils manuels qui y ont leur place : une ardoise 

a t t achée aup rés de la porte servirait á inser i ré les emprunts qui 

seraient faits. Quand on a la direction d'une exploitat ion, on sait 

avec quelle facilité s ' égarent une foule de menus Instruments, 

surtout quand ils n'appartiennent pas aux ouvriers; on ne saurait 

trop veiller á leur ré in tégra t ion dans le l ieu de leur dépót . Nous 

avons dú indiquer un des moyens qui nous ont semblé le plus 

efficaces. 

Dans les grandes exploitations, un ouvrier est c h a r g é , outre son 

t r ava i l , de veiller á la distribution des outils et á leur emmagasi-

nage ap rés emploi ; ees soins sont facilites par la disposition du lo 

cal qu'on peut rendre analogue á celle que nous venons de décr i re . 

Dans un grand domaine, des ateliers sont nécessaires pour le 

charronnage , pour la forge, pour le tonnelage. Ges locaux n'offrent 

ríen de particulier dans leur construction; ils se composent dep iéces 

s i tuées au rez-de-chaussée et d'un accés facile, éclairées par des 

fenétres largos et á cháss is mobiles; des tablettes en bois sont pla

cees au pourtour, á 2 mé t r e s au-dessus du sol; quelques-unes sont 

suspendues au plafond. 
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La plUpart de ees ateliers contiendront une petite c h e m i n é e , n é -

cessaire aux ouvriers dans quelques circonstances de leur travail et 

pendant l ' h ive r ; un á t re r e l e v é , é t ro i t , construit en briques, sur-

monté d'une hotte et d'un tuyau en tole ou en poterie, suffit g é n é -

ralement. La cheminée de la forge d o i t é t r e p l u s solidement é t a b l i e ; 

on aura souvent économie á se procurer, pour une exploitation r u -

rale, une de ees petites forges portatives quicontiennentun soufflet. 

A cóté de la cheminée on place un réservoi r á eau pour les t r em-

pages et refroidissements, une enclume, etc. 

Desmagasins pour les bois de rése rve s e r o n t c o n s t r u i t s á p r o x i m i t é 

des ateliers, lorsqu'on n'utilise pas pour cetusage les combles des bá-

timents qui font partie de 1'exploitation. Si l 'on a beaucoup de ees 

bois, i l est plus économique de les conserver au r e z - d e - c h a u s s é e , 

c a r o n n ' e s t p a s o b l i g é d ' é t a b l i r des planchers suffisamment ré s i s t an t s 

pour en supporter le poids. On fait reposer les piéces de bois sui

dos chantiers en pierre ou en bois grossier, p lacés sous des hangars 

analogues á ceux que nous allons décr i re . Ces chantiers ont pour 

effet d'isoler le bois et de le p r é se rve r de l ' humid i té du sol, en per-

mettant la circulation de l 'air tout autour; ils doivent é t re assez rap-

prochés les uns des autres pour empéche r les p iéces de bois de se 

courber sous l'action de leurpesanteur. I I faut, enoutre, que les bois 

ne puissent é t re atteints par les rayons du soleil, qui les feraient sé-

cher trop v i t e , fendre ou écla ter : on les abrite avec des paillassons 

ou des cloisons en clayonnage. 

H A N G A R S O U H A I Í I Í A G E S . 

CONDITIONS GÉNÉRALES. 

Les gros Instruments employés en agriculture, les charrues, les 

herses, les rouleaux, les v é h i c u l e s , se conservent sous de simples 

abrís qui les p ro tégen t contre l 'humidi té et l'ardeur du soleil, seules 

conditions indispensables á réun i r pour empéche r leur prompte des-

truction. Bien des formes ont été employées ou proposées pour ces 
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abris; elles comprennent tous les modes de constmction aptes á 

supporter une toi ture; elles peuvent cependant se ramener á deux 

dispositions principales, les hangars ouverts cu halles et les hangars 

fermés ou remises. 

Pavage. — Le sol de oes abris doit é t re é levé un peu au-dessus 

du terrain environnant; i l est garni d'un pavage plus ou moins r é -

sistant : léger s'il doit supporter seulement de petits Instruments, 

et plus épais si les voitures y prennent place; i l sera assez solide 

pour ne pas se creuser sous le passage m o m e n t a n é des chevaux; en-

fin i l sera un peu incliné pour l ' écoulement des eaux qui y seraient 

introduites par accident. G'est ordinairement un cailloutage qui le 

constitue: d'autres fois, c'est un vér i tab le pavage; une couche de 

béton ou d'asphalte suffit dans beaucoup de cas. 

Fermeture. — Les hangars clos de barrieres p ré sen ten t quelque 

incommodité pour la manoeuvre des Instruments et des voitures; 

aussi, t r é s - souven t , les laisse-t-on sans cloture. Cependant, toutes 

les fois que des animaux domestiques peuvent s ' échapper dans l'es-

pace oú se trouvent les abris, i l faut les entourer de barrieres; orí 

p rév ien t , de la sorte, bien des accidents et des dégáts . Lorsqu'on 

établ i ra des barrieres, i n d é p e n d a m m e n t de la ferrure qui sert á les 

fermer, elles seront munies de crochets dest inés á les maintenir ou-

vertes, afin de p réven i r les impulsions par l'action duvent, quisont 

encoré une source d'accidents. Ges barrieres s'ouvrent presque tou-

jours en dehors; au dedans, leur mouvement occuperait une trop 

grande portion de l 'abri . 

Dimensions. — Pour les instruments comme les charrues, les 

herses, on se contente de petits hangars avec toit en appentis ou 

á deux pentes, de dimensión assez restreinte en largeur, de 3 á 

4 metros par exemple, et d'une hauteur qui peut á la rigueur n ' é t r e 

pas supér i eu re á 2m,50. 

Les véhicules ont besoin d 'é t re abr i tés sous des remises ou des 

hangars dont les dimensions sont plus considérables . 

La longueur des voitures employées en agriculture var íe de 5 me

tros á 7 mé t r e s et m é m e 8 m é t r e s ; leur largeur est géné ra l emen t de 
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2 metros. 11 faut que les remises aient une profondeur correspon-

dante á la longueur des voitures dont on se sert sur l 'exploitation et 

que les passages d'introduction aient de 2m,50 á 3 mé t r e s de lar-

geur pour la facilité des évolut ions . 

Quant á la hauteur, cello de 3 metros serait suffisante presque 

toujours, mais i l est t r és -u t i l e , dans une ferme, do pouvoir abriter 

m o m e n t a n é m e n t une voiture chargéo de gerbos ou de fourrage. On 

devra done, tontos los fois qu ' i l sera possiblo, dans la construction 

des remises ou hangars, ménagor un passago de 4, 5 ou 6 m é t r e s de 

hauteur. 

Pour se rondre compto des dimonsions do la surface totalo á don-

ner aux hangars, i l faudra calculer la place qu'oxigont les voitures 

employées sur rexploitat ion et y ajouter une quan t i t é r ep ré sen t an t 

romplacement nécessai re aux autres gros instruments, charrues, 

herses, etc. Cette autre surface, assez variable, peut otro évaluéo á 

un chiffre in te rmédia i ro entre le quart et la moit ié de cello qu'occu-

pent les véh icu les . 

DISPOSITIONS PART1CULIÉRES. 

Hangars en appentis. — Los hangars en appentis se placent or-

dinairement der r ié ro les autres constructions qui servent á rexplo i 

tation ou le long des murs de cloture. l i s consistent en une toituro á 

une seule ponto, suppor téo par des poutrelles scollées d'un bout dans 

le mur d'appui et soutenues á l'autre ex t rémi té par des piliors, en 

bois le plus souvent. Des sabl iéres avoc lions rolient ees piliors entre 

eux. 

I I faut, dans la construction do eos hangars, disposer l a charponte 

de maniere á ce que le poids de la toituro ne tondo pas á entrainer 

le mur d'appui, ce dont on ne voit que trop d'exemplos. On y re-

médiera en disposant des lions ou des piéces de bois en écharpe 

v i s - á -v i s des demi-formes soutenant la toituro, de maniere á ce que 

lo poids do celle-ci soit équi l ibré éga lement entro le mur et les 

poteaux placés par devant. 

Hangars su rp i l i e r s en bois. — L a construction la plus é lémcnta i rc 



Pa-e 206. 

m 

Fis . 300. 

Fig. 302. 

Fiff, 30t. Fig. 303. 

Constructions rurales. — Hantrars. 





HANGARS. 207 

que Fon puisse adopter pour ce genre d'abri est celle qui est re-

présen tée dans la planche 78 ; en élévat ion principale (fig. 300), en 

élévation la téra le (fig. 301), en plan (ñg. 302), et en coupe trans-

versale (fig. 303). Elle est formée par deux rangs de poteaux en bois, 

por tés sur des dés en pierre qui sont scellés dans une petite fonda-

tion en maconnerie. Cette maconnerie consiste en massifs correspon-

dant á chaqué pil ier , lorsque le terrain est assez consistant; plus de 

solidité sera obtenue en réun i s san t ees massifs entre eux jusqu'au 

niveau du sol, de maniere á en former une fondation cont inué 

comme pour une construction ordinaire. 

La partie inférieure des poteaux est assujettie sur les dés , soit par 

un encastrement dans la pierre égal en dimensión á la piéce de bois, 

soit par un plus petit encastrement qui ne recoit qu'un tenon m é -

nagé au bout du poteau, soit enfin par un goujon en fer qui pe

netre á la fois dans la pierre et dans la piéce de bois. Le haut 

des poteaux est rel ié á la sabl iére par des liens qui maintiennent 

l ' é ca r t emen t ; ees liens sont, pour plus de solidité, chevi l lés avec des 

boulons en fer. 

La couverture r ep résen tée dans le dessin est en paille (voir ce 

que nous disons plus loin des inconvénien ts de ce mode de couver

ture, 3e part ie) ; nous avons disposé pour ce hangar des poteaux en 

charpente assez rés i s tan ts pour supporter le poids de la tuile ou de 

toute autre espéce de toiture que Fon voudrait adopter : i l n'y aurait 

qu 'á modifier la forcé des piéces de bois qui forment le comble, des 

formes, des filieres et des chevrons. 

Ce hangar, dont la largeur in té r i eu re est de 5 mé t res , peut abriter 

Ies voitures qui servent á une petite exploitation. L'une de ses t ra-

vées , ainsi que le montre le dessin, est fermée de voliges soutenues 

au mil ieu par un potelet d'appui : elle sert á rentrer les outils ma-

nuels, brouettes, etc.; une porte fermant á clef y est ménagée . 

La partie oü se trouvent les voitures est cióse de barrieres s'ou-

vrant au dehors, ainsi que l ' indiquent les ligues ponctuées du plan : 

elles tournent sur des pivots et sur des colliers en fer a t tachés sur les 

poteaux qui soutiennent la construction. 
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Petits hangars pour voitures chargées . — Les deux petits hangars 

r ep résen té s dans la planche 79 sont des t inés á abriter une voiture 

chargée de gerbes cu de fourrage. Nous avons dit qu ' i l est p réc ieux , 

dans une exploitation, d'avoir des hangars disposés pour cet objet. 

On pourrait obtenir le m é m e résu l t a t en employant, pour le han

gar r ep ré sen t é par la p récéden te planche (pl . 78), des pi l iers 

d'une plus grande hauteur, mais i l en résu l te ra i t moins de solidité 

dans la construction (1). En donnant aux hangars moins d 'é léva-

tion et en disposant leur charpente de l 'une des manieres r e p r é s e n -

tées dans la planche 79, on aura un abrí satisfaisant au m é m e be-

soin, mais sous la condition que les voitures entreront par une ex-

t r émi t é ou au pignon. 

La charpente de ees deux hangars consiste en poteaux de bois 

appuyés sur des dés en pierre établ is de la m é m e maniere que 

dans le hangar p récéden t (pl . 78), Le surplus est composé de piéoes 

minees, en bois léger , qui sont solidement assemblées entre ell^s 

par des boulons en fer, avec un encastrement trés-faible. 

Le premier hangar, r ep résen té suivant ses é lévat ions de deuxcó t é s 

par les figures 304 et 305, et en plan par la figure 306, s'appuie sur 

six poteaux. Les formes sont eomposées de deux arba lé t r ie rs assem-

blés á la man ié re ordinaire avec les poteaux. Leur éca r t emen t est 

maintenu, d'abord par un peti t entrait double á la partie supé-

rieure, puis par des jambes de forcé eomposées aussi chacune de 

deux piéces , de m é m e que les blochets et les liens qui supportent le 

bout des a rba lé t r i e r s . Les trois formes ne sont r a t t achées entre ellos 

que par les sabl iéres , les filiéres (pannos) et le faitage, que maintien-

nent des é t r ie rs en bois ou en fer. 

Le deux iéme hangar, r ep ré sen t é suivant ses deux é léva t ions par 

les figures 307 et 308, et en plan par la figure 309, quoique com-

portant les m é m e s dimensions que le p récédent , ne repose que sur 

quatre poteaux: leur éca r t emen t est maintenu par des piéces minees 

fixées avec des boulons en fer. Les formes sont eomposées des 

(1) On trouvera un hangar de cette nature dans celui á usage de gerbier, qui 
est décrit'dans le quatriéme chapitre. 
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m é m e s é léments de charpente que le hangar qui est á c ó t é ; seule-

ment les arba lé t r íe rs sont fixés, á leur partie s u p é r i e u r e , sur un 

poincon qui recoit le faítage, et des piéces en bois minee, doubles 

et se croisant entre elles, recoivent le has de ce poincon et contr i -

buent á empéche r l ' éca r t ement des a rba lé t r í e r s . 

Ces dispositions de charpente permettent, ainsi que nous l'avons 

di t , le passage des voitures chargées dans le vide formé au mil ieu 

de la ferme par la suppression de l 'entrait qui s'y trouve ordinaire-

ment. 

I I est inut i le de diré que ces hangars peuvent se composer d'au-

tant de t ravées qu'on le dé s i r e r a ; seulement i l faut, en choisissant 

l'emplacement du hangar, se souvenir que les voitures chargées ne 

peuvent y péné t r e r que par une des ex t r émi t é s . 

Hangar sur p i l i e r s en magonnerie. — Lorsqu on veut donner plus 

de solidité aux hangars et faire servir la toiture qui les couvre á 

abriter en m é m e temps des fourrages, des grains, par l ' é tabl isse-

ment d'un grenier, on fait reposer leur construction sur des piliers 

en maconnerie, comme celai r e p r é s e n t é par la planche 80. 

L'élévat ion de face (fig. 310), celle de cóté (fig. 311) et le plan 

(fig. 312) montrent les détai ls de cette construction. Dans notre 

exemple, deux rangs de piliers é levés de 4m,50 supportent des 

poutres de 8 m é t r e s de long, soutenues dans leur mil ieu par des po-

teaux en bois posant sur dés en pierre; les ex t rémi tés de ces pou

tres sont a rmées d'ancres en fer des t inées á empécher l ' éca r t ement 

des pil iers. Sur chacune des deux faces an té r i eu re et pos t é r i eu re , 

d'autres poutres de 4 m é t r e s de long r éun i s sen t entre eux les piliers 

dont l 'épaisseur est de 0m,80. Ces poutres supportent la charpente 

qui forme les parois de l 'é tage s u p é r i e u r ; le dessin en fait voir suf-

fisamment la disposition (1). 

L'intervalle entre les piliers est de 3m,20; i l est suffisant pour les 

voitures, entre lesquelles on peut placer des Instruments, comme 

(1) De semblables hangars existent dans beaucoup d'exploitations de la Brie : 
nous en avons vu des exemples aux Corbins, prés Lagny; et aux Templiers, 
prés Claye (Seine-et-Marne). 
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charrues, rouleaux, etc. Deux petites t r avées aux ex t r émi t é s servent 

encoré á la m é m e destination; l'ane d'elles contient un escalier 

pour monter au grenier. P e u t - é t r e eút-il été plus économique de 

remplacer ees deux petites t r avées par une grande. 

On accede au grenier, place au-dessus du hangar, par 1'escalier 

indiqué dans les dessins, et á l'aide d 'échel les par deux portes ou-

vertes dans chacun des pignons; on peut fixer des poulies au-dessus 

pour le montage des sacs de grain ou des bottes de fourrage. 

Une clochette, des t inée á indiquer les heures de travail et de re-

pos pour les ouvriers de l 'exploitation, a été figurée sur le toit de 

cette halle. 

Grand hangar sur p i l i e r s . — La construction rep résen tée dans la 

planche 81 constitue un vaste hangar sur pil iers. Quoique son as-

pect soit grandioso, i l n'en a pas moins é té établ i dans des condi-

tions assez économiques pour é t re s ignalé comme modele pouvant 

é t re ut i l i sé dans quelques grandes exploitations (1). 

L 'élévat ion de face est dess inée dans la figure 312, celle de cóté 

dans la figure 314, et le plan dans la figure 315. 

I I consiste en deux rangs de piliers en briques reposant sur des 

bases en pierre de ta i l le ; leur section horizontale est un rectangle, 

á l'exception de celle des piliers placés aux e x t r é m i t é s , qui est 

ca r r ée . 

Les piliers sont élevés de 6 metros, de maniere que les plus hautes 

voitures de fourrage, qui dépassen t rarement 5m,50 en hauteur, 

puissent y trouver asile. 

Sur les piliers sont placées deux poutrelles de 9 m é t r e s de long, 

en sapin, mi-plates, posées sur champ, assemblées avec des boulons 

en fer et formant par chaqué ex t r émi t é une saillie de 1 metro. 

Les poutrelles supportent un plancher établi á la maniere ordinaire. 

Sur ce plancher repose une construction en pans de bois, é levée á 

l'aplomb des piliers, contenant un vaste grenier, et dont le dessin 

montre la disposition des charpentes. Une galerie p ra t iquée á l 'en-

(1) Ce hangar a été construit par !a ville de Taris, comme entrepót de mar-
chandises ; il est aujourd'hui utilisé comme marché h fourrages. 
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tour sur la saillie du plancher, garnie d'un appui en fer soutenu 

par des barres de m é m e nature, donne accés aux différents compar-

timents de ce grenier; elle facilite leur reraplissage, en recevant les 

fourrages qu'on y jette de dessus les voi tures; elle permet aussi de 

visiter les diverses portions de récol tes renfermées dans le local , 

sans qu'on soit obligó de r é se rve r un passage á travers les autres. 

Pour plus d ' économie , i l suffirait que cette galerie régná t du cóté 

de la partie an té r ieure du bá t imen t . 

On monte á- cette galerie par un escalier établi au mi l ieu de la 

construction et en touré d'une clóture légére en maconnerie, ce qui 

permet d'en faire servirles vides comme atelier ou magasin. Le local 

ainsi formé est coupé en deux sur la hauteur de l'escalier et donne 

deux étages pouvant é t re ut i l i sés de la m é m e maniere. 

Hangar dos par d e r r i é r e . — La disposition qui consiste á cloro 

Tune des faces des hangars par des murs est préférable á cellos que 

nous avons décri tes , en ce qu'elle rompt l'action des vents et em-

péche mieux la pluie de p é n é t r e r s o u s le hangar. Nous ne répé te rons 

pas que cette disposition peut é t re u t i l i sée comme abri temporaire 

pour lesbestiaux. 

La planche 82 r ep résen te un hangar dont une partie de la d i s t r i -

bution a quelque analogie avec celui qui est r ep ré sen té dans la plan

che précédente (1). La figure SI6 en montre l 'é lévat ion de face, la 

figure SI 7 celle de cóté, et la figure 318 le plan. 

La construction consiste en une sér ie de poutres élevées de 4m,50 

au-dessus du sol et suppor tées d'un bout par un mur, et de l'autre 

par des piliers en bois reposant sur des dés en pierre; des liens 

les rattachent aux divers poitrails. Les.poutres, dont la longueur 

est de 9 metros, sont soutenues dans leur por tée par deux pi l iers , 

ou á la rigueur par un seul , suivant la d imensión que Fon donnera 

aux poutres. 

Tout l'espace supér ieur est ut i l isé pour un magasin á fourrage, au 

mi l ieu duquel i l sera toutefois nécessa i re de rése rve r un passage; 

(1) Un hangar aualogue dans quelques-unes de ees dispositions a été construit 
par M. le barón de Rothsehild, á Ferriéres, prés Lagny (Seiue-et-Marne). 
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ce grenier pourrait m é m e é t re "coupé dans sa hauteur en deux 

é tages pour servir de grenier á b lé . L'acces en a l ieu par un esca-

lier placé au mi l ieu de la construction; des portes á deux battants 

sur la facade et sur les pignons facilitent l ' en t rée et la sortie des 

fourrages. 

Toute cette construction est établie en colombages, dont les des-

sins montrent la disposition : la partie cént ra le seule, qui contient 

l'escalier et un l ieu de dépót pouvant servir d'atelier, est construí te 

en briques s u p e r p o s é e s ; tout autre mode eút p u , da reste, é t r e em-

ployé. Par der r i é re , le mur qui clót le hangar j u squ ' á la hauteur d u 

premier étage est construit en moellons ; au-dessus, des colom

bages hourdés en terre peuvent sufíire á la fermeture, comme pour 

la partie a n t é r i e u r e ; seulement i l ne s'y trouve point de portes. La 

couverture peut é t re en tulles ou en ardoises, suivant la forcé des 

bois de charpente employés . 

Hangars en papier goudronné . — L'usage du papier goudronné 

dans les couvertures, qui les rend si légéres , permet de leur donner 

de grandes dimensions; i l convient tres-bien pour l ' é t ab l i s sement 

des hangars. 

La planche 53, qui se trouve plus haut indiquée comme servant á 

usage de bergerie ouverte, est un modele de hangar dont la con

struction est peu coú teuse , tout en donnant une vaste surface ab r i -

t ée . Nous renverrons, pour sa description, á la page 132; i l suffira 

de remplacer, dans la construction, le mur an t é r i eu r par des dés en 

pierre supportant les poteaux de la facade. 

Grand hangar. — On trouvera plus loin encoré un exemple de 

hangar que nous avons indiqué comme servant á usage de gerbier 

( chap. I V ). Ses dimensions en hauteur seraient p e u t - é t r e un peu 

é levées pour en faire un simple hangar d 'abri ; toutefois i l pourrait 

é t r e u t i l i sé , alternativement, pour ees deux destinations. 

Hangars avec charpente enfer .—La construction des hangars doit 

é t r e modifiée par l ' introduction du fer fondu ou forgé dans la char

pente des combles : les halles de nos chemins de fer p r é s e n t e n t des mo

deles qu i pourront é t re u t i l i s é s p o u r l e s c o n s t r u c t i o n s d e l ' a g r i c u l t u r e . 
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Hangars couverts en zinc. — La couverture en zinc, par sa légé-

r e t é , se pré te ra éga lement tres-bien á l ' é tabl i ssement de hangars, 

surtout par l 'emploi des fermes de charpente en bois minee avec en-

trai t en fer. {Voy. 3e part ie , Dé ta i l s de consiruction.) 

Les remises ne différent des hangars qu'en ce qu'elles sont fer-

mées sur trois de leurs faces par des c lótures fixes, géné ra l emen t 

en maconnerie, et sur leur face an té r i eu re par des barrieres ou portes 

de grandeur suffisante pour le passage des voitures; géné ra l emen t 

aussi, elles sont recouvertes d'un plancher, ce qui n'a pas toujours 

l ieu pour les simples hangars. 

Leur construction est t r é s -va r i ée et se p ré t e á toutes les formes 

architecturales; nous ne donnerons que quelques exemples de re-

mises pouvant servir dans les exploitations rurales. 

Les conditions généra les á remplir pour l ' é tab l i ssement des re-

mises sontabsolument les m é m e s que cellos que nousavons indiquées 

pour les hangars (page 204). 

fíemise á deux t r avées . — La petite remiso dessinée dans la plan

che 83 est composée de quatre murs rectangulaires laissant sur un 

de leurs cótés un vide de 6 metros. Ce vide est des t iné á deux en-

t rées pour voitures; le toit est suppor té au-dessus par unepoutrelle 

ou sommier soutenu au mi l ieu par un pi l ier en bois por té sur un dé 

en pierre. Ges deux t r avées sont fermées par une grille en bois 

s'ouvrant ex t é r i eu remen t . L 'élévat ion r ep résen tée par la íig. 319 en 

montre les détai ls (1). 

Le plan se compose, ainsi que le fait voir la fig. 321, d'une partie 

cén t ra le a, ayant 5m,40 de profondeur sur 6 metros de largo, dans 

laquelle peuvent se placer deux voitures d'exploitation. A droi te , 

une partie b cióse et n'ayant que I1",50 de largo sert de sellerie ou 

(1) Cette remise a été construite par nous dans Tune de nos peliles fermos, 
k Saint-Hilaire-sur>Erre (Orne), 
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de petit magasin á outils. On peut y péné t re r par une porte e x t é -

rieure que montre l 'é lévat ion la téra le du plan ( í ig. 320). De l'autre 

cóté, une portion c d 'égale dimensión est la place de deux charrues, 

de deux herses , etc. Des barres de bois , scellées dans les murs á 

une hauteur de 2in,80, servent á suspendre des out i l s , des menus 

Instruments, ainsi que le montre la fig, 322 qui est une coupe en 

travers du bá t imen t . Dans cette coupe, on voit la disposition de la 

charpente établie á la maniere ordinaire. Le comble renferme un 

petit grenier auquel on accede á l'aide d'une échel le par une porte 

dans le pignon. 

Les barrieres qui ferment la remise, et dont une est r ep résen tée 

ouverte dans la coupe (fig. 322), sont soutenues par des pivots pla-

cés en haut et en bas; leur fermeture consiste en un crochet coudé 

scellé dans le mur á l ' i n t é r i e u r e t retenant l 'un des battants; l'autre 

battant s'appuie sur le premier et y reste fixé par une bascule en 

bois. Les deux barrieres ex t r émes se déve loppen t e n t i é r e m e n t au 

dehors, et, lorsqu'on les ouvre, elles vont s'attacher sur le mur á 

l'aide d'un crochet, qui les empéche d 'é t re poussées par le vent pen-

dant l ' en t rée ou la sortie des voitures; cellos du mi l ieu se fixent de 

m é m e á l'aide d'un crochet á conde scellé sur le poteau central. 

Cette précaut ion pour maintenir les barrieres ouvertes est indispen

sable pour p réven i r des accidents ou au moins des dégá t s . 

Remise á deux t r avées avec é tage s u p é r i e u r . — L a remise repré

sentée dans la planche 84 est d'une construction unpeu plusrecher-

chée que la p récéden te . Comme celle-ci, elle contient deux t r avées 

pour voitures et, de chaqué c ó t é , deux compartiments pour atelier, 

magasin ou chambre á outils. Ghacun de ees deux compartiments a 

une porte e x t é r i e u r e ; un seul e s t f e rmé parunecloison qui le sépare 

d'avec le reste de la remise. Der r i é re ce compartiment est p ra t iqué 

un pet i t escalier en échelle de meunier, qui sert pour accéder á un 

grenier placé au-dessus de la remise (plan fig. 325). Ge grenier est 

en outre percé de fenétres sur les pignons et sur la facade, indépen-

damment de petites ouvertures circulaires qui servent á l 'aération 

des substances qui y seraient déposées . 
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Pour consolíder la poutre ou sommier qui se trouve au-dessus des 

portes d ' en t rée , deux liens serrant un boutde poutre de renfort sont 

adaptés au-dessous : on en voi t la disposition dans l 'é lévat ion repré -

sentée dans la fig. 323. 

Les t ravées d 'en t rée pour les voitures sont fermées par deux portes 

á claire-voie dans une partie de leur hauteur et dont le balancement 

est soutenu par deux tringles en fer tournant avec elles. Ces bar

rieres s'ouvrent en dehors, comme l ' indiquent les lignes ponctuées 

au p lan ; elles ont 2 mé t re s de haut, ce qui est á peine suffisant pour 

empéche r les volailles d'y p é n é t r e r en volant. 

La fig. 324 montre l 'é lévat ion la té ra le de la remiso; le mode de 

construction y est suffisamment indiqué sans qu ' i l soit besoin d'une 

plus ampie description ( i ) . 

Remise á trois t r avées . — La remiso rep résen tée dans la planche 85 
comporte trois t r avées pour voitures, au-dessus desquelles est un 
grenier (2). 

i L 'é lévat ion de face montre qu'un peu de recherche a été admis 

dans la construction de cette remise : une petite avance établie en 

colombage, et qui forme une espéce de frontón au mil ieu de la con

struction, est percée d'une porte pour l 'accés du grenier á l ' ex tér ieur . 

Cette disposition de lucarne en frontón est assez é légante ; sans oc-

casionner de grands frais, elle donne géné ra l emen t un p e u d ' é t e n d u e 

aux greniers et doit é t re r eche rchée comme un des moyens les plus 

simples de décoration pour les bá t imen t s ruraux. 

Le toit a ses ex t rémi tés au-dessus des pignons abattues en forme 

de petite croupe, ainsi que le montrent les deux élévat ions de face 

et de cóté (fig. 316 et 327); cette disposition, si elle donne de l 'é lé-

gance á la construction, a les inconvénients que comportent g é n é r a 

lement Ies croupes, de demander un peu plus de main-d'oeuvre dans 

son é t ab l i s semen t , de laisser souvent p é n é t r e r l'eau par ses a r é t e s , 

(1) Une remise analogue a été coustruite dans lepare du Petit-Trianon, prés 
Versailles (Seine-et-Oise). 

(2) Nous avons dressé ce plan d'aprés une élévation dessinée par V, Petit dans 
ses Habitalions champélres. Paria, 1855, gr. in-4», fig. 
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enfin d 'óter de remplacement dans les combles. La petite dimensión 

de celle dont i l s'agit ici peut exclure ce dernier inconvénien t . 

Les t ravées sont fermées par des barreaux en bois découpés qui 

contribuent á l 'é légance généra le de la construction; les vides lais-

sés par les liens sont remplis de la m é m e maniere. 

Le plan fig. 328 donne les dimensions de la remise (12,n,50X6m), 

dont une petite partie est occupée par un escalier pour l 'accés facile 

du grenier placé dans le comble du bá t imen t . 

Remise fe rmée á trois t r a v é e s . — L a remiso dont la p l . 86 repré

sente l 'é lévat ion de face (fig. 329), l 'é lévat ion de cóté (fig. 330), le 

plan (fig. 331) et une coupe transversale (fig. 332), est d'une con

struction plus luxueuse que cellos que nous avons ind iquées jusqu 'á 

p résen t , maisqui peut é t re ut i l isée dans les loca l i tés oü, la pierre de 

taille é tan t commune, le bois pourrait au contraire faire défaut. Elle 

se compose de trois t r a v é e s , avec deux petits emplacements á cha

qué e x t r é m i t é . Ges trois t r avées communiquent au dehors par trois 

arcados c in t rées en magonnerie, ayant chacune 2m,50 de passage, 

Ges arcados sont fermées par des portes pleines, qui s'ouvrent á la 

hauteur du bas des cintres, ainsi que le montre la coupe transver

sale (fig. 332). Au-dessus de la remise est un comble servantde gre

nier , dont la m é m e figure indique la disposition de la charpente. 

L'accés de ce grenier a l ieu par les deux pignons á l'aide d 'échel les . 

Nous n'indiquerons pas les changements qu ' i l serait facile d'apporter 

á ce projet de remise en é tabl issant un escalier in té r ieur á l'une des 

e x t r é m i t é s , en é levant ou abaissant le plancher du grenier, suivant 

la hauteur des voitures que Fon se propose de remisor au-dessous ; 

i l nous suffira d'avoir indiqué l'une des dispositions que peuvent re-

covoir le plus f r équemment les remises en magonnerie, et par la -

quelle nous terminerons ce que nous avions á di ré deslocauxservant 

á l 'abri des voitures dans les exploitations rurales. 
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